
SECTION IV

NOTIFICATIONS ET INFORMATIONS DE CARACTERE GENERAL

ETATS CONTRACTANTS

Etats parties au PCT au ler juin 1978**

Date de Fentree en vigueur du PCT
a l’egard de FEtat consider^

Allemagne (Republique federate d’) 24 janvier 1978

Bresil 9 avril 1978

Cameroun 24 janvier 1978

Congo 24 janvier 1978

Empire centrafricain 24 janvier 1978

Etats-Unis d’Amerique* 24 janvier 1978

France* 25 fevrier 1978
♦

Gabon 24 janvier 1978

Luxembourg* 30 avril 1978

Madagascar 24 janvier 1978

Malawi 24 janvier 1978

Royaume-Uni 24 janvier 1978

Senegal 24 janvier 1978

Suede 17 mai 1978

Suisse* 24 janvier 1978

Tchad 24 janvier 1978

Togo 24 janvier 1978

Union sovietique 29 mars 1978

Etat non lie par le chapitre II du Traite de cooperation en matiere de brevets.

Date a partir de laquelle peuvent etre deposees des demandes internationales.
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REUNIONS DE L 'UNION INTERNA TIONALE DE COOPERA TION
EN MA TIERE DE BRE VETS (UNION PCT)

ASSEMBLEE

Premiere session

(Premiere session extraordinaire)

(Geneve, 10 au 14 avril 1978)

Note*

L’Assemblee de l’Union intemationale de cooperation en mature de brevets (Union PCT) a tenu sa
premiere session (extraordinaire) a Geneve du 10 au 14 avril 1978. Les membres de l’Assemblee etaient les
18 Etats qui avaient depose aupres du Directeur general de TOMPI.avant Touverture de la session, un instru¬
ment de ratification ou d’adhesion concernant le PCT. Les 12 Etats membres suivants etaient representes :
Allemagne (Republique federate d’), Bresil, Cameroun, Etats-Unis d’Amerique, France, Luxembourg, Mada¬
gascar, Royaume-Uni, Senegal, Suede, Suisse, Union sovietique. Le Congo, TEmpire centrafricain, le Gabon,
le Malawi, le Tchad et le Togo n’etaient pas representes.

Les Etats et organisations internationales suivants ont participe a la session comme observateurs spe-
ciaux : Australie, Autriche, Canada, Danemark, Espagne, Finlande, Hongrie, Irlande, Japon, Norvege, Pays-
Bas, Roumanie, Organisation africaine de la propriete' inteUectueUe (OAPI), Office europeen des brevets
(OEB) (14). En outre, les cinq Etats et les onze organisations intergouvernementales et internationales non
gouvernementales indiques ci-apres etaient represente's par des observateurs : Algerie, Italie, Portugal, Repu¬
blique democratique allemande, Uruguay, Secretariat du Comite interimaire pour le brevet communautaire,
Comite des instituts nationaux d’agents de brevets (CNIPA), Conseil des federations industrielles d’Europe
(CEIF), Federation europeenne des mandataires de l’industrie en propriete industrielle (FEMIPI), Association
interamericaine de la propriete industrielle (ASIPI), Association intemationale pour la protection de la pro¬
priety industrielle (AIPPI), Federation intemationale des associations des inventeurs (IFIA), Federation inter-
nationale des conseils en proprtete industrielle (FICPI), Pacific Industrial Property Association (PIPA), Union
des conseils europeens en brevets et autres mandataires agrees aupres de l’Office europeen des brevets
(UNEPA), Union des industries de la communaute europeenne (UNICE). La liste des participants figure a la
suite de la presente note.

La session a etd ouverte par M. Arpad Bogsch, Directeur gene'ral de l’OMPI, qui a aussi assure la presi-
dence pendant Tadoption de l’ordre du jour et du reglement interieur et pendant Telection du bureau de
l’Assemblee. En souhaitant la bienvenue aux participants, parmi lesquels figuraient sept invites d’honneur
(dont les noms sont indiques dans la liste qui suit la presente note), le Dr Bogsch a souligne la grande impor¬
tance de cette premiere session de l’Assemblee dans l’histoire du Traite de cooperation en mature de brevets.
Un grand nombre de delegations ont marque leur satisfaction devant l’entree en vigueur du PCT et la tenue
de la premiere session de TAssemblee, en rendant hommage a l’excellent travail preparatoire accompli au
cours de la periode qui a suivi Tadoption du PCT, en 1970, et en soulignant Timportance du PCT pour les in¬
venteurs et les offices de brevets et pour la promotion du progres technique dans tous les pays, notamment
dans les pays en developpement. Les delegations du Japon, de TAutriche, de Tltalie, des Pays-Bas, de la
Finlande et de la Norvege ont fait des declarations au sujet de la ratification du PCT par leurs pays respectifs,
prevue pour 1978 ou 1979. Les delegations du Japon, de TAutriche, de Tltalie et des Pays-Bas ont toutes

* La presente note a dtd etablie par le Bureau international.
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indique que leurs pays ratifieraient probablement le PCT en 1978 et la delegation du Japon a precise, pour sa
part, qu’elle esperait que son pays pourrait devenir lie par le PCT des le ler octobre 1978.

Adoption du reglement interieur de l’Assemblee. L’Assemblee a adopte son reglement interieur*.

Admission d’observateurs. L’Assemble a decide d’admettre a ses sessions, comme observateurs speciaux ou
comme observateurs, les Etats et les organisations mentionnes ci-apres.

Observateurs speciaux

(a) les Etats qui ne sont pas membres de l’Union du PCT mais qui contribuent au budget de cette
Union (c’est-a-dire a l’heure actuelle : l’Australie, TAutriche, la Belgique, le Canada, Cuba, le Danemark,
l’Egypte, l’Espagne, la Finlande, la Hongrie, l’lran, Tlrlande, Israel, le Japon, la Norvege, les Pays-Bas, les
PMippines, la Roumanie et la Yougoslavie (19))**.

(b) l’Offlce europeen des brevets

(c) l’Office de TOrganisation africaine de la propriete intellectuelle (OAPI)

Observateurs

(a) tous les Etats membres de TUnion de Paris qui ne sont pas membres de l’Union du PCT et qui
n’ont pas le statut d’observateur special;

(b) les organisations intergouvemementales suivantes :
— Organisation des Nations Unies (ONU)
— Conseil d’assistance dconomique mutuelle (CAEM)***
— Commission des Communautes europeennes (CCE)***
— Secretariat interimaire de la Convention sur le brevet communautaire***

(c) les organisations intemationales non gouvernementales suivantes:
— Asian Patent Attorneys Association (APAA)
— Comite des instituts nationaux d’agents de brevets (CNIPA)
— Conseil des federations industrielles d’Europe (CEIF)
— Federation europeenne des mandataires de l’industrie en propriete industrielle (FEMIPI)
— Association europeenne pour Tadministration de la recherche industrielle (EIRMA)
— Association interamericaine de la propriete industrielle (ASIPI)
— Association internationale pour la protection de la propriete industrielle (AIPPI)
- Chambre de commerce internationale (CCI)
- Federation internationale des associations des inventeurs (IFIA)
— Federation internationale de l’industrie du medicament (FIIM)
- Federation internationale des conseils en propriete industrielle (FICPI)
— Licensing Executives Society (International) (LES)
- Pacific Industrial Property Association (PIPA)
— Union des conseils europeens en brevets et autres mandataires agrees aurpes de 1’Office

europeen des brevets (UNEPA)
— Union des industries de la Communaute europeenne (UNICE).

Ce reglement interieur sera publie' dans le numero du 29 juin 1978 de la presente gazette.

La liste des Etats invites a assister aux sessions de TAssembiee comme observateurs speciaux est
sujette a modification, en raison des conditions determinant la reconnaissance dudit statut a ces Etats
(s’agissant d’Etats qui ne sont pas membres de TUnion du PCT mais qui contribuent a son budget).

Lorsque l’ordre du jour de la session comporte une ou plusieurs questions particulieres qui, de l’avis
du Directeur generail, interessent specialement et directement cette organisation, celle-ci sera invitee
a suivre la reunion pendant le debat relatif a cette question ou a ces questions particulieres.
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Date a partir de Iaquelle des demandes intemationales pourront etre deposees et des demandes d’examen pre-
liminaire international etre presentees. L’Assemblee a fixe au ler juin 1978 la date a partir de Iaquelle les
deposants pourront deposer des demandes intemationales selon le PCT et presenter des demandes d’examen
preliminaire international.

Taxes. L’Assemblee a adopte les montants suivants pour les taxes dont le montant est fixe par le reglement
d’execution du PCT :

Regie 15.2

Taxe internationale

taxe de base 165 dollars E.U. ou 300 francs suisses

supplement par feuille au-dela de 30 3 dollars E.U. ou 6 francs suisses

taxe de designation (pour chaque Etat ou chaque
groupe d’Etats pour lequel un brevet distinct est demande) 40 dollars E.U. ou 80 francs suisses

Regie 5 7.2

Taxe de traitement 50 dollars E.U. ou 96 francs suisses

L’Assemble a notd qu’en ce qui conceme le paiement des taxes en d’autres monnaies prescrites soit
par les offices recepteurs (dans le cas de la taxe internationale) soit par les administrations chargees de l’exa-
men preliminaire international (dans le cas de la taxe de traitement), les montants (equivalents) suivants
avaient et6 fixes :

Pays
Taxe de Supplement par

feuille au-dela
Taxe de Taxe d

monnaie

base de 30 designation traiteme

Allemagne (Republique
fdderale d’)

Regie 15.2 a)i) Regie 15.2 a)ii) Regie 15.2 b) R£gle 57.:

Deutsche Marks 325 6 80 100

Bresil
cruzeiros 2900 50 720 900

France
francs frangais 735 14 180 225*

Luxembourg
francs luxembourgeois 5060 90 1250 1560*

Royaume-Uni
livres sterling 83 1,5 21 25

Suede
couronnes suedoises 740 14 185 230

Union sovietique
roubles 110 2 30 35

* Ces montants ne seront pas applicables tant que la France et le Luxembourg ne seront pas lies par le
chapitre II du PCT.
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Modifications du reglement d’execution du PCT. L’Assemblee a modifie plusieurs regies du reglement d’exe-
cution du PCT et a aussi adopte plusieurs regies nouvelles. (Les textes des regies modifiees et des nouvelles
regies figurent pages 11 a 14).

Nomination des administrations chargees de la recherche intemationale et des administrations chargees de
l’examen preliminaire international. Apres avoir approuve les accords necessaires* avecle Bureau internatio¬
nal, l’Assemblee a nomme

comme administrations chargees de la recherche intemationale et de I’examen preliminaire interna¬
tional :

— TOffice des brevets de l’Autriche**
— TOffice des brevets du Japon**
- le Comite d’Etat du Conseil des Ministres de TURSS pour les inventions et les decouvertes
— TOffice royal des brevets et de l’enregistrement de la Suede
— TOffice europeen des brevets

comme administration chargee de la recherche intemationale :

— TOffice des brevets et des marques des Etats-Unis d’Amerique

comme administration chargee de I’examen preliminaire international :

— TOffice des brevets du Royaume-Uni

A propos de la nomination de TOffice europeen des brevets et de l’accord y relatif, l’Assemblee a note
que “pour les demandes internationales pour lesquelles il serait la seule administration chargee de Texamen
preliminaire international competente, TOffice europeen des brevets acceptera les demandes d’examen preli¬
minaire international a partir des dates qui de'coulent de Tapplication des dispositions de cet accord”***.

Etablissement des comites. L’Assemblee a adopte les decisions etablissant le Comite de cooperation techni¬
que du PCT (PCT/CTC), le Comite d’assistance technique du PCT (PCT/CTA) et le Comite des questions
administratives et juridiques du PCT (PCT/CAL) ainsi que les reglements interieurs de chacun de ces
comites****.

Instructions administratives. Le Directeur general a informe l’Assemblee de son intention de promulguer et
publier***** les instructions administratives, a la lumiere de Tavis favorable 6mis par les offices recepteurs
et les administrations chargees de la recherche intemationale et de Texamen preliminaire international, qui
avaient ete consults a cet effet. Les instructions administratives entreront en vigueur le ler juin 1978.

* Ces accords, qui precisent, entre autres, les pays pour lesquels les administrations sont pretes a exer-
cer leurs fonctions, ainsi que les langues de travail de ces administrations et les taxes qu’elles perfoivent,
seront publies dans le numero du 25 mai 1978 de la gazette, a Texception des accords conclus avec l’Autriche
et le Japon, qui seront publies apr£s leur signature (voir la note **).

** L’Autriche et le Japon n’ayant pas encore ratifie le PCT, mais les procedures de ratification etant en
cours, les accords entre le Bureau international et TOffice autrichien des brevets et entre ledit Bureau et
TOffice japonais des brevets ont dte approuves, etant entendu, conformement aux Protocoles d’accord rela-
tifs aux accords approuves par TAssemble'e, que lesdits accords seront signes lorsque les procedures en cause
auront ete menees a bien et que la nomination de ces offices ne prendra effet qu’a la signature des accords
correspondants, et qu’a partir du moment oil TAutriche et le Japon deviendront lies par le PCT.

*** Voir Particle 6 de Taccord.

**** Ces decisions ainsi que les reglements interieurs seront publies dans le numero du 29 juin 1978 de la
presente gazette.

***** yoir pages 15 ^ 97
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“Documentation minimale”. L’Assemblee a pris note d’une declaration du Directeur general l’informant que
les administrations chargees de la recherche internationale qu’il avait reunies a cet effet avaient arrete la liste
des elements de la litterature autre que celle des brevets devant faire partie de la documentation minimale
selon la regie 34.1 b)iv)*.

LISTE DES PARTICIPANTSI.Invites d’honneur
M. J. Bob van Benthem; Professeur George H.C. Bodenhausen; M. Denis Ekani; Dr. Kurt Haertel;
Dr. Albrecht Krieger; Professeur Francois Savignon et M.William E. Schuyler, Jr.II.Etats membres

Allemagne (Republique federate d’) :A. Krieger; E. Hausser; M. Deiters; U.C. Hallmann; A. Schafers;
N. Haugg; A. Muhlen. Brdsil : U.Q. Cabral. Cameroun : D. Ekani. Etats-Unis d’Amerique : L.F. Parker;
H.D. Hoinkes; D.W. Banner; G.R. Clark; L.O. Maassel; W.E. Schuyler, Jr; I.A. Williamson. France : G. Vianes;
F. Savignon; P. Guerin; A. Nemo. Luxembourg : J.-P. Hoffmann. Madagascar : S. Rabearivelo. Royaume-
Uni : R. Bowen; E.F. Blake; D. Cecil. Senegal : P. Crespin. Suede : G. Borggard; L. Jonson; U. Jansson.
Suisse : P. Braendli; R. Kampf. Union sovietique : L. Komarov; E. Buryak; S. Egorov.III.Observateurs speciaux
Australie : F.J. Smith; D. B. Fitzpatrick. Autriche : O. Leberl; H. Querner. Canada : E.W. Bown. Danemark :
K. Skjodt; D. Simonsen. Espagne : A. Villalpando Martinez; J. Delicado Montero-Rios. Finlande : E. Tuuli;
P. Salmi. Hongrie : E. Tasnadi; G. Pusztai. Irlande : J. Quinn. Japon : Z. Kumagai; H. Iwata. Y. Hashimoto;
K. Hatakawa. Norvege : A. Gerhardsen; O. Os. Pays-Bas : J. Dekker; S. de Vries. Roumanie : V. Tudor.
Organisation africaine de la propriete intellectuelle (OAPI) : D. Ekani. Office europeen des brevets (OEB) :
J.B. van Benthem; J. Staehelin; U. Schatz; J.A.H. van Voorthuizen; J.-F. Mezieres.

IV.Observateurs

Etats

Algerie : L. Zebdji; F. Bouzid. Italie : S. Samperi; I. Papini; M.F. Pini. Portugal : R. Serrao. Republique
democratique allemande : C. Micheel. Uruguay : A. Moerzinger.

Organisations intergouvernementales

Secretariat du Comite interimaire pour le brevet communautaire : G.A.U.M. van Grevenstein; K. Mellor.

Organisations internationales non gouvernementales

Comite des instituts nationaux d’agents de brevets (CNIPA) : C.G. Wickham. Conseil des federations
industrielles d’Europe (CEIF) : M. van Dam. Federation europeenne des mandataires de l’industrie en pro¬
priete industrielle (FEMIPI) : C. Gugerell. Association interamericaine de la propriete industrielle (ASBPI):
D. Merrylees. Association internationale pour la protection de la propriete industrielle (AIPPI) : G.R. Clark.
Federation internationale des associations des inventeurs (IFIA) : S.-E. Angert; P. Feldmann. Federation
internationale des conseils en propriete industrielle (FICPI) : E. Gutmann; G.E. Kirker. Pacific Industrial
Property Association (PIPA) : DJ. Mugford. Union des conseils europeens en brevets et autres mandataires
agrees aupres de l’Office europeen des brevets (UNEPA): U. Kador. Union des industries de la communaute
europeenne (UNICE) : R. Kocklauner.

* La liste de ces elements sera publiee dans le numero du 25 mai 1978 de la presente gazette.
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V. Bureau

President: D. Ekani (Cameroun). Vice-presidents: P. Braendli (Suisse); L. Komarov (Union sovietique).
Secretaire: E.M. Haddrick (OMPI).

VI. Bureau international de I’OMPI

A. Bogsch (Directeur general); K. Pfanner (Vice-directeur general); F.A. Sviridov (Vice-directeur general);
E.M. Haddrick (Chef de la Division PCT); J. Franklin (Chef de la Section administrative “PCT”,
Division PCT); V. Troussov (Conseiller principal, Division PCT); N. Scherrer (Conseiller, Division PCT);
D. Bouchez (Conseiller technique, Division PCT); Y. Gyrdymov (Conseiller technique, Division PCT);
A. Okawa (Consultant, Division PCT).

REGLEMENT D ’EXECUTION DU PCT

MODIFICATIONS

Adoptees par l’Assemblee de l’Union intemationale de cooperation
en mature de brevets (Union PCT), le 14 avril 1978

Liste des modifications

Regie 4.4.c) modifiee
Regie 4.10.d) modifiee

Regie 11.6 .a) modifiee
Regie 11,6.b) modifiee
Regie 11.13 x) modifiee

Regie 15.2 .a) modifiee
R6gle 15.2 .b) modifiee

Regie 32bis.l nouvelle regie

Regie 48.2 x) modifiee
Regie 48.3.c) modifiee

Regie 57.2x) modifiee
Regie 57.2.b) modifiee

Regie 58.2 nouvelle regie
Regie 58.3 nouvelle regie

Regie 61.1 .b) modifiee

Regie 74bis.l nouvelle regie

Regie 86.3.a) modifiee
Regie 86.3.b) nouvelle regie

Regie 86.4.a)
Regie 86.4.b)

. . . .modifiee
nouvelle regie
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Textes des modifications

Regie 4

Requete (contenu)

4.4 Noms et adresses

c) Les adresses doivent etre indiquees selon les exigences usuelles en vue d’une distribu¬
tion postale rapide a l’adresse indiquee et, en tout cas, doivent comprendre toutes les unites adminis-
tratives pertinentes jusques et y compris le nume'ro de la maison, s’il y en a un. Lorsque la legislation
nationale de l’Etat designe n’exige pas l’indication du numero de la maison, le fait de ne pas indiquer
ce numero n’a pas d’effet dans cet Etat. II est recommande' de mentionner l’adresse telegraphique et
de tele'scripteur et le numero de telephone eventuels.

4.10 Revendication de priorite

d) Si la date du depot de la demande anterieure, telle qu’elle est indiquee dans la re¬
quete, ne tombe pas dans la periode d’un an qui precede la date du depot international, l’office
recepteur ou, a defaut, le Bureau international invite le deposant soit a annuler la declaration pre¬
sentee selon l’article 8.1), soit, si la date de la demande ante'rieure a ete indiquee d’une faqon erro-
nee, a corriger la date ainsi indiquee. Si le deposant n’agit pas en consequence dans un de'lai d’un
mois a compter de cette invitation, la declaration visee a Particle 8.1) est annulee d’office. L’office
recepteur effectuant la correction ou l’annulation la notifie au deposant; si des exemplaires ou des
copies de la demande internationale ont deja ete adresse's au Bureau international et a l’administra-
tion chargee de la recherche internationale, cette notification est egalement faite audit Bureau et a
ladite administration. Si la correction ou Pannulation est effectuee par le Bureau international, ce
dernier notifie ce fait au deposant et a l’administration chargee de la recherche internationale.

Regie 11

Conditions materielles de la demande internationale

11.6 Marges

a) Les marges minimales des feuilles contenant la requete, la description, les revendica-
tions et l’abre'ge doivent etre les suivantes:

— marge du haut :2cm.
— marge de gauche : 2,5 cm.
— marge de droite : 2 cm.
— marge du bas : 2 cm.

b) Le maximum recommande, pour les marges vise'es a l’alinea a), est le suivant :

— marge du haut : 4 cm.
— marge de gauche : 4 cm.
— marge de droite : 3 cm.
— marge du bas : 3 cm.

11.13 Conditions speciales pour les dessins

a) Les dessins doivent etre executes en lignes et traits durables, noirs, suffisamment
denses et fonces, uniformement e'pais et bien delimites, sans couleurs ni lavis.
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Regie IS

Taxe internationale

15.2 Montants

a) Le montant de la taxe de base est de :

i) si la demande internationale ne comporte pas plus de trente feuilles : 165
dollars E.U. ou 300 francs suisses;

ii) si la demande internationale comporte plus de trente feuilles : 165 dollars
E.U. ou 300 francs suisses, plus 3 dollars E.U. ou 6 francs suisses par feuille a compter de la trente et
uniSme.

b) Le montant de la taxe de designation est de 40 dollars E.U. ou 80 francs suisses pour
chaque Etat designe' ou chaque groupe d’Etats designes pour lesquels le meme brevet regional est
demande.

Regie 32bis

Retrait de la revendication de priorite

32b is. 1 Retraits

a) Le deposant peut retirer la revendication de priorite' faite dans la demande interna¬
tionale selon l’article 8.1) jusqu’a la publication internationale de la demande internationale.

b) Lorsque la demande internationale contient plus d’une revendication de priorite, le
de'posant peut exercer le droit prevu a Falinea a) a l’egard de l’une, de plusieurs ou de la totalite des-
dites revendications.

c) Lorsque le retrait de la revendication de priorite ou bien, s’il y a plus d’une revendica¬
tion, le retrait de l’une d’entre elles entraine une modification de la date de priorite de la demande
internationale, tout delai calcule a partir de la date de priority initiale qui n’a pas encore expire est
calcule a partir de la date de priorite resultant de la modification. Dans le cas du delai de 18 mois
mentionne a 1’article 21.2)a), le Bureau international peut neanmoins proceder a la publication
internationale sur la base dudit delai calcule a partir de la date de priorite initiale si le retrait est
effectue dans les 15 jours qui precedent l’expiration de ce delai.

d) Pour tout retrait pre'vu a l’alinea a), les dispositions de la rdgle 32.1 .c) et d) et de la
regie 74bis A s’appliquent mutatis mutandis.

Regie 48

Publication internationale

48.2 Contenu

a) La brochure contient :

i) une page normalisee de couverture;
ii) la description;
iii) les revendications;
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iv) les dessins, s’il y en a;
v) sous reserve de l’alinea g), le rapport de recherche intemationale ou la decla¬

ration mentionnee a Particle 17.2)a); la publication du rapport de recherche intemationale dans la
brochure ne doit cependant pas obligatoirement comprendre la partie du rapport de recherche
intemationale qui contient seulement les elements vises a la regie 43 et figurant deja sur la page de
couverture de la brochure;

vi) toute declaration deposee selon Particle 19.1), sauf si le Bureau international
considere que la declaration n’est pas conforme aux dispositions de la regie 46.4.

48.3 Langues

c) Si la demande intemationale est publiee dans une langue autre que Panglais, le rap¬
port de recherche intemationale, dans la mesure oil il est publie selon la regie 48.2.a)v), ou la decla¬
ration visee a Particle 17.2)a), et Pabrege sont pub lies dans cette autre langue et en anglais. Les tra¬
ductions sont preparees sous la responsabilite du Bureau international.

Regie 57

Taxe de traitement

57.2 Montant

a) Le montant de la taxe de traitement est de 50 dollars E.U. ou 96 francs suisses, aug¬
ments d’autant de fois ce montant qu’il y a de langues dans lesquelles le rapport d’examen prelimi-
naire international doit, en application de Particle 36.2), etre traduit par le Bureau international.

b) Lorsque, en raison d’une election ulterieure ou d’e'lections ulterieures, le rapport
d’examen preliminaire international doit, en application de Particle 36.2), etre traduit par le Bureau
international en une ou plusieurs langues additionnelles, un supplement a la taxe de traitement, d’un
montant de 50 dollars E.U. ou 96 francs suisses par langue additionnelle, doit etre paye.

Regie 58

Taxe d’examen preliminaire

58.2 Defaut de paiement

a) Lorsque la taxe d’examen preliminaire fixee par l’administration chargee de l’examen
preliminaire international selon la regie 58.1 .b) n’est pas payee comme l’exige cette regie, l’adminis-
tration chargee de l’examen preliminaire international invite le deposant a payer la taxe ou la frac¬
tion manquante de celle-ci dans un delai d’un mois a compter de la date de l’invitation.

b) Si le deposant donne suite a l’invitation dans le delai fixe', tout montant verse a titre
de taxe d’examen preliminaire est considere comme paye en temps voulu.

c) Si le deposant ne donne pas suite a l’invitation dans le de'lai fixe, la demande d’exa¬
men preliminaire international est consideree comme n’ayant pas ete presentee.
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58.3Remboursement

Les administrations chargees de l’examen preliminaire international informent le Bureau
international de la mesure et des conditions dans lesquelles, le cas eche'ant, elles rembourseront tout
montant verse a titre de taxe d’examen preliminaire si la demande d’examen preliminaire internatio¬
nal est consideree comme n’ayant pas ete presentee selon la regie 57.4.c), 58.2.c) ou 60.1.c) et le
Bureau international pub lie sans tarder ces indications.

Regie 61

Notification de la demande d’examen preliminaire international
et des elections

61.1 Notifications au Bureau international, an deposant et a Vadministration chargee de Vexamen
preliminaire in ternational

b) L’administration chargee de l’examen preliminaire international informe par ecrit, a
bref delai, le deposant de la date de reception de la demande d’examen preliminaire international.
Lorsque cette demande est consideree, conformement aux regies 57.4.c), 58.2.c) ou 60.1 .c), n’avoir
pas ete presentee, cette administration le notifie au deposant.

Regie 14bis

Notification d’un retrait selon la regie 32

14bis. 1 Notification a Vadministration chargee de Vexamen preliminaire international

Si, au moment du retrait de la demande intemationale ou de la designation de tous les Etats
designes selon la regie 32.1, une demande d’examen preliminaire international a deja ete deposee et
que le rapport d’examen preliminaire international n’a pas encore ete etabli, le Bureau international
notifie sans tarder ce retrait ainsi que la date de reception de la notice de retrait a l’administration
chargee de l’examen preliminaire international.

Regie 86

Gazette

86.3 Periodicite

a) Sous reserve de l’alinea b), la gazette est publiee une fois par semaine.

b) Pendant une periode transitoire consecutive a l’entree en vigueur du traite et prenant
fin a une date fixee par l’Assemblee, la gazette peut etre publiee lorsque le Directeur general le juge
opportun compte tenu du nombre des demandes internationales et de la quantite d’autres textes a
publier.

86.4 Vente

a) Sous reserve de l’alinea b), les prix de l’abonnement et des autres ventes de la gazette
sont fixes dans les instructions administratives.

b) Pendant une periode transitoire consecutive a l’entre'e en vigueur du traite et prenant
fin a une date fixee par l’Assemblee, la gazette peut etre diffusee dans les conditions que le
Directeur general juge opportunes compte tenu du nombre des demandes internationales et de la
quantity d’autres textes qui y sont publies.
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PREMIERE PARTIE

INSTRUCTIONS RELATIVES AUX QUESTIONS DE CARACTERE GENERAL

Instruction 101

Expressions ahregees

Au sens des presentes instructions administratives, on entend par:

i) «traite», lc Traite de cooperation en matiere de brevets;
ii) « reglement d’execution », ie reglement d’execution du traite;
iii) «article», un article du traite;
iv) «regle», une regie du reglement d’execution;
v) «Bureau international», le Bureau international tel qu'il est defini a l’article 2.xix) du traite;
vi) «administrations internationales», les offices recepteurs, les administrations chargees de la

recherche internationale, les administrations chargees de l’examen preliminaire international
et le Bureau international.

Instruction 102

Utilisation des formulaires

a) Les formulaires faisant l’objet de Vannexe F* des presentes instructions administratives
(ci-apres «les formulaires») font partie integrante des instructions administratives.

b) Sous reserve de l’alinea c), les administrations internationales doivent utiliser les formulaires
obligatoires precises ci-apres, ou en exiger l’utilisation;

Formulaires dont I'impression est exigee, ou qui sont prevus par ailleurs, dans le reglement d’execution

PCT/RO/101 — Requete (y compris la feuille de decompte des taxes qui y est annexee)
PCT/ISA/210 — Rapport de recherche internationale
PCT/IPEA/401 — Demande d’examen preliminaire international
PCT/1PEA/409 — Rapport d’examen preliminaire international

Formulaires d /’usage du Bureau international

Formulaires PCT/IB/301 a 345, a l’exception du formulaire PCT/IB/328.

Cette annexe est publiee separement: elle peut etre obtenue. sur demande adressee au Bureau international, au prix
de 40 francs suisses.
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Autres formulaires

PCT/RO/103**
PCT/RO/104*
PCT/RO/106*
PCT/RO/109*
PCT/RO/111 *
PCT/RO/112*
PCT/RO/113*
PCT/RO/114*
PCT/RO/115**
PCT/RO/116*
PCT/RO/117*
PCT/RO/118*
PCT/RO/121 *
PCT/RO/123*
PCT/RO/129*
PCT/RO/130*

PCT/ISA/201 **
PCT/ISA/202*
PCT/ISA/203*
PCT/ISA/205 *
PCT/ISA/206**
PCT/ISA/209*
PCT/ISA/212**
PCT/ISA/214*
PCT/ISA/215*
PCT/ISA/217*
PCT/ISA/218*
PCT/ISA/219*

PCT/IPEA/405 **
PCT/IPEA/407*
PCT/IPEA/408**
PCT/IPEA/410*
PCT/IPEA/412*
PCT/IPEA/414*
PCT/IPEA/415*
PCT/IPEA/418*
PCT/IPEA/419*
PCT/IPEA/420**

c) L’obligation faite aux administrations internationales d’utiliser les formulaires obligatoires
ou d'en exiger l’utilisation est subordonnee aux dispositions suivantes:

i) de legeres modifications de presentation necessities par l’impression de ces formulaires
en differentes langues sont autorisees;

ii) dans tous les formulaires autres que ceux qui se rapportent a la requete, au rapport
de recherche internationale, a la demande d’examen preliminaire international et au
rapport d’examen preliminaire international, de legeres modifications de presentation
sont egalement autorisees, dans la mesure necessaire pour repondre aux prescriptions
internes des diverses administrations internationales;

iii) lorsque l’office recepteur, l’administration chargee de la recherche internationale et/ou
l’administration chargee de l’examen preliminaire international font partie du meme
office, l’obligation d’utiliser les formulaires obligatoires ne s’etend pas aux communi¬
cations adressees dans le cadre de cet office;

iv) les annexes aux formulaires PCT/RO/106, PCT/ISA/215 et PCT/IB/313 peuvent etre
omises lorsqu’elles ne sont pas utilisees;

v) le caractere obligatoire des formulaires vises a l’alinea b) ne s’etend pas aux notes qui
y sont jointes.

d) L’utilisation des formulaires qui sont annexes aux presentes instructions administratives
mais qui ne sont pas mentionnes a l’alinea b) est facultative.

Instruction 103

Langue des formulaires

a) Les formulaires a l’usage des offices recepteurs sont etablis dans la langue dans laquelle est
deposee la demande internationale, etant entendu, toutefois, que l’office recepteur peut utiliser, dans
ses communications avec le deposant, toute autre langue qui serait l’une de ses langues officielles.

* Formulaires a l'usage des offices recepteurs, des administrations chargees de la recherche internationale et des
administrations chargees de l’examen preliminaire international.

** Formulaires adresses aux deposants, a propos de questions devant etre examinees ou traitees de maniere plus appro-
fondie par les administrations internationales.
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h) Les formulaires a l’usage des administrations chargees de la recherche international© sont
etablis dans la langue ou dans les langues precisees dans 1’accord applicable vise a Particle 16.3)b).

c) Les formulaires a l’usage des administrations chargees de l’examen preliminaire international
sont etablis dans la langue ou dans les langues precisees dans l’accord applicable vise a Particle 32.3).

d) Tout formulaire utilise par le Bureau international est etabli en anglais si la demande interna-
tionale est redigee en anglais ou en franqais si la demande internationale est redigee en franqais.
Lorsque la demande internationale n’est redigee ni en anglais ni en fran<;ais, les formulaires
utilises par le Bureau international dans les communications qu’il adresse a toute autre adminis¬
tration internationale ou au deposant sont etablis en anglais ou en franqais, au choix de ladite
administration ou du deposant, suivant le cas.

Instruction 104

Langue utilisee par le deposant dans la correspondance

a) Toute lettre du deposant a Poffice recepteur doit etre redigee dans la meme langue que la
demande internationale a laquelle cette lettre se rapporte. Toutefois, Poffice recepteur peut autoriser
expressement l’usage d’une autre langue.

b) Toute lettre du deposant au Bureau international doit etre redigee en anglais si la langue de
la demande internationale est Panglais ou en franqais si la langue de la demande internationale
est le franqais. Lorsque la langue de la demande internationale n’est ni Panglais ni le franqais,
les lettres du deposant au Bureau international doivent etre redigees en anglais ou en franqais, au
choi^du deposant.

Instruction 105

Plusieurs deposants

Lorsque plusieurs personnes sont indiquees comme deposants dans une demande internationale,
il suffit, pour identifier cette demande, d’indiquer sur tout formulaire ou dans toute correspon¬
dance se rapportant a cette demande, le nom du deposant qui est mentionne le premier dans la
requete.

Instruction 106

Mandataire commun pour plusieurs deposants

S'il y a plusieurs deposants, tout mandataire designe dans la requete signee par tous les depo¬
sants selon la regie 4.7 ou nomine dans un pouvoir distinct signe par tous les deposants selon
la regie 90.3 est considere comme mandataire commun.

Instruction 107

Identification des administrations internationales

a) Chaque fois que la nature d'une communication qui emane du deposant ou d’une
administration internationale ou qui leur est adressee le permet, toute administration interna¬
tionale peut etre indiquee dans ladite communication par le code a deux lettres figurant a
Vannexe B.
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b) Lorsque l’administration internationale est un office recepteur, une administration chargee
de ia recherche internationale ou une administration chargee de l'examen preliminaire international,
son indication doit etre precedee des lettres « RO», «ISA» ou «IPEA», respectivement, suivies d'un
trait oblique (par exemple, «RO/JA», «ISA/US», «IPEA/SU».

Instruction 108

Correspondance destinee au deposant

a) Toute correspondance emanant d’une administration internationale et destinee au deposant
ou, s’ils sont plusieurs, aux deposants, doit etre adressee comme suit:

i) Lorsque le deposant a designe ou nomme un mandataire, la correspondance doit etre
adressee a ce mandataire. Dans le cas de plusieurs deposants represents par un

representant ou un mandataire commun, la correspondance doit etre adressee a ce

representant ou a ce mandataire.
ii) Lorsque le deposant a designe plusieurs mandataires dans la requete, la correspon¬

dance doit etre adressee a celui qui y est mentionne le premier. Dans le cas de
plusieurs deposants ayant designe plusieurs mandataires eommuns dans la requete,
la correspondance doit etre adressee au mandataire commun qui y est mentionne le
premier.

iii) Lorsque le deposant a nomme plusieurs mandataires dans un ou plusieurs pouvoirs
distincts, la correspondance doit etre adressee a celui qui est mentionne le premier
dans le plus ancien pouvoir distinct depose qui reste valable. Dans le cas de plusieurs
deposants ayant nomme plusieurs mandataires eommuns dans un ou plusieurs pouvoirs
distincts, la correspondance doit etre adressee au mandataire commun mentionne le
premier dans le plus ancien pouvoir distinct depose qui reste valable.

b) Toute correspondance emanant d’une administration internationale et destinee au deposant
ou a son mandataire doit comporter la cote de depot, composee soit de lettres, soit de chiffres, soit
des deux, du deposant ou du mandataire, si cette cote a ete ainsi indiquee sur le formulaire de
requete et a condition qu'elle ne comprenne pas plus de dix caracteres.

Instruction 109

Notification d’autorisation ou de refus de rectification

Toute administration internationale qui autorise ou refuse la rectification d’erreurs evidentes
de transcription selon la regie 91 en informe a bref delai le deposant, en motivant sa decision
s’il s’agit d’un refus.

Instruction 110

Dates *

Toute date figurant dans la demande internationale ou utilisee dans la correspondance emanant
des administrations internationales au sujet de la demande internationale est indiquee par le
quantieme, en chiffres arabes, le nom du mois puis 1'annee en chiffres arabes. A cote ou en
dessous de toute date mentionnee par le deposant dans la requete, l’office recepteur, a defaut du

* Ce systeme d'indication des dates correspond aux normes de 1'ICIREPAT. les normes de 1’ISO prevoyant un ordre
inverse. Au cas oil l’application des normes de 1’ISO deviendrait la pratique la plus couramment suivie dans le domaine
de la propriety industrielle, cette instruction serait modifiee en consequence.
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deposant, le Bureau international, a defaut du deposant et de l’office recepteur, indique de nouveau
cette date, mais entre parentheses, en numeros de deux chiffres arabes et dans l’ordre suivant:
quantieme, mois et annee, celle-ci etant enoncee par les deux derniers chiffres de son numero et le
quantieme et le mois etant suivis d’un point (par exemple, «30 mars 1978 (30.03.78)»).

DEUXIEME PARTIE

INSTRUCTIONS RELATIVES A LA DEMANDE INTERNATIONALE

instruction 201

Nonis des Etats; cumulation ties designations

a) Tout Etat indique dans la requete est nomme soit par son titre officiel, soit par un titre
abrege generalement accepte, conforme a la liste figurant a Vannexe A, si les indications sont
donnees en anglais ou en franqais. L'office recepteur ou, a defaut, le Bureau international ajoute,
dans Fespace prevu a cet effet sur le formulaire de requete, le code a deux lettres du pays, tel
qu’il figure a Vannexe B (par exemple, si la France est le troisieme Etat designe dans le cadre V
du formulaire de requete, «FR 3. France» ou «FR 3. Republique franqaise»).

b) L’office recepteur annule d’office les designations d’Etats autres que les Etats contractants et
en informe le deposant a bref delai.

Instruction 202

Tilres de protection

a) Lorsque le deposant desire voir sa demande traitee, dans tout Etat designe, non comme une
demande de brevet mais comme une demande tendant a la delivrance de Fun des titres de

protection mentionnes a Farticle 43, il doit faire dans la requete la declaration visee a la regie A.M.a)
en faisantsuivredirectement lenomdudit Etat des mots «certificat d’auteur d’invention», «certificat
d’utilite», «modele d'utilite», «brevet d’addition», «certificat d’addition», «certificat d’auteur
d’invention additionnel» ou «certificat d’utilite additionnel», ou de leur equivalent dans la langue
de la demande internationale.

b) Lorsque le deposant desire obtenir deux titres de protection selon Farticle 44, il doit faire
figurer dans la requete l’indication visee a la regie 4.12.b) en inserant, directement apres le nom
dudit Etat et dans la langue de la demande internationale, soit:

i) deux des termes suivants, relies entre eux par le mot «et»: «brevet», «certificat d’auteur
d’invention», «certificat d’utilite», «modele d’utilite», «brevet d’addition», «certificat
d’addition», «certificat d’auteur d’invention additionnel», «certificat d’utilite addition-
nel»; soit

ii) deux des termes indiques au point i) ci-dessus, en faisant preceder Fun d’eux du mot
«principalement» et l’autre du mot «subsidiairement».

Instruction 203

Brevets regionaux

Lorsque le deposant desire obtenir un brevet regional pour un Etat designe, il doit faire figurer
dans la requete l’indication visee a la regie A.\.b)\x) en inserant la mention «brevet regional» ou
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son equivalent dans la langue de la demande internationale directement apres le nom dudit Etat ou,
lorsqu’une indication a ete donnee en vertu de l’instruction 202, apres cette indication, etant entendu
que

i) lorsque l'article 4.l)ii), troisieme clause, est applicable et que les Etats parties au traite
regional n’ont pas tous ete designes, on considere, aux fins de la demande internationale, que tous
ces Etats ont ete designes et que leurs designations sont suivies de ces mots, et ce, que lesdites
designations soient accompagnees de l’indication du desir d’obtenir un brevet regional ou qu’elles
soient assimilees a une telle indication conformement a l’article 4.1 )ii), quatrieme clause;
ii) lorsque la legislation nationale d’un Etat designe contient une disposition visee a l’ar-

ticle 45.2), le Bureau international considere, conformement a l’article 4.1 )ii), quatrieme clause, que
la designation est accompagnee de ces mots, meme s’ils ont ete omis par le deposant.

Instruction 204

Titres des elements de la description

Les titres vises a la regie 5.1.c) devraient etre les suivants:
i) pour les elements vises a la regie 5.1.a)i), «Domaine techniques
ii) pour les elements vises a la regie 5.1 .a)n), «Technique anterieure»;
iii) pour les elements vises a la regie 5.1.a)iii), «Expose de l’invention»;
iv) pour les elements vises a la regie 5.1.a)iv), «Description sommaire des dessins»;
v) pour les elements vises a la regie 5.\.a)v), «Meilleure maniere de realiser l’invention»;
vi) pour les elements vises a la regie 5.1.a)vi), «Possibilites d’exploitation industrielle».

Instruction 205

Numerotation des revendications apres modification

a) Toute revendication soumise apres la date de depot de la demande internationale et qui n’est
pas identique aux revendications figurant precedemment dans la demande internationale doit etre
presentee, au choix du deposant,

i) soit comme une revendication modifiee qui portera alors le numero de la revendication
precedente qu’elle modifie; ce numero doit etre suivi de la mention «(modifiee)» ou de
son equivalent dans la langue de la demande internationale;

ii) soit comme une nouvelle revendication, qui portera alors le numero immediatement
superieur a celui de la revendication precedente ayant le numero le plus eleve; ce numero
doit etre suivi de la mention «(nouvelle)», ou de son equivalent dans la langue de la
demande internationale.

b) La suppression de toute revendication figurant precedemment dans la demande internationale
est operee en indiquant le numero de ladite revendication suivi de la mention «(annulee)» ou de
son equivalent dans la langue de la demande internationale.

Instruction 206

Representant commun designe dans la requite

Si les deposants designent un representant commun conformement a la regie 4.8.a), l’identite de ce
representant commun doit etre indiquee sur la premiere page du formulaire de requete. Cette
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indication doit revetir la forme d'une declaration designant nommement un deposant pour agir a
titre de representant commun au nom de tous les deposants.

Instruction 207

Disposition des elements et pagination de la demande Internationale

a) Lorsqu'il est precede, conformement a la regie 11.7, a la pagination continue de la demande
internationale, les elements de la demande international doivent etre places dans l’ordre suivant:
requete, description, revendications, abrege, dessins.

h) On doit utiliser, pour proceder a cette pagination continue, trois series de numerotation
distinctes, la premiere s’appliquant uniquement a la requete et commenqant avec la premiere
feuille de celle-ci, la deuxieme commenqant avec la premiere feuille de la description et se pour-
suivant avec les revendications jusqu’a la derniere feuille de l'abrege, la troisieme enfin s’appli¬
quant uniquement aux feuilles des dessins et commenqant avec la premiere de celles-ci.

TROISIEME PARTIE

INSTRUCTIONS RELATIVES A L’OFFICE RECEPTEUR

Instruction 301

Notification de reception des documents constituant pretendument me demande internationale

Tout office recepteur peut notifier au deposant la reception des documents constituant preten¬
dument une demande internationale. La notification devrait indiquer la date de reception effective,
le numero de demande internationale de la pretendue demande internationale mentionne dans
l’instruction 307 et la cote de depot du deposant, si cette cote est disponible et, lorsque cela est utile
a l’identification, le titre de l’invention.

Instruction 302

Notification concernant une revendication de priorite consideree comme n 'ayant pas ete presentee

Lorsque la revendication de priorite est consideree, aux fins de la procedure selon le traite,
comme n’ayant pas ete presentee parce qu'elle ne satisfait pas aux conditions requises a la regie
4.102V, l’office recepteur l’indique dans la demande internationale en portant, a l’emplacement du
formulaire de requete prevu pour les renseignements concernant la revendication de priorite, la
mention «A NE PAS PRENDRE EN CONSIDERATION DANS LE CADRE DE LA
PROCEDURE PCT», ou son equivalent dans la langue de la demande internationale. L’office
recepteur adresse au deposant une notification en consequence. Si des copies de la demande
internationale ont deja ete transmises au Bureau international et a l’administration chargee de la
recherche internationale, l’office recepteur le notifie egalement a ce Bureau et a cette administration.

Instruction 303

Suppression d’indications additionnelles dans la requete

Lorsque, selon la regie 4.17.b), l’office recepteur biffe d’office des indications contenues dans la
requete, il met lesdites indications entre crochets et porte dans la marge de droite et a proximite
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immediate de ces indications, la mention «SUPPRIME» ou son equivalent dans la langue de la
demande internationale, et adresse au deposant une notification en consequence. Si des copies de
la demande internationale ont deja ete transmises au Bureau international et a l'administration
chargee de la recherche internationale, l’office recepteur le notifie egalement a ce Bureau et a cette
administration.

Instruction 304

Corrections soumises a /’office recepteur concernant les expressions, etc., a ne pas utiliser clans
la demande internationale

Lorsque le deposant soumet a l'office recepteur des corrections en vue d’observer les prescriptions
de la regie 9.1 et que des copies de la demande internationale n'ont pas encore ete transmises
au Bureau international et a 1’administration chargee de la recherche internationale, ledit office
joint des copies de ces corrections a la demande internationale. Si des copies de la demande inter¬
nationale ont deja ete transmises, l’office recepteur transmet a ce Bureau et a cette administration
des copies de ces corrections.

Instruction 305

Identification des exemplaires de !a demande internationale

a) Lorsque, selon la regie 11.1.a), la demande internationale a ete deposee en un seul exem-
plaire, l'office recepteur, apres avoir prepare conformement a la regie 21.1 .a) les exemplaires
supplementaires exiges selon Particle 12.1), appose

i) la mention «EXEMPLAIREORlGINAL» dans le coin superieur gauche de la premiere
page de Pexemplaire original,

ii) au meme endroit, sur un exemplaire supplemental re, la mention «COPlE DE
RECHERCHE» et

iii) au meme endroit, sur Pexemplaire restant, la mention «COPIE POEIR L'OFFICE
RECEPTEUR»,

ou leur equivalent dans la langue de la demande internationale.

b) Lorsque, selon la regie 11.1 .b), la demande internationale a ete deposee en plusieurs exem¬
plaires, l'office recepteur choisit Pexemplaire le mieux adapte aux fins de la reproduction et appose
la mention «EXEMPLAIRE ORIGINAL)) sur la premiere page de celui-ci, dans le coin superieur
gauche. Apres avoir verifie la conformite de tous les exemplaires supplementaires et apres avoir
prepare, le cas echeant, sa propre copie conformement a la regie 21.1 .b), l’office recepteur appose,
dans le coin superieur gauche de la premiere page de ces exemplaires, sur Pun la mention
«COPIE DE RECHERCHE)) et sur l'autre la mention «COPIE POUR L’OFFICE RECEP-

TEUR», ou l’equivalent de ces mentions dans la langue de la demande internationale.

Instruction 306

Changement relatif d la personne, au nom ou d I’adresse du deposant

Toute requete tendant a l'enregistrement d'un changement relatif a la personne ou au nom du
deposant selon les regies 18.5 ou 54.4, ou d’un changement d’adresse du deposant, doit etre
signee par le deposant ou par l'office recepteur si ce dernier a demande ledit changement selon la
regie 18.5 ou la regie 54.4. La requete doit indiquer le nom et l’adresse du deposant pour lequel
ce changement est demande.
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Instruction 307

Systeme tie nunrerotation ties demandes internationales

Les documentsconstituantpretendument une demande internationale selon la regie 20.1 resolvent
un numero de demande internationale constitue par les lettres «PCT», suivies d’un trait oblique
puis du code a deux lettres, prevu a Vannexe 5, identifiant l’office recepteur, de deux chiffres
indiquant l’annee de reception des premiers de ces documents, d’un trait oblique et d'un
numero a cinq chiffres attribues dans l’ordre continu de reception des demandes internationales
(par exemple, «PCT/SU78/00001»). Toutefois, dans le cas d’une constatation negative selon la
regie 20.7 ou d’une declaration selon l’article 14.4), 1’office recepteur doit supprimer les lettres
«PCT» de 1’indication du numero de demande internationale sur tous les documents portant deja
ce numero et, par la suite, celui-ci doit etre utilise sans lesdites lettres dans toute correspondance
ulterieure relative a la pretendue demande internationale.

Instruction 308

Numerotation des feuilles de la demande internationale

a) L’office recepteur appose le numero de demande internationale mentionne dans ['instruction
307 dans le coin superieur droit de chacune des feuilles de chaque exemplaire de la pretendue
demande internationale, et ce de maniere indelebile afin de permettre la reproduction directe par
tous les moyens enonces a la regie 11.2.a).

b) Les indications a fairefigurer sur chaque feuillederemplacement selon la regie 26.4.b) doivent
etre apposees par l'office recepteur dans le coin superieur droit de chaque feuille de remplace-
ment, et ce de maniere indelebile afin de permettre la reproduction directe par tous les moyens
enonces a la regie 11.2.a).

Instruction 309

Procedure dans le cas de feuilles remises posterieurement

a) L'office recepteur appose de faqon indelebile sur toute feuille qui lui parvient a une date
posterieure a celle des premieres feuilles reques, l’indication de la date a laquelle cette feuille a ete
reque: cette date doit etre apposee directenrent en dessous du numero de demande interna¬
tionale mentionne dans l'instruction 307 et ce de maniere a permettre la reproduction directe par
tous les moyens enonces a la regie 11.2.a).

h) Lorsque des feuilles remises posterieurement parviennent a l'office recepteur dans les delais
prevus a la regie 20.2.a)i) et ii), cet office:

i) corrige en consequence la date du depot international ou, lorsque cette date n’a pas
encore ete attribute, la date de reception des documents constituant pretendument la
demande internationale:

ii) notifie au deposant la correction effectuee conformement au point i) ci-dessus:
iii) lorsque les transmissions prevues a l’article 12.1) ont deja eu lieu, notifie au Bureau

international et a l’administration chargee de la recherche internationale toute
correction effectuee conformement au point i) ci-dessus en leur communiquant une

copie de la premiere page corrigee de la requete et leur adresse des copies des feuilles
remises posterieurement;

iv) lorsque les transmissions prevues a Particle 12.1) n’ont pas encore eu lieu, joint a
Pexemplaire original et a la copie de recherche une copie des feuilles remises
posterieurement.
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c) Lorsque des feuilles remises posterieurement parviennent a l’office recepteur apres l’expira-
tion des delais prevus a la regie 20.2.a)\) et ii), ledit office:

i) le notifie au deposant en indiquant la date de reception des feuilles remises poste¬
rieurement;

ii) lorsque les transmissions prevues a 1’article 12.1) ont deja eu lieu, adresse au
Bureau international une copie des feuilles remises posterieurement en indiquant qu’il
n’y a pas lieu de tenir compte de ces feuilles pour la procedure internationale;

iii) lorsque les transmissions prevues a l'article 12.1) n’ont pas encore eu lieu, joint
a l’exemplaire original une copie des feuilles remises posterieurement en indiquant
qu’il n’y a pas lieu de tenir compte de ces feuilles pour la procedure internationale.

Instruction 310

Procedure clans le cas de clessins manquants

a) Lorsque la demande internationale se refere a des dessins qui, en fait, ne figurent pas
dans la demande, l’office recepteur porte l'indication prevue a la regie 26.6.a) en apposant la
mention appropriee sur le formulaire de requete.

b) L’instruction 309.a) est egalement applicable dans le cas de dessins parvenus a l’office
recepteur a une date posterieure a celle des premieres feuilles reques par cet office.

c) Lorsque des dessins manquants parviennent a l’office recepteur dans le delai prevu a la
regie 20.2.ujiii), ledit office:

i) corrige en consequence la date de depot international ou, lorsque cette date n’a pas
encore ete attribute, la date de reception des documents constituant pretendument la
demande internationale et supprime l’indication portee selon l’alinea a) ci-dessus;

ii) notifie au deposant la correction effectuee conformement au point i) ci-dessus;
iii) lorsque les transmissions prevues a l’article 12.1) ont deja eu lieu, notifie au Bureau

international et a l’administration chargee de la recherche internationale toute correc¬
tion effectuee conformement au point i) ci-dessus en leur communiquant une copie de
la premiere page corrigee de la requete et leur adresse des copies des dessins remis
posterieurement;

iv) lorsque les transmissions prevues a l’article 12.1) n’ont pas encore eu lieu, joint a
l’exemplaire original et a la copie de recherche une copie des dessins remis
posterieurement.

d) Lorsque les dessins manquants parviennent a l'office recepteur apres l’expiration du delai
prevu a la regie 20.2.ajiii), ledit office:

i) notifie ce fait et la date de reception des dessins remis posterieurement au deposant;
ii) lorsque les transmissions prevues a l’article 12.1) ont deja eu lieu, adresse au Bureau

international une copie des dessins remis posterieurement en indiquant qu’il n’y a
pas lieu de tenir compte de ces dessins ni de toute reference a ces dessins pour la
procedure internationale;

iii) lorsque les transmissions prevues a l’article 12.1) n’ont pas encore eu lieu, joint a l’exem-
plaire original une copie des dessins remis posterieurement en indiquant qu’il n’y a pas
lieu de tenir compte de ces dessins ni de toute reference a ces dessins pour la procedure
internationale.
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Instruction 311

Nouvelle pagination de la demande Internationale

a) Dans le cas d’adjonction d’une nouvelle feuille, de suppression de feuilles entieres ou de
modification dans l’ordre des feuilles, ou pour toute autre raison, l’office recepteur doit repaginer
de maniere continue toutes les feuilles de la demande internationale, sous reserve des dispositions
de l’instruction 207.

b) Les feuilles de la demande internationale sont provisoirement repaginees de la fapon
suivante:

i) lorsqu’une feuille est supprimee, l’office recepteur la remplace par une feuille blanche
portant le meme numero et la mention «supprime» ou son equivalent dans la langue
de la demande internationale sous ce numero ou bien il marque entre crochets, sous
le numero de la feuille suivante, le numero de la feuille supprimee et la mention
«supprime» ou son equivalent dans la langue de la demande internationale;

ii) lorsqu’une feuille est remplacee, l’office recepteur inscrit sous le numero de la nouvelle
feuille la mention «feuille de remplacement» ou son equivalent dans la langue de la
demande internationale;

iii) lorsqu’une ou plusieurs feuilles sont ajoutees, chacune est identifiee par le numero de
la precedente suivi d’une barre oblique et d’une serie numerique naturelle, commenpant
toujours par le chiffre 1 pour la premiere feuille ajoutee qui vient apres une feuille
non changee (par exemple, 10/1, 15/1, 15/2, 15/3, etc.). S’il est necessaire d’ajouter
ulterieurement des feuilles a une serie existante de feuilles ajoutees, un chiffre
supplemental doit etre utilise pour identifier les additions ulterieures (par exemple,
15/1, 15/1/1, 15/1/2, 15/2, etc.).

c) Dans les cas mentionnes aux points i) et iii) ci-dessus, il est recommande que l’office
recepteur inscrive, sous le numero de la derniere feuille, le nombre total de feuilles de la demande
internationale suivi de la mention «TOTAL DES FEUILLES» ou de son equivalent dans la
langue de la demande internationale. Il est en outre recommande d’inserer, en bas de la derniere
feuille ajoutee, la mention «DERNIERE FEUILLE AJOUTEE» ou son equivalent dans la langue
de la demande internationale.

Instruction 312

Notification de la decision de ne pas declarer que la demande internationale
est consideree comme retiree

Lorsque l’office recepteur, apres avoir notifie au deposant conformement a la regie 29.4 son
intention de faire une declaration selon l’article 14.4), decide de ne pas faire cette declaration, il
le notifie au deposant.

Instruction 313

Maniere de porter sur le bordereau les mentions necessaires

Lorsque, selon la regie 3.3.b), l’office recepteur remplit lui-meme le bordereau, cet office appose,
en marge de ce bordereau, la mention «REMPLI PAR RO» ou son equivalent dans la langue
de la demande internationale. Lorsque 1’office recepteur n’a rempli qu’une partie du bordereau,
cette mention et chaque indication portee par cet office doivent etre identifies par un asterisque.
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Instruction 314

Maniere d'indiquer une correction de la date de priorite ou une annulation de la revendication depriorite

a) Lorsque, selon la regie 4.10.d), le deposant corrige la date de depot erronee d’une demande
anterieure, l'office recepteur inscrit la date corrigee dans la requete et biffe la date anterieure, mais
de maniere que celle-ci reste lisible.

b) Lorsque, selon la regie 4.10V), l'office recepteur annule la declaration faite selon
l'article 8.1), il appose sur ladite declaration la mention «ANNULE A LA DEMANDE DU
DEPOSANT» ou «ANNULE D'OFFICE PAR L'OFFICE RECEPTEUR», ou son equivalent
dans la langue de la demande internationale, selon le cas.

Instruction 315

Notification que Vexemplaire original n'a pas ete retire

Lorsque, selon la regie 22.2V), l'office recepteur a tenu l’exemplaire original a la disposition du
deposant, conformement au veeu de ce dernier, et que le deposant ne l'a pas retire avant 1'expiration
du delai de reception dudit exemplaire par le Bureau international, l’office recepteur le notifie au

deposant.

Instruction 316

Procedure dans le cas de defaut de la signature prescrite dans la demande internationale

Lorsque, selon Particle 14.1)a)i), l’office recepteur constate qu'une demande internationale est
entachee d'irregularite du fait de defaut de la signature prescrite, il adresse au deposant, en
Pinvitant a effectuer la correction necessaire conformement a Particle 14.1V), un exemplaire de la
partie de la demande internationale constitute par la requete. Le deposant doit retourner ledit
exemplaire dans le delai fixe, apres y avoir appose la signature prescrite.

QUATRIEME PARTIE

INSTRUCTIONS RELATIVES AU BUREAU INTERNATIONAL

Instruction 401

Annotation des feuilles de Vexemplaire original

Le Bureau international doit, selon la regie 24.1, indiquer la date de reception de Pexemplaire
original a Pemplacement prevu du formulaire de requete et apposer son timbre dans le coin inferieur
droit de chaque feuille de Pexemplaire original.

Instruction 402

Notification de la correction de la date de priorite ou de l’annulation de la revendication de priorite

Lorsque, selon la regie 4.10V), la correction de la date de priorite ou Pannulation de la
revendication de priorite est effectuee parle Bureau international, la maniere d’indiquer la correction
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ou l’annulation enoncee dans l’instruction 314 est applicable mutatis mutandis. Le Bureau
international adresse a cet effet une notification a l'office recepteur, comme au deposant et a
[’administration chargee de la recherche internationale.

Instruction 403

Transmission de la reserve d I'egarddu paiement dune taxe additionnelle
et de la decision r relative

Le Bureau international satisfait a toute requete formulee par le deposant selon les regies 40.2,e|
ou 68.3.cJ et demandant la transmission a l’un des offices designes ou elus du texte de sa reserve a

I’egard du paiement d’une taxe additionnelle et du texte de la decision prise a ce sujet par
[’administration chargee de la recherche internationale ou par ['administration chargee de l’examen
preliminaire international, selon le cas.

Instruction 404

Numero de publication internationale

Le Bureau international attribue a chaque demande internationale publiee un numero de publica¬
tion internationale qui est different de celui de la demande internationale. Le numero de publica¬
tion internationale doit etre utilise sur la brochure et dans l’avis insere dans la gazette. Ce numero
se compose du code a deux lettres «WO» suivi des deux derniers chiffres de l'annee de publication,
d’un trait oblique et d’un numero de serie a cinq chiffres (par exemple, «W078/12345»).

Instruction 405

Taxe speciale de publication

La taxe speciale de publication prevue a la regie 48.4 s’eleve a 200.— francs suisses.

Instruction 406

Brochures

a) Les brochures mentionnees a la regie 48.1 font 1’objet d’une publication hebdomadaire a jour
fixe.

b) Toutes les brochures sont editees en format A4 et imprimees par offset, recto verso.

c) La forme et les details de la page de couverture de chaque brochure sont arretes par le
Directeur general.

Instruction 407

La gazette

a) La gazette mentionnee a la regie 86 est editee en format A4 et imprimee par offset,
recto verso.

b) Outre le contenu indique a la regie 86, la gazette contient, pour chaque demande inter¬
nationale publiee, les renseignements indiques a Yannexe D.
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c) Les informations visees a la regie 86.1.v) doivent etre conformes aux indications figurant
a Vannexe E.

d) Le prix de l’abonnement a la gazette est celui fixe par le Directeur general*. Le prix d’un
numero isole de la gazette est celui fixe par le Directeur general*.

Instruction 408

Numero de la demande prioritaire

a) Si le numero de la demande anterieure vise a la regie 4.10.c) (numero de la demande
prioritaire) est communique au Bureau international dans le delai prescrit, ledit Bureau inscrit ce
numero a l’emplacement prevu du formulaire de requete.

b) Si le numero de la demande prioritaire est communique apres l’expiration du delai prescrit,
le Bureau international indique, dans la publication internationale, la date a laquelle ledit numero
a ete communique, en apposant sur la page de couverture de la brochure, a cote du numero
de la demande prioritaire, la mention «FOURNI APRES EXPIRATION DU DELAI, LE ...

(date)», et son equivalent dans la langue de la demande internationale, a condition que cette
langue soit l’allemand, l’anglais, le japonais ou le russe.

c) Si le numero de la demande prioritaire n’a pas ete communique a la date de la publication
internationale, le Bureau international l’indique en apposant sur la page de couverture de la
brochure, dans Lespace prevu pour le numero de la demande prioritaire, la mention «NON
FOURNI A LA DATE DE CETTE PUBLICATION)) et son equivalent dans la langue de la
demande internationale, a condition que cette langue soit l'allemand, l’anglais, le japonais ou
le russe.

Instruction 409

Notification concernant une revendication de priorite consideree comme n'ayant pas ete presentee

Lorsque le Bureau international constate que l’office recepteur n'a pas adresse au deposant de
notification selon l’instruction 302, il adresse au deposant, a l’office recepteur et a l’administration
chargee de la recherche internationale une notification au meme effet.

Instruction 410

Pagination de la demande internationale aux fins de la publication internationale

Lors de la preparation de la demande internationale aux fins de la publication internationale, le
Bureau international ne doit repaginer de maniere continue les feuilles de la demande internationale
que lorsque cela est rendu necessaire par Ladjonction d’une nouvelle feuille, la suppression de
feuilles entieres ou unemodification dans l’ordre des feuilles. Dans les autres cas, la pagination p revue a
l’instruction 207 doit etre conservee.

Instruction 411

Notification que la copie certifiee conforme du document de priorite n’a pas ete presentee

Lorsque le delai prevu a la regie 17.1.a) est expire et que le Bureau international n’a pas
requ une copie certifiee conforme du document de priorite, il le notifie au deposant et aux
offices designes.

Cette disposition s’applique pendant la periode de transition mentionnee a la regie 86.4.6,).
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CINQUIEME PARTIE

INSTRUCTIONS RELATIVES A L’ADMINISTRATION
CHARGEE DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE

Instruction 501

Corrections soumises a Vadministration chargee de la recherche Internationale
concernant les expressions, etc., a ne pas utiliser dans la demande 'Internationale

Lorsque le deposant soumet a Fadministration chargee de la recherche internationale des correc¬
tions en vue d’observer les prescriptions de la regie 9.1, ladite administration en transmet copie a
l'office recepteur et au Bureau international.

Instruction 502

Reserve d Regard du paiement d’une taxe addilionnelle et decision y relative

L’administration chargee de la recherche internationale transmet au deposant, au plus tard en
meme temps que le rapport de recherche internationale, toute decision prise en application de la
regle40.2.c) surlareservedudeposantal’egarddupaiementd’unetaxe additionnelle. En meme temps,
elle transmet au Bureau international copie de la reserve et de la decision y relative, ainsi que
toute requete du deposant demandant la transmission a Fun des offices designes du texte de sa
reserve et du texte de la decision.

Instruction 503

Methode d’identification des documents cites dans le rapport de recherche internationale

Tout document cite dans le rapport de recherche internationale est identifie, conformement a
la regie 43.5.6), en indiquant les elements suivants dans l’ordre ci-apres:

a) S’ils’agit d’un document de brevet (les documents de brevets etant constitues par les brevets
au sens de Farticle 2.ii) ainsi que par les demandes publiees y relatives):

i) l’office qui a publie le document, selon le code a deux lettres figurant a Fannexe B\
ii) le type du document, selon les symboles appropries prevus a Fannexe C;
iii) le numero attribue au document par l'office de publication; (pour les documents de

brevets japonais, Findication de l’annee du regne de FEmpereur doit preceder le numero
de serie du document de brevet);

iv) la date de publication du document de brevet cite telle qu’elle figure sur ce document;
v) le cas echeant, les pages, les colonnes ou les lignes ou se trouvent les passages

pertinents ou les figures pertinentes des dessins; et
vi) le nom du titulaire du brevet ou du deposant.

(L’exemple suivant illustre la faqon de citer un document de brevet conformement aux dispositions
de Falinea a) ci-dessus:
JA, B, 5014535, publie le 28 mai 1975, voir colonne 4, lignes 3 a 27, NCR Corporation).

b) S’il s’agit d’un livre ou dune autre publication editee isolement:
i) le nom de Fauteur;
ii) le titre (en precisant, le cas echeant, Fedition et/ou le volume);
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iii) l'annee de la publication (lorsque celle-ci coincide avec l’annee de la demande Inter¬
nationale ou de la revendication de priorite, Fadministration chargee de la recherche
internationale doit s’efforcer de determiner le rnois et, si besoin est, le jour de la
publication, et d’indiquer ces donnees dans le rapport de recherche internationale);

iv) le nom de Fediteur;
v) s’il est connu, le lieu de publication (lorsque le livre ou la publication edite isole-

ment precise uniquement Fadresse de Fediteur, cette derniere doit etre indiquee comme
lieu de publication); et

vi) le cas echeant, les pages, les colonnes ou les lignes ou se trouvent les passages perti¬
nents ou les figures pertinentes des dessins.

(L'exemple suivant illustre la fagon de citer un livre ou une autre publication edite isolement,
conformement aux dispositions de Falinea b) ci-dessus;
H. Walton, «Microwave Quantum Theory», volume 2, publie en 1973, par Sweet and Maxwell
(Londres), voir pages 138 a 192 et plus particulierement les pages 146 a 148).

c) S’il s’agit d’un article publie dans un periodique ou une autre publication en serie:
i) le titre du periodique ou de la publication en serie;
ii) le numero du volume et la date du fascicule qui contient Farticle;
iii) s’il est connu, le lieu de publication (lorsque le periodique ou la publication en

serie precise uniquement Fadresse de Fediteur, cette derniere doit etre indiquee comme
lieu de publication);

iv) Fauteur et le titre de Farticle ainsi que le numero des pages auxquelles commence et se
termine Farticle; et

v) le cas echeant, les pages, les colonnes ou les lignes ou se trouvent les passages per¬
tinents ou les figures pertinentes des dessins.

(L’exemple suivant illustre la fagon de citer un article publie dans un periodique ou une autre
publication en serie, conformement aux dispositions de Falinea c) ci-dessus:
IBM Technical Disclosure Bulletin, volume 17, N°5,publieen octobre 1974(Armonk, New York),
J. G. Drop, «Integrated Circuit Personalization at the Module Level», voir pages 1344 et 1345).

d) S’il s’agit d’abreges:
i) l’identification du document con tenant Fabrege, de la maniere indiquee aux alineas a),

b) ou c), respectivement, selon que Fabrege figure dans un document de brevet, dans
un livre ou une publication edite isolement, ou dans un article publie dans un perio¬
dique ou une autre publication en serie;

ii) au cas ou Fabrege n’accompagne pas le document complet qui lui a servi de base, [’iden¬
tification de Fabrege et du document complet sur la base des donnees bibliographiques
disponibles a cet egard.

(L’exemple suivant illustre la fagon de citer un abrege conformement aux dispositions de Falinea d)h)
ci-dessus:

Chemical Abstracts, volume 75, N° 20, publie le 15 novembre 1971 (Columbus, Ohio,
U.S.A.), D. I. Shetulov, «Surface Effects During Metal Fatigue», voir page 163, colonne 1,
Fabrege N° 120718k, Fiz.-Khim. Mekh. Mater. 1971,7-11 (Russ)).

Instruction 504

Classement de I'objet de la demande internationale

a) Lorsque I’objet de la demande internationale est tel que son classement necessite plus d’un
symbole de classification, selon les principes a suivre pour l’application de la classification interna-
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tionale des brevets a un document de brevet determine, le rapport de recherche internationale
indique tous ces symboles.

b) Lorsqu’il est fait usage d’un systeme national de classification, le rapport de recherche inter¬
nationale peut egalement indiquer tous les symboles de classification applicables d’apres ce systeme.

c) Lorsque l’objet de la demande internationale est classe a la fois selon la classification
internationale des brevets et selon un systeme national de classification, le rapport de recherche
internationale doit indiquer cote a cote, lorsque cela est possible, les symboles correspondants des
deux classifications.

Instruction 505

Indication de citations particulierement pertinentes dans le rapport de recherche internationale

Lorsqu’un document cite dans le rapport de recherche internationale est particulierement
pertinent, Findication speciale requise a la regie 43.5.cj consiste a apposer la lettre «X» a cote de
la citation dudit document.

Instruction 506

Commentaires relatifs au projet de traduction de la demande internationale

a) Lorsque le deposant a soumis, dans le delai fixe par Fadministration chargee de la recherche
internationale, des commentaires sur le projet de traduction etabli selon la regie 48.3.6J, cette
administration notifie au deposant si elle a modifie le projet de traduction et, dans Faffirmative, lui
communique les modifications apportees.

b) Lorsque le deposant soumet des commentaires sur le projet de traduction apres Fexpiration
du delai fixe par Fadministration chargee de la recherche internationale, et que cette administration
modifie le projet de traduction, elle le notifie au deposant.

Instruction 507

Maniere d'indiquer certaines categories speciales de documents
cites dans le rapport de recherche internationale

a) Lorsqu'un document cite dans le rapport de recherche internationale se refere a une
divulgation orale, a un usage, a une exposition ou a tous autres moyens vises a la regie 33.1 .b),
Findication distincte exigee aux termes de ladite regie consiste a apposer la lettre «0» a cote de la
citation dudit document.

b) Lorsqu’un document cite dans le rapport de recherche internationale est une demande
publiee ou un brevet tels que definis a la regie 33.1.cj, la mention speciale exigee aux termes de
ladite regie consiste a apposer la lettre «E» a cote de la citation dudit document.

c) Lorsqu’un document cite dans le rapport de recherche internationale est un document qui
definit l’etat general de la technique, il est indique par la lettre «A» apposee a cote de la citation
dudit document.

d) Lorsqu’un document cite dans le rapport de recherche internationale est un document dont la
date de publication est anterieure a celle du depot international de la demande internationale mais
posterieure a la date de priorite revendiquee dans cette demande, il est indique par la lettre «P»
apposee a cote de la citation dudit document.
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e) Lorsqu'un document cite dans le rapport de recherche internationale est un document dont
la date de publication est posterieure a la date de depot ou a la date de priorite de la demande
internationale et ne s’oppose pas a ladite demande, mais est cite pour le principe ou la theorie
constituant la base de Finvention, ce qui peut etre utile pourmieux la comprendre, ou lorsqu’il est cite
pour montrer que le raisonnement ou les faits qui sont a la base de l’invention sont incorrects,
il est indique par la lettre «T» apposee a cote de la citation dudit document.
f) Lorsqu’un document est cite dans le rapport de recherche internationale pour d'autres raisons

que celles qui sont mentionnees aux alineas precedents, il est indique par la lettre «L» apposee a
cote de la citation dudit document.

Instruction 508

Maniere d'indiquer les revendications vis-a-vis desquelles les documents
cites dans le rapport de recherche internationale sont pertinents

Les revendications vis-a-vis desquelles les documents cites sont pertinents sont indiquees en
inscrivant dans la colonne appropriee du rapport de recherche internationale:
i) lorsque le document cite est pertinent vis-a-vis d’une seule revendication, le numero de cette

revendication; par exemple (2) ou (17);
ii) lorsque le document cite est pertinent vis-a-vis de deux ou de plus de deux revendications

numerotees consecutivement, les numeros de la premiere et de la derniere revendication de la
serie, relies par un trait d'union; par exemple (1-15) ou (2-3);
iii) lorsque le document cite est pertinent vis-a-vis d’une ou de plusieurs revendications qui

ne sont pas numerotees consecutivement, les numeros de chacune de ces revendications, dans l’ordre
croissant, separes par une ou des virgules; par exemple (1,6) ou (1,7,10);
iv) lorsque le document cite est pertinent vis-a-vis de plusieurs series de revendications selon

le point ii) ci-dessus ou de revendications des deux categories visees aux points ii) et iii)
ci-dessus, les series, ou les numeros des revendications isolees et les series indiques par ordre
croissant, en utilisant des virgules pour separer d’une part les differentes series et d’autre part les
numeros des revendications isolees et chaque serie de revendications; par exemple (1-6, 9-10, 12-15)
ou (1,3-4, 6, 9-11).

SIXlfiME PARTIE

INSTRUCTIONS RELATIVES A L’ADMINISTRATION
CHARGEE DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL

Instruction 601

Determination du droit pour un deposant de presenter une demande

a) Lorsque [’administration chargee de l’examen preliminaire international constate que le
deposant n’est pas autorise selon l’article 31.2) ou, dans le cas de plusieurs deposants, qu’aucun
d’eux n’est autorise selon la regie 54.2 a presenter une demande, l’administration chargee de
l’examen preliminaire international le notifie au(x) deposant(s) et au Bureau international.

h) Lorsque l’administration chargee del’examen preliminaire international constate que, dans le
cas de deposants differents pour differents Etats elus, aucun des deposants indiques pour un Etat
elu donne n’est autorise selon la regie 54.3 a presenter une demande et qu’en consequence l’election
de cet Etat doit etre consideree comme n’ayant pas ete faite, l’administration chargee de l’examen
preliminaire international le notifie au(x) deposant(s) ainsi indique(s) et au Bureau international.
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Instruction 602

Annotation des feuilles de remplacement et repagination de la demande internationale

a) Les indications a faire figurer sur chaque feuille de remplacement conformement a la
regie 66.8.b) doivent etre apposees par l’administration chargee de l’examen preliminaire interna¬
tional dans le coin superieur droit de chaque feuille de remplacement, et ce de maniere indelebile,
de maniere a permettre la reproduction directe par Fun quelconque des moyens enonces a la
regie 11.2 .a).

b) Les dispositions de l’instruction 311 s’appliquent, mutatis mutandis, pour la repagination de
la demande internationale.

Instruction 603

Transmission de la reserve a I'egard du paiement d’une taxe additionnelle
et de la decision y relative

L’administration chargee de l’examen preliminaire international transmet au deposant, au plus
tard en meme temps que le rapport d’examen preliminaire international, toute decision prise en

application de la regie 68.3.c) sur la reserve du deposant a I’egard du paiement de la taxe
additionnelle. En meme temps, elle transmet au Bureau international copie de la reserve et de la
decision y relative ainsi que toute requete du deposant demandant la transmission a Fun des offices
elus du texte de sa reserve et du texte de la decision.

Instruction 604

Principes directeurs pour les explications contenues
dans le rapport d’examen preliminaire international

Les explications selon la regie 70.8 doivent indiquer clairement celui des trois criteres vises a
Farticle 35.2), pris separement, auquel s’applique tout document cite et preciser, en se referant aux
documents cites, les raisons qui ont amene a conclure qu’il a ete satisfait ou non a Fun quelconque
desdits criteres.

[Les annexes suivent]
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Noms des Etats

(Membres de 1’Union de Paris, situation au 31 mai 1977)

Titre abrege Titre officiel

Afrique du sud Republique sud-africaine
Algerie Republique algerienne democratique et populaire
Allemagne, Republique federale d’ Republique federale d’Allemagne
Argentine Republique argentine
Australie Commonwealth d’Australie
Autriche Republique d'Autriche
Bahamas Commonwealth des Bahamas

Belgique Royaume de Belgique
Benin Republique populaire du Benin
Bresil Republique federative du Bresil
Bulgarie Republique populaire de Bulgarie
Cameroun Republique-Unie du Cameroun
Canada Canada

Chypre Republique de Chypre
Congo Republique populaire du Congo
Cote d’Ivoire Republique de Cote d’Ivoire
Cuba Republique de Cuba
Danemark Royaume du Danemark
Egypte Republique arabe d’Egypte
Empire centrafricain Empire centrafricain
Espagne Etat espagnol
Etats-Unis d’Amerique Etats-Unis d’Amerique
Finlande Republique de Finlande
France Republique franqaise
Gabon Republique gaboriaise
Ghana Republique du Ghana
Grece Republique hellenique
Haiti Republique d’Haiti
Haute-Volta Republique de Haute-Volta
Hongrie Republique populaire hongroise
Indonesie Republique d’Indonesie
Irak Republique d’lrak
Iran Empire d’lran
Irlande Irlande
Islande Republique d’Islande
Israel Etat d’Israel
Italie Republique italienne
Jamahiriya arabe libyenne Jamahiriya arabe libyenne populaire et socialiste
Japon Japon
Jordanie Royaume hachemite de Jordanie
Kenya Republique du Kenya
Liban Republique libanaise
Liechtenstein Principaute de Liechtenstein
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Tit re abrege Titre official

Luxembourg
Madagascar
Malawi

Malte

Maroc

Maurice
Mauritanie

Mexique
Monaco

Niger
Nigeria
Norvege
Nouvelle-Zelande

Ouganda
Pays-Bas
Philippines
Pologne
Portugal
Republique democratique aliemande
Republique Dominicaine
Republique socialiste du Viet Nam
Rhodesie du Sud

Roumanie

Royaume-Uni
Saint-Marin

Saint-Siege
Senegal
Sri Lanka
Suede

Suisse
Surinam

Syrie
Tanzanie
Tchad

Tchecoslovaquie
Togo
Trinite-et-Tobago
Tunisie

Turquie
Union sovietique
Uruguay
Yougoslavie
Zaire
Zambie

Grand-Duche de Luxembourg
Republique democratique de Madagascar
Republique du Malawi
Republique de Malte
Royaume du Maroc
Maurice

Republique islamique de Mauritanie
Etats-Unis du Mexique
Principaute de Monaco
Republique du Niger
Republique federate du Nigeria
Royaume de Norvege
Nouvelle-Zelande

Republique de l’Ouganda
Royaume des Pays-Bas
Republique des Philippines
Republique populaire de Pologne
Republique portugaise
Republique democratique aliemande
Republique Dominicaine
Republique socialiste du Viet Nam
Rhodesie du Sud

Republique socialiste de Roumanie
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’lrlande du Nord
Republique de Saint-Marin
Saint-Siege
Republique du Senegal
Republique de Sri Lanka
Royaume de Suede
Confederation helvetique
Republique du Surinam
Republique arabe syrienne
Republique-Unie de Tanzanie
Republique du Tchad
Republique socialiste tchecoslovaque
Republique togolaise
Republique de Trinite-et-Tobago
Republique tunisienne
Republique turque
Union des Republiques socialistes sovietiques
Republique orientale de l’Uruguay
Republique socialiste federative de Yougoslavie
Republique du Zaire
Republique de Zambie

[L’annexe B suit]



N° 01/1978 GAZETTE DU PCT - SECTION IV 39

ANNEXE B

Code d’identification des Etats et des organisations*

AR Argentine
AT Autriche
AU Australie

BE Belgique
BG Bulgarie
BJ Republique populaire du Benin
BR Bresil
BS Bahamas
CA Canada
CF Empire centrafricain
CG Congo
CEi Suisse

Cl Cote d’Ivoire
CM Cameroun

CS Tchecoslovaquie
CU Cuba
CY Chypre
DD Republique democratique allemande
DE Allemagne, Republique federate d’
DK Danemark
DO Republique dominicaine
DZ Algerie
EG Egypte
ES Espagne
FI Finlande
FR France
GA Gabon
GB Royaume-Uni
GH Ghana
GR Grece
HT Haiti
HU Hongrie
HV Haute-Volta

ID Indonesie
IE Irlande
IL Israel

IQ Republique d’lrak
IR Iran
IS Islande
IT Italie
JO Jordanie
JP Japon
KE Kenya
LB Liban
LI Liechtenstein

* Les Etats cites sont les Etats membres de l’UNION de Paris. Ce code est etabli sur la base des recommandations
de 1’ICIREPAT et est valable a partir du 1" janvier 1978.
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LK Sri Lanka

LU Luxembourg
LY Jamahiriya arabe libyenne populaire et socialiste
MA Maroc
MC Monaco
MG Madagascar
MR Mauritanie
MT Malte

MU Maurice
MW Malawi

MX Mexique
NE Niger
NG Nigeria
NL Pays-Bas
NO Norvege
NZ Nouvelle-Zelande

PH Philippines
PL Pologne
PT Portugal
RH Rhodesie du Sud

RO Roumanie

SE Suede

SM Saint-Marin
SN Senegal
SR Surinam
SU Union sovietique
SY Republique arabe syrienne
TD Tchad
TG Togo
TN Tunisie

TR Turquie
TT Trinite-et-Tobago
TZ Republique-Unie de Tanzanie
UG Ouganda
US Etats-Unis d’Amerique
UY Uruguay
VA Saint-Siege
VN Vietnam, Republique socialiste du
YU Yougoslavie
ZA Afrique du Sud
ZM Zambie

ZR Zaire

OA Organisation africaine de la propriete intellectuelle
EP Office europeen des brevets
WO Bureau international de FOMPI

[L’annexe C suit]
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ANNEXE C

Code normalise pour ('identification de differents types de documents de brevets

Introduction

1. La recommandation prevoit des groupes de lettres de code destinees a distinguer entre eux les
documents de brevets. Les lettres de code facilitent egalement le classement et la recherche de
tels documents.

2. Si un Office desire approfondir l’information contenue dans le code litteral, il peut associer
celui-ci, a titre facultatif, a un code numerique. La signification d’un tel code numerique doit dans
ces conditions etre definie par chaque Office de brevets utilisant cette option.

3. Le code prevoit egalement une lettre pour les documents de la litterature n’appartenant pas
au domaine des brevets (N) et pour les documents reserves a une utilisation interne au sein des
Offices de brevets (X) (par exemple, des documents confidentiels a ne pas diffuser a l’exterieur de
l'Office). Voir egalement a cet egard la norme SI.l (Manuel de l’lCIREPAT pages 4.3.1.1 a
4.3.1.4).

Definitions

4. Dans le cadre de cette recommandation, l’expression «documentsde brevets» designeles brevets
d'invention, les certificats d'auteur d’invention, les certificats d’utilite, les modeles d’utilite, les
brevets ou les certificats d’addition, les certificats d’auteur d’invention additionnels, les certificats
d’utilite additionnels, les brevets de plantes et les demandes publiees correspondantes.

5. Dans le cadre de cette recommandation, l’expression «avis dans une gazette officielle» designe
au moins une annonce detaillee inseree dans une gazette officielle pour rendre accessible au

public le texte complet d’un document de brevet accompagne, le cas echeant, des revendications
et des dessins.

6. Dans le cadre de cette recommandation, la signification des termes « publication » et «publie(s)»
se refere

i) a la mise a la disposition du public d’un document de brevet pour inspection ou a la
fourniture d’une copie de ce document sur demande;

ii) a la mise a la disposition d’un document de brevet en plusieurs exemplaires obtenus par

impression ou par un procede similaire.
Explication: Si, lors d’un stade particulier de la procedure, une copie du document est tout

d’abord mise a la disposition du public pour inspection ou reproduction puis est
mise a disposition en plusieurs exemplaires obtenus par impression ou par un

procede similaire au meme stade de la procedure, on considere qu’une seule publi¬
cation s’est produite. Si, au contraire, l’impression en plusieurs exemplaires resulte
d’un nouveau stade de la procedure, cette impression est consideree comme une
nouvelle publication du document, meme si les deux textes resultant de ces deux
stades de la procedure sont identiques.

7. Selon certaines lois ou reglementations nationales, la meme demande de brevet peut etre
publiee a differents stades de la procedure. Dans le cadre de cette recommandation, un niveau de
publication est defini comme le niveau correspondant a un stade de la procedure auquel, nor-
malement, un document fait l’objet d'une publication conformement a une loi nationale sur les
brevets determinee.
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Recommandation

8. II est recommande que le code:

a) soit utilise pour l’enregistrement du «type de document» sur les supports d’information
dechiffrables par machine tels que les cartes perforees a 80 colonnes, les bandes magnetiques, les
cartes a fenetre, etc.,

b) soit utilise sur la premiere page des documents de brevets, de preference pres du numero
du document, si ces documents ont fait l’objet d’une publication au sens du paragraphe 6,

c) soit utilise dans les avis inseres dans les gazettes officielles ou, si tous les avis figurant
dans une section d’une gazette se rapportent au meme type de document, au commencement d’une
telle section,

d) soit utilise pour identifier les documents de brevets cites dans les «avis documentaires»
et les «listes de references» indiquees sur les documents de brevets (numero INID 56).

9. Code

Le code se subdivise en groupes de lettres s’excluant mutuellement. Les groupes caracterisent les
documents de brevets et les documents specifies au paragraphe 3. Les groupes 1 a 5 comprennent
une ou plusieurs lettres permettant d’identifier les documents appartenant a differents niveaux de
publication.

Groupe 1 A utiliser pour les series de documents de brevets principales ou majeures
A Premier niveau de publication
B Deuxieme niveau de publication
C Troisieme niveau de publication

Groupe 2 A utiliser pour les series secondaires de documents de brevets
E Premier niveau de publication
F Deuxieme niveau de publication
G Troisieme niveau de publication

Groupe 3 A utiliser pour les series supplementaires de documents de brevets, en fonction des
besoins particuliers de chaque Office
H

I

Groupe 4 A utiliser pour les principaux types speciaux de documents de brevets
M Documents de brevets de medicament

P Documents de brevets de plantes

Groupe 5 A utiliser pour les documents de modeles d’utilite dont la serie de numerotation est
differente de celle des documents du groupe 1
U Premier niveau de publication
Y Deuxieme niveau de publication
Z Troisieme niveau de publication

Groupe 6 Autres (voir paragraphe 3)
N Documents de la litterature n’appartenant pas au domaine des brevets
X Documents reserves a une utilisation interne au sein des Offices

10. II est entendu que les documents resultant d’une demande de brevet et identifies comme appar¬
tenant a une serie majeure relevent du groupe 1 (par exemple, DT: Offenlegungsschrift,
Auslegeschrift et Patentschrift). Au contraire, les documents identifies comme appartenant a une
serie secondaire relevent du groupe 2 (par exemple, FR: certificat d’addition a un brevet d’invention
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selon l’ancienne loi, US: reissue). Le groupe 3 est prevu pour les cas exceptionnels ou une serie
supplementaire s’avere necessaire (par exemple, US: publication defensive). Le groupe 4 s’applique
uniquement, pour le moment, aux documents particuliers relatifs aux brevets de medicament publies
en France et aux brevets de plantes publies aux Etats-Unis. Si des documents similaires etaient publies
dans un autre pays, le groupe 4 devrait etre utilise pour ces documents.

11. Comme precise dans le paragraphe 2, le code ci-dessus peut etre associe a titre facultatif a un
code numerique afin d’approfondir l’information contenue dans le code litteral. Seuls les chiffres
de 1 a 9 devraient etre utilises pour ce code numerique. Chaque Office national mettant en

application un tel code definira la signification de ce code et communiquera celle-ci au Bureau
international qui publiera cette information. Lecode numerique devra necessairement etre interprets
en correlation avec le code pour les pays et le code litteral ci-dessus.

12. Une liste d'exemples de documents de brevets publies actuellement et dans le passe et dont la
publication future est envisagee, repartis conformement au code, est jointe a titre d’appendice.

[Les appendices I et II suivent]

Original: STAC N° 43d, etendu a STAC III N° 93a
Adopte par le PLC lors de sa premiere session
Premiere version amendee et adoptee par le PLC lors de sa cinquieme session ordinaire (document IC/PLC/V/11,
paragraphes 65 a 68)
Deuxieme version amendee et adoptee par le PLC lors de sa septieme session ordinaire (document IC/PLC/VII/16,
paragraphe 30)
Troisieme version amendee et adoptee par le PLC lors de sa dixieme session ordinaire (document IC/PLC/X/i 1,
paragraphe 24).



44 GAZETTE DU PCT - SECTION IV N°01/1978

Annexe C, page 4

Appendice I

Liste de documents de brevets publies actuellement et dans le passe, et dont la publication future est
envisagee, repartis conformement a ce code

Code; A Documents de brevets numerotes dans des series principales on majeures - premier niveau
de publication

Exemples: Allemagne (Republique
federate d’)
Autriche

Belgique
Belgique
Brevet europeen
Bulgarie
Canada

Cuba

Danemark

Egypte
Espagne
Etats-Unis
Finlande

France

France
France

France

France

France

France

France

France

Hongrie
Inde

Irlande

Italie

Japon
Luxembourg
Luxembourg
Norvege
Pakistan

Pays-Bas
PCT

Pologne
Republique democra-
tique allemande

Offenlegungsschrift
Demande de brevet publiee au sens du paragraphe 6.i)
Brevet d’invention/Uitvindingsoctrooi
Brevet de perfectionnement/Verbeteringsoctrooi
Document publie apres 18 mois
Opisanie na izobretenie po patent
Patent

Demande de brevet publiee au sens du paragraphe 6.i)
Demande de brevet publiee au sens du paragraphe 6.i)
Patent specification
Patente de invencion

Patent

Demande de brevet publiee au sens du paragraphe 6.i)
Brevet d’invention (ancienne loi)
Brevet d’invention, premiere et unique publication
Certificat d’addition a un brevet d’invention, premiere et unique
publication
Certificat d’utilite, premiere et unique publication
Certificat d’addition a un certificat d’utilite, premiere et unique
publication
Demande de brevet d’invention, premiere publication
Demande de certificat d’addition a un brevet d’invention,
premiere publication
Demande de certificat d’utilite, premiere publication
Demande de certificat d’addition a un certificat d’utilite,
premiere publication
Demande de brevet publiee au sens du paragraphe 6.i)
Patent specification
Patent specification
Brevetto per invenzione industriale
Kokai tokkyo koho
Brevet d'invention
Certificat d’addition a un brevet d’invention

Demande de brevet publiee au sens du paragraphe 6.i)
Patent specification
Terinzagelegging
Brochure publiee apres 18 mois
Opis patentowy
Patentschrift (Ausschliessungspatent) delivre conformement au
paragraphe 5.1 de la loi portant modification de la loi sur les
brevets de la Republique democratique allemande
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Code: A

Exemples:

Code: B

Exemples:
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(suite)

Republique democra-
tique allemande

Roumanie

Royaume-Uni
Suede

Suisse

Suisse

Tchecoslovaquie
Tchecoslovaquie

Union sovietique
Union sovietique
Yougoslavie

Patentschrift (Wirtschaftspatent)delivreconformementaupara-
graphe 5.1 de la loi portant modification de la loi sur les brevets
de la Republique democratique allemande
Descrierea inventiei

Patent specification
Demande de brevet publiee au sens du paragraphe 6.i)
Auslegeschrift/Memoire expose/Esposto memoriale (demande
de brevet publiee au sens des paragraphes 6.i) et 6.ii) appar-
tenant aux domaines techniques pour lesquels une recherche et
un examen de nouveaute sont effectues)
Patentschrift/Expose d’invention/Esposto d’invenzione (brevet
publie au sens du paragraphe 6.ii) et appartenant aux domaines
techniques pour lesquels ni recherche ni examen de nouveaute
ne sont effectues)
Demande de brevet publiee au sens du paragraphe 6.i)
Demande de certificat d’auteur d’invention publiee au sens du
paragraphe 6.i)
Opisanie izobreteniya k patentu
Opisanie izobreteniya k avtorskomy svidetelstvu
Patentni spis

Documents de brevets numerotes dans des series principales ou majeures - deuxieme
niveau de publication

Allemagne (Republique
federate d’)
Australie

Autriche

Canada

Cuba
Danemark

Finlande
France

France

France

France

Hongrie
Japon
Norvege
Pays-Bas
Republique democra¬
tique allemande

Republique democra¬
tique allemande

Royaume-Uni

Auslegeschrift
Patent specification
Patentschrift
Brevet de redelivrance
Patente de invencion

Fremlaeggelsesskrift
Kuulutusjulkaisu/Utlaggningsskrift
Brevet d’invention, deuxieme publication de l’invention
Certificat d’addition a un brevet d’invention, deuxieme publi¬
cation de l’invention
Certificat d’utilite, deuxieme publication de l’invention
Certificat d’addition a un certificat d’utilite, deuxieme publi¬
cation de l’invention
Szabadalmi leiras

Tokkyo koho
Utlegningsskrift
Openbaarmaking
Patentschrift (AusschlieBungspatent), delivre conformement au
paragraphe 29 de la loi sur les brevets de la Republique
democratique allemande
Patentschrift (Wirtschaftspatent), delivre conformement au

paragraphe 29 de la loi sur les brevets de la Republique
democratique allemande
Amended Patent specification
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Code: B (suite)

Exemples: Suede
Suisse

Tchecoslovaquie
Tchecoslovaquie

Utlaggningsskrift
Patentschrift/Expose d’invention/Esposto d’invenzione (brevet
publie au sens du paragraphe 6.ii) et appartenant aux domaines
techniques pour lesquels une recherche et un examen de nou-
veaute sont effectues)
Popis vynalezu k patentu
Popis vynalezu k autorskemu osvedceni

Code: C Documents de brevets numerotes dans des series principales ou majeures - troisieme
niveau de publication

Exemples: Allemagne (Republique
federale d’)
Danemark

Finlande

Norvege
Pays-Bas
Suede

Patentschrift
Patent

Patentti/Patent
Patent

Octrooi

Patentskrift

Code: E Documents de brevets numerotes dans des series secondaires - premier niveau de
publication

Exemples: Etats-Unis Reissue
France Certificat d’addition a un brevet d’invention (ancienne loi)

Code: H Documents de brevets numerotes dans des series supplementaires

Exemple: Etats-Unis Publication defensive

Code: M Documents de brevets de medicament

Exemples: France Brevet special de medicament
France Addition a un brevet special de medicament

Code: P Documents de brevets de plantes

Exemple: Etats-Unis Brevet de plante

Code: U Documents de modeles d’utilite dont la serie de numerotation est differente de celle des
documents du groupe 1 - premier niveau de publication

Exemples: Allemagne (Republique
federale d’) Gebrauchsmuster
Espagne Demande de modele d’utilite publiee au sens du paragraphe 6.i)
Japon Kokai jitsuyo shinan koho

Code: Y Documents de modeles d’utilite dont la serie de numerotation est differente de celle des
documents du groupe 1 - deuxieme niveau de publication

Exemples: Espagne Modelo de utilidad
Japon Jitsuyo shinan koho

[L’appendice II suit]
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Appendice II

Liste de documents de brevets publies actuellement et dans le passe,

presentes par pays de publication et codes selon le Code SI.8

Type de document de brevet publie
Code

Pays de
publication

Designation dans la Code nume-

langue du pays de publi¬
cation (et, si necessaire.

Traduction en

frangais
Identification
du document

lit-
teral

rique
associe

transliteration
en caracteres latins)

(si necessaire) (si defini)

Allemagne Offenlegungsschrift Document ouvert Demande de brevet publiee, A

(Republique a la consultation avant examen de nouveaute.
federate d’) au sens du paragraphe 6.ii)

- lre publication. A 1

- 2e publication.
Documentmodifie reimprime
faisant suite a un Offenle¬

gungsschrift A1 ouaun
Auslegeschrift B1

A 2

- 3e publication.
Documentmodifie reimprime
faisant suite a un Offenle¬

gungsschrift A2 ou a un
Auslegeschrift B2

A 3

Auslegeschrift Document ouvert Demande de brevet publiee. B

a la consultation apres examen de nouveaute,
au sens du paragraphe 6.ii)
- lre publication.
Sans publication prealable
d’un Offenlegungsschrift

B 1

- 2e publication.
Fait normalement suite a un

Offenlegungsschrift A1 ou a
un Auslegeschrift B1

B 2

- 3' publication.
Fait suite a un Offenlegungs¬
schrift A2 ou a un

B 3

Auslegeschrift B2
- 4' publication.
Fait suite a un Offenlegungs¬
schrift A3 ou a un

Auslegeschrift B3

B 4

Patentschrift Fascicule de brevet Brevet publie au sens du
paragraphe 6.ii)

C

- lre publication.
Sans publication prealable
d'un Offenlegungsschrift et
d’un Auslegeschrift

C 1

- 2e publication.
Documentmodifie reimprime
faisant normalement suite
a un Auslegeschrift B1 ou a
un Patentschrift Cl

C 2
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Type de document de brevet publie
Code
nume-

rique
associe

(si defini)

Pays de
publication

Designation dans la
langue du pays de publi¬
cation (et, si necessaire,

transliteration
en caracteres latins)

Traduction en

franqais
(si necessaire)

Identification
du document

Code
lit*
teral

Allemagne
(Republique
federate d’)
(suite)

- 3e publication.
Fait normalement suite a un

Auslegeschrift B2 et a un

Offenlegungsschrift Al, ou a
un Auslegeschrift B2 precede
d’un Auslegeschrift B1

4C publication.
Fait suite a un Ausle¬

geschrift B3 ou a un
Patentschrift C3
- 5“ publication.
Fait suite a un Ausle¬

geschrift B4 ou a un
Patentschrift C4

C

C

c

3

4

5

Gebrauchsmuster Modele d’utilite Modele d’utilite publie au
sens du paragraphe 6.ii)

u

Australie Unexamined complete
specification open to
public inspection (pas
indiquee sur le document)

Description
complete non
examinee, mise a
la disposition du
public pour
inspection

Demande de brevet non

examinee, publiee au sens
du paragraphe 6.i)

A

Autriche Aufgebot (pas indiquee
sur le document mais

indiquee comme telle
dans la gazette officielle)

Document ouvert
a la consultation

Demande de brevet publiee
au sens du paragraphe 6.i)

A

Patentschrift Fascicule de brevet Brevet publie au sens du
paragraphe 6.ii)

B

Belgique Brevet d’invention/
Uitvindingsoctrooi

Brevet publie au sens du
paragraphe 6.ii)

A

Brevet de perfectionne-
ment/Verbeterings-
octrooi

Brevet de perfectionnement
publie au sens du para¬
graphe 6.ii)

A

Brevet d’importation/
Invoeringsoctrooi

Brevet d'importation publie
au sens du paragraphe 6.ii)

A

Bulgarie OnHCAHHE
HA I130EPETEHHE
110 nATEHT

(Opisanie na izobretenie
po patent)

Description d’une
invention pour
un brevet

Brevet publie au sens du
paragraphe 6.ii)

A

OIIHCAHHE
HA H3OBPETEHHE
HO ABTOPCKO
CBHflETEJICTBO
(Opisanie na izobretenie
po avtorsko svidetelstvo)

Description d'une
invention pour un
certificat d’auteur

Certificat d’auteur d’inven¬
tion publie au sens du
paragraphe 6.ii)

A
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Type de document de brevet publie
Code
nume-

rique
associe

(si defini)

Pays de
publication

Designation dans la
langue du pays de publi¬
cation (et, si necessaire,

transliteration
en caracteres latins)

Traduction en

franqais
(si necessaire)

Identification
du document

Code
lit-
teral

Canada Patent/Brevet Brevet publie au sens du
paragraphe 6.ii)

A

Reissue Patent/Brevet de
redelivrance

Brevet redelivre et republic
au sens du paragraphe 6.ii)

B

Cuba Publicacion de la solicitud

(pas indiquee sur le
document)

Publication de
la demande

Demande de brevet publiee
au sens du paragraphe 6.i)

A

Patente de invencion Brevet d’invention Brevet publie au sens du
paragraphe 6.ii)

B

Danemark Almindelig tilgaengelig
patentansogning

Demande de bre¬
vet accessible au

public

Demande de brevet publiee
au sens du paragraphe 6.i)

A

Fremlaeggelsesskrift Document ouvert
a la consultation

Demande de brevet publiee,
apres examen de nouveaute,
au sens du paragraphe 6.ii)

B

Patent Brevet Brevet publie au sens du
paragraphe 6.ii)

C

Egypte
(Idarat bara’at
alikhtirah)

Autorite pour la
delivrance des
brevets

Brevet publie au sens du
paragraphe 6.ii)

A

Espagne Patente de invencion Brevet d’invention Brevet publie au sens du
paragraphe 6.i)

A

Patente de introduction Brevet

d'importation
Brevet d'importation publie
au sens du paragraphe 6.i)

A

Certificado de adicion Certificat
d’addition

Certificat d’addition publie
au sens du paragraphe 6.i)

A

Solicitud de Modelo de
Utilidad

Demande de
modele d’utilite

Demande de modele d’utilite

publiee au sens du para¬
graphe 6.i)

U

Modelo de Utilidad Modele d’utilite Modele d’utilite publie
au sens du paragraphe 6.i)

Y

Etats-Unis

d’Amerique
Patent Brevet Brevet publie au sens du

paragraphe 6.ii)
A

Reissue Patent Brevet de
redelivrance

Brevet redelivre et republie
au sens du paragraphe 6.ii)

E

Defensive publication Publication
defensive

Demande de brevet publiee
sans examen ou sans assertion

quant a sa nouveaute, au
sens du paragraphe 6.i)

H
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Type de document de brevet publie
Code
nume¬

rique
associe

(si defini)

Pays de
publication

Designation dans la
langue du pays de publi¬
cation (et, si necessaire,

translitteration
en caracteres latins)

Traduction en

franpais
(si necessaire)

Identification
du document

Code
la¬
teral

Etats-Unis

d’Amerique
(suite)

Defensive publication Publication
defensive

Document de brevet publie
au sens du paragraphe 5:
Insertion d’un abrege de la
demande dans la gazette
officielle

H

Defensive publication Publication
defensive

Document de brevet publie
au sens du paragraphe 6.ii):
abrege d’une demande
publie dans un document
separe et numerate separe-
ment au sein d’une serie

numerique propre aux publi¬
cations defensives

H

Plant Patent Brevet de plante Brevet publie au sens du
paragraphe 6.ii)

P

Finlande Julkiseksi tullut patent-
tihakemus (pas indiquee
sur le document)

Demande de bre¬
vet rendue acces¬

sible au public

Demande de brevet publiee
au sens du paragraphe 6.i)

A

Kuulutusjulkaisu -
Utlaggningsskrift

Document ouvert
a la consultation

Demande de brevet publiee,
apres examen de nouveaute,
au sens des paragraphes 6.i)
et 6.ii)

B

Patentti-Patent Brevet Brevet publie au sens du
paragraphe 6.ii)

C

France Demande de brevet
d’invention

Demande de brevet, premiere
publication, publiee au sens
du paragraphe 6.ii)

A i

Demande de certificat
d’addition a un brevet
d’invention

Demande de certificat d’addi¬

tion, premiere publication,
publiee au sens du para¬
graphe 6.ii)

A 2

Demande de certificat
d’utilite

Demande de certificat
d’utilite, premiere publica¬
tion, publiee au sens du
paragraphe 6.ii)

A 3

Demande de certificat
d’addition a un certificat
d’utilite

Demande de certificat d’addi¬
tion a un certificat d’utilite,
premiere publication, publiee
au sens du paragraphe 6.ii)

A 4

Brevet d’invention Brevet, premiere et unique
publication, publie au sens
du paragraphe 6.ii)

A 5
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Type de document de brevet publie
Code
nume-

rique
associe

(si defini)

Pays de
publication

Designation dans la
langue du pays de publi¬
cation (et, si necessaire,

translitteration
en caracteres latins)

Traduction en

franqais
(si necessaire)

Identification
du document

Code
lit*
teral

France

(suite)
Certificat d’addition a

un brevet d’invention
Certificat d’addition a un

brevet, premiere et unique
publication, publie au sens
du paragraphe 6.ii)

A 6

Certificat d’utilite Certificat d’utilite, premiere
et unique publication, publie
au sens du paragraphe 6.ii)

A 7

Certificat d’addition a

un certificat d’utilite
Certificat d’addition a un

certificat d’utilite, premiere
et unique publication, publie
au sens du paragraphe 6.ii)

A 8

Brevet d’invention Brevet, deuxieme publica¬
tion, publie au sens du
paragraphe 6.ii)

B 1

Certificat d’addition a

un brevet d’invention
Certificat d’addition a un

brevet d’invention, deuxieme
publication, publie au sens
du paragraphe 6.ii)

B 2

Certificat d’utilite Certificat d’utilite, deuxieme
publication, publie au sens
du paragraphe 6.ii)

B 3

Certificat d’addition a

un certificat d’utilite
Certificat d’addition a un

certificat d’utilite, deuxieme
publication, publie au sens
du paragraphe 6.ii)

B 4

Brevet d’invention Brevet (ancienne loi), publie
au sens du paragraphe 6.ii)

A

Certificat d’addition a

un brevet d’invention
Certificat d’addition a un

brevet d’invention (ancienne
loi), publie au sens du para¬
graphe 6.ii)

E

Brevet special de
medicament

Brevet de medicament

(ancienne loi), publie au sens
du paragraphe 6.ii)

M

Certificat d’addition a un

brevet de medicament
Certificat d’addition a un

brevet de medicament

(ancienne loi), publie au
sens du paragraphe 6.ii)

M

Hongrie Kozzetett szabadalmi

bejelentes
Demande de
brevet publiee

Demande de brevet publiee
au sens du paragraphe 6.i)

A

Szabadalmi leiras Fascicule de
brevet

Brevet publie au sens du
paragraphe 6.ii)

B
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Type de document de brevet publie
Code
nume-

rique
associe

(si defini)

Pays de
publication

Designation dans la
langue du pays de publi¬
cation (et, si necessaire,

transliteration
en caracteres latins)

Traduction en

franpais
(si necessaire)

Identification
du document

Code
lit¬
toral

Inde Patent specification Fascicule de
brevet

Brevet publie au sens du
paragraphe 6.ii)

A

Irlande Patent specification Fascicule de
brevet

Brevet publie au sens du
paragraphe 6.ii)

A

Italie Brevetto per invenzione
industriale

Brevet pour inven¬
tion industrielle

Brevet publie au sens du
paragraphe 6.ii)

A

Japon £ m n «f & «
(Kokai tokkyo koho)

Publication

preliminaire
d’un brevet

Demande de brevet publiee,
avant examen de nouveaute,
au sens des paragraphes 6.i)
et 6.ii)

A

MF & &
(Tokkyo koho)

Publication
d’un brevet

Demande de brevet publiee,
apres examen de nouveaute,
au sens des paragraphes 6.i)
et 6.ii)

B

(Kokai jitsuyo shinan
koho)

Publication pre¬
liminaire d'un
modele d’utilite

Demande de modele d’utilite

publiee, avant examen de
nouveaute, au sens du
paragraphe 6.i)

U

m ffl m % £ a
(Jitsuyo shinan koho)

Publication
d’un modele
d’utilite

Demande de modele d’utilite

publiee, apres examen de
nouveaute, au sens des para¬
graphes 6.i) et 6iii)

Y

Luxembourg Brevet d’invention Brevet publie au sens du
paragraphe 6.ii)

A

Certificat d’addition
a un brevet d’invention

Certificat d’addition a un

brevet, publie au sens du
paragraphe 6.ii)

A

Monaco Brevet d’invention Brevet publie au sens du
paragraphe 6.ii)

A

Norvege Alment tilgjengelige
patentsoknader (pas in-
diquee sur le document)

Demandede brevet
accessible au

public

Demande de brevet publiee
au sens du paragraphe 6.i)

A

Utlegningsskrift Document ouvert
a la consultation

Demande de brevet publiee,
apres examen de nouveaute,
au sens du paragraphe 6.ii)

B

Patent Brevet Brevet publie au sens du
paragraphe 6.ii)

C

Pays-Bas Terinzagelegging Demande de bre¬
vet ouverte a la
consultation

Demande de brevet publiee
au sens des paragraphes 6.i)
et 6.ii)

A
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Type de document de brevet publie
Code
nume-

rique
associe

(si defini)

Pays de
publication

Designation dans la
langue du pays de publi¬
cation (et, si necessaire,

transliteration
en caracteres latins)

Traduction en

franqais
(si necessaire)

Identification
du document

Code
li¬
teral

Pays-Bas
(suite)

Openbaarmaking Demande de
brevet publiee

Demande de brevet publiee,
apres examen, au sens des
paragraphes 6.i) et 6.ii)

B

Octrooi Brevet Brevet publie au sens du
paragraphe 6.ii)

C

Pakistan Patent specification Fascicule de
brevet

Brevet publie au sens du
paragraphe 6.ii)

A

Pologne Opis patentowy Demande de brevet publiee
au sens du paragraphe 6.i)

A

Patentu tymczasowego Description du
brevet

Brevet publie au sens du
paragraphe 6.ii)

B

Republique
democratique
allemande

Patentschrift

(Ausschliessungspatent)
Fascicule de brevet
(brevet exclusif)

Brevet exclusif, delivre
conformement au paragra¬
phe 5.1 de la loi portant modi¬
fication de la loi sur les bre¬
vets de la Republique demo¬
cratique allemande, et publie
au sens du paragraphe 6.ii)

A

Patentschrift

(Wirtschaftspatent)
Fascicule de brevet

(brevet
economique)

Brevet industriel, delivre
conformement au paragra¬

phe 5.1 de la loi portantmodi¬
fication de la loi sur les bre¬
vets de la Republique demo-
democratique allemande, et
publie au sens du para¬
graphe 6.ii)

A

Patentschrift

(Ausschliessungspatent)
Fascicule de brevet
(brevet exclusif)

Brevet exclusif (2e publica¬
tion apres examen de nou-
veaute, lorsque cet examen
est pratique), delivre
conformement au para¬
graphe 29 de la loi sur les
brevets de la Republique
democratique allemande, et
publie au sens du para¬
graphe 6.ii)

B

Patentschrift

(Wirtschaftspatent)
Fascicule de brevet

(brevet
economique)

Brevet industriel (2e publica¬
tion apres examen de nou-
veaute, lorsque cet examen
est pratique), delivre confor¬
mement au paragraphe 29 de
la loi sur les brevets de la

Republique democratique
allemande, et publie au sens
du paragraphe 6.ii)

B
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Type de document de brevet publie
Code
nume-

rique
associe

(si defini)

Pays de
publication

Designation dans la
langue du pays de publi¬
cation (et, si necessaire,

transliteration
en caracteres latins)

Traduction en

franqais
(si necessaire)

Identification
du document

Code
li¬
teral

Republique
democratique
allemande

(suite)

Berichtigte Patentschrift
(Ausschliessungspatent)

Berichtigte Patentschrift
(Wirtschaftspatent)

Fascicule de brevet

corrige
(brevet exclusif)

Fascicule de brevet

corrige (brevet
economique)

Brevet corrige (brevet
exclusif) publie au sens du
paragraphe 6.ii)

Brevet corrige (brevet indus¬
tries publie au sens du
paragraphe 6.ii)

C

C

Roumanie Descrierea invenfiei Description de
l’invention

Brevet publie au sens du
paragraphe 6.ii)

A

Royaume-Uni Patent specification Fascicule de brevet Demande de brevet exa¬

minee, publiee au sens du
paragraphe 6.ii). La deli-
vrance du titre intervient
normalement 3 mois apres
la publication

A

Amended patent
specification

Fascicule de
brevet amende

Version amendee d’un
fascicule de brevet delivre

B

Suede Allmant tillganglig
patentansakan

Demande de
brevet accessible
au public

Demande de brevet publiee
au sens du paragraphe 6.i)

A

Utlaggningsskrift Document ouvert
a la consultation

Demande de brevet publiee,
apres examen de nouveaute,
au sens des paragraphes 6.i)
et 6.ii)

B

Patentskrift Fascicule de brevet Brevet publie au sens du
paragraphe 6.ii)

C

Suisse Auslegeschrift/Memoire
Expose/Esposto
Memoriale

Demande de brevet publiee,
apres examen de nouveaute,
au sens des paragraphes 6.i)
et 6.ii), et appartenant aux
domaines techniques pour
lesquels l’examen de nou¬
veaute est pratique. Publiee
depuis 1959

A 4

Patentschrift/Expose
d’invention/Esposto
d’invenzione

Brevet publie au sens du
paragraphe 6.ii) et apparte¬
nant aux domaines tech¬

niques pour lesquels
l’examen de nouveaute n’est

pas pratique. Publie depuis
1959

A 5
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Type de document de brevet publie
Code
nume-

rique
associe

(si defini)

Pays de
publication

Designation dans la
langue du pays de publi¬
cation (et, si necessaire,

transliteration
en caracteres latins)

Traduction en

franqais
(si necessaire)

Identification
du document

Code
li¬
teral

Suisse

(suite)
Patentschrift/Expose
d'invention/Esposto
d'invenzione

Brevet publie au sens du
paragraphe 6.ii) et apparte-
nant aux domaines tech¬

niques pour lesquels l’exa-
men de nouveaute est

pratique. Publie depuis 1959

B 5

Patentschrift/Expose
d’invention/Esposto
d’invenzione

(Hauptpatent/Brevet
principal/Brevetto
principale)

Brevet publie au sens du
paragraphe 6.ii), publie de
1888 a 1959

A

Patentschrift/Expose
d’invention/Esposto
d’invenzione

(Zusatzpatent/Brevet
additionnel/Brevetto
addizionale)

Brevet d’addition publie au
sens du paragraphe 6.ii)
publie de 1907 a 1959

A

Patentschrift/Expose
d’invention/Esposto
d’invenzione

(Zusatzpatent/Brevet
additionnel/Brevetto
addizionale)

Brevet d’addition publie au
sens du paragraphe 6.ii) dans
une serie secondaire, de 1888
a 1907

E

Tchecoslo-

vaquie
Prihlaska vynalezu (se
zadosti o autorske

osvedceni)

Demande pour
une invention
visant a l’obten-
tion d’un certificat
d’auteur

Demande de certificat d’au¬
teur d’invention, publiee au
sens du paragraphe 6.i),
selon la loi N° 84 du
01.11.1972

A 1

Prihlaska vynalezu
(se zadosti o patent)

Demande pour
une invention
visant a l’obten-
tion d’un brevet

Demande de brevet, publiee
au sens du paragraphe 6.i),
selon la loi N° 84 du
01.11.1972

A 2

Patentova prihlaska ou
Prihlaska vynalezu

Demande
de brevet
ou

Demande pour
une invention

Demande de brevet, publiee
au sens du paragraphe 6.i),
jusqu’au brevet N° 149260
(delivre avant l’entree en

vigueur de la loi N° 84 du
01.11.1972)

A 5

Popis vynalezu k
autorskemu osvedceni

Description d’une
invention pour un
certificat d’auteur

Certificat d’auteur d’inven¬

tion, publie au sens du para¬
graphe 6.ii), delivre selon la
loi N° 84 du 01.11.1972

B 1
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Annexe C, page 16

Type de document de brevet publie
Code
nume-

rique
associe

(si defini)

Pays de
publication

Designation dans la
langue du pays de publi¬
cation (et, si necessaire,

transliteration
en caracteres latins)

Traduction en

franqais
(si necessaire)

Identification
du document

Code
li¬
teral

Tchecoslo-

vaquie
(suite)

Popis vynalezu k patentu Description d’une
invention pour
un brevet

Brevet publie au sens du
paragraphe 6.ii), delivre
selon la loi N° 84 du
01.11.1972

B 2

Popis vynalezu k
autorskemu osvedceni

Description d’une
invention pour
un certificat
d’auteur

Certificat d’auteur d’inven¬
tion dependant, publie au
sens du paragraphe 6.ii),
delivre selon la loi N° 84
du 01.11.1972

B 3

Popis vynalezu k patentu Description d’une
invention pour
un brevet

Brevet dependant, publie
au sens du paragraphe 6.ii),
delivre selon la loi N° 84 du
01.11.1972

B 4

Patentovy spis Fascicule de
brevet

Brevet publie au sens du
paragraphe 6.ii), jusqu'au
N° 149620, delivre avant
l'entree en vigueur de la loi
N° 84 du 01.11.1972

B 5

Union

sovietique
OnnCAHHE
H30BPETEHHH
K nATEHTY

(Opisanie izobreteniya
k patentu)

Description de
l’invention pour
un brevet

Brevet publie au sens du
paragraphe 6.ii)

A

OI1HCAHHE
H30EPETEHHH
K ABTOPCKOMY
CBHAETEJIbCTBy
(Opisanie izobreteniya k
avtorskomu svidetelstvu)

Description de
l’invention pour
un certificat d’au¬
teur d’invention

Certificat d’auteur d’inven¬
tion publie au sens du
paragraphe 6.ii)

A

Yougoslavie Patentni spis Fascicule de brevet Brevet publie au sens du
paragraphe 6.ii)

A

[L’annexe D suit]
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ANNEXE D

Informations mentionnees sur la page de couverture de la brochure
et a faire figurer dans la gazette selon la regie 86.1 .i)

Les informations suivantes seront extraites de la page de couverture de la brochure concernant
chaque demande internationale publiee et figureront dans la gazette, sous la rubrique corres-

pondante, selon la regie 86.1 .i):

1. concernant la publication internationale:
1.1 le numero de la publication internationale
1.2 la date de la publication internationale
1.3 l’indication de la publication eventuelle des pieces suivantes dans la brochure:

1.31 rapport de recherche internationale
1.32 declaration selon l’article 17.2)
1.33 revendications modifiees
1.34 declaration selon l’article 19.1)
1.35 points essentiels des commentaires du deposant sur la traduction de la demande

internationale, vises a la regie 48.3.b);

2. concernant la demande internationale:

2.1 le titre de Finvention

2.2 le(s) symbole(s) de la classification internationale des brevets (IPC)
2.3 le numero de la demande internationale
2.4 la date du depot international;

3. concernant une revendication de priorite eventuelle:
3.1 le numero de la demande anterieure
3.2 la date de la demande anterieure
3.3 le pays dans ou pour lequel la demande anterieure a ete deposee;

4. concernant le deposant, l’inventeur et le mandataire:
4.1 son (leur) nom(s)
4.2 son (leur) adresse(s) postale(s);

5. concernant les Etats designes et elus:
5.1 leurs noms

5.2 l’indication du desir d’obtenir un brevet regional
5.3 l’indication du type de protection recherche, a moins qu’il ne s’agisse d’un brevet.

[L’annexe E suit]
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ANNEXE E

Informations a publier dans la gazette selon la regie 86.1.v)

1. Les delais applicables a chaque Etat contractant selon les articles 22 et 39.

2. La liste de documents de la litterature autre que celle des brevets etablie par les adminis¬
trations chargees de la recherche internationale, a inclure dans la documentation minimale.

3. Les noms des offices nationaux qui ne desirent pas recevoir de copies selon l’article 13.2)cL

4. Les dispositions des legislations nationales des Etats contractants relatives a la recherche
de type international.

5. Les textes des accords conclus entre le Bureau international et les administrations chargees
de la recherche internationale, ou les administrations chargees de l’examen preliminaire inter¬
national.

6. Les noms des offices nationaux ayant renonce a la communication prevue a Particle 20,
en totalite ou en partie.

7. Les noms des Etats contractants lies par le chapitre II du PCT.

8. Index de concordance des numeros des demandes internationales et des numeros de publica¬
tion internationale, etablis en fonction des numeros des demandes internationales.

9. Index des numeros de publication internationale groupes par Etat designe, comprenant une
indication des Etats pour lesquels un «brevet regional)) est demande.

10. Index des noms des deposants, chaque nom etant accompagne du ou des numero(s)
correspondant(s) de publication internationale.

11. Index des numeros de publication internationale groupes selon les symboles de la classification
internationale des brevets.

12. La designation de tout objet a l’egard duquel les administrations chargees de la recherche
internationale et les administrations chargees de l’examen preliminaire international ne procederont
a aucune recherche ni a aucun examen en vertu des regies 39 et 67.

[L'annexe F (formulaires) suit]
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ANNEXE F

Formulaires

La presente annexe, constituant la derniere annexe des instructions administratives, contient
les formulaires mentionnes dans l’instruction 102 des instructions administratives (formulaires
PCT/RO/101 a 132, PCT/ISA/201 a 228, PCT/1B/301 a 345 et PCT/IPEA/401 a 424).

Eu egard a leur importance particuliere, les formulaires

PCT/RO/101 (Requete et feuille de decompte des taxes)
PCT/ISA/210 (Rapport de recherche internationale)
PCT/IPEA/401 (Demande d’examen preliminaire international)
PCT/IPEA/409 (Rapport d’examen preliminaire international)

ont deja ete composes et figurent au debut de l'annexe F et non a la place correspondant a
leur ordre numerique dans les quatre series de formulaires.*

Afin de faciliter l’identification des differentes series de formulaires, celles-ci ont ete repro-
duites sur du papier colore dont les couleurs sont identiques a celles qui ont ete precedemment
utilisees, a l’exception des quatre formulaires imprimes mentionnes ci-dessus. Cependant, aucune
administration internationale n’a l’obligation d’utiliser une couleur particuliere pour ces formulaires
et aucune restriction n’est imposee dans le choix de la couleur, sauf en ce qui concerne la
requete qui doit toujours etre imprimee sur papier blanc, ainsi que le prescrit le reglement
d’execution.

* Compte tenu de la publication separee de l'annexe F telle qu'elle est mentionnee dans la note de bas de page se
referant a l’instruction 102 des instructions administratives, seuls sont reproduits dans la presente publication les
quatre fonnulaires enumeres dans ce paragraphe.



(Cadre reserve a I’office r6cepteur)
DEMANDE INTERNATIONALE N°:

DEMANDE INTERNATIONALE
SELON LE TRAITS
DE COOPERATION

EN MATIERE DE BREVETS

REQUITE
LE SOUSSIGNg REQUIERT QUE LA PRESENTE DEMANDE

INTERNATIONALE SOIT TRAITEE CONFORMEMENT
AU TRAITS DE COOPERATION EN MATlERE DE BREVETS

DATE DU DEP6T
INTERNATIONAL:

(Cachet)
Nom de I'office rdcepteur et « Demande internationale PCT »

Cote du dossier du deposant ou du mandataire. 0
(indiqude par le deposant s’il le desire).

I. TITRE DE L'INVENTION i

II. DEPOSANT 2 Les autres renseignements sont mentionnds dans le cadre annexeQ
Nom 3, 8

Adresse 4, 8 (y compris le code postal et le pays)

Nationality 8, 6 (pays) Domicile 8, 1 (pays)

NumSro de telephone Adresse tdldgraphique Adresse de telescripteur
(le cas dchdant) 4 (le cas dchdant) 4, 6 (le cas dchdant) 4, 6

III. INVENTEUR 8 (Le ddposant est aussi I'inventeurQ) Les autres renseignements sont mentionnds dans le cadre annexe [
Nom 3, 8

Adresse 4, 8 (y compris le code postal et le pays)

IV. MANDATAIRE OU REPRESENTANT COMMUN (LE CAS ECHEANT) 9 Les autres renseignements sont mentionnds
dans le cadre annexe

A.□ Le deposant nomme par la prdsente le mandataire ou le reprdsentant ddsignd ci-dessous pour agir en son nom devant les admi¬
nistrations internationales compdtentes. 9

B. Q Le ddposant a nommS le mandataire ou le representant commun design^ ci-dessous dans un pouvoir sdpare ci-joint. 9
Nom 3, 5

Adresse 4, 6 (y compris le code postal et le pays).

Numdro de tdlephone Adresse tdlegraphique Adresse de t§!6scripteur
(le cas dchdant) 4 (le cas 6ch6ant) 4, 6 (le cas dchdant) 4, 5

V. DESIGNATION DES ETATS io (et indication dventuelle du ddsir d'obtenir des brevets rdgionaux) « (et choix dventuel de certains
types de protection) 12 Les autres renseignements sont mentionnds dans le cadre annexe| |

Formulaire PCT/RO/101 (premidre feuille) (Avril 1978) Voir notes sur la feuille d'accompagnement



2

VI. REVENDICATION DE PRIORITE (LE CAS SCHEANT) 13 Les autres renseignements sont mentionnds
dans le cadre annexeQ

La priorite d’une demande anterieure est revendiquee (porter les renseignements suivants):

Pays (si la demande anterieure est une demande tegionale ou
internationale, indiquer les pays pour lesquels elle a 6te deposee).

Date de depot 14

Nuntero de la demande 15

S’il s’agit d’une demande regionale ou internationale, indiquer
I1 office national ou I’organisation intergouvernementale ou elle a
ete d6pos6e.

VII. DEMANDE PRINCIPALE OU BREVET PRINCIPAL (LE CAS fiCHEANT) is
Les autres renseignements sont mentionnes dans le cadre annexeQ

Etat design^ Type de
traitement d6sir6

Num6ro et titre
de la demande principale
ou du brevet principal

Date de d6pot
de la demande principale
ou du brevet principal 14

VIII. RECHERCHE INTERNATIONALE OU DE TYPE INTERNATIONAL ANTERIEURE (LE CAS £CHI*ANT) H
Les autres renseignements sont mentionnes dans le cadre annexe. |

line recherche internationale anterieureQ ou une recherche de type international antSrieureQ a dtd requise pour la demande suivante:
Office rdcepteur/Pays Demande (internationale) N“ Date de dSpot (international) li

Date de la demande de recherche lorsque la recherche antdrieure
dtait de type international i*

Numdro donnd a la demande de recherche par I'administration
chargde de la recherche internationale lorsque la recherche antd-
rieure etait de type international

IX. DEPOSANTS DIFFErENTS POUR DIFFERENTS ETATS (OU GROUPES D’ETATS) DESIGNES (S’lL Y A LIEU) 18
Les autres renseignements sont mentionnds dans le cadre annexe.

Etats ddsignds Norn du ddposant

X. INVENTEURS DIFFERENTS POUR DIFFERENTS ETATS (OU GROUPES D'ETATS) DESIGNES (STL Y A LIEU) i<>
Les autres renseignements sont mentionnds dans le cadre annexe.

Etats ddsignds Nom de I’inventeur

Formulaire PCT/RO/101 (deuxidme feuille) (Avril 1978) Voir notes sur la feuille d'accompagnement
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CADRE ANNEXE... UTILISER CE CADRE SI L'UN DES AUTRES CADRES N'EST PAS ASSEZ GRAND
POUR RECEVOIR LES RENSEIGNEMENTS A FOURNIR. INDIQUER LES CADRES COMPLETES DANS
LE PRESENT CADRE PAR LEUR NUMERO (EN CHIFFRES ROMAINS) ET LEUR TITRE (par exemple:
« II. DEPOSANT (SUITE) »)

XI. SIGNATURE DU DEPOSANT 20

XII. BORDEREAU (a remplir par le deposant) 21

A. La prSsente demande internationale comprend le nombre de
feuilles suivant:

1. requete ... ,—.....— feuilles

2. description feuilles

3. revendications mt feuilles

4. dessins feuilles

5. abr£g6 feuilles

Total feuilles

C. La figure numbro des dessins (le cas bcheant) est
proposbe pour accompagner I'abrbgd lors de la publication.

D. Dessins (a remplir par I'office recepteur)
Pas de dessins 22

B. La presente demande internationale est accompagnSe, telle
que deposee, des pieces identifiSes ci-dessous:

1.1 | pouvoir s£par6 sign§
2.Q document de priorite
3.Q regu (timbres fiscaux par exemple) pour les taxes payees
4. | | chfeque de paiement des taxes
5. | | rapport de recherche internationale
6.Q rapport de recherche de type international
7. | | document ayant pour objet de prouver que le deposant est

I’ayant cause de I'inventeur

8.Q autres documents (specifier)

(Les cadres ci-dessous sont a remplir par i'office rbcepteur)
1. Date effective de reception de la prbtendue demande internationale:

2. Date effective de reception, rectifi^e en raison de la reception ulterieure, mais dans les dblais,
de documents ou de dessins completant la prbtendue demande internationale:3.Date de reception, dans les delais, des corrections demandbes
selon I'article 11 du PCT:

(Ce qui suit est a remplir par le Bureau international)
Date de reception de I'exemplaire original:

Formulaire PCT/RO/101 (dernibre feuille) (Avril 1978) Voir notes sur la feuille d'accompagnement



NOTES RELATIVES AU FORMULAIRE PCT/RO/101

Ces notes sont destinees a faciliter [’utilisation du present formu-
laire. Pour plus de renseignements, se referer au texte du Traite
de cooperation en matiere de brevets et aux textes du reglement
d’execution et des instructions administratives de ce traite. En cas
de divergences entre ces notes et lesdits textes, ce sont ces derniers
qui s’appliquent. On entend par « article » les articles du traite, par
« regie » les regies du reglement d’execution et par « instruction »
les instructions administratives

1 Titre de I'invention (regie 4.1 a) ii))
« Le titre de I’invention doit etre bref (de preference de deux

a sept mots lorsqu’il est etabli ou traduit en anglais) et precis. »
(regie 4.3)
2 Deposant (regie 4.1 a) iii))

«La requete doit indiquer le nom, 1’adresse, la nationalite
et le domicile du deposant ou, s’il y a plusieurs deposants, de chacun
d’eux.» (regie 4.5 a))
«Lorsque plusieurs personnes sont indiquees comme deposants
dans une demande internationale, il suffit, pour identifier cette
demande, d’indiquer sur tout formulaire ou dans toute correspon-
dance se rapportant a cette demande, le nom du deposant qui est
mentionne le premier dans la requete. » (instruction 105)
Voir aussi le cadre IX du present formulaire.
Note: Lorsque les Etats-Unis d’Amerique sont designes, l’un au
moins des deposants doit etre l’inventeur.
3 «Les personnes physiques doivent etre nominees par leurs
patronymes et prenoms, les patronymes precedant les prenoms. »
(regie 4.4 a))
« Les personnes morales doivent etre nominees par leurs designa¬
tions officielles completes. » (regie 4.4 b))
4 « Les adresses doivent etre indiquees selon les exigences usuelles
en vue d’une distribution postale rapide a l’adresse indiquee et,
en tout cas, doivent comprendre toutes les unites administratives
pertinentes jusques et y compris le numero de la maison, s’il y en
a un. Lorsque la legislation nationale de l’Etat designe n’exige pas
1’indication du numero de la maison, le fait de ne pas indiquer
ce numero n’a pas d’effet dans cet Etat. II est recommande de men-
tionner I’adresse telegraphique et de telescripteur et le numero de
telephone eventuels. » (regie 4.4 c))
«Une seule adresse peut etre indiquee pour chaque deposant,
inventeur ou mandataire. » (regie 4.4 d))
5 « Lorsqu’un nom ou une adresse ne sont pas ecrits en caracteres
latins, ils doivent egalement etre reproduits en caracteres latins,
soit par transliteration, soit par traduction anglaise. II appartient
au deposant de decider quels mots seront simplement translitteres
et quels mots seront traduits. » (regie 4.16 a))

«Lorsque le nom d’un pays n’est pas 6crit en caracteres
latins, il doit etre egalement indique en anglais. » (regie 4.16 b))
6 « La nationalite du deposant doit etre indiquee par le nom
de I’Etat dont il est le national. » (regie 4.5 b))
Voir l’instruction 201 dans la note 10 ci-dessous.

7 « Le domicile du deposant doit etre indique par le nom de
l’Etat oil il a son domicile. » (regie 4.5 c))
8 Inventeur (articles 4.1) v) et 22.1), regies 4.1 a) v) et 4.6. a))

«La requete doit comporter: le nom de l’inventeur et les
autres renseignements prescrits le concernant, dans le cas ou la
legislation d’au moins l’un des Etats designes exige que ces indi¬
cations soient fournies des le depot d’une demande nationale...
(article 4.1 v)).

« Le deposant remet a chaque office designe une copie de la
demande internationale (sauf si la communication visee a l’article
20 a deja eu lieu) et une traduction (telle qu’elle est prescrite) de
cette demande et lui paie (le cas echeant) la taxe nationale au plus
tard a l’expiration d’un delai de vingt mois a compter de la date
de priorite. Dans le cas ou le nom de l’inventeur et les autres ren¬
seignements, prescrits par la legislation de 1’Etat designe, relatifs a
l’inventeur ne sont pas exiges des le depot d’une demande natio¬
nale, le deposant doit, s’ils ne figurent pas deja dans la requete,
les communiquer a l’office national de cet Etat ou a l’office agissant
pour ce dernier au plus tard it l’expiration d’un delai de vingt mois
k compter de la date de priorite. » (article 22.1))

« Si le deposant est l’inventeur, la requete doit, au lieu de
1’indication mentionn£e & l’alinea a), contenir une declaration a
cet effet ou rfpeter le nom du deposant dans l’espace reserve k
l’indication de l’inventeur. » (regie 4.6 b))
Voir aussi le cadre X du present formulaire.
9 Mandataire ou representant commun (article 49, regies 2.2,

4.1 a) iii), 4.7 et 4.8)
«Tout avocat, agent de brevets ou autre personne, ayant le

droit d’exercer aupres de l’office national aupres duquel la demande
internationale a ete deposee, a le droit d’exercer, en ce qui concerne
cette demande, aupres du Bureau international, de l’administration
competente chargee de la recherche internationale et de [’adminis¬
tration competente chargee de l’examen preliminaire international. »
(article 49)

«Le terme «mandataire» doit etre compris comme signi-
fianl toute personne autorisee a exercer, aupres des administra¬
tions internationales, de la maniere definie a l’article 49; sauf si le
contraire decoule clairement du libelle ou de la nature de la dispo¬
sition, ou du contexte dans lequel ce mot est utilise, il doit etre
compris comme signifiant egalement le representant commun
mentionne a la regie 4.8. » (regie 2.2)

« S’il y a constitution de mandataires, la requete doit le declarer
et indiquer leurs noms et adresses. » (regie 4.7)

« S’il y a plusieurs deposants et si la requete n’indique pas
de mandataire representant tous les deposants (« mandataire com¬

mun »), elle doit designer comme representant commun l’un des
deposants autorises a deposer une demande internationale confor-
mement a I’article 9. » (regie 4.8 a))

« S’il y a plusieurs deposants et si la requete n’indique pas
de mandataire commun ni de representant commun conformement
a l’alinea a), le deposant nomme en premier lieu dans la requete
qui est autorise a deposer une demande internationale conforme¬
ment a l’article 9 est considere comme representant commun. »
(regie 4.8 b))
« La nomination d’un mandataire ou d’un representant commun
au sens de la regie 4.8 a), si ledit mandataire ou representant com¬
mun n’est pas nomme dans la requete signee par tous les deposants,
doit etre effectuee dans un pouvoir (c’est-a-dire un document
designant un mandataire ou un representant commun) distinct
et signe. » (regie 90.3 a))
« Le pouvoir peut etre depose aupres de l’office recepteur ou du
Bureau international. Celui des deux aupres duquel le pouvoir
est depose le notifie a bref delai a l’autre ainsi qu’a l’administration
interessee chargee de la recherche internationale et a l’administra-
tion interessee chargee de l’examen preliminaire international. »
(regie 90.3 b))
« Si le pouvoir distinct n’est pas signe comme prevu a l’alin6a a),
ou si le pouvoir distinct exige manque, ou encore si l’indication
du nom ou de I’adresse de la personne nommee n’est pas conforme
a la regie 4.4, le pouvoir est considere| comme inexistant sauf si
1’irregularite est corrigee. » (regie 90.3c))
Pour l’indication des noms et adresses, voir les notes 3 et 4.
«On entend par «administrations internationales», les offices
recepteurs, les administrations chargees de la recherche internatio¬
nale, les administrations chargees de l’examen preliminaire inter¬
national et le Bureau international. » (instruction 101 vi))
«Toute correspondance emanant d’une administration internatio¬
nale et destinee au deposant ou, s’ils sont plusieurs, aux deposants,
doit etre adressee comme suit:
Lorsque le deposant a designe ou nomme un mandataire, la
correspondance doit etre adressee a ce mandataire. Dans le cas
de plusieurs deposants representes par un representant ou un man¬
dataire commun, la correspondance doit etre adressee a ce repre¬
sentant ou a ce mandataire. » (instruction 108 a) i))
«Lorsque le deposant a designe plusieurs mandataires dans la
requete, la correspondance doit etre adressee a celui qui y est men¬
tionne le premier. Dans le cas de plusieurs deposants ayant designe
plusieurs mandataires communs dans la requete, la correspondance
doit etre adressee au mandataire commun qui y est mentionne le
premier. » (instruction 108 a) ii))
« Lorsque le deposant a nomme plusieurs mandataires dans un
ou plusieurs pouvoirs distincts, la correspondance doit etre adressee
a celui qui est mentionne le premier dans le plus ancien pouvoir
distinct depose qui reste valable. Dans le cas de plusieurs deposants
ayant nomme plusieurs mandataires communs dans un ou plusieurs
pouvoirs distincts, la correspondance doit etre adressee au man¬
dataire commun mentionne le premier dans le plus ancien pouvoir
distinct depose qui reste valable. » (instruction 108 a) iii))
«Toute correspondance emanant d’une administration interna¬
tionale et destinee au deposant ou a son mandataire doit comporter
la cote de depot, composee soit de Iettres, soit de chiffres, soit des
deux, du deposant ou du mandataire, si cette cote a ete ainsi indi¬
quee sur le formulaire de requete et k condition qu’elle ne comprenne
pas plus de dix caracteres. » (instruction 108 b))
«S’il y a plusieurs deposants, tout mandataire designe dans la
requete signee par tous les deposants selon la regie 4.7 ou nomme
dans un pouvoir distinct signe par tous les deposants selon la
regie 90.3 est considere comme mandataire commun. » (instruction
106)
«Si plusieurs mandataires sont nommes par le meme deposant
ou par les memes deposants, tout acte efiectue par l’un quelconque
de ces divers mandataires ou k son intention a les efifets d’un acte
efiectue par ledit ou lesdits deposants ou a leur intention.» (regie
90.2 c))
« Si les deposants designent un representant commun conforme¬
ment a la regie 4.8 a), l’identite de ce representant commun doit
etre indiquee sur la premiere page du formulaire de requete. Cette
indication doit revetir la forme d’une declaration designant nom-
mement un deposant pour agir k titre de representant commun
au nom de tous les deposants. » (instruction 206)
10 Designation d’Etats (regie 4.1 a) iv))

« Les Etats contractants doivent etre designes, dans la requete,
par leurs noms. » (regie 4.9)
« Tout Etat indique dans la requete est nomme soit par son titre
officiel soit par un titre abrege generalement accepte, conforme a la
liste figurant k Vannexe A, si les indications sont donnees en anglais
ou en franqais. L’office recepteur ou, a defaut, le Bureau inter¬
national ajoute, dans l’espace prevu 4 cet effet sur Ie formulaire de
requdte, le code a deux Iettres du pays, tel qu’il figure a 1 'annexe B
(par exemple, si la France est le troisieme Etat designe dans le cadre
V du formulaire de requete, « FR 3. France » ou « FR 3. R6pu-
blique framjaise »). » (instruction 201 a))
« L’office recepteur annule d’office les designations d’Etats autres
que les Etats contractants et en informe le deposant a bref delai.»
(instruction 201 b))
« Si le deposant precise ceux des Etats pour Iesquels il desire que
toute somme versee par lui soit consideree comme taxe de designa¬
tion, cette somme est ventilee en consequence, dans l’ordre indique
par le deposant, entre ceux des Etats dont la taxe de designation
est couverte par le montant verse.» (regie 15.5 a))
« Si le deposant ne fournit pas une telle precision et si la somme reque
par l’office recepteur est superieure k la taxe de base et a une taxe
de designation, mais inferieure au montant qui serait du suivant
le nombre des Etats designes, le montant excedant le total de la



taxe de base et d’une taxe de designation est considere comme taxe
de designation pour Ies Etats suivant l’Etat nomme en premier lieu
dans la requete et dans l’ordre de designation de ces Etats dans la
requete, jusques et y compris celui des Etats designes pour lequel
le montant integral de la taxe de designation est encore couvert
par la somme versEe. » (regie 15.5 b))
« Tous les Etats d’un groupe d’Etats designes pour lesquels le meme
brevet regional est demande sont consideres comme couverts par
la taxe de designation afferente a celui de ces Etats qui est men-
tionne en premier lieu, si cet Etat est precise au sens de 1’alinea a)
ou si le montant de la taxe est couvert pour cet Etat au sens de 1’ali-
nEa b). » (regie 15.5 c))

11 « La requete doit comporter, le cas echeant: ... iv) l’indication
que le deposant desire obtenir un brevet regional et le nom des

Etats dEsignEs pour lesquels il desire obtenir un tel brevet. » (regie
4.1 b) iv))
« Lorsque le deposant desire obtenir un brevet regional pour un
Etat designe, il doit faire figurer dans la requete 1’indication visEe
a la regie 4.1 b) iv) en inserant la mention «brevet regional»
ou son equivalent dans la langue de la demande internationale
directement apres le nom dudit Etat ou, lorsqu’une indication a
EtE donnee en vertu de l’instruction 202, apres cette indication,
Etant entendu que

i) lorsque l’article 4.1) ii), troisieme clause, est applicable
et que les Etats parties au traite regional n’ont pas tous EtE
designes, on considere, aux fins de la demande internatio¬
nale, que tous ces Etats ont ete designes et que leurs designa¬
tions sont suivies de ces mots, et ce, que lesdites designations
soient accompagnees de l’indication du desir d’obtenir
un brevet regional ou qu’elles soient assimilees a une telle
indication conformEment a l’article 4.1) ii), quatrieme clause;

ii) lorsque la legislation nationale d’un Etat designe contient
une disposition visee a l’article 45.2), le Bureau interna¬
tional considere, conformement a l’article 4.1) ii), quatrieme
clause, que la designation est accompagnee de ces mots
meme s’ils ont etc omis par le deposant. » (instruction 203)

12 «Le deposant peut indiquer, conformement au reglement
d’exEcution, que sa demande internationale tend a la deli-

vrance d’un certificat d’auteur d’invention, d’un certificat d’utilite
ou d’un modele d’utilite et non a celle d’un brevet, ou & la deli-
vrance d’un brevet ou certificat d’addition, d’un certificat d’auteur
d’invention additionnel ou d’un certificat d’utilite additionnel,
dans tout Etat designe ou Elu dont la legislation prevoit la dElivrance
de certificats d’auteur d’invention, de certificats d’utilite, de modeles
d’utilitE, de brevets ou certificats d’addition, de certificats d’auteur
d’invention additionnels ou de certificats d’utilite additionnels;
les effets dEcoulant de cette indication sont determines par le choix
effectuE par le deposant. Aux fins du prEsent article et de toute
regie y relative, l’article 2ii) ne s’applique pas. » (article 43)
«Si le deposant desire voir sa demande internationale traitee,
dans tout Etat designe, non comme une demande de brevet mais
comme une demande tendant a la delivrance de l’un des titres
de protection mentionnes 4 l’articlc 43, il doit le declarer dans la
requete. Aux fins du present alinea, l’article 2 ii) ne s’applique pas. »
(regie 4.12 a))
« Lorsque le d6posant desire voir sa demande traitee, dans tout
Etat designe, non comme une demande de brevet mais comme
une demande tendant a la delivrance de l’un des titres de protection
mentionnes a l’article 43, il doit faire dans la requete la declaration
visee a la regie 4.12 a) en faisant suivre directement le nom dudit
Etat des mots « certificat d’auteur d’invention », « certificat d’uti-
litE », « modele d’utilitE », « brevet d’addition », « certificat d’addi¬
tion », «certificat d’auteur d’invention additionnel» ou «certi¬
ficat d’utilite additionnel», ou de leur Equivalent dans la langue
de la demande internationale. » (instruction 202 a))
« Pour tout Etat designe ou elu dont la legislation permet qu’une
demande tendant a la delivrance d’un brevet ou de l’un des autres
titres de protection mentionnEs a Particle 43 puisse egalement
viser un autre de ces titres de protection, le deposant peut indiquer,
conformEment au reglement d’exEcution, les deux titres de protec¬
tion dont il demande la dElivrance; les effets qui en dEcoulent sont
dEterminEs par les indications du dEposant. Aux fins du prEsent
article, l’article 2 ii) ne s’applique pas. » (article 44)
«Lorsque le dEposant dEsire obtenir deux titres de protection
selon l’article 44, il doit faire figurer dans la requete l’indication
visEe 4 la regie 4.12 b) en inserant, directement apres le nom dudit
Etat et dans la langue de la demande internationale, soit

i) deux termes suivants, reliEs entre eux par le mot «et»:
« brevet », « certificat d’auteur d’invention », « certificat
d’utilite», «modele d’utilite», «brevet d’addition»,
«certificat d’addition», «certificat d’auteur d’invention
additionnel », « certificat d’utilitE additionnel »; soit

ii) deux des termes indiquEs au point i) ci-dessus, en faisant
prEceder l’un d’eux du mot «principalement» et l’autre
du mot « subsidiairement ». » (instruction 202 b))

13 Revcndication dc priorite (regies 4.1 b) i) et 4.10)

14 «Toute date figurant dans la demande internationale ou
utilisEe dans la correspondance Emanant des administrations

internationales au sujet de la demande internationale est indiquee
par le quantieme, en chiffres arabes, le nom du mois puis 1’annEe
en chiffres arabes. A cotE ou en-dessous de toute date mentionnEe
par le dEposant dans la requete, l’office rEcepteur, 4 dEfaut du dEpo-
sant, le Bureau international, 4 dEfaut du dEposant et de l’office
rEcepteur, indique de nouveau cette date, mais entre parentheses,
en numEros de deux chiffres arabes et dans l’ordre suivant: quan¬

tieme, mois et annEe, celle-ci Etant EnoncEe par les deux derniers
chiffres de son numEro et le quantieme et le mois Etant suivis d’un
point (par exemple, « 30 mars 1978 (30.03.78) »). » (instruction 110)
15 «Si le numEro de la demande antErieure n’est pas indiquE

dans la requete mais est communiquE par le deposant au
Bureau international avant 1’expiration du seizieme mois a compter
de la date de prioritE, ce numEro est considErE par tous les Etats
dEsignEs comme ayant Ete communiquE 4 temps. S’il est commu¬
niquE apres 1’expiration de ce dElai, le Bureau international informe
le dEposant et les offices dEsignEs de la date 4 laquelle il a EtE commu¬
niquE... » (regie 4.10 c))
16 Demande principale ou brevet principal (regie 4.1 b) v))

« Si le deposant dEsire voir sa demande internationale traitEe,
dans tout Etat dEsignE, comme une demande de brevet ou certi¬
ficat d’addition, de certificat d’auteur d’invention additionnel
ou de certificat d’utilite additionnel, il doit identifier la demande
principale, le brevet principal, le certificat d’auteur d’invention
principal ou le certificat d’utilitE principal auquel se rEferera, s’il
est accordE, le brevet ou certificat d’addition, le certificat d’auteur
d’invention additionnel ou le certificat d’utilitE additionnel. Aux
fins du prEsent alinEa, [’article 2ii) ne s’applique pas. » (regie 4.13)
«Si Ie dEposant dEsire voir sa demande internationale traitEe,
dans tout Etat dEsignE, comme une demande de « continuation»
ou de «continuation in part» d’une demande antErieure, il doit
le dEclarer dans la requete et identifier la demande principale en
cause. » (regie 4.14)
17 Recherche internationale ou de type international antErieure

(regie 4.1 b) ii))
« Si une recherche internationale ou une recherche de type

international a EtE demandEe sur la base d’une demande, confor-
mEment 4 Particle 15.5), la requete peut indiquer ce fait et identifier
la demande (ou sa traduction, selon le cas) en indiquant son pays,
sa date et son numEro, et identifier la demande de recherche en

indiquant sa date et, s’il est disponible, son numEro.» (regie 4.11)
18 Deposants differents pour differents Etats (ou groupes d’Etats)

designes. (regie 18.4)
«La demande internationale peut indiquer diffErents dEpo-

sants pour differents Etats dEsignEs si, pour chaque Etat dEsignE,
l’un au moins des dEposants indiquEs pour cet Etat est habilitE
4 dEposer une demande internationale conformEment 4 l’article 9. »
regie 18.4 a))
19 Inventeurs differents pour differents Etats (ou groupes d’Etats)

designes.
« Lorsque les exigences, en la matiere, des lEgislations natio-

nales des Etats dEsignEs different, la requete peut, pour des Etats
dEsignEs differents, indiquer differentes personnes en tant qu’in-
venteurs. Dans un tel cas, la requete doit contenir une dEclaration
distincte pour chaque Etat dEsignE ou pour chaque groupe d’Etats
designEs oil une ou plusieurs personnes donnEes, ou la ou les memes
personnes, doivent etre considErEes comme l’inventeur ou les inven¬
teurs. » (rEgle 4.6 c))
20 Signature

La signature (regie 4. 1 d)) doit etre celle du dEposant et s’il
y en a plusieurs, ils doivent tous signer (regie 4.15); toutefois ce
peut etre celle du mandataire (regie 2.1) lorsqu’un pouvoir sEparE
dEsignant le mandataire est joint 4 la requete.
« La nomination d’un mandataire ou d’un reprEsentant commun
au sens de la regie 4.8 a), si ledit mandataire ou reprEsentant com¬
mun n’est pas nommE dans la requete signEe par tous les dEposants,
doit etre effectuEe dans un pouvoir (c’est-4-dire un document
dEsignant un mandataire ou un reprEsentant commun) distinct
et signE. » (regie 90.3 a))
21 Bordereau

«a) Le formulaire imprimE contient un bordereau qui, une
fois rempli, indiquera:

i) le nombre total des feuilles de la demande internationale
et le nombre des feuilles de chaque ElEment de cette demande
(requete, description, revendications, dessins, abrEgE);

ii) si 4 la demande internationale telle que dEposEe sont ou
non joints un pouvoir (e’est-a-dire un document dEsignant
un mandataire ou un reprEsentant commun), un document
de prioritE, un re?u pour les taxes payEes ou un cheque
destinE au paiement des taxes, un rapport de recherche
internationale ou un rapport de recherche de type inter¬
national, un document ayant pour objet de prouver que
le dEposant est l’ayant cause de l’inventeur, ainsi que tout
autre document (4 prEciser dans Ie bordereau);

iii) le numEro de la figure des dessins que le dEposant propose
de faire publier avec 1’abrEgE lors de la publication de ce
dernier sur la page de couverture de la brochure et dans
la gazette; dans des cas exceptionnels, le dEposant peut
proposer plus d’une figure.

b) Le bordereau doit etre rempli par le dEposant, faute de quoi
l’office rEcepteur le remplira lui-meme et y portera les mentions
nEcessaires; toutefois, l’office rEcepteur n’inscrira pas le numEro
mentionnE 4 1’alinEa a) iii). » (regie 3.3)
22 Dessins manquants (regie 26.6)

«a) Si, conformEment 4 l’article 14.2), la demande inter¬
nationale se refere 4 des dessins qui ne sont pas effectivement compris
dans la demande, l’office rEcepteur indique ce fait dans Iadite de¬
mande. » (regie 26.6 a))
« Lorsque la demande internationale se rEfere 4 des dessins qui,
en fait, ne figurent pas dans la demande, l’office rEcepteur porte
l’indication prEvue 4 la regie 26.6 a) en apposant la mention appro-
priEe sur le formulaire de requete.» (instruction 310 a))



CETTE FEUILLE NE FAIT PAS PARTIE
DE LA DEMANDE INTERNATIONALE

Cette colonne
est r§serv6e
& {'usage
de (’office
r6cepteur

FEUILLE DE DECOMPTE DES TAXES >I.TAXE DE TRANSMISSION 2II.TAXE DE RECHERCHE 3III.TAXE INTERNATIONALE 4

TAXE DE BASE 6

Inscrire le nombre de FEUILLES que compte la demande internationale

premieres 30 feuilles

_feuilles auivantes

b.

t>2

Additionner les montants port6s dans les cadres bi et b» et porter le total dans le cadre B
Ce nombre est le montant de la TAXE DE BASE

TAXES DE DESIGNATION 6

Inscrire le nombre d'ETATS DESIGNES pour lesquels di
des brevets rbgionaux n’ont pas btb demands =

Inscrire le nombre de GROUPES d'ETATS dSsignbs pour lesquels d2
des brevets rSgionaux ont 9t6 demandbs = ——

Additionner les montants portgs dans les cadres dt et d2
et porter le total dans le cadre D
Ce nombre est le montant des TAXES DE DESIGNATION

Additionner les montants portcSs dans les cadres B et D, et porter le total dans le cadre I. I
Ce nombre est le montant de la TAXE INTERNATIONALE L__IV.TOTAL DES TAXES PRESCRITES

Additionner les montants port§s dans les cadres T, S et I, et porter le rbsultat dans le cadre total.
Ce nombre reprbsente le montant total des TAXES PRESCRITES TOTAL

LE DEPOSANT PEUT PAYER LES TAXES PRESCRITES PAR CHEQUE, MANDAT POSTAL, EFFET BANCAIRE, PAR
VERSEMENT EN ESPECES, TIMBRES FISCAUX, COUPONS, ETC... LE PAIEMENT EST EFFECTUE DANS LA MONNAIE
PRESCRITE AU COMPTE DE, AU COMPTE INDIQUE CI-DESSOUS DE, A L’ORDRE DE L’OFFICE RECEPTEUR.

Formulaire PCT/RO/101 (Annexe) (Avril 1978) Voir notes au verso



NOTES RELATIVES AU FORMULAIRE PCT/RO/101 (ANNEXE)

1 Le but de la feuille de decompte des taxes est d’aider le depo-
sant a identifier les taxes prescrites et a calculer les montants

a payer. II est vivement recommande au deposant de remplir la
feuille de decompte des taxes en portant les montants appropries
dans les cadres a cet effet et de presenter cette feuille au moment
du depot de la demande internationale. Cela aidera l’office recep-
teur a verifier les calculs et a y deceler une erreur eventuelle.

2 «Tout office recepteur peut exiger du deposant le paiement,
a son profit, d’une taxe pour la reception de la demande inter¬

nationale, la transmission de copies au Bureau international et a
l’administration competente chargee de la recherche internationale,
et l’accomplissement de toutes les autres taches dont est charge
cet office en relation avec la demande internationale en sa qualite
d’office recepteur (« taxe de transmission »). » (regie 14.1 a))

« Le montant de la taxe de transmission, s’il y en a une, et la
date a laquelle elle est due sont fixes par l’office recepteur. » (regie
14.1 b))

3 «Toute administration chargee de la recherche internatio¬
nale peut exiger du deposant le paiement, a son profit, d’une

taxe pour l’execution de la recherche internationale et pour I’accom-
plissement de toutes les autres taches confiees aux administrations
chargees de la recherche internationale par le traite et par le pre¬
sent reglement d’execution (« taxe de recherche »). » (regie 16.1 a))

« La taxe de recherche est pergue par l’office recepteur. Elle
doit etre payee dans la monnaie prescrite par cet office: toutefois,
si cette monnaie n’est pas celle de l’Etat ou l’administration chargee
de la recherche internationale a son siege, la taxe de recherche doit,
lors de son transfert par l’office recepteur a cette administration,
etre librement convertible en la monnaie de cet Etat. La regie 15.4 a)
s’applique pour le delai de paiement de la taxe de recherche. »
(regie 16.1 b))

4 «Toute demande internationale est soumise au paiement
d’une taxe au profit du Bureau international (« taxe interna¬

tionale ») comprenant:
i) une « taxe de base » et
ii) autant de « taxes de designation » que la demande inter¬

nationale comporte d’Etats designes; toutefois, lorsqu’un
brevet regional est demande pour certains Etats designes,
une seule taxe de designation est due pour l’ensemble de
ces Etats. » (regie 15.1)

«La taxe internationale doit etre payee dans la monnaie
prescrite par l'office recepteur, etant entendu que, lors de son
transfert par cet office au Bureau international, elle doit etre
librement convertible en monnaie suisse. » (regie 15.3 b))

Les montants des taxes tels qu’ils sont fixes a la regie 15.2 (voir
les notes 5 et 6 ci-dessous) servent de base pour fixer les montants
des taxes dans la monnaie prescrite (autre que le dollar E.U. et
le franc suisse). (Decision prise par l’Assemblee a propos de l’interpre-
tation de la regie 15.3 b)).L’on peut s’assurer des montants dans la
monnaie prescrite (autre que le dollar E.U. et le franc suisse) aupres
des offices recepteurs; ces montants sont egalement publies dans
la gazette du PCT.

5 « Le montant de la taxe de base est de:

i) si la demande internationale ne comporte pas plus de
trente feuilles: 165 dollars E.U. ou 300 francs suisses;

ii) si la demande internationale comporte plus de trente feuilles:
165 dollars E.U. ou 300 francs suisses plus 3 dollars E.U. ou
6 francs suisses par feuille a compter de la trente et unieme.»
(regie 15.2 a))

6 « Le montant de la taxe de designation est de 40 dollars E.U.
ou 80 franc suisses pour chaque Etat designe ou chaque groupe

d’Etats designes pour lesquels le meme brevet regional est demande. »
(regie 15.2 b))



traitE de cooperation en matiEre de brevets
RAPPORT DE RECHERCHE INTERNATIONALE

IDENTIFICATION DE LA DEMANDE INTERNATIONALE
Cote du dossier du ddposant ou du mandataire 19

Demande Internationale N"1 Date de d6pot international 1

Office rdcepteur 1 Date de priority revendiqu6e 2

Ddposant 1

I.□ IL A gTt ESTIME QUE CERTAINES REVENDICATIONS NE POUVAIENT PAS FAIRE L'OBJET D’UNE RECHERCHE 10
(Observations sur la feuille suppldmentaire 2))

II.Q IL Y A ABSENCE D'UNITE DE L'IN VENTION n (Observations sur la feuille suppldmentaire 2))
III. TITRE, ABREGE ET FIGURE DES DESSINS

1. Les Elements indiquds ci-dessous sont approuvds tels que soumis par le ddposant 9:

| | Titre Q Abregd
2. Les textes des dldments suivants dtablis par I’administration chargde de la recherche Internationale sont reproduits ci-dessous:

| | Titre
Abrdgd

Le texte de I'abrdgd se poursuit sur la feuille suppldmentaire 1)

3. Le prdsent rapport est incomplet en ce qui concerne I'abrdgd car le ddlai accordd au ddposant pour faire ses commentaires sur le
projet dtabli par I’administration chargde de la recherche Internationale n'est pas expird.7

4. La figure des dessins indiqude ci-dessous sera publide avec I'abrdgd:

Figure N° suggdrde par le ddposant.8
Figure N° ..pour le motif suivant:

le ddposant n’a pas suggdrd de figure. 9

| | cette figure caractdrise mieux I'invention. 9

Formulaire PCT/ISA/210 (premidre feuille) (Octobre 1977) Voir notes sur les feuilles d’accompagnement



Demande internationale N‘ n
SUITE DES RENSEIGNEMENTS INDIQUgS SUR LA PREMIERE FEUILLE
(Ces renseignements ne sont pas destines a la publication)

Formulaire PCT/ISA/210 (feuille suppl§mentaire1)) (Octobre 1977) Voir notes sur la feuille d’accompagnement



RAPPORT DE RECHERCHE INTERNATIONALE
Demande Internationale N°I.CLASSEMENT DE L’INVENTION (si plusieurs symboles de classification sont applicables, les indiquer tous) 3

Selon la classification internationale des brevets (CIB) ou a la fois selon la classification nationale et la CIBII.DOMAINES SUR LESQUELS LA RECHERCHE A PORTE

Documentation minimale consultee 4

Systeme de classification | Symboles de classification

Documentation consults autre que la documentation minimale dans la mesure
ou de tels documents font partie des domaines sur lesquels la recherche a ports 5III.DOCUMENTS CONSID^R^S COMME PERTINENTS 44

Categorie * Identification des documents cites,43 avec indication, si nScessaire,
des passages pertinents 17

N° des revendications
visSes 43

* Categories spSciales de documents cites: 16
« A » document dSfinissant I'Stat gSnSral de la technique
« E » document anterieur, mais publte a la date de dSpot interna¬

tional ou aprSs cette date
« L » document cite pour raison spSciale autre que celles qui sont

mentionnSes dans les autres categories
« 0 » document se teterant h une divulgation orale, a un usage, &

une exposition ou tous autres moyens

« P » document publte avant la date de dSpdt international mais
& la date de priority revendiquSe ou aprSs celle-ci

«T » document ulterieur publte a la date de dSpot international ou
a la date de priorite, ou aprSs, et n’appartenant pas a I’Stat
de la technique pertinent, mais cite pour comprendre le
principe ou la thteorie constituant la base de [’invention

« X » document particulterement pertinent

IV. CERTIFICATION

Date h laquelle la recherche internationale a 6t6 effectivement
achev6e 2

Date d'exp^dition du present rapport de recherche internationale 2

Administration chargee de la recherche internationale * Signature du fonctionnaire autorisS 20

Formulaire PCT/ISA/210 (deuxteme feuille) (Octobre 1977) Voir notes sur les feuilles d’accompagnement



r Demande internationale N‘

SUITE DES RENSEIGNEMENTS INDIQU^S SUR LA DEUXltME FEUILLE

V. OBSERVATIONS LORSQU'IL A EtE ESTIME QUE CERTAINES REVENDICATIONS NE POUVAIENT PAS FAIRE
L'OBJET D UNE RECHERCHE m

Selon I’article 17.2) a) certaines revendications n’ont pas fait I'objet d’une recherche pour les motifs suivants:1.□ Les revendications numdros. se rapportent a un objet a I'dgard duquel la prdsente administration n'a pas I’obligation de pro-
cdder a la recherche, 12 a savoir:2.[H Les revendications numdros se rapportent a des parties de la demande internationale qui ne remplissent pas les conditions
prescrites dans une mesure telle qu'une recherche significative ne peut etre effectude, 13 prdcisdment:

VI. OBSERVATIONS LORSQU'IL Y A ABSENCE D'UNITE DE L'INVENTION u

L'administration chargde de la recherche internationale atrouvd plusieurs inventions dans la prdsente demande internationale, c'est-a-dire:

1. Q Comme toutes les taxes additionnelles demanddes ont dtd paydes dans les ddlais, le present rapport de recherche internationale
couvre toutes les revendications de la demande internationale pouvant faire I’objet d'une recherche.

2. Q Comme seulement une des partie taxes additionnelles demanddes ont dtd paydes dans les ddlais, le prdsent rapport de recherche
internationale couvre seulement celles des revendications de la demande pour lesquelles les taxes ont dtd paydes, c’est-d-dire les
revendications:3.Q Aucune taxe additionnelle demandde n'a dtd payde dans les ddlais par le ddposant. En consdquence, le prdsent rapport de recherche
internationale est limitd a I'invention mentionnde en premier dans les revendications; elle est couverte par les revendications
numdros:

Remarque quant a la rdserve

j | Les taxes additionnelles de recherche dtaient accompagndes d’une rdserve du ddposant.

Q Aucune reserve n’a dtd faite iors du paiement des taxes additionnelles de recherche.

Formulaire PCT/ISA/210 (feuille suppldmentaire 2)) (Octobre 1977) Voir notes sur la feuille d'accompagnement



NOTES RELATIVES AU FORMULAIRE PCT/ISA/210

Ces notes sont destinees a faciliter l’utilisation du present formulaire.
Pour plus de renseignements, se reierer au texte du Traite de coope¬
ration en matiere de brevets et aux textes du reglement J’execution et
des instructions administratives de ce traite. En cas de divergence
entre ces notes et lesdits textes, ce sont ces derniers qui s’appliquent.
On entend par « article » les articles du traite. par « regie » les
regies du reglement d’execution et par « instruction » les instructions
administratives.

1 « Le rapport de recherche internationale identifie d’une part
l’administration chargee de la recherche internationale qui i’a

etabli en indiquant le nom de cette administration et d’autre part la
demande internationale par le numero de cette demande, le nom
du deposant, le nom de l’office recepteur et la date du depot inter¬
national.» (regie 43.1)

2 « Le rapport de recherche internationale est date et indique
la date a laquelle la recherche internationale a ete effective-

ment achevee. II doit egalement indiquer la date du depot de toute
demande anterieure dont la priorite est revendiquee.» (regie 43.2)

3 « Le rapport de recherche internationale indique la classe dans
laquelle entre l’invention, au minimum selon la Classification

internationale des brevets.» (regie 43.3 a))
«Ce classement est effectue par l’administration chargee de la
recherche internationale.» (regie 43.3 b))
« Lorsque l’objet de la demande internationale est tel que sa classi¬
fication necessite plus d'un symbole de classification, selon les
principes a suivre pour (’application de la Classification interna¬
tionale des brevets a un document de brevet determine, le rapport
de recherche internationale indique tous ces symboles.)) (instruc¬
tion 504 a))
« Lorsqu’il est fait usage d’un systeme national de classification, le
rapport de recherche internationale peut egalement indiquer tous les
symboles de classification applicables d’apres ce systeme.» (instruc¬
tion 504 b))
« Lorsque l’objet de la demande internationale est classe a la foi
selon la Classification internationale des brevets et selon un systeme
national de classification, le rapport de recherche internationale
doit indiquer cote a cote lorsque cela est possible, les symboles
correspondants des deux classifications.» (instruction 504.c))

4 « Le rapport de recherche internationale contient l’identification
par symboles de classification des domaines sur lesquels la

recherche a porte. Si cette identification est effectuee sur la base d’une
classification autre que la Classification internationale des brevets,
I’administration chargee de la recherche internationale publie la
classification utilisee.» (regie 43.6 a))

5 « Si la recherche internationale a porte sur des brevets, des
certificats d’auteur d’invention, des certificats d’utilite, des

modeles d’utilite. des brevets ou certificats d’addition, des certificats
d’auteur d’invention additionnels, des certificats d’utilite additionnels
ou des demandes publiees pour l’un des titres de protection qui
precedent, relatifs 4 des Etats, des epoques ou des langues qui ne
sont pas compris dans la documentation minimale telle que definie
dans la regie 34, le rapport de recherche internationale identifie,
lorsque cela est possible, les types de documents, les Etats, les epoques
et les langues sur lesquels elle a porte. Aux fins du present alinea,
l’article 2 ii) ne s’applique pas.» (regie 43.6 b))

6 « Sous reserve des alineas b) et c), ou bien le rapport de recherche
internationale indique que l’administration chargee de la recherche
internationale approuve le titre et 1’abrege soumis par le deposant,
ou bien il est accompagne du titre et de l’abrege que cette derniere
a etablis selon les regies 37 et 38.» (regie 44.2 a))

7 « Si, lorsque la recherche internationale est achevee, le delai
accorde au deposant pour commenter toute suggestion, rela¬

tive a I’abrege, de l’administration chargee de la recherche interna¬
tionale n’est pas expire, le rapport de recherche internationale
indique qu’il est incomplet pour ce qui concerne l’abrege.» (regie
44.2 b))

8 La (les) figure(s) proposee(s) par le deposant est (sont) indi-
quee(s) sur le bordereau de la requete; voir la regie 3.3 a) iii).

9 « Si le deposant ne fournit pas l’indication mentionnee a la
regie 3.3 a.) iii) ou si l’administration chargee de la recherche

internationale considere qu’une ou des figures autres que celles qui
sont proposees par le deposant pourraient, parmi toutes les figures
de tous les dessins, caracteriser mieux l’invention, elle indique la ou
les figures en question. Les publications effectuees par le Bureau
international utiliseront la ou les figures ainsi indiquees par l’admi-
nistration chargee de la recherche internationale. Sinon, la ou les
figures proposees par le deposant seront utilisees pour ces publi-
cations.» (regie 8.2)

10 Cette partie du rapport n’est remplie que lorsque l’article 17.2) b)
s’applique. (Lorsque certaines revendications n’ont pas fait

l’objet d’une recherche pour cause de defaut d’unite d’invention et
non paiement de la taxe additionnelle, on remplit le cadre V— plutot
que celui-ci ■—.) L’article 17.2 s’enonce comme suit:
«a) Si l’administration chargee de la recherche internationale
estime:

i) que la demande internationale concerne un objet a l’egard
duquel elle n’est pas tenue, selon le reglement d’execution, de
proceder a la recherche, et decide en l’espece de ne pas pro¬
ceder a la recherche, ou

ii) que la description, les revendications ou les dessins ne rem-

plissent pas les conditions preserves, dans une mesure telle
qu’une recherche significative ne peut pas etre effectuee,

elle le declare et notifie au deposant et au Bureau international qu’un
rapport de recherche internationale ne sera pas etabli.
« b) Si l’une des situations mentionnees au sous-alinea a) n’existe
qu’en relation avec certaines revendications, le rapport de recherche
internationale l’indique pour ces revendications et il est etabli, pour
les autres revendications, conformement a l’article 18.»

11 Cette partie du rapport n’est remplie que lorsqu’au cours de la
procedure precedant la delivrance de ce rapport, I’administration
chargee de la recherche internationale, ayant trouve que la demande
internationale ne satisfaisait pas a l’exigence d’unite d’invention,
invite le deposant a payer des taxes additionnelles. Voir Par¬
ticle 17.3) a) qui s’enonce comme suit:

«Si l’administration chargee de la recherche internationale
estime que la demande internationale ne satisfait pas a l’exigence
d’unite de l’invention telle qu’elle est definie dans le reglement d’exe¬
cution, elle invite le deposant a payer des taxes additionnelles.
L’administration chargee de la recherche internationale etablit le
rapport de recherche internationale sur les parties de la demande
internationale qui ont trait a l’invention mentionnee en premier
lieu dans les revendications (« invention principale ») et, si les taxes
additionnelles requises ont ete payees dans le delai prescrit, sur les
parties de la demande internationale qui ont trait aux inventions
pour lesqueiles lesdites taxes ont ete payees.»
« Si le deposant a paye des taxes additionnelles pour la recherche
internationale, le rapport de recherche internationale en fait mention.
En outre, lorsque la recherche internationale a ete faite sur l’invention
principale seulement (article 17.3) a)), le rapport de recherche inter¬
nationale precise les parties de la demande internationale sur les¬
queiles la recherche a porte.» (regie 43.7)

12 Voir l’article 17.2) a) i) cite dans la note 10 ci-dessus et la regie 39
s’enon^ant comme suit:
« Aucune administration chargee de la recherche internationale n’a
l’obligation de proceder a la recherche a 1’egard d’une demande
internationale dont l’objet, et dans la mesure oil l’objet, est 1’un des
suivants:

i) theories scientifiques et mathematiques;
ii) varietes vegetales, races animales, precedes essentieliemens

biologiques d’obtention de vegetaux ou d’animaux, autret
que precedes microbiologiques et produits obtenus par ces
precedes;

iii) plans, principes ou methodes en vue de faire des affaires,
de realiser des actions purement intellectuelles ou de jouer;

iv) methodes de traitement du corps humain ou animal par la
chirurgie ou la therapie, ainsi que methodes de diagnostic;

v) simples presentations d’informations;
vi) programmes d’ordinateurs dans la mesure oil l’administra-

tion chargee de la recherche internationale n’est pas outillee
pour proceder a la recherche de l’etat de la technique au
sujet de tels programmes.)!

13 Voir Particle 17.2) a) ii) cite dans la note ci-dessus.

14 « La recherche internationale a pour objet de decouvrir l’etat
de la technique pertinent.)) (article 15.2)
La regie 33.1 ayant pour titre « Etat de la technique pertinent aux
fins de la recherche internationale » se lit comme suit:
«a) Aux fins de Particle 15.2), 1’etat de la technique pertinent com-
prend tout ce qui a ete rendu accessible au public en tous lieux du
monde par une divulgation ecrite (y compris des desssins et autres
illustrations) et qui est susceptible d’aider a determiner si l’invention
dont la protection est demandee est nouvelle ou non et si elle implique
ou non une activite inventive (c’est-a-dire si elle est evidente ou non),
a condition que la mise a la disposition du public ait eu lieu avant
la date du depot international.
((b) Lorsqu’une divulgation ecrite se refere & une divulgation orale,
a un usage, a une exposition, ou a tous autres moyens par lesquels
le contenu de la divulgation ecrite a ete rendu accessible au public, et
lorsque cette mise a la disposition du public a eu lieu, a une date
anterieure a celle du depot international, le rapport de recherche
internationale mentionne separement ce fait et la date a laquelle
il a eu lieu, si la mise a la disposition du public de la divulgation
ecrite a eu lieu a une date posterieure a celle du depot international.
« c) Toute demande publiee ainsi que tout brevet dont la date de
publication est posterieure, mais dont la date de depot — ou, le
cas echeant, la date de la priorite revendiqu6e —■: est anterieure k la
date du depot international de la demande internationale faisant
l’objet de la recherche, et qui feraient partie de l’etat de la technique
pertinent aux fins de Particle 15.2) s’ils avaient ete publies avant la
date du depot international, sont specialement mentionnes dans le
rapport de recherche internationale.))

15 « Lorsqu’un document cite dans le rapport de recherche inter¬
nationale est particulierement pertinent, l’indication speciale

requise a la regie 43.5 c) consiste a apposer la lettre « X » a cote
de la citation dudit document.)) (instruction 505)



«Lorsqu'un document cite dans le rapport de recherche internatio-
nale se refere a une divulgation orale, a un usage, a une exposition
ou 4 tous autres moyens vises a la regie 33.1 b), 1’indication distincte
exigee aux termes de ladite regie consiste a apposer la lettre « O » 4
cote de la citation dudit document.)) (instruction 507 a))
« Lorsqu’un document cite dans le rapport de recherche interna-
tionale est une demande publiee ou un brevet tels que definis a la
regie 33.1 c), la mention speciale exigee aux termes de ladite regie
consiste a apposer la lettre « E » a cote de la citation dudit docu¬
ment.» (instruction 507 b))
« Lorsqu’un document cite dans le rapport de recherche Interna¬
tionale est un document qui definit I’etat general de la technique,
il est indique par la lettre « A » apposee a cote de la citation dudit
document.)) (instruction 507 c))
« Lorsqu’un document cite dans le rapport de recherche interna-
tionale est un document dont la date de publication est anterieure
a celle du depot international de la demande Internationale mais
posterieure a la date de priorite revendiquee dans cette demande,
il est indique par la lettre « P» apposee a cote de la citation dudit
document.» (instruction 507 d))
« Lorsqu’un document cite dans le rapport de recherche Interna¬
tionale est un document dont la date de publication est posterieure
a la date de depot ou a la date de priorite de la demande interna-
tionale et ne s’oppose pas a ladite demande, mais est cite pour le
principe ou la theorie constituant la base de l'invention, ce qui peut
etre utile pour mieux la comprendre, ou lorsqu’il est cite pour
montrer que le raisonnement ou les faits qui sont a la base de [’in¬
vention sont incorrects, il est indique par la lettre «T » apposee a
cote de la citation dudit document.)) (instruction 507 e))

« Lorsqu'un document est cite dans le rapport de recherche
internationale pour d’autres raisons que celles qui sont mentionnees
aux alineas precedents, il est indique par la lettre « L » apposee
a cote de la citation dudit document.» (instruction 507 f))

16 « Le rapport de recherche internationale cite les documents
consideres comme pertinents.)) (regie 43.5 a))

«Tout document cite dans le rapport de recherche internationale est
identifie, conformement a la regie 43.5 b), en indiquant les elements
suivants dans l’ordre ci-apres:
a) 57/ s'agit d’ttn document de brevet (les documents de brevets

etant constitues par les brevets au sens de l’article 2 ii) ainsi que
par les demandes publiees y relatives):
i) Poffice qui a public le document, selon le code a deux lettres
figurant a l’annexe B;

ii) le type du document, selon les symboles appropries prevus
a I’annexe C;

iii) le numero attribue au document par I’office de publication;
(pour les documents de brevets japonais, l’indication de
l’annee du regne de l’Empereur doit preceder le numero
de serie du document de brevet);

iv) la date de publication du document de brevet cite telle qu’elle
figure sur ce document;

v) le cas echeant, les pages, les colonnes ou les lignes ou se
trouvent les passages pertinents ou les figures pertinentes
des dessins; etvi)le nom du titulaire du brevet ou du deposant.

(L’exempie suivant illustre la fapon de citer un document de
brevet conformement aux dispositions de l’alinea a) ci-dessus:

JA. B. 5014535, publie le 28 mai 1975, voir colonne 4, lignes 3
a 27, NCR Corporation).

b) 577 s'agit d’un livre on d'une autre publication editee isolement:
i) le nom de l’auteur;
ii) le titre (en precisant, le cas 6cheant, l'edition et/ou le volume);
iii) l’annee de la publication (lorsque celle-ci coincide avec

l’annee de la demande internationale ou de la revendication
de priority, l’administration chargee de la recherche inter¬
nationale doit s’efTorcer de determiner le mois et, si besoin est,
le jour de la publication, et d’indiquer ces donnees dans le
rapport de recherche internationale);

iv) le nom de l’6diteur;
v) s’il est connu, le lieu de publication (lorsque le livre ou la

publication editfc isolement precise uniquement l’adresse
de I'editeur, cette derniere doit etre indiquee comme lieu de
publication); et

vi) le cas 6cheant, les pages, les colonnes ou les lignes oil se
trouvent les passages pertinents ou les figures pertinentes
des dessins.

(L’exempie suivant illustre la fa<;on de citer un livre ou une autre
publication editie isolement, conformement aux dispositions de
l’alinea b) ci-dessus:

H. Walton, « Microwave Quantum Theory», volume 2,
publie en 1973, par Sweet and Maxwell (Londres), voir pages 138
& 192 et plus particulierement les pages 146 4 148.)

c) 577 s’agit d’un article public dans un periodique ou une autre
publication en serie :

i) le titre du periodique ou de la publication en serie;
ii) le numero du volume et la date du fascicule qui contient

Particle;
iii) s’il est connu, le lieu de publication (lorsque le periodique

ou la publication en serie precise uniquement l’adresse de
I’editeur, cette derniere doit etre indiquee comme lieu de
publication);

iv) I’auteur et le titre de l’article ainsi que le numero des pages
auxquelles commence et se termine Particle; et

v) le cas echeant, les pages, les colonnes ou les lignes oil se
trouvent les passages pertinents ou les figures pertinentes des
dessins.

(L’exempie suivant illustre la faqon de citer un article publie
dans un periodique ou une autre publication en serie, conformement
aux dispositions de l’alinea c) ci-dessus:

IBM Technical Disclosure Bulletin, volume 17, N° 5 publie
en octobre 1974 (Armonk. New York), J.G. Drop, « Inte¬
grated Circuit Personalization at the Module Level », voir
pages 1344 et 1345).

d) 577 s’agit d’abreges :

i) l’identification du document contenant l’abrege, de la maniere
indiquee aux alineas a), b) ou c), respectivement, selon que
l’abrege figure dans un document de brevet, dans un livre
ou une publication editee isolement, ou dans un article
publie dans un periodique ou une autre publication en serie;

ii) au cas ou l’abrege n'accompagne pas le document complet qui
lui a servi de base, l’identification de l’abrege et du document
complet sur la base des donnees bibliographiques disponibles
a cet egard.

(L’exempie suivant illustre la fapon de citer un abrege confor¬
mement aux dispositions de l’alinea d) ii) ci-dessus:

Chemical Abstracts, volume 75, N" 20, publie le 15 novembre
1971 (Columbus, Ohio, U.S.A.), D.l. Shetulov, « Surface
Effects During Metal Fatigue », voir page 163, colonne 1,
l’abrege N° 120718k, Fiz.-K.him. Mekh. Mater. 1971,
7-11 (Russ)).» (instruction 503)

17 « Si certains passages seulement du document cite sont perti¬
nents ou particulierement pertinents, ces passages sont iden¬

tifies — par exemple en indiquant la page, la colonne ou les lignes oil
figure le passage considere.» (regie 43.5 e))

18 « Si des citations ne sont pas pertinentes a l’egard de toutes les
revendications, elles sont indiquees en relation avec celle ou celles
des revendications qu’elles concernent.» (regie 43.5 d))
« Les revendications vis-a-vis desquelies les documents cites sont
indiquees en inscrivant dans la- colonne appropriee du rapport de
recherche internationale:

i) lorsque le document cite est pertinent vis-a-vis d’une seule reven¬
dication, le numero de cette revendication; par exemple (2)
ou (17);

ii) lorsque le document cite est pertinent vis-a-vis de deux ou de
plus de deux revendications numerotees consecutivement, les
numeros de la premiere et de la derniere revendications de la
serie, relies par un trait d’union; par exemple (1-15) ou (2-3);

iii) lorsque le document cite est pertinent vis-4-vis d’une ou de plu-
sieurs revendications qui ne sont pas numerotees consecutive¬
ment, les numeros de chacune de ces revendications, dans l’ordre
croissant, s£pares par une ou des virugules; par exemple (1,6)
ou (1,7, 10);

iv) lorsque le document cite est pertinent vis-a-vis de plusieurs series
de revendications selon le point ii) ci-dessus ou de revendi¬
cations des deux categories vis£es aux points ii) et iii) ci-dessus,
les series, ou les numeros des revendications isolees et les series,
indiquees par ordre croissant, en utilisant des virgules pour separer
d’une part les differentes series et d’autre part les numeros des
revendications isolees et chaque serie de revendications; par
exemple (1-6, 12-15) ou (1, 3-4, 6, 9-11).» (instruction 508)

19 «Toute correspondance emanant d’une administration inter¬
nationale et destinee au deposant ou a son mandataire doit corn-
porter la cote de depot, composee soit de lettres, soit de chiflfres,
soit des deux, du deposant ou du mandataire, si cette cote a et£ ainsi
indiquee sur le formulaire de requete et a condition qu’elle ne
comprenne pas plus de dix caracteres.» (instruction 108 b)>

20 « Le rapport de recherche internationale est signe par un fonc-
tionnaire autorise de 1’administration chargee de la recherche

internationale.)) (regie 43.8))



TRAITS DE COOPERATION EN MATllRE DE BREVETSDEMANDE1 D’EXAMEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL

SELON L’ARTICLE 31 DU TRAITI: DE COOPERATION EN MATIERE DE BREVETS:
LE SOUSSIGNE REQUIERT QUE LA DEMANDE INTERNATIONALE SPECIFIC CI-DESSOUS FASSE L'OBJET D'UN EXAMEN

PRELIMINAIRE INTERNATIONAL CONFORMEMENT AU TRAITE DE COOPERATION EN MATlERE DE BREVETS

I. IDENTIFICATION DE LA DEMANDE INTERNATIONALE 2

Cote du dossier du d6posant
ou du mandataire 3
(indiqu6e par le d§posant s’il le desire):

Demande internationale N° Date de depot international Office r6cepteur

Titre de I’invention

II. D^POSANT 4 Les autres d^posants sont inscrits sur la feuille supplemental [ |
Nom

Adresse (y compris le code postal et le pays)

Nationalite (pays) Domicile (pays)

Num§ro de telephone Adresse teiegraphique Adresse de teiescripteur
(le cas echeant) (le cas 6ch6ant) (le cas 6ch6ant)

III. MANDATAIRE OU REPRESENTANT COMMUN (LE CAS ^CHIiANT) 5 Les autres mandataires sont indiques sur la feuille
supplementaire Q

A. PI Le deposant nomme par la presente le mandataire ou le representant commun designs ci-dessous pour agir en son nom aux
fins de I’examen preliminaire international. 6

B. Q] Le dSposant a nommS le mandataire ou le representant commun dSsignS ci-dessous dans un pouvoir sSparS ci-joint.5
Nom

Adresse (y compris le code postal et le pays)

Num§ro de telephone Adresse t6l6graphique Adresse de t§l§scripteur
(le cas echdant) (le cas echeant) le cas echeant)

iv. Election d'Etats <*

V. SIGNATURE DU DEPOSANT 7

(Les cadres ci-dessous sont a remplir par I’administration chargee de I'examen preliminaire international

1. Date effective de reception de la presente DEMANDE D'EXAMEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL

2. Date rSajustSe de reception de la DEMANDE D'EXAMEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL du fait de ce qui suit: (lorsque les deux
dates sont indiqudes, c'est la plus rdcente qui s’applique.)

a. Q] Date de reception, dans les deiais, de la TAXE DE TRAITEMENT
b. I I Date de reception, dans les deiais, des CORRECTIONS approprides concernant la DEMANDE D'EXAMEN PRELIMINAIRE1

INTERNATIONAL

Formulaire PCT/IPEA/401 (avril 1978) Voir notes sur la feuille d’accompagnement
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UTILISER CETTE FEUILLE SI L'UN DES CADRES N'EST PAS SUFFISAMMENT GRAND POUR RECEVOIR
LES RENSEIGNEMENTS A FOURNIR. INDIQUER LES CADRES COMPLETES SUR CETTE FEUILLE PAR
LEUR NUMERO (EN CHIFFRES ROMAINS) ET LEUR TITRE (par exemple: «II. DEPOSANT (SUITE) »)

Formulalre PCT/IPEA/401 (feuille supplemental™) (avril 1978)



NOTES RELATIVES AU FORMULAIRE PCT/IPEA/401

Ces notes sont destinees a faciliter ('utilisation du present formulaire.
Pour plus de renseignements, se referer au texte du Traite de coope¬
ration en matiere de brevets et aux textes du reglement d’execution et
des instructions administratives de ce traite. En cas de divergence entre
ces notes et lesdits textes, ce sont ces derniers qui s’appliquent. On
entend par « article » les articles du traite, par « regie » les regies
du reglement d’execution et par « instruction » les instructions admi¬
nistratives.

Demande d’examen preliminaire international
1 La regie 53 intitulee « Demande d’examen preliminaire inter¬

national » s’enonce comme suit:
« 53.1 Forme

a) La demande d’examen preliminaire international doit etre
etablie sur un formulaire imprime.

b) Des exemplaires du formulaire imprime sont delivres gra-
tuitement aux deposants par les offices recepteurs.

c) Les details relatifs au formulaire imprime sont prescrits dans
les instructions administratives.

d) La demande d’examen preliminaire international doit etre
presentee en deux exemplaires identiques. »

« 53.2 Contenu

a) La demande d’examen preliminaire international doit
comporter:
i) une petition;
ii) des indications concernant le deposant et, le cas echeant,

le mandataire;
iii) des indications concernant la demande internationale

a laquelle elle a trait;
iv) 1’election d’Etats.

b) La demande d’examen preliminaire international doit etre
signee. » .

« 53.3 Petition
La petition doit tendre a l’elfet qui suit et etre redigee de prefe¬

rence comme suit: « Demande d’examen preliminaire international
selon Particle 31 du Traite de cooperation en matiere de brevets— Le
soussigne requiert que la demande internationale specifiee ci-apres
fasse 1’objet d’un examen preliminaire international conformement
au Traite de cooperation en matiere de brevets. »

« 53.4 Deposant
Pour ce qui concerne les indications relatives au deposant, les

regies 4.4 et 4.16 s’appliquent et la regie 4.5 s’applique mutatis
mutandis. »

« 53.5 Mandataire
S’il y a constitution de mandataire, les regies 4.4, 4.7 et 4.16

s’appliquent et la regie 4.8 s’applique mutatis mutandis ».
« 53.6 Identification de la demande internationale
La demande internationale doit etre identifiee par le nom de

l’office recepteur aupres duquel elle a ete deposee, par le nom et
l’adresse du deposant, par le titre de l’invention et, lorsque le depo¬
sant les connait, par la date du depot international et par le numero
de la demande internationale. »

« 53.7 Election d’Etats
Dans la demande d’examen preliminaire international, au moins

un Etat contractant lie par le chapitre II du traite doit, parmi les
Etats designes, etre mentionne en tant qu’Etat elu. »

« 53.8 Signature
La demande d’examen preliminaire international doit etre signee

par le deposant. »
Tout renseignement porte sur le formulaire de la DEMANDE

D’EXAMEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL doit, dans
toute la mesure du possible, avoir la meme presentation, aussi bien
en ce qui concerne la forme que le contenu, que le meme renseigne¬
ment tel qu’il figure dans le formulaire de la REQUETE.

Identification de la demande internationale

2 Voir les regies 53.2 a) iii) et 53.6 citees dans la note precedente.
3 «Toute correspondence emanant d’une administration inter-

nationale et destinee au deposant ou a son mandataire doit
comporter la cote de depot, composee soit de lettres, soit de chiffres,
soit des deux, du deposant ou du mandataire, si cette cote a ete ainsi
indiquee sur le formulaire de requete et a condition qu’elle ne
comprenne pas plus de dix caracteres. » (instruction 108 bj)

Deposant
4 Voir la regie 53.2 a) ii) et 53.4 citee dans la note 1 ci-dessus.

« Les personnes physiques doivent etre nominees par leurs patro-
nymes et prenoms, les patronymes precedant les prenoms.» (regie
4.4 a))

« Les personnes morales doivent etre nominees par leurs designa¬
tions officielles completes. » (regie 4.4 b))

« Les adresses doivent etre indiquees selon les exigences usuelles
en vue d’une distribution postale rapide a 1’adresse indiquee et,
en tout cas, doivent comprendre toutes les unites administratives
pertinentes jusques et y compris le numero de la maison, s’il y en a
un. Lorsque la legislation nationale de 1’Etat designe n’exige pas
l’indication du numero de la maison, le fait de ne pas indiquer ce
numero n’a pas d’elfet dans cet Etat. 11 est recommande de men-
tionner l’adresse telegraphique et de telescripteur et le numero de
telephone eventuels. » (regie 4.4 c))

« Une seule adresse peut etre indiquee pour chaque deposant,
inventeur ou mandataire. » (regie 4.4 d))

« Lorsqu’un nom ou une adresse ne sont pas ecrits en caracteres
latins, ils doivent egalement etre reproduits en caracteres latins, soit
par transliteration, soit par traduction anglaise. 11 appartient au
deposant de decider quels mots seront simplement translitteres et
quels mots seront traduits. » (regie 4.16 a))

« Lorsque le nom d’un pays n’est pas ecrit en caracteres latins,
il doit etre egalement indique en anglais.» (regie 4.16 b))

« La requete doit indiquer le nom, l’adresse, la nationalite et le
domicile du deposant ou, s’il y a plusieurs deposants, de chacun
d’eux. » (regie 4.5 a))

« La nationalite du deposant doit etre indiquee par le nom de
I’Etat dont il est le national. » (regie 4.5 b))

« Le domicile du deposant doit etre indiqud par le nom de
l’Etat ou il a son domicile. » (regie 4.5 c))

« Tout Etat indique dans la requete est nomme soit par son titre
ofliciel soit par un titre abrege generalement accepte, conforme a la
liste figurant a 1 'annexe A, si les indications sont donnees en anglais
ou en franqais. L’office recepteur ou, a defaut, le Bureau interna¬
tional ajoute, dans I’espace prevu a cet effet sur le formulaire de
requete, le code a deux lettres du pays, tel qu’il figure a Vannexe B
(par exemple, si la France est le troisieme Etat designe dans le cadre V
du formulaire de requete, « FR 3. France » ou « FR 3. Republique
franpaise »). » (instruction 201 a))

Mandataire ou representant commun

5 « Tout avocat, agent de brevets ou autre personne, ayant le
droit d’exercer aupres de l’office national aupres duquel la

demande internationale a ete deposde, a le droit d’exercer, en ce qui
concerne cette demande, aupres du Bureau international, de l’admi-
nistration competente chargee de la recherche internationale et de
l’administration competente chargee de l’examen preliminaire inter¬
national. » (article 49)

« Le terme « mandataire » doit etre compris comme signifiant
toute personne autorisee a excercer, aupres des administrations inter-
nationales, de la maniere definie a l’article 49; sauf si le contraire-
decoule clairement du libelle ou de la nature de la disposition, ou
du contexte dans lequel ce mot est utilise, il doit etre compris comme
signifiant egalement le representant commun mentionne a la
regie 4.8. » (regie 2.2)

« S’il y a plusieurs deposants et si la requete n’indique pas de
mandataire representant tous les deposants («mandataire com¬
mun »), elle doit designer comme representant commun l’un des
deposants autorises a deposer une demande internationale confor¬
mement a l’article 9. » (regie 4.8 a))

« S’il y a plusieurs deposants et si la requete n’indique pas de
mandataire commun ni de representant commun conformement a
I’alinea a), le deposant nomme en premier lieu dans la requete qui
est autorise a deposer une demande internationale conformement a
l’article 9 est considere comme representant commun. » (regie 4.8 b))

Voir les regies 53.2 a) ii) et 53.5 citees dans la note I ci-dessus.
Voir aussi les regies 4.4. 4.8 et 4.16 citees dans les notes 4 et 5 ci-
dessus.

« S’il y a plusieurs deposants, tout mandataire designe dans la
requete signee par tous les deposants selon la regie 4.7 ou nomme
dans un pouvoir distinct signe par tous les deposants selon la
regie 90.3 est considere comme mandataire commun. » (instruc¬
tion 106)

« Si les deposants designent un representant commun confor¬
mement a la regie 4.8 a), l’identite de ce representant commun doit
etre indiquee sur la premiere page du formulaire de requete. Cette
indication doit revetir la forme d’une declaration designant nomme-
ment un deposant pour agir a titre de representant commun au nom
de tous les deposants. » (instruction 206)

« S’il y a constitution de mandataires, la requete doit le declarer
et indiquer leurs noms et adresses.» (regie 4.7)

Election d’Etats6Voir les regies 53.2 a) iv) et 53.7 citees dans la note 1 ci-dessus.

Signature7Voir les regies 53.2 b) et 53.8 citees dans la note 1 ci-dessus.



TRAITS DE COOPERATION EN MATlERE DE BREVETS

RAPPORT D’EXAMEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL

IDENTIFICATION DE LA DEMANDE INTERNATIONALE

Cote du dossier du deposant ou du mandataire 3

Demande internationale N° 1 Date de depot international 1

Office recepteur 1 Date de priority revendiquee

Deposant (Norn) 1

BASE DU RAPPORT1.MODIFICATIONS ET/OU CORRECTIONS 3 — Les modifications et/ou les corrections faites auprfes de la presente administration
chargee de I'examen preliminaire international concernant les revendications, la description et/ou les dessins de la demande interna¬
tionale identifiee ci-dessus sont annexees a ce rapport.

a.| | Le present rapport a et6 6tabli sur la base des revendications telles que modifiees a la (aux) date(s) suivante(s). (prdciser)

b.| | Le present rapport a dt6 etabli comme si les modifications et/ou les corrections mentionnees ci-apr6s n'avaient pas §tS faites, dtant
donnd que, pour les raisons indiqubes, elles ont ete considerees comme allant au-dela de I’exposd de I’invention tel que
depose, (specifier)2.PRIORITY *

a. Le present rapport a dte 6tabli comme si aucune priorite n'avait §t§ revendiqude, du fait de la non-remise dans les d§lais les docu¬
ments exigds suivants:

]] une copie de ia demande antdrieure dont la priorite a ete revendiquee.

^ une traduction de la demande antdrieure dont la priority a 6td revendiqude.

b. | | Le present rapport a 6t6 etabli comme si aucune priority n'avait dtd revendiquee du fait que la revendication de priority a 6t§ estimie
non valable.

Par suite, pour les besoins de ce rapport, la date de d6pot international indiqu^e ci-dessus est consideree comme etant la date per-
tinente.3.Q UNIT£ DE LTNVENTION 5 — Pour plus de details voir la feuille supp!6mentaire.4.n NON-fiTABLISSEMENT DU RAPPORT SUR LES QUESTIONS DE NOUVEAUTg, D'ACTIVITg INVENTIVE OU D'APPLICATION
—

INDUSTRIELLE 6,,, 8 — Pour plus de details voir la feuille suppISmentaire.

CLASSEMENT DE L'OBJET DE LTNVENTION (Si plusieurs symboles de classification s'appliquent, les indiquer tous) 9

Selon la classification internationale des brevets (CIB) ou a la fois selon la classification nationale et selon la CIB

Formulaire PCT/IPEA/409 (premifere feuille) (Octobre 1977) Voir notes sur la feuille d'accompagnement
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n
BASE DU RAPPORT (Suite)

3. UNITS DE L'INVENTION 5 _ La demande Internationale ne satisfait pas a I’exigence d’unite de I'invention.

a. En reponse a une invitation a limiter les revendications ou a payer des taxes additionnelles, le ddposant:

a limite les revendications.

a paye des taxes additionnelles.

a paye des taxes additionnelles sous reserve. Lorsque le ddposant le demande, le texte des reserves ainsi que la decision prise
a ce sujet sont joints a ce rapport.

□ n’a ni limits les revendications, ni pay§ de taxes additionnelles.

b. | | II n’a pas §t6 envoy§ d’invitation. L'avis de la pr6sente administration chargee de I'examen pr6liminaire international est
que la demande Internationale ne satisfait pas aux exigences d’unit6 de I’invention, pour les motifs suivants. (prdciser)c.Par suite, les parties suivantes de la demande internationale ont fait I'objet de I’examen prSliminaire international pour l’6tablis-
sement de ce rapport:

[ | Pensemble de la demande.
les parties de la demande relatives aux revendications Iimit6es, h savoir les revendications Noi .

les parties relatives a I’invention principale, a savoir les revendications N°* .

4. NON-ETABLISSEMENT DU RAPPORT SUR LES QUESTIONS DE NOUVEAUTS, D’ACTIVIT£ INVENTIVE OU D’APPLICATION
INDUSTRIELLE *

Les questions de savoir si I’invention revendiqu6e se r§v§le nouvelle, pr§sente une activity inventive et s’avfere susceptible d'application
industrielle n’ont pas 6t6 abord6es pour les motifs indiqu6s et en ce qui concerne:

a.Q toute la demande internationale

b. | | les revendications N°*

pour les motifs suivants:

| | Ladite demande internationale ou lesdites revendications N°* sont relatives a I'objet suivant & l’6gard duquel I’admi-
nistration chargee de I’examen pr6liminaire international n’est pas tenue d'effectuer un examen. f (pr6ciser)

~\ La description, les revendications ou les dessins (en indiquer les 6l6ments) ou les revendications N°* ne sont pas
clairs de sorte qu’une opinion valable ne peut etre form6e. 8

H Les revendications ou les revendications N°* ne se fondent pas de fagon adequate sur la description de sorte qu'une
opinion valable ne peut etre form§e. 8

Formulaire PCT/IPEA/409 (feuille suppl6mentaire) (Octobre 1977) Voir notes sur la feuille d'accompagnement
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DECLARATION QUANT AUX REVENDICATIONS SATISFAISANT AUX CRITlRES DE NOUVEAUTE (N),
D'ACTIVITE INVENTIVE (IS), D'APPLICATION INDUSTRIELLE (IA);

CITATION DES DOCUMENTS ET EXPLICATIONS ETAYANT LA DECLARATION

numEro
DE

REVEN-
DICA-
TION

critEres
SATISFAITS

DECLARA¬
TION

CITATIONS DES DOCUMENTS ET EXPLICATIONS

(N) (IS) (IA)

Formulaire PCT/IPEA/409 (deuxidme feuille) (Octobre 1977) Voir notes sur la feuiile d’accompagnement
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DIVULGATIONS NON ECRITES 1*

Type de divulgation non Norite Date de la divulgation ecrite qui se refbre
a la divulgation non ecrite

Date de la divulgation non ecrite

MENTION DE CERTAINS DOCUMENTS PUBLlES 7*

Demande/brevet Date de publication Date de d6pot Date de priority
(valablement revendiquee)

MENTION DE CERTAINES IRREGULARITES DANS LA DEMANDE INTERNATIONALE 78

Les irregularites suivantes, concernant la forme ou le contenu, ont ete constatees:

MENTION DE CERTAINES OBSERVATIONS RELATIVES A LA DEMANDE INTERNATIONALE is

Les observations suivantes ont ete indiqubes en ce qui concerne la clarte des revendications, de la description et des dessins ou la question
de savoir si les revendications se basent entiferement sur la description.

CERTIFICATION

Date de presentation de la demande d'examen preiiminaire
international 17

Date d'achbvement du rapport d'examen preiiminaire
international 18

Administration chargee de I'examen preiiminaire international 1 Signature du fonctionnaire autorise 18

Formulaire PCT/IPEA/409 (derniere feuille) (Octobre 1977) Voir notes sur la feuille d'accompagnement



NOTES RELATIVES AU FORMULAIRE PCT/IPEA/409

Ces notes sont destin6es a faciliter l’utilisation du present for-
mulaire. Pour plus de renseignements, se referer au texte du Traite
de cooperation en matiere de brevets et aux textes du reglement
d’execution et des instructions administratives de ce traite. En cas
de divergence entre ces notes et lesdits textes, ce sont ces derniers
qui s’appliquent. On entend par « article » les articles du traite
par « regie » les regies du reglement d’execution et par « instruction »
les instructions administratives.

1 « Le rapport identifie d’une part l’administration chargee de
l’examen preliminaire international qui l’a etabli, en indiquant

le nom de cette administration, et d’autre part la demande inter-
nationale par le numero de cette demande, le nom du deposant,
le nom de l’office recepteur et la date du depot international. »
(regie 70.3)

2 «Toute correspondance emanant d’une administration inter-
nationale et destinee au deposant ou a son mandataire doit

comporter la cote de depot, composee soit de lettres, soit de chiffres,
soit des deux, du deposant ou du mandataire, si cette cote a ete
ainsi indiquee sur le formulaire de requete et a condition qu’elle
ne comprenne pas plus de dix caracteres.» (instruction 108.b))

3 « Si les revendications ont ete modifiees, le rapport est etabli
sur la base des revendications telles que modifiees. » (regie

70.2 a))
« Si l’administration chargee de Pexamen preliminaire inter¬

national considere qu’une modification va au-dela de 1’expose
de l’invention figurant dans la demande internationale telle qu’elle
a ete deposee, le rapport est etabli comme si cette modification
n’avait pas ete faite, et le rapport l’indique. II indique egalement
les raisons pour lesquelles ladite administration considere que
la modification va au-dela dudit expose. » (regie 70.2 c))

« 11 est indique dans le rapport si des modifications ou des
corrections ont ete faites aupres de l’administration chargee de
l’examen preliminaire international. » (regie 70.11)

« Si les revendications, la description ou les dessins ont ete
modifies ou si une partie de la demande internationale a ete corrigee
aupres de l’administration chargee de l’examen preliminaire inter¬
national, chaque feuille de remplacement sur laquelle ont ete appo-
s£es les indications mentionnees a la regie 66.8 b) est annexee
au rapport. Les feuilles de remplacement auxquelles d’autres feuilles
de remplacement ont ete substitutes ulterieurement ne sont pas
annexees. Si la modification est presentee sous forme de lettre,
une copie de cette lettre est egalement annexee au rapport. » (regie
70.16)

4 «Si, conformtment a la regie 66.7 c), le rapport est etabli
comme si la priorite n’avait pas ete revendiquee, le rapport

doit le preciser. » (regie 70.2 b))
« Si une copie de la demande dont la priorite est revendiquee

dans la demande internationale est necessaire a l’administration
chargee de l’examen preliminaire international, le Bureau inter¬
national la lui communique a bref delai, sur requete; iorsque la
requete est presentee avant que le Bureau international n’ait regu
le document de priorite selon la regie 17.1 a), le deposant doit
remettre ladite copie au Bureau international et, directement,
4 l’administration chargee de I’examen prelimir lire international.®
(regie 66.7 a))

« Si la demande dont la priorite est revendiquee est redigee
dans une langue autre que la ou les Iangues de l’administration
chargee de l’examen preliminaire international, le deposant commu¬
nique 4 cette administration, s’il y est invite, une traduction dans
ladite langue ou dans l’une desdites Iangues. » (regie 66.7 b))

«La copie que le deposant doit remettre selon l’alinea a)
et la traduction visee 4 l’alin6a b) doivent etre communiquees
au plus tard a l’expiration d’un delai de deux mois 4 compter de la
date de la requete ou de l’invitation. Si elles ne sont pas commu¬
niquees dans ce delai, le rapport d’examen preliminaire internatio¬
nal est etabli comme si la priorite n’avait pas ete revendiquee.»
(regie 66.7 c))

Voir egalement la regie 70.10 dans la note 14 ci-dessous.

5 « Le rapport indique si le deposant a paye des taxes addition-
nelles pour l’examen preliminaire international, ou si la demande

internationale ou I’examen preliminaire international a ete limitd
selon Particle 34.3). En outre, Iorsque l’examen preliminaire inter¬
national a ete effectue sur la base de revendications limit6es (article
34.3) a)) ou de l’invention principale seulement (article 34.3) c)),
le rapport precise les parties de la demande internationale sur les¬
quelles l’examen preliminaire international a port6. » (regie 70.13)

La regie 68 intitulee « Absence d’unite de l’invention (examen
preliminaire international)® s’enonce comme suit:

« 68.1 Pas d’invitation 4 limiter ou 4 payer
Si l’administration chargee de I’examen preliminaire inter¬

national estime qu’il n’est pas satisfait 4 l’exigence d’unite de 1’in-
vention et decide de ne pas inviter le deposant 4 limiter les reven¬
dications ou 4 payer des taxes additionnelles, elle etablit le rapport
d’examen preliminaire international, sous reserve de Particle 34.4) b),
pour la demande internationale entiere, mais elle indique dans ce
rapport que, selon son opinion, il n’est pas satisfait 4 l’exigence
d’unite de l’invention et elle specifie les motifs pour lesquels elle
considere que cette exigence n’est pas satisfaisante. »

« 68.2 Invitation a limiter ou 4 payer
Si l’administration chargee de l’examen preliminaire interna¬

tional estime qu’il n’est pas satisfait a l’exigence d’unite de^’inven¬
tion et decide d’inviter le deposant, au choix de ce dernier, 4 limiter
les revendications ou a payer des taxes additionnelles, elle indique

au moins une possibilite de limitation qui, 4 son avis, satisfait 4
cette exigence; elle precise le montant des taxes additionnelles et
specifie les motifs pour lesquels elle considere que l’exigence d’unite
de l’invention n’est pas satisfaite. Elle fixe en meme temps un delai,
qui tient compte des circonstances du cas d’espece, pour donner
suite 4 l’invitation; ce delai ne peut etre inferieur 4 un mois ni
superieur a deux mois 4 compter de la date de Pinvitation. »

« 68.3 Taxes additionnelles

a) Le montant des taxes additionnelles pour l’examen preli¬
minaire international, prevues 4 Particle 34.3) a), est fixe
par l’administration competente chargee de l’examen
preliminaire international.

b) Les taxes additionnelles pour l’examen preliminaire inter¬
national, prevues a Particle 34.3) a), doivent etre payees
directement a l’administration chargee de l’examen pre¬
liminaire international.

c) Tout deposant peut payer les taxes additionnelles sous
reserve, c’est-4-dire en y joignant une declaration motivee
tendant 4 demontrer que la demande internationale rem-
plit la condition d’unite de Pinvention ou que le montant
des taxes additionnelles demandees est excessif. Un comite
de trois membres — ou toute autre instance speciale —
de Padministration chargee de Pexamen preliminaire
international, ou toute autorite superieure competente,
examine la reserve et, dans la mesure oil il estime que la
reserve est justifiee, ordonne le remboursement, total ou
partiel, des taxes additionnelles au deposant. Sur requete
du deposant, le texte de sa reserve et celui de la decision
sont annexes au rapport d’examen preliminaire inter¬
national et notifies aux offices elus.

d) Le Comite de trois membres, l’instance speciale ou l’au-
torite superieure mentionne a l’alinea c) ne doit pas com-
prendre le fonctionnaire qui a pris la decision faisant
l’objet de la reserve. »

« 68.4 Procedure en cas de limitation insuffisante des reven¬

dications
Si le deposant limite les revendications d’une maniere qui

ne suffit pas pour satisfaire a l’exigence d’unite de Pinvention,
Padministration chargee de Pexamen preliminaire international
precede conformement 4 Particle 34.3)cj.»

68.5 Invention principale
En cas de doute sur la question de savoir quelle est Pinvention

principale aux fins de Particle 34.3) cj, Pinvention mentionnee en
premier lieu dans les revendications est considerde comme Pinven¬
tion principale. »

6 «Si Padministration chargee de Pexamen preliminaire inter¬
national estime:

i) que la demande internationale concerne un objet 4 l’egard
duquel elle n’est pas tenue, selon le reglement d’execution,
d’effectuer un examen preliminaire international et decide
en l’espece de ne pas effectuer un tel examen, ou

ii) que la description, les revendications ou les dessins ne
sont pas clairs, ou que les revendications ne se fondent pas
de faqon adequate sur la description, de sorte qu’une opi¬
nion valable ne peut etre formee au sujet de la nouveaute,
de l’activite inventive (non-evidence) ou de Papplication
industrielle de Pinvention dont la protection est demand6e,

elle n’aborde pas les questions mentionnees 4 Particle 33.1) et fait
connaitre au deposant cette opinion et ses motifs. » (article 34.4) a))

« Si Pune des situations mentionnees au sous-alinea a) n’existe
qu’4 l’egard de certaines revendications ou en relation avec certaines
revendications, les dispositions dudit sous-alinea a) ne s’appliquent
qu’a l’egard de ces revendications. » (article 34.4) b))

« Si Padministration chargee de Pexamen preliminaire inter¬
national estime, lors de l’etablissement du rapport d’examen pre¬
liminaire international, que Pune quelconque des situations men¬
tionnees 4 Particle 34.4) a) existe, le rapport en fait etat et indique
les motifs... (article 35.3) a))

« Si Pune des situations mentionnees 4 Particle 34.4) b) existe,
le rapport d’examen preliminaire international contient, pour les
revendications en question, l’indication prevue au sous-alinea a)
et, pour les autres revendications, la declaration indiquee 4 l’ali-
nea 2). » (article 35.3) b))

7 Voir les articles 34.4) a) i) et 34.4) b) dans la note precedente
et la regie 67 intitulee « Objet selon Particle 34.4) a) i) » qui

se lit comme suit:
«67.1 Definition
Aucune administration chargee de Pexamen preliminaire

international n’a l’obligation de proceder a Pexamen preliminaire
international a l’egard d’une demande internationale dont l’objet,
et dans la mesure oil l’objet, est Pun des suivants:

i) theories scientifiques et mathematiques; ,

ii) varietes vegetales, races animales, precedes essentielle-
ment biologiques d’obtention de vegdtaux ou d’animaux,
autres que precedes microbiologiques et produits obtenus
par ces precedes;

iii) plans, principes ou methodes en vue de faire des affaires,
de realiser des actions purement intellectuelles ou de
jouer;

iv) methodes de traitement du corps humain ou animal par
la chirurgie ou la therapie, ainsi que methodes de dia¬
gnostic;



v) simples presentations d’informations;
vi) programmes d’ordinateurs dans la mesure ou l’adminis-

tration chargee de Fexamen preliminaire international
n’est pas outillee pour proceder a un examen preliminaire
international au sujet de tels programmes. »

8 Voir l’article 34.4) a) ii) dans la note 6 ci-dessus.

9 « Le rapport r£pete le classement indique selon la regie 43.3
[classement de l’objet de Finvention dans le rapport de

recherche internationale] si l’administration chargde de Fexamen
preliminaire international maintient ce classement. » (regie 70.5 a))

«Sinon, Fadministration chargee de Fexamen preliminaire
international indique le classement qu’elle considere comme correct,
au minimum selon la classification internationale des brevets.»
(regie 70.5 b))

10 « Le rapport d’examen preliminaire international ne contient
aucune declaration quant a la question de savoir si Finvention

dont la protection est demandee est ou semble etre brevetable ou
non au regard d’une legislation nationale quelconque. II declare,
sous reserve de l’alinea 3), en relation avec chaque revendication,
si cette revendication semble repondre aux criteres de nouveaute,
d’activite inventive (non-evidence) et d’application industrielle, tels
que ces criteres sont definis, aux fins de Fexamen preliminaire
international, a l’article 33.1) a 4). Cette declaration doit etre accom-
pagnee de la citation des documents qui semblent dtayer la conclu¬
sion declaree, et de toutes explications qui peuvent s’imposer en
l’espece. A cette declaration doivent egalement etre jointes les
autres observations pr£vues par le reglement d’execution. » (article
35.2))

«La declaration mentionnee k l’article 35.2) consiste en
« OUI » ou « NON », ou l’equivalent de ces mots dans la langue
du rapport, ou un signe approprie specifie dans les instructions
administratives, et est, le cas echeant, accompagnee des citations,
explications et observations mentionnees a la derniere phrase de
l’article 35.2). » (regie 70.6 a))

« S’il n’est pas satisfait a Fun quelconque des trois criteres
mentionnes a Farticle 35.2) (a savoir la nouveaute, Factivitd inven¬
tive (non-6vidence) et Fapplication industrielle), la declaration est
negative. Si, dans un tel cas, il est satisfait a Fun ou a deux de ces
criteres pris separdment, le rapport precise celui ou ceux auxquels
11 est ainsi satisfait. » (regie 70.6 b))

11 Voir Farticle 35.2) dans la note pr6c6dente.
« Le rapport cite les documents considers comme pertinents

pour etayer les declarations faites selon Farticle 35.2). »(regie 70.7 a))
« Les dispositions de la regie 43.5 b) et e) s’appliquent 6gale-

ment au rapport. » (regie 70.7 b))
«La methode d’identification de chaque document cite est

fix6e dans les instructions administratives. » (regie 43.5 b))
« Si certains passages seulement du document citd sont perti¬

nents ou particulierement pertinents, ces passages sont identifies
— par exemple en indiquant la page, la colonne ou les lignes oil
figure le passage considere. » (regie 43.5 e))

« Tout document cite dans le rapport de recherche internatio¬
nale est identifid, conformement 4 la regie 43.5 6), en indiquant
les elements suivants dans Fordre ci-apres:

a) S'il s’agit d’un document de brevet (les documents de brevets
6tant constitues par les brevets au sens de Farticle 2 ii)
ainsi que par les demandes publiees y relatives):
i) Fofflce qui a publie le document, selon le code 4 deux

lettres figurant & Fannexe B;
ii) le type du document, selon les symboles approprtes

prevus a Fannexe C;
iii) le nuntero attribue au document par l’office de publi¬

cation; (pour les documents de brevets japonais, i’indi-
cation de l’annee du regne de l’Empereur doit prec6der
le numero de serie du document de brevet);

iv) la date de publication du document de brevet cite telle
qu’elle figure sur ce document;

v) le cas echeant, les pages, les colonnes ou les lignes oil
se trouvent les passages pertinents ou les figures perti-
nentes des dessins; etvi)le nom du titulaire du brevet ou du deposant.

(l’exemple suivant illustre la fagon de citer un document de
brevet conformement aux dispositions de Falinea a) ci-dessus:

JA, B, 5014535, public le 28 mai 1975, voir colonne 4, lignes
3 k 27, NCR Corporation).

b) S’il s’agit d’utt livre ou d’une autre publication editee isole-
ment :

i) le nom de l’auteur;
ii) le titre (en precisant, le cas 6ch6ant, Itedition et/ou

le volume);
iii) Fannie de la publication (lorsque celle-ci coincide

avec Fannie de la demande internationale ou de la
revendication de prioritd, Fadministration chargee de
la recherche internationale doit s’efforcer de determiner
le mois et, si besoin est, le jour de la publication, et
d’indiquer ces donn&s dans le rapport de recherche
internationale);

iv) le nom de l’editeur;v)s’il est connu, le lieu de publication (lorsque le livre
ou la publication editde isolement precise uniquement
l’adresse de l'editeur, cette derniere doit etre indiquee
comme lieu de publication); et

vi)le cas echeant, les pages, les colonnes ou les lignes ou
se trouvent les passages pertinents ou les figures per-
tinentes des dessins.

(L’exemple suivant illustre la fagon de citer un livre ou une
autre publication editee isolement, conformement aux dispositions
de Falinea b) ci-dessus:

H. Walton, « Microwave Quantum Theory», volume 2,
publte en 1973, par Sweet and Maxwell (Londres), voir
pages 138 a 192 et plus particulierement les pages 146 a 148.)

c) S'il s’agit d’un article publie dans un periodique ou une
autre publication en serie :

i) le titre du periodique ou de la publication en serie;
ii) le numero du volume et la date du fascicule qui contient

Farticle;
iii) s’il est connu, le lieu de publication (lorsque le perio¬

dique ou la publication en serie precise uniquement
Fadresse de l’editeur, cette derniere doit etre indiquee
comme lieu de publication);

iv) l’auteur et le titre de Farticle ainsi que le numero des
pages auxquelles commence et se termine Farticle; et

v) le cas echeant, les pages, les colonnes ou les lignes
oil se trouvent les passages pertinents ou les figures
pertinentes des dessins.

(L’exemple suivant illustre la fagon de citer un article publie
dans un periodique ou une autre publication en serie, conformement
aux dispositions de Falinea c) ci-dessus:

IBM Technical Disclosure Bulletin volume 17, N° 5, publie
en octobre 1974 (Armonk; New York), J. G. Drop,
« Integrated Circuit Personalization at the Module Level »,
voir pages 1344 et 1345).

d) S’il s’agit d’abregis:
i) Fidentification du document contenant l’abrege, de la

maniere indiquee aux alineas a), b) ou c), respective-
ment, selon que l’abr£ge figure dans un document
de brevet, dans un livre ou une publication editee isole¬
ment, ou dans un article publie dans un periodique ou
une autre publication en serie;

ii) au cas oil l’abrege n'accompagne pas le document complet
qui lui a servi de base, Fidentification de l’abrege et du
document complet sur la base des donnees bibliogra-
phiques disponibles a cet egard.

(L’exemple suivant illustre la fagon de citer un abrege confor¬
mement aux dispositions de Falinea d) ii) ci-dessus:

Chemical Abstracts, volume 75, N° 20, publie le 15 novembre
1971 (Colombus, Ohio, U.S.A.), D. I. Shetulov, « Surface
Effects During Metal Fatigue », voir page 163, colonne 1,
l’abrege N° 120718k, Fiz.-Khim. Mekh. Mater. 1971,
7-11 (Russ)). » (instruction 503)

12 Voir l’article 35.2) dans la note ci-dessus.
«Les instructions administratives contiennent des principes

directeurs pour les cas oil les explications mentionnees a Farticle
35.2) devraient ou ne devraient pas etre donnees, ainsi que pour la
forme de ces explications'. Ces principes directeurs doivent se baser
sur les principes suivants:

i) des explications doivent etre donnees chaque fois que la
ddclaration est negative k l’dgard d’une revendication
quelconque;

ii) des explications doivent etre donnees chaque fois que la
declaration est positive, sauf si les raisons qui ont conduit
k citer un document quelconque sont faciles a imaginer
sur la base de la consultation du document cite;

iii) en regie generate, des explications doivent etre donnees
dans le cas prevu a la derniere phrase de la regie 70.6 b))
(regie 70.8)

« Les explications selon la regie 70.8 doivent indiquer claire-
ment celui des trois criteres vises a Farticle 35.2), pris separement,
auquel s’applique tout document cite et preciser, en se referant aux
documents cites, les raisons qui ont amene a conclure qu’il a ete
satisfait ou non a Fun quelconque desdits criteres. » (instruction 604)

13 « Toute divulgation non ecrite visee dans le rapport en raison
de la regie 64.2 est mentionnee par l’indication de son genre,

par la date k laquelle la divulgation ecrite qui se refere a la divulga¬
tion non fcrite a 6te rendue accessible au public et par la date 4
laquelle cette derniere a ete faite publiquement. » (regie 70.9)

« Dans les cas ou la mise k la disposition du public a eu lieu
par le moyen d’une divulgation orale, d’une utilisation ou d’une
exposition, ou par d’autres moyens non ecrits (« divulgation non
ecrite ») avant la date pertinente telle que definie k la regie 64.1 b),
et oil la date de cette divulgation non ecrite est indiquee dans une
divulgation ecrite qui a ete rendue accessible au public apres la date
pertinente, la divulgation non ecrite n’est pas consideree comme
faisant partie de l’etat de la technique aux fins de Farticle 33.2)
et 3). Toutefois, le rapport d’examen preliminaire international
doit mentionner une telle divulgation non ecrite de la maniere
pr6vue k la regie 70.9. » (regie 64.2)

14 « Toute demande publiee et tout brevet vises dans le rapport
en raison de la regie 64.3 sont mentionnes en tant que tels;

le rapport indique leur date de publication, leur date de depot
et leur date de priorite revendiquee (le cas echeant). A l'egard de
la date de priorite d’un tel document, le rapport peut indiquer que
Fadministration chargee de Fexamen preliminaire international
estime que cette date n’a pas ete valablement revendiquee. » (regie
70.10)



« Lorsqu’une demande ou un brevet, qui ferait partie de l’etat
de la technique aux fins de 1’article 33.2) et 3) s’il avait ete publie
avant la date pertinente mentionnee a la regie 64.1, a ete publie,
en tant que tel, apres la date pertinente mais a ete depose avant
la date pertinente ou revendique la priorite d’une demande ante-
rieure deposee avant la date pertinente, cette demande publiee
ou ce brevet publie n’est pas considere comme faisant partie de
l’dtat de la technique aux fins de Particle 33.2) et 3). Toutefois,
le rapport d’examen preliminaire international doit mentionner
une telle demande ou un tel brevet de la maniere prevue a la regie
70.10. » (regie 64.3)

15 «Si l’administration chargee de Pexamen preliminaire inter¬
national estime qu’au moment oil elle prepare le rapport:

i) la demande internationale tombe sous le coup de la regie
66.2 a) iii) [la demande internationale est incorrecte quant
a sa forme ou a son contenu selon le traite ou son reglement
d’execution] elle Pindique dans le rapport en motivant son
opinion;

ii) la demande internationale appelle Pune des observations
mentionnees a la regie 66.2 a) v) [observations relatives
a la clarte des revendications, de la description ou des
dessins, ou a la question de savoir si les revendications
se basent entierement sur la description] elle peut l’indiquer
dans le rapport et, si elle le fait, elle motive son opinion. »
(regie 70.12)

16 Voir la regie 70.12 ii) dans la note precedente.
17 « Le rapport indique:

i) la date a Iaquelle la demande d’examen preliminaire a ete
presentee;

ii) la date du rapport; cette date est celle de Pachevement du
rapport. » (regie 70.4)

18 Voir la regie 70.4 ii) dans la note precedente.
19 « Le rapport est signe par un fonctionnaire autorise de l’admi-

nistration chargee de Pexamen preliminaire international.»
(regie 70.14)



N° 01/1978 GAZETTE DU PCT - SECTION IV 99

PUBLICATIONS DE CARACTERE GENERAL

PCT-GUIDE DU DEPOSANT

Les Editions actuelles (les plus recentes) du Guide et de ses annexes sont les suivantes:

— les editions de mars 1978 du Guide en allemand, anglais et framjais

- les annexes datees du 28 avril 1978, en anglais et en fran9ais.

L’edition revisee (mai 1978) du Guide sera publiee vers la fin du mois de mai. 11 est possible de
se procurer Fedition de mai 1978 en adressant une demande* a cet effet a l’OMPI, a l’adresse indiquee
au verso de la couverture de la presente gazette.

* Les demandes deja formulees en vue de Fobtention de Fedition revisee (mai 1978) ont ete enregis-
trees et ne doivent pas etre reiterees.



SECTION IV

NOTIFICATIONS ET INFORMATIONS DE CARACTERE GENERAL

ETATS CONTRACTANTS

Etats parties au Traite de cooperation en matiere de brevets (PCT)
au ler juin 1978**

Date de Fentree en vigueur du PCT
a l’egard de FEtat consider^

Allemagne (Republique federate d’) 24 janvier 1978

Bresil 9 avril 1978

Cameroun 24 janvier 1978

Congo 24 janvier 1978

Empire centrafricain 24 janvier 1978

Etats-Unis d’Amerique* 24 janvier 1978

France* 25 fevrier 1978

Gabon 24 janvier 1978

Luxembourg* 30 avril 1978

Madagascar 24 janvier 1978

Malawi 24 janvier 1978

Royaume-Uni 24 janvier 1978

Senegal 24 janvier 1978

Suede 17 mai 1978

Suisse* 24 janvier 1978

Tchad 24 janvier 1978

Togo 24 janvier 1978

Union sovietique 29 mars 1978

Etat non lie par le chapitre II du Traite de cooperation en matiere de brevets.

Date a partir de laquelle peuvent etre deposees des demandes internationales.
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NOTIFICA TIONS ET A UTRES RENSEIGNEMENTS SE RAPPOR TANT A UX
ADMINISTRATIONS CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE
ET DE L ’EXAMEN PRELIMINAIRE INTERNA TIONAL, A UX OFFICES

RECEPTEURS ET AU BUREA U INTERNA TIONAL

OFFICES NATIONAUX ET REGIONAUX, BUREAU INTERNATIONAL :
LEURS NOMS, ADRESSES, ETC.

Designation : Bureau federal de la propriete intellectuelle (Suisse)
Siege et adresse postale : Eschmannstrasse 2, 3003 Berne, Suisse
Adresse telegraphique : PATENTAMT, Berne, Suisse
Telex : 33130 AGE CH, Berne, Suisse
Telephone: 614111

Designation : Gosudarstvenny komitet Soveta Ministrov SSSR po delam izobreteny i otkryty
Comite d’Etat du Conseil des Ministres de I’URSSpour les inventions et les decouvertes

Siege et adresse postale : M. Cherkassky per. 2/6, Moscou (Centre), Union sovietique
Adresse telegraphique : —
Telex : 7248 KOMPODI SU, Moscou, Union sovietique
Telephone : 2214976, 221-6224

Designation : Instituto Nacional da Propriedade Industrial
Institut national de la propriete industrielle (Bresil)

Siege et adresse postale : Praga Maua No. 7, 12o andar, 20.000 Rio de Janeiro - RJ, Bresil
Adresse telegraphique : MIC pour INPI, Rio de Janeiro, Bresil
Telex : 2122992 INPI BR, Rio de Janeiro, Bresil
Telephone : 233-5677,233-5736,233-2822

Designation : Institut national de la propriete industrielle (France)
Siege et adresse postale : 26bis, rue de Leningrad, 75008 Paris, France
Adresse telegraphique : —

Telex ; 290368 INPI PARIS, Paris, France
Telephone : 292-0014,387-5600,522-5290

Designation : Minist^re de l’economie et du commerce, Direction de l’industrie et des mines (Madagascar)
Siege: -

Adresse postale : B.P. 527, Antananarivo, Madagascar
Adresse telegraphique : —
Telex : —

Telephone : —
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Offices nationaux et regionaux, Bureau international: leurs noms, adresses, etc. (suite)

Designation : Ministdre de l’economie nationale, Service de la propriete industrielle (Luxembourg)
Si6ge : 19-21, boulevard Royal, Luxembourg-Ville, Luxembourg
Adresse postale : Case postale 97, Luxembourg
Adresse telegraphique : —

Telex : 3464 ECO LU, Luxembourg
Telephone : 21921

Designation : Ministry of Justice, Department of the Registrar General
Ministere de la justice, Departement du Registrar General (Malawi)

Si&ge : -
Adresse postale : P.O. Box 100, Blantyre, Malawi
Adresse telegraphique : ARGEE, Blantyre, Malawi
Telex: —

Telephone : 35077

Designation : Deutsches Patentamt
Office allemand des brevets

Siege et adresse postale : Zweibriickenstrasse 12,8000 Miinchen 2, (Republique federate d’Allemagne)
Adresse telegraphique : Deutsches Patentamt, Munich, Republique federale d’Allemagne
Telex : 0523534 BPBM D, Munich, Republique federale d’Allemagne
Telephone : 21951

Designation : The Patent Office
Office des brevets (Royaume-Uni)

Si£ge et adresse postale : 25, Southampton Buildings, London WC2A, 1AY, Royaume-Uni
Adresse telegraphique : Patoff, London WC2, Royaume-Uni
Telex : 896348 PAT OFF, London, Royaume-Uni
Telephone : 405-8721

Designation : United States Patent and Trademark Office
Office des brevets et des marques des Etats-Unis

Si£ge : 3, Crystal Plaza, Arlington, Virginia, Etats-Unis d’Amerique
Adresse postale : Washington D.C. 20231, Etats-Unis d’Amerique
Adresse telegraphique : —

Telex : 64124 USDEPTCOM WSH, Washington D.C. 20231, Etats-Unis d’Amerique
Telephone : (703) 557-3080

Designation : Kungl. Patent-och registreringsverket
Office royal des brevets et de Venregistrement (Suede)

Siege : Valhallavagen 136,Stokholm
Adresse postale : P.O. Box 5055, S-102 42 Stockholm 5, Suede
Adresse telegraphique : PATOREGVERKET, Stockholm, Suede
Telex : 17978 PATOREGS, Stockholm, SuSde
Telephone : 225540
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Offices nationaux et regionaux, Bureau international: leurs noms, adresses, etc. (suite)

Designation : Office europeen des brevets
Siege : a Munich Departement

de La Haye

Motorama-Haus
Rosenheimer Str. 30

Patentlaan 2

Munich Rijswijk
Adresse postale : Postfach 202020 Postbus 5818

(envoyer de preference 8000 Munich 2 2280 HV Rijswijk (ZH)
a Rijswijk (ZH)) Republique federate

d’Allemagne
Pays-Bas

Adresse telegraphique : - —

Telex : 523656 EPMUC D, 31651 IIBNL,
Munich, Republique Rijswijk (ZH)
fdderale d’Allemagne Pays-Bas

Telephone: 41211 906616

Designation : Bureau international, Organisation Mondiale de la Propriete Intellectuelle
Siege : 34, chemin des Colombettes, Geneve, Suisse
Adresse postale : 1211 Gendve 20, Suisse
Adresse teldgraphique : “OMPI Geneve” ou “WIPO Geneva”
Telex : 22376 OMPI CH, Geneve, Suisse
Telephone : jusqu’au 31 mai 1978 : 346300

apartirdu lerjuin 1978 : 999111
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ADMINISTRATIONS CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE:
LISTE ET CERTAINES DONNEES LES CONCERNANT

Les administrations chargees de la recherche
intemationale suivantes ont ete nominees par
TAssemblee de TUnion intemationale de coope¬
ration en matiere de brevets (Union PCT) lors
de sa premiere session (extraordinaire), qui s’est
tenue du 10 au 14 avril 1978.

Designation de Tadministration
chargee de la recherche

intemationale

(Date d’entree en vigueur
de Taccord avec le Bureau
international de TOMPI)

Objet a Tdgard duquel Tadministration ne
procedera pas a la recherche

Langues des demandes
internationales
admises pour la

recherche

Comite d’Etat du Conseil des Objet spdcifid aux rubriques i) a v) de la regie 39.1* Russe
Ministres de TURSS pour les du PCT. Allemand
inventions et les decouvertes L’Administration ne procedera pas a la recherche de Anglais
(11 avril 1978) l’etat de la technique au sujet des programmes d’or¬

dinateurs.

(Voir Tarticle 6 et l’annexe B de Taccord, pages
111 et 115 de la Gazette du PCT).

Fran?ais

Office des brevets et des Objet specific aux rubriques i) a vi) de la regie 39.1* Anglais
marques des Etats-Unis du PCT.

(11 avril 1978) (Voir Particle 6 de Taccord, qui stipule que TAdmi¬
nistration “n’est pas tenue de proceder a la recher¬
che” a l’egard d’un tel objet, ainsi que l’annexe B du-
dit accord, pages 124 et 127 de la Gazette du PCT).

Office europeen des brevets Objet specifie aux rubriques i) a v) de la r&gle 39.1* Allemand

(11 avril 1978) du PCT. Anglais
L’Administration ne procedera pas a la recherche de
l’etat de la technique au sujet des programmes
d’ordinateurs.

(Voir Particle 7 de Taccord, page 131 de la
Gazette du PCT).

Fran9ais

Office royal des brevets et Objet specifie aux rubriques i) a v) de la regie 39.1* Anglais
de Tenregistrement (Suede) du PCT, a Texception des methodes de diagnostic. Danois

(17 mai 1978) L’Administration procedera a la recherche de l’e'tat Finnois
de la technique au sujet des programmes d’ordina- Islandais
teurs. Norvegien
(Voir Particle 6 et l’annexe B de Taccord, pages
140 et 144 de la Gazette du PCT).

Suedois

* La r6gle 39 intitulee “Objet selon l’article 17.2)a)i)” s’enonce comme suit:
“39.1 Definition

Aucune administration chargee de la recherche intemationale n’a l’obligation de proceder a la recher¬
che a l’egard d’une demande intemationale dont l’objet, et dans la mesure ou l’objet, est Tun des suivants:

i) theories scientifiques et mathematiques;
ii) variete's vegetales, races animales, procedes essentiellement biologiques d’obtention de vegetaux ou

d’animaux, autres que procedes microbiologiques et produits obtenus par ces procedes;
iii) plans, principes ou methodes en vue de faire des affaires, de realiser des actions purement intellec-

tuelles ou de jouer;
iv) mdthodes de traitement du corps humain ou animal par la chirurgie ou la therapie, ainsi que

methodes de diagnostic;
v) simples presentations d’informations;
vi) programmes d’ordinateurs dans la mesure ou Tadministration chargee de la recherche intematio¬

nale n’est pas outillee pour proceder a la recherche de l’etat de la technique au sujet de tels programmes.



108 GAZETTE DU PCT-SECTION IV N°02/1978

ADMINISTRATIONS CHARGEES DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL:
LISTE ET CERTAINES DONNEES LES CONCERNANT

Les administrations chargees de I’examen prelimi-
naire international suivantes ont ete nominees par
I’Assemblee de 1’Union intemationale de coopera¬
tion en mature de brevets (Union PCT) lors de sa
premiere session (extraordinaire), qui s’est tenue
du 10 au 14 avril 1978.

Designation de Padministration
chargee de Pexamen

preiiminaire international
(Date d’entree en vigueur
de Paccord avec le Bureau
international de l’OMPI)

Objet a l’egard duquel Padministration ne
precedent pas a Pexamen

Langues des demandes
internationales

ou des traductions
admises pour Pexamen

Comite d’Etat du Conseil des
Ministres de PURSS pour les
inventions et les ddcouvertes

(11 avril 1978)

Objet specific aux rubriques i) a v) de la regie 67.1 *
du PCT.
L’Administration ne procedera pas a Pexamen preb¬
minaire international au sujet des programmes d’or¬
dinateurs.

(Voir Particle 6 et l’annexe B de Paccord, pages
111 et 115 de la Gazette du PCT).

Russe
Allemand

Anglais
Fran9ais

Office des brevets
(Royaume-Uni)
(11 avril 1978)

Objet specific aux rubriques i) a vi) de la regie 67.1 *
du PCT.

(Voir Particle 6 de Paccord, page 119 de la
Gazette du PCT).

Anglais (mais seule-
ment lorsqu’il s’agit
de la langue du de¬
pot ou de la pubb-

cation)

Office europden des brevets
(11 avril 1978)

Objet specifie aux rubriques i) a v) de la regie 67.1 *
du PCT.
L’administration ne procedera pas a Pexamen pre¬
bminaire international au sujet des programmes
d’ordinateurs.

(Voir Particle 7 de Paccord, page 131 de la
Gazette du PCT).

Abemand

Anglais
Frangais

Office royal des brevets et
de l’enregistrement (Suede)
(17 mai 1978)

Objet specifie aux rubriques i) a v) de la regie 67.1*
du PCT, a l’exception des me'thodes de diagnostic.
L’administration procedera a Pexamen prebminaire
international au sujet des programmes d’ordinateurs.
(Voir Particle 6 et l’annexe B de Paccord, pages
140 et 144 de la Gazette du PCT).

Anglais
Danois
Finnois
Islandais

Norvegien
Sue'dois

* La r£gle 67 intitulee “Objet selon Particle 34.4)a)i)” s’enonce comme suit:
“67.1 Definition

Aucune administration chargee de l’examen prebminaire international n’a l’obligation de procdder a
l’examen prebminaire international a l’e'gard d’une demande intemationale dont l’objet, et dans la mesure ou
l’objet, est Pun des suivants:

i) theories scientifiques et mathematiques;
ii) varidtes vegetales, races animales, precedes essentiebement biologiques d’obtention de vege'taux ou

d’animaux, autres que precedes microbiologiques et produits obtenus par ces precedes;
hi) plans, principes ou mdthodes en vue de faire des affaires, de reahser des actions purement intebec-

tuebes ou de jouer;
iv) mdthodes de traitement du corps humain ou animal par la chirurgie ou la therapie, ainsi que

mdthodes de diagnostic;
v) simples presentations d’informations;
vi) programmes d’ordinateurs dans la mesure oil Padministration chargee de l’examen preiiminaire

international n’est pas outillde pour proceder a un examen prebminaire international au sujet de tels program¬
mes.
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ACCORDS ENTRE LES ADMINISTRATIONS CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE
ET DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL ET LE BUREAU INTERNATIONAL DE L’OMPI

Accord entre le COMITE D’ETAT DU CONSEIL DES MINISTRES
DE L’URSS POUR LES INVENTIONS ET LES DECOUVERTES
ET LE BUREAU INTERNATIONAL DE L’ORGANISATION MON¬
DIALE DE LA PROPRIETE INTELLECTUELLE concemant le role
du Comite d’Etat du Conseil des Ministres de l’URSS pour les inven¬
tions et les decouvertes en quality d’administration chargee de la re¬
cherche intemationale et de l’examen preliminaire international
selon le Traite de cooperation en matiere de brevets. *

Preambule

CONSIDERANT que les Etats parties au Traite de cooperation en mature de brevets fait a
Washington le 19 juin 1970 sont constitues a l’etat d’union pour la cooperation dans le domaine du depot, de
la recherche et de l’examen des demandes de protection des inventions, ainsi que pour la prestation de servi¬
ces techniques speciaux, ladite union etant denommee Union intemationale de cooperation en matiere de
brevets;

CONSIDERANT que les articles 16.3)b) et 32.3) du Traite de cooperation en mature de brevets pre-
voient, entre autres, que la nomination d’un office national en qualite d’administration chargee de la recher¬
che intemationale et de l’examen preliminaire international, par l’Assemblee de l’Union intemationale de
cooperation en mature de brevets, depend de la conclusion d’un accord entre cet office national et le Bureau
international;

CONSIDERANT, enfin, qu’il est reconnu que la participation du Comite' d’Etat du Conseil des Minis¬
tres de l’URSS pour les inventions et les decouvertes, en qualite d’administration charge'e de la recherche
intemationale et de l’examen pre'liminaire international, aux activites relatives a la recherche intemationale et
a l’examen prehminaire international contribuera a la bonne application du Traite de cooperation en mature
de brevets;

Le Comite d’Etat du Conseil des Ministres de l’URSS pour les inventions et les decouvertes et le
Bureau international de TOrganisation Mondiale de la Propridte Intellectuelle CONVIENNENT DE CE QUI
SUIT :

* Traduction preparee par le Bureau international: accord conclu le 11 avril 1978, exemplaires origi-
naux en langues anglaise et russe.
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Article premier

Termes utilises dans l’accord

1) Aux fins du present accord, on entend par “traite'” le Traite de cooperation en matiere de
brevets fait a Washington le 19 juin 1970; on entend par “reglement d’execution” le reglement d’execution
du traite; on entend par “instructions administratives” les instructions administratives du traite; on entend
par “article” un article du traite (sauf indication contraire); on entend par “rfigle” une regie du reglement
d’execution; on entend par “Assemblee” PAssemblee definie a l’article 2.xvii) du traite; on entend par
“Bureau international” le Bureau international defini a l’article 2.xix) du traite; on entend par “Etat contrac-
tant” un Etat contractant du traite; enfin, on entend par “administration” le Comite d’Etat du Conseil des
Ministres de l’URSS pour les inventions et les de'couvertes.

2) Tous les autres termes et expressions utilises dans le present accord s’entendent dans le sens
qu’ils ont dans le traite.

Article 2

Obligation de base

1) Sous reserve des objets pour lesquels, conformement a Particle 6 du present accord, elle n’est
pas tenue d’effectuer de recherches ou d’examens, l’administration procede a la recherche internationale et a
l’examen preliminaire international conformement aux dispositions du traite, du reglement d’execution, des
instructions administratives et du present accord, et assume toutes autres fonctions confiees aux administra¬
tions chargees de la recherche internationale et de l’examen preliminaire international en vertu de ces disposi¬
tions. Pour proce'der a la recherche internationale et a l’examen preliminaire international, l’administration
s’inspire des directives concemant la recherche internationale et l’examen preliminaire international selon le
Traite de cooperation en mature de brevets. L’administration s’engage a appliquer et a observer toutes les
regies communes de la recherche internationale et de l’examen preliminaire international.

2) L’administration et le Bureau international se pretent mutuellement assistance, dans toute la
mesure du possible, pour l’execution des fonctions qui leur sont respectivement confides aux termes du
traite, du rdglement d’execution, des instructions administratives et du present accord.

Article 3

Competence de l’administration

1) Sous reserve de Particle 6 du present accord, l’administration s’engage a agir en qualite d’admi-
nistration chargee de la recherche internationale a l’egard de tous les types ou pour le nombre de demandes
internationales visees a l’annexe A du present accord, lorsque ces demandes sont deposees aupres des offices
recepteurs des Etats contractants mentionnes a l’annexe A du present accord, ou agissant pour ces Etats, a
condition que l’office recepteur ait indique l’administration a cet effet et que ces demandes soient redigees
dans Pune des langues precisees a l’annexe A du present accord.

2) Sous reserve de Particle 6 du present accord, l’administration s’engage a agir en qualite d’admi-
nistration chargee de l’examen preliminaire international a l’egard de tous les types ou pour le nombre de
demandes internationales visees a l’annexe A du present accord, lorsque ces demandes sont deposees aupres
des offices re'cepteurs des Etats contractants mentionnes a l’annexe A du present accord, ou agissant pour ces
Etats, a condition que Poffice recepteur ait indique l’administration a cet effet. L’administration procede a
l’examen preliminaire international des demandes internationales deposees dans les langues precisees a l’an-
nexe A sans exiger de traduction de ces demandes.
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Article 4

Personnel

1) L’administration affecte a la recherche intemationale et a l’examen preliminaire international,
respectivement, tous les membres de son personnel exerpant, au sein de ladite administration, des responsabi-
lite's en matiere de recherhe ou d’examen et possedant des qualifications techniques suffisantes pour proceder
a cette recherche ou a cet examen. Les exigences minimales prevues en matiere d’effectif du personnel aux
regies 361.i) et 63ii) doivent en tout etat de cause etre respectees.

2) Sous reserve des articles 3 et 6 du present accord, l’administration maintient en service un per¬
sonnel capable de proceder a la recherche et a l’examen dans tous les domaines techniques et possedant les
connaissances linguistiques necessaires pour comprendre au moins les langues dans lesquelles la documenta¬
tion minimale prevue a la regie 34 est redigee ou traduite.

Article 5

Documentation

L’administration conserve et utilise aux fins de la recherche et de l’examen l’ensemble de la documen¬
tation dont elle dispose et, en tout cas,la documentation minimale disposee d’une manure adequate aux fins
de la recherche et de l’examen, prevue dans le reglement d’execution (rdgles 36.1 .ii) et 63.1 .ii)).

Article 6

Objets pour lesquels la recherche et
l’examen ne sont pas obligatoires

En vertu des articles 17.2)a)i) et 34.4)a)i), respectivement, l’administration ne precede pas a la recher¬
che intemationale ni a l’examen preliminaire international a l’egard d’une demande intemationale si, et dans
la mesure ou, elle estime que cette demande concerne un objet mentionne a la r£gle 39.1 ou a la regie 67.1,
selon le cas, et precise a l’annexe B du present accord.

Article 7

Taxes et droits

1) Un tableau de toutes les taxes requises par l’administration et de tous les autres droits qu’elle
peut imposer en sa qualite d’administration chargee de la recherche intemationale et de l’examen preliminaire
international est joint en annexe C au present accord.

2) Dans la mesure et dans les conditions precise'es a l’annexe C du present accord, l’administra-
tion rembourse tout ou partie de la taxe de recherche versde lorsqu’un rapport de recherche peut se baser, en
tout ou en partie, sur les re'sultats d’une recherche intemationale ou de type international ante'rieure effec-
tuee par l’administration (regies 16.3 et 41.1).

Article 8

Competence en cas de reserves concemant
des taxes additionnelles

L’administration donne competence au Comite d’appel de l’examen scientifique et technique du
Comite d’Etat du Conseil des Ministres de l’URSS pour les inventions et les de'couvertes pour examiner les
reserves faites a l’egard des taxes additionnelles, lorsque ces taxes sont paye'es sous reserve en vertu de la
regie 40.2 .c) ou de la regie 68.3 .c).
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Article 9

Delai d’etablissement des rapports de recherche internationale
ou des declarations et des rapports d’examen preliminaire international

L’administration etablit les rapports de recherche internationale ou les declarations visees a l’article
17.2)a) dans les delais fixe's dans les deux premieres phrases de la regie 42.1 et les rapports d’examen prelimi¬
naire international dans les delais maximums fixes a la regie 69.1 ,a)i) et ii).

Article 10

Classification

Aux fins des regies 43.3.a) et 70.5.b), [’administration indique uniquement la classification internatio¬
nale des brevets.

Article 11

Langues de correspondance utilisees par Fadministration

Pour la correspondance, formulaires compris, sauf avec le Bureau international, Fadministration uti¬
lise les langues visees a Fannexe D du present accord.

Article 12

Recherche de type international

1) Sous reserve de Farticle 6 du present accord, Fadministration procede a une recherche de type
international a l’egard de tous les types ou pour le nombre de demandes internationales visees a Fannexe A
du present accord, lorsque ces demandes sont deposees dans un Etat contractant mentionne a Fannexe A du
present accord, dont Foffice recepteur - ou Foffice agissant pour cet Etat - a indique Fadministration de la
fa?on precisee a Farticle 3.1) du present accord :

i) dans la mesure ou cette recherche est autorisee par la loi de cet Etat et pour autant que
celui- ci le demande;

ii) si la legislation nationale de cet Etat autorise de telles recherches et pour autant que le
de'posant le demande.

2) Lorsque la demande internationale n’est pas redigee dans une langue dans laquelle l’adminis¬
tration s’est engagee a proceder a des recherches pour les demandes internationales, aux termes de l’article 3
du present accord, la recherche de type international est effectuee sur la base d’une traduction, dans une
langue que Fadministration s’est engage'e a accepter pour les demandes internationales, aux termes de Farti¬
cle 3 du present accord.

Article 13

Services d’information et assistance technique

L’administration fournit au Bureau international les services d’information et autres contributions au

programme d’assistance technqiue prevu au chapitre IV du traite que ses moyens lui permettent de fournir et
qui pourront etre convenus d’un commun accord. Les modalites d’execution de la recherche ou de l’examen
a des conditions preferentielles pour les pays en developpement doivent faire l’objet d’un accord particulier.
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Article 14

Entree en vigueur de 1’accord

Le present accord entre en vigueur a la date de sa signature apres approbation de l’Assemble'e. II est
publie par le Bureau international dans la gazette en indiquant la date de son entree en vigueur.

Article 15

Duree et renouvellement de I’accord

Le present accord est conclu pour une duree de dix ans. II est renouvelable pour une periode de dix
ans moyennant l’approbation de l’Assemblee et la prorogation, par cette derniere, du mandat de l’adminis-
tration pour cette periode.

Article 16

Modification

1) Sans prejudice des dispositions des alineas 2) et 3), l’administration et le Bureau international
peuvent convenir d’apporter au present accord des modifications qui prendront effet apres avoir ete approu-
vees par l’Assemblee ou, si une date ulterieure est precisee dans ces modifications, a ladite date.

2) Sans prejudice des dispositions de l’alinea 3), l’administration et le Bureau international peuvent
convenir d’apporter aux annexes du present accord des modifications qui prendront effet apres avoir e'te noti¬
fies dans la gazette ou, si une date ulterieure est pre'cisee dans ces modifications, a ladite date.

3) L’administration peut, en en informant par ecrit le Directeur ge'neral de l’Organisation Mondiale
de la Proprie'te Intellectuelle :

i) completer, si l’annexe A du present accord prevoit des limitations, la liste des Etats con-
tractants et/ou les indications relatives aux types ou au nombre de demandes ainsi que la liste des langues figu¬
rant dans ladite annexe;

ii) modifier, sous reserve de l’alinea 4), l’annexe A du present accord si le volume du travail
de recherche et d’examen incombant a l’administration en vertu du traite depasse largement la capacite de tra¬
vail de l’administration selon les regies 36 et 63;

iii) completer la liste des langues figurant a l’annexe D du present accord;

iv) completer la liste de la documentation figurant a Particle 5 du present accord;

v) pre'ciser a l’annexe B du pre'sent accord d ’autres objets vises a Particle 6 du pre'sent
accord;

vi) sous re'serve de l’alinea 5), modifier le tableau des taxes et autres droits figurant a l’an-
nexe C du pre'sent accord.

4) Les modifications qui peuvent etre apportees a l’annexe A du present accord conformement a
l’alinea 3)ii) prennent effet neufmois apres la publication de la notification de la modification dans la gazette,
conformement a l’alinea 6) ou, si une date ulterieure a ete indiquee par l’administration, a ladite date.

5) Le tableau des taxes et autres droits ne peut, normalement, pas etre amende' durant la premiere
annee suivant 1’entree en vigueur du present accord ni, par la suite, avant Pexpiration d’un de'lai d’un an au
moms depuis la precedente modification. Toute modification du tableau prend effet un mois apres la publica¬
tion de la notification de ladite modification dans la gazette, conformement a l’aline'a 6), ou, si une date ulte¬
rieure a ete indiquee par l’administration, a ladite date.
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6) Le Bureau international publie a bref delai dans la gazette toute modification du present accord
convenue entre 1’administration et le Bureau international et approuvee par l’Assemblee en vertu de falinea 1),
toute modification du present accord convenue entre l’administration et le Bureau international en vertu de
l’aline'a 2) et toute notification qu’il reqoit en vertu de falinea 3).

Article 17

Resiliation de 1’accord

1) Le pre'sent accord prend fin :

i) si l’administration avise par ecrit le Directeur general de l’Organisation Mondiale de la
Propriety Intellectuelle de son intention de resilier le present accord; ou

ii) si le Directeur general de l’Organisation Mondiale de la Propriete' Intellectuelle, avec
l’approbation de l’Assemblee, avise par ecrit l’administration de son intention de resilier le pre'sent accord.

2) La resiliation du present accord, conformement a falinea 1), devient effective un an apres
reception de l’avis mentionne dans ledit alinea.

3) Nonobstant les dispositions de falinea 2), si

i) un avis de resiliation du present accord est adresse par l’administration en vertu de
l’alinea 1); et si

ii) en meme temps, tous les Etats contractants dont les offices recepteurs (ou ceux qui
agissent pour leur compte) ont designe l’administration conformement aux articles 16.2) et 32.2) et qui n’ont
pas deja denonce le traite le denoncent en vertu de Particle 66,

la resiliation du present accord produit effet au moment ou la denonciation du traite devient effective pour
tous ces pays.

(Certification non reproduite)
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ANNEXEA

de l’accord conclu entre le Comite d’Etat du Conseil des Ministres de l’URSS pour les inventions et les
decouvertes et le Bureau international de FOrganisation Mondiale de la Propriete InteUectuelle concernant
le role du Comite d’Etat du Conseil des Ministres de l’URSS pour les inventions et les decouvertes en qualite
d’administration chargee de la recherche internationale et de Fexamen preliminaire international selon le
Traite de cooperation en matiere de brevets

LISTE

des Etats contractants, langues, types et nombre de demandes precises par Fadministration aux fins des
articles 3.1) et 3.2) de Faccord

Etats Types de Nombre de
contractants Langues demandes demandes

tous russe toutes demandes sans limitation
aUemand
anglais
franqais

ANNEXEB

de Faccord conclu entre le Comite d’Etat du Conseil des Ministres de l’URSS pour les inventions et les
decouvertes et le Bureau international de FOrganisation Mondiale de la Propriete InteUectuelle concernant
le role du Comite d’Etat du Conseil des Ministres de l’URSS pour les inventions et les decouvertes en qualite
d’administration chargee de la recherche internationale et de Fexamen preliminaire international selon le
Traite de cooperation en mature de brevets

LISTE

des objets precises conformement a l’article 6 du present accord.

Aucune exception pour l’instant, etant entendu que les programmes d’ordinateurs ne seront pas sounds a la
recherche ni a Fexamen.
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ANNEXEC

de l’Accord entre le Comite' d’Etat du Conseil des Ministres de l’URSS pour les inventions et les decouvertes
et le Bureau international de l’Organisation Mondiale de la Propriete Intellectuelle concernant le role du
Comite d’Etat du Conseil des Ministres de l’URSS pour les inventions et les decouvertes en qualite d’admi-
nistration chargee de la recherche internationale et de l’examen preliminaire international selon le Traite' de
cooperation en mature de brevets.

TABLEAU

des taxes et droits etabli par l’Administration et modalites de remboursement de la taxe de recherche aux
fins de Particle 7 de l’Accord.

a) Tableau des taxes et droits

Taxes Montant

1. Execution de la recherche internationale vis a vis d’une demande inter¬
nationale satisfaisant l’exigence d’unite de l’invention ou vis a vis de l’in-
vention principale (“taxe de recherche” rfigle 16.1 a)) 250.- roubles

2. Execution d’une recherche additionnelle sur chaque invention autre
que l’invention principale contenue dans une demande internationale
(“taxe additionnelle”, rSgle 40.2 a)) 170.- roubles

3. Preparation de copies de documents cites (regies 44.3 b) et 71.2 b)) . . 0.20 roubles par page

4. Execution d’une recherche de type international Les paragraphes 1,2 et 3
s’appliquent

mutatis mutandis

5. Execution de l’examen preliminaire international vis a vis d’une
demande internationale satisfaisant l’exigence d’unite de l’invention
ou vis a vis de l’invention principale (“taxe d’examen preliminaire”,
rSgle 58.1 b)) 300.-roubles

6. Execution d’un examen preliminaire international additionnel vis a
vis de chaque invention autre que l’invention principale contenue dans
la demande internationale (“taxe additionnelle”, rdgle 68.3 a)) 200.- roubles

7. Foumiture de copies des documents appartenant au dossier de la
demande internationale 0.50 roubles par page

b) Modalites de remboursement de la “taxe de recherche” lorsque le rapport de re¬
cherche peut se baser, en tout ou partie, sur les resultats d’une recherche internatio¬
nale ou d’une recherche de type international anterieure (regies 16.3 et 41.1)

1. L’etendue de la recherche anterieure dtait telle que seule une re- 90 o/o du montant
cherche de mise a jour de portee reduite est necessaire paye

2. La recherche anterieure se rapporte pratiquement a la meme inven¬
tion mais les revendications de la demande internationale en question
sont differentes, de telle sorte qu’il est necessaire d’effectuer une 70 o/o du montant
recherche dans un ou trois sous-groupes suppldmentaires de la CIB . . . paye

3. La recherche anterieure permet d’economiser la moitie du travail 40 o/o du montant
necessaire pour effectuer la recherche internationale paye

4. La recherche anterieure ne couvre que quelques sous-groupes de 20 o/o du montant
la CIB paye5.La recherche anterieure ne presente pas de valeur Pas de remboursement
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ANNEXED

de Paccord conclu entre le Comite' d’Etat du Conseil des Ministres de PURSS pour les inventions et les
decouvertes et le Bureau international de l’Organisation Mondiale de la Proprie'te Intellectuelle concemant
le role du Comite d’Etat du Conseil des Ministres de PURSS pour les inventions et les de'couvertes en qualite
d’administration chargee de la recherche intemationale et de Pexamen preliminaire international selon le
Traite de cooperation en matiere de brevets

LISTE

des langues de correspondance precisees aux fins de Particle 11 du present accord.

Les langues utilisees par Padministration pour la correspondance, a Pexception de celle qui est echange'e
avec le Bureau international, sont le russe et l’anglais.
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Accord entre l’OFFICE DES BREVETS DU ROYAUME-UNI
ET LE BUREAU INTERNATIONAL DE L’ORGANISATION
MONDIALE DE LA PROPRIETE INTELLECTUELLE
concernant le role de FOffice des brevets du Royaume-Uni en
qualite d’administration chargee de l’examen preliminaire
international selon le Traite de cooperation en matiere de
brevets *

Preambule

CONSIDERANT que les Etats parties au Traite de cooperation en matiere de brevets fait a
Washington le 19 juin 1970 sont constitues a l’etat d’union pour la cooperation dans le domaine du depot, de
la recherche et de l’examen des demandes de protection des inventions, ainsi que pour la prestation de ser¬
vices techniques speciaux, ladite union etant denommee Union internationale de cooperation en mature de
brevets;

CONSIDERANT aussi que les articles 16.3)b) et 32.3) du Traite de cooperation en mature de brevets
prevoient, entre autres, que la nomination d’un office national en qualite d’administration chargee de l’exa¬
men preliminaire international par l’Assemblee de l’Union internationale de cooperation en matiere de bre¬
vets depend de la conclusion d’un accord entre cet office national et le Bureau international de l’Organisation
Mondiale de la Propriete Intellectuelle;

CONSIDERANT enfin qu’il est reconnu que la participation de l’Office des brevets du Royaume-Uni
en qualite d’administration chargee de l’examen preliminaire international aux questions concernant l’exa-
men preliminaire international contribuera a la bonne application du Traite de cooperation en matiere de
brevets;

L’Office des brevets du Royaume-Uni, ci-apres denomme “Administration”, et le Bureau interna¬
tional de l’Organisation Mondiale de la Propriete Intellectuelle, ci-apres denomme “Bureau international”
CONVIENNENT DE CE QUI SUIT :

Article premier

Termes utilises dans l’Accord

1) Aux fins du present Accord, on entend par “traite” le Traite de cooperation en matiere de
brevets fait a Washington le 19 juin 1970; on entend par “reglement d’execution” le reglement d’execution
du traitd; on entend par “instructions administratives” les instructions administratives du traite; on entend
par “article” (sauf reference expresse a un article du present Accord) un article du traite; on entend par
“regie” une regie du reglement d’execution; on entend par “Bureau international” le Bureau international
defini a Particle 2.xix) du traite.

2) Tous les autres termes ou expressions utilises dans le present Accord et qui sont aussi utilises
dans le traite' s’entendent dans le sens qu’ils ont dans le traite.

Article 2

Obligation de base

1) Sous reserve des objets pour lesquels, conformement a Particle 6 du present Accord, elle n’est
pas tenue d’effectuer l’examen preliminaire international, PAdministration precede a l’examen preliminaire
international conformement aux dispositions du traite", du reglement d’execution, des instructions adminis¬
tratives et du present Accord et assume toutes autres fonctions confiees aux administrations chargees de
l’examen preliminaire international en vertu de ces dispositions. Pour proceder a l’examen preliminaire
international, PAdministration s’inspire des directives concernant l’examen preliminaire international selon le
Traite de cooperation en matiere de brevets. L’Administration s’engage a appliquer et a observer toutes les
regies communes de Pexamen preliminaire international.

* Traduction preparee par le Bureau international: accord conclu le 11 avril 1978, exemplaires origi-
naux en langue anglaise.
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2) L’Administration et le Bureau international se pretent mutuellement assistance, dans toute la
mesure du possible, pour l’execution des fonctions qui leur sont respectivement confiees aux termes du
traite, du reglement d’execution, des instructions administratives et du present Accord.

Article 3

Competence de l’Administration

L’Administration agit en qualite d’administration chargee de l’examen preliminaire international a
l’egard de toute demande internationale publiee ou devant etre publiee en langue anglaise et deposee aupres
de l’office recepteur de tout Etat contractant ou agissant pour tout Etat contractant lorsque cet office a
designe l’Administration a cet effet. Lorsqu’une telle demande n’est pas deposee en langue anglaise, 1’Admi¬
nistration exige une traduction dans cette langue.

Article 4

Personnel

1) L’Administration affecte, dans la mesure necessaire, a l’examen preliminaire international un
personnel ayant dans ses services des fonctions en rapport avec cet examen et possedant des qualifications
techniques suffisantes pour proceder a cet examen. L’effectif de 1’Administration est maintenu a un niveau
repondant aux exigences minimales definies par la regie 63.1 .i).

2) L’Administration maintient en service un personnel capable de proceder a l’examen dans tous
les domaines techniques et possedant des connaissances linguistiques qui lui permettent de comprendre au
moins les langues dans lesquelles la documentation minimale prevue a la regie 34 est redigee ou traduite.

Article 5

Documentation

L’Administration se conforme aux exigences definies a la regie 63.1 .ii).

Article 6

Objets pour lesquels l’examen n’est pas obligatoire

En vertu de l’article 34.4)a)i), l’Administration n’effectue pas l’examen d’une demande internationale
dans la mesure ou elle considere que ceUe-ci concerne un objet cite a la regie 67.1.

Article 7

Taxes et droits

Un tableau de toutes les taxes requises par l’Administration et de tous les autres droits qu’elle peut
imposer en sa qualite d’administration chargee de l’examen preliminaire international est joint en annexe au
present Accord.
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Article 8

Competence en cas de reserves concernant
des taxes additionnelles

Conformement a la regie 68.3 c) et d), l’Administration met en place une instance speciale chargee
d’examiner les reserves concernant des taxes additionnelles lorsque la demande internationale est jugee non
conforme a l’exigence d’unite de l’invention. Cette instance speciale est constitute par le “Comptroller
General” de l’Office des brevets du Royaume-Uni ou par tout fonctionnaire auquel la legislation du
Royaume-Uni deltgue ses pouvoirs.

Article 9

Delai d’etablissement des rapports d’examen
preliminaire international

L’Administration etablit les rapports d’examen preliminaire international dans le delai fixe par la
regie 69.1 a).

Article 10

Classification

Aux fins de la regie 70.5, l’Administration indique uniquement la classification internationale des
brevets.

Article 11

Langue de correspondance utilisee par 1’Administration

Pour la correspondance, formulaires compris, l’Administration utilise la langue anglaise.

Article 12

Assistance technique

L’Administration fournit au Bureau international les contributions au programme d’assistance tech¬
nique prevu au chapitre IV du traite que ses moyens lui permettent de fournir et qui pourront etre convenues
d’un commun accord.

Article 13

Entree en vigueur de 1’Accord

Le pre'sent Accord entre en vigueur a la date de sa signature apres approbation de l’Assemblee. II est
publie par le Bureau international dans la gazette en indiquant la date de son entree en vigueur.

Article 14

Duree de l’Accord

Le present Accord reste en vigueur pendant 15 ans a compter du ler juin 1978.
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Article 15

Modification

1) Sans prejudice des dispositions des alineas 2) et 3) ci-dessous, les parties au present Accord
peuvent convenir de modifier celui-ci; les modifications prennent effet a la date de leur approbation par
FAssemblee ou, si une date ulterieure est fixee dans ces modifications, a cette date ulterieure.

2) Sans prejudice des dispositions de Falinea 3) ci-dessous, l’annexe du present Accord peut etre
modifiee d’entente entre les parties; les modifications prennent effet au moment de leur notification dans la
gazette ou bien, si une date ulterieure est fixee dans ces modifications, a cette date ulterieure.

3) Sous reserve des dispositions de Falinea 4) ci-dessous, FAdministration peut, en en informant
par ecrit le Bureau international, modifier les taxes et autres droits mentionnes dans Fannexe du present
Accord.

4) Normalement, les taxes et autres droits ne sont pas modifies pendant la premiere annee sui-
vant Fentree en vigueur du present Accord ni, par la suite, moins d’un an apres la modification precedente.
Toute modification des taxes et autres droits prend effet un mois apres que sa notification a ete publiee dans
la gazette conformement a Falinea 5) ou bien, si une date ulterieure a ete fixee par FAdministration, a cette
date ulte'rieure.

5) Le Bureau international publie a bref delai dans la gazette toute modification du present
Accord convenue entre les parties et approuvee par FAssemblee en vertu de Falinea 1), toute modification de
Fannexe du present Accord convenue entre les parties en vertu de Falinea 2) et toute notification qu’il recoit
en vertu de Falinda 3).

Article 16

Resiliation de l’Accord

1) Le present Accord prend fin :

a) si FAdministration avise par ecrit le Directeur general de FOrganisation Mondiale de la
Propriete Intellectuelle de son intention de resilier le present Accord; ou

b) si le Directeur general de FOrganisation Mondiale de la Propriete Intellectuelle, avec
Fapprobation de FAssemblee, avise par ecrit FAdministration de son intention de rdsilier le present Accord.

2) La resiliation du present Accord en vertu de Falinea 1) ci-dessus prend effet un an apres recep¬
tion de l’avis de resiliation par l’autre partie.

3) Nonobstant les dispositions de Falinea 2) ci-dessus, si

i) un avis de resiliation du present Accord est adresse par FAdministration en vertu de
Falinea 1) et si

ii) en meme temps, tous les Etats contractants dont.les offices recepteurs (ou ceux qui
agissent pour leur compte) ont designe FAdministration selon Farticle 32.2) et qui n’ont pas deja denonce le
traite selon Farticle 66 le denoncent selon Farticle 66,

l’avis de resiliation du present Accord produit effet au moment ou la denonciation du traite devient effective
pour tous ces pays.

(Certification non reproduce)
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ANNEXE

TABLEAU DES TAXES ET DROITS DE L’ADMINISTRATION
AUX FINS DE L’ARTICLE 7 DU PRESENT ACCORD

Taxe Montant

livres sterling

1. Taxe d’examen preliminaire (regie 58.1)

a) lorsqu’un rapport de recherche internationale a etd etabli
pour l’invention 25,00

b) lorsqu’aucun rapport de recherche internationale n’a ete
etabli pour Tinvention

25,00 plus l’equivalent en livres
sterling de la taxe de recherche
de l’OEB

2. Taxe additionnelle prevue a la rSgle 68.3 pour chaque invention, cette
taxe ne depasse pas le montant
de la taxe pertinente mentionnee
au point 1

3. Copies des documents cites selon Particle 36.4) (regie 71.2.a)
et b))

taux en vigueur pour les photo¬
copies plus frais d’expedition

4. Copies des documents demand^es en vertu de la rSgle 94 taux en vigueur pour les photo¬
copies plus frais d’expedition
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Accord entre l’OFFICE DES BREVETS ET DES MARQUES
DES ETATS-UNIS D’AMERIQUE ET LE BUREAU INTER¬
NATIONAL DE L’ORGANISATION MONDIALE DE LA
PROPRIETE INTELLECTUELLE concernant les fonctions
de l’Office des brevets et des marques des Etats-Unis
d’Amerique en qualite d’administration chargee de la recher¬
che internationale nommee selon le Traite de cooperation
en mature de brevets.*

Preambule

L’Office des brevets et des marques des Etats-Unis d’Amerique et le Bureau international de l’Organi-
sation Mondiale de la Propriety Intellectuelle conviennent de conclure l’Accord suivant en vertu de Particle
16.3)b) du Traite de cooperation en matiere de brevets:

Article premier

Termes utilises dans 1’Accord

1) Aux fins du present Accord, on entend par:

a) “traite”, le Traite de cooperation en mature de brevets fait a Washington le 19 juin 1970;

b) “rSglement d’execution”, le rdglement d’execution du traite;

c) “instructions administratives”, les instructions administrates du traite;

d) “article”, un article du traite (sauf renvoi expres a un article du present Accord);

e) “r6gle”, une rfigle du rbglement d’execution;

f) “Administration”, l’Office des brevets et des marques des Etats-Unis d’Amerique agissant
en qualite d’administration chargee de la recherche internationale conformement au

present Accord et nomme en vertu du traite;

g) “Bureau international”, le Bureau international defini a Particle 2.xix); et

h) “gazette”, la publication mentionnee a Particle 55.4).

Article 2

Obligations de base

1) Sous reserve des objets pour lesquels, conformement a Particle 6 du present Accord, elle n’est
pas tenue d’effectuer des recherches, PAdministration precede a des recherches intemationales et assume
toutes autres fonctions expressdment prevues par les dispositions du traite, du reglement d’execution, du pre¬
sent Accord et des instructions administratives. Pour proceder a la recherche internationale, PAdministration
utilise les directives concernant la recherche internationale selon le Traite de cooperation en mature de
brevets. L’Administration s’engage a appliquer et observer toutes les regies habituelles de la recherche intema-
tionale.

2) L’Administration et le Bureau international se pretent mutuellement assistance, dans la
mesure qu’ils jugent Pun et l’autre appropriee, pour l’execution de leurs fonctions respectives prevues par le
traite, le rSglement d’execution, le present Accord et les instructions administratives.

* Traduction preparee par le Bureau international: accord conclu le 11 avril 1978, exemplaires origi-
naux en langue anglaise.
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Article 3

Competence de 1’Administration

Sous reserve de l’article 6 du present Accord, 1’Administration s’engage a agir en qualite d’administra-
tion chargee de la recherche internationale a l’egard de toutes les demandes internationales i) deposees aupres
de l’office recepteur des Etats mentionnes a l’annexe A du present Accord ou agissant pour ces Etats et
ii) deposees ou traduites dans les langues precisees a l’annexe A du present Accord.

Article 4

Personnel minimum requis

1) L’Administration affecte a la recherche internationale le personnel dont elle dispose possedant
des qualifications techniques suffisantes pour proceder a cette recherche dans tous les domaines techniques a
l’exception de ceux qui sont mentionnes a l’article 6 du present Accord, ceci dans la mesure de la charge de
travail qu’elle doit assumer. L’effectif du personnel est maintenu a un niveau superieur aux exigences minima¬
les prevues par la regie 36.1 i).

2) L’Administration maintient en service ou s’assure le concours d’un personnel possedant les
connaissances linguistiques qui lui permettent de comprendre au moins les langues dans lesquelles la docu-
mention minimale prevue a la rSgle 34 est redigee ou traduite.

Article 5

Documentation

L’Administration conserve et utilise l’ensemble de la documentation dont dispose habituellement le
personnel mentionne a l’article 4.1) du present Accord aux fins de la recherche, et tout au moins la documen¬
tation minimale prevue par la reigle 36.1 .ii).

Article 6

Objets pour lesquels la recherche n’est pas obligatoire

Conformement a l’article 17.2)a)i), 1’Administration n’est pas tenue de proceder a la recherche a
l’egard des objets prdcisds a la r6gle 39.1, sous reserve des dispositions de 1’annexe B du present Accord.

Article 7

Taxes

1) Un tableau de toutes les taxes percues par 1’Administration en qualite d’administration char¬
gee de la recherche internationale est joint en annexe C au present Accord.

2) L’Administration rembourse, dans la mesure et dans les conditions specifiees al’annexe C du
present Accord, tout ou partie des taxes de recherche.

Article 8

Examen des reserves

Le Commissaire des brevets et des marques ou la personne qu’il de'signe examine les reserves faites a
l’egard des taxes additionnelles lorsque lesdites taxes sont payees sous reserve, conformement a la regie
40.2 c).
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Article 9

Delai d’etablissement des rapports de
recherche intemationale ou des declarations

1) Sous reserve de Falinea 2), 1’Administration convient d’etablir les rapports de recherche inter-
nationale ou la declaration mentionnee a l’article 17.2)a) dans les delais fixes dans les deux premieres phrases
de la r£gle 42.1.

2) Au cours de la periode commenqant a la date de la nomination de l’Administration et se termi-
nant le 24 janvier 1981, l’Administration peut, exceptionnellement, etablir des rapports de recherche interna-
tionale, dans un delai superieur de deux mois a celui qui est specifie a Falinea 1), etant entendu que cette
prorogation ne peut en aucun cas aller au-dela du dix-huitieme mois suivant la date de priorite d’une deman-
de intemationale.

Article 10

Classification

L’Administration peut, en plus de la classification intemationale des brevets, utiliser, pour un objet
donne, la classification des brevets des Etats-Unis d’Amerique.

Article 11

Langue de correspondance utilisee par 1’Administration

Pour la correspondance (formulaires compris), l’Administration utilise la langue anglaise.

Article 12

Services d’information en matiere de
brevets et assistance technique

L’Administration coopere avec le Bureau international en fournissant les services d’information en
matiere de brevets et autres contributions au programme d’assistance technique prevus par le chapitre IV du
traite que ses moyens lui permettent de foumir et qui pourront etre convenus d’un commun accord.

Article 13

Entree en vigueur de l’Accord

Le present Accord entre en vigueur, apres approbation de l’Assemblee, a la date de sa signature. II est
publie par le Bureau international dans la gazette en indiquant la date de son entree en vigueur.

Article 14

Durde et renouvellement de l’Accord

Sous re'serve de l’article 16 du present Accord, ce dernier est conclu pour une duree de dix ans. II est
renouvelable pour une duree de dix ans moyennant l’approbation de l’Assemblee et la prorogation, par cette
derniere, du mandat de l’Administration pour cette periode.
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Article 15

Modification

1) Sans prejudice des dispositions des alineas 2) a 4) ci-apres, le Bureau international et l’Admi-
nistration peuvent convenir d’apporter au present Accord des modifications qui prendront effet a la date de
leur approbation par l’Assemblee, ou, si une date ulterieure est specifiee dans la modification, a cette date
ulterieure.

2) L’annexe A peut etre modifiee par l’Administration a tout moment. Toute modification ten-
dant a ajouter un Etat ou une langue est effectuee par notification de 1’Administration au Bureau interna¬
tional et prend effet un mois aprds la date de publication dans la gazette. Toute modification tendant a sup-
primer un Etat ou une langue est effectuee par notification de l’Administration au Bureau international et
prend effet neufmois apres la date de la publication dans la gazette.

3) L’annexe B peut etre modifiee par l’Administration a tout moment. Toute modification ten¬
dant a ajouter un objet a cette annexe est effectuee par notification de l’Administration au Bureau interna¬
tional et prend effet un mois apres la date de publication dans la gazette. Toute modification tendant a sup-
primer un objet de cette annexe est effectuee par notification de l’Administration au Bureau international et
prend effet neuf mois apres la date de publication dans la gazette.

4) L’annexe C peut etre modifiee par l’Administration a tout moment. Toute modification peut
etre effectuee par notification de l’Administration au Bureau international et prend effet a une date specifiee
par l’Administration, mais au plus tot un mois aprds la publication de la notification dans la gazette.
L’annexe C ne peut, normalement, etre modifiee durant la premiere annee suivant l’entree en vigueur du pre¬
sent Accord, ni, par la suite, avant l’expiration d’un delai d’un un au moins depuis la precedente modification
du tableau.

5) Le Bureau international publie a bref delai dans la gazette toute modification du present
Accord convenue entre l’Administration et le Bureau international et approuvee par l’Assemblee en vertu de
l’alinea 1) ainsi que toute notification qu’il refoit en vertu des alineas 2) a 4).

Article 16

Resiliation de 1’Accord

1) Le present Accord prend fin

a) si l’Administration avise par ecrit le Directeur general de l’Organisation Mondiale de la
Propriete Intellectuelle de son intention de resilier le present Accord; ou

b) si le Directeur general de l’Organisation Mondiale de la Propriete Intellectuelle, avec
l’approbation de l’Assemblee, avise par ecrit l’Administration de son intention de resilier
le present Accord.

2) La resiliation du present Accord, conforme'ment a l’alinea 1), devient effective un an apres
reception de l’avis par l’autre partie, a moins qu’un delai superieur ne soit fixe dans ledit avis.

3) Nonobstant les dispositions de Palinea 2), si

a) un avis de resiliation du present Accord est adresse par l’Administration en vertu de
l’alinea 1); et si

b) en meme temps tous les Etats contractants dont les offices recepteurs ont designe
l’Administration en vertu de Particle 16.2), et qui n’ont pas deja denonce le traite, prece¬
dent a la denonciation prevue a Particle 66,

l’avis de resiliation du present Accord produit effet au moment ou la denonciation du traite devient effec¬
tive pour tous ces Etats.

(Certification non reproduce)
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ANNEXE A

PAYS ET LANGUES VISES PAR L’ARTICLE 3
DU PRESENT ACCORD

L’Administration execute des recherches internationales et etablit des rapports de recherche intema-
tionale

i) pour les pays suivants: *

Etats-Unis d’Amerique

ii) dans les langues suivantes: *

anglais

ANNEXEB

OBJETS PRECISES EN VERTU DE
L’ARTICLE 6 DU PRESENT ACCORD

AUCUN

Lors de la deuxitime session du Comite preparatoire intergouvememental sur la revision de la
Convention de Paris pour la protection de la propriete industrielle, qui s’est tenue du 29 juin au
8 juillet 1977, la delegation des Etats-Unis d’Amerique a propose de mettre les services de son admi¬
nistration chargee de la recherche intemationale (l’Administration a laquelle s’applique le present
Accord) a la disposition de tous les nationaux des pays de l’hemisphere occidental parties au PCT,
dans les memes conditions que celles qui sont applicables a ses propres nationaux. Cette proposition
est toujours valable.
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ANNEXE C

TABLEAU DES TAXES ET MODALITES DE
REMBOURSEMENT DE LA TAXE DE RECHERCHE
AUX FINS DE L’ARTICLE 7 DU PRESENT ACCORD

a) Taxes Montant en $

Taxe de recherche 300,-
Taxe de recherche additionnelle (par invention supplementaire) 200,-
Etablissement d’un rapport de type international sur la base d’une demande
nationale aux Etats-Unis 25,-

b) Modalites de remboursement de la taxe de recherche

La taxe de recherche peut etre partiellement remboursee si le rapport de recherche internationale est
base', en tout ou en partie, sur une recherche internationale ou de type international anterieure
(regies 16 et 41). Le montant du remboursement est fixe par l’examinateur, en fonction de l’etendue
de la recherche internationale ou de type international anterieure, a 90 o/o, 45 o/o ou 0 o/o de la
taxe de recherche internationale.

Les criteres de remboursement selon les pourcentages indiques sont les suivants:

A. Recherche anterieure trds complete pour l’essentiel, ne necessitant qu’une
mise a jour ou qu’une recherche complementaire succincte, portant sur
des points de detail 90 o/o

B. Recherche anterieure assez utile, mais ne justifiant cependant pas un
remboursement a 90 o/o 45 o/o

C. Recherche anterieure pratiquement ou totalement inutile 0 o/o

Les taxes de recherche additionnelles seront remboursees si ce remboursement est juge justifie par le
Commissaire des brevets et des marques ou la personne qu’il designe, conformement a la regie 40.2 c).
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Accord entre LE BUREAU INTERNATIONAL DE L’ORGANISA-
TION MONDIALE DE LA PROPRIETE INTELLECTUELLE ET
L’ORGANISATION EUROPEENNE DES BREVETS concernant

l’dtablissement et les fonctions de l’Office europden des brevets en
qualite d’administration chargee de la recherche intemationale et de
l’examen preliminaire international au titre du Traite de cooperation
en matiere de brevets.

LE BUREAU INTERNATIONAL DE L’ORGANISATION MON¬
DIALE DE LA PROPRIETE INTELLECTUELLE, ci-apres de-
nomme' le “Bureau international”,

ET

L’ORGANISATION EUROPEENNE DES BREVETS, ci-apres de-
nommee “l’Organisation”,

CONSIDERANT que les Etats parties au Traite' de cooperation en mature de brevets, fait a
Washington le 19 juin 1970, sont constitues a l’etat d’union pour la cooperation dans le domaine du de'pot,
de la recherche et de l’examen des demandes de protection des inventions, ainsi que pour la prestation de
services techniques speciaux, ladite union etant denommde Union intemationale de cooperation en matiere
de brevets,

CONSIDERANT que les articles 16.3)b) et 32.3) du Traite' de cooperation en mature de brevets pre-
voient, entre autres, que la nomination d’une organisation intergouvemementale en qualite' d’administration
chargee de la recherche intemationale et de l’examen preliminaire international, par TAssemble de l’Union
intemationale de cooperation en matiere de brevets, depend de la conclusion d’un accord entre cette organi¬
sation intergouvemementale et le Bureau international,

CONSIDERANT qu’en vertu de Particle 4 de la Convention sur la deiivrance de brevets europdens
faite a Munich le 5 octobre 1973, l’Office Europeen des Brevets a ete crdd en tant qu’organe de l’Organisa¬
tion, organisation intergouvemementale dtablie par ladite Convention, et qu’en application du Protocole sur
la Centralisation annexe a ladite Convention, l’lnstitut international des brevets mentionnd a Particle 16 du
Traite' de cooperation en matidre de brevets en tant que future administration chargee de la recherche inter-
nationale, a dtd incorpord le ler janvier 1978 a l’Office Europden des Brevets qui assume depuis cette date les
taches dudit Institut,

CONSIDERANT que les articles 154 et 155 de ladite Convention prdvoient, entre autres, que, sous
reserve de la conclusion d’un accord entre l’Organisation et le Bureau international, l’Office europden des
brevets agit en qualite d’administration chargde de la recherche intemationale et de l’examen preliminaire
international selon le Traite de cooperation en matiere de brevets.

CONSIDERANT enfin, qu’il est reconnu que la participation de l’Office europden des brevets, en qua¬
lite d’administration chargde de la recherche intemationale et de l’examen preliminaire international, contri-
buera a la bonne application du Traite de cooperation en matidre de brevets,

CONVIENNENT DE CE QUI SUIT :



130 GAZETTE DU PCT-SECTION IV N°02/1978

Article premier

Termes utilises dans l’Accord

1) Aux fins du present Accord, on entend par “Traitd” le Traitd de cooperation en matiere de
brevets fait a Washington le 19 juin 1970; on entend par “rdglement d’execution” le rdglement d’exdcution
du Traite'; on entend par “instructions administratives” les instructions administratives du Traitd; on entend
par “article”, sauf indication contraire, un article du Traitd; on entend par “rdgle” une rdgle du rdglement
d’exdcution; on entend par “Assemblee” l’Assemblde definie a Particle 2.xvii); on entend par “Bureau
international” le Bureau international defini a l’article 2.xix); on entend par “Etat contractant” un Etat
contractant du Traitd; on entend par “Convention” la Convention sur la de'livrance de brevets europeens
faite a Munich le 5 octobre 1973 ainsi que son reglement d’execution qui en fait partie integrante; on entend
par “Administration” l’Office Europden des Brevets cred en application de Particle 4 de la Convention; enfin,
on entend par “Conseil d’administration” le Conseil d’administration de l’Organisation.

2) Tous les autres termes ou expressions utilises dans le present Accord, et qui sont egalement
utilises dans le Traite, s’entendent dans le sens qu’ils ont dans le Traite.

Article 2

Obligations de base

1) Sous rdserve des objets pour lesquels, conformement a Particle 7 du present Accord, elle
n’est pas tenue d’effectuer des recherches ou des examens, PAdministration procdde a la recherche intema-
tionale et a Pexamen prdliminaire international conformdment aux dispositions du Traite, du reglement
d’exdcution, des instructions administratives et du prdsent Accord, et assume toutes autres fonctions con¬
fides aux administrations chargdes de la recherche intemationale et de Pexamen prdliminaire international
en vertu de ces dispositions. Pour procdder a la recherche intemationale et a Pexamen prdliminaire interna¬
tional, PAdministration utilise les directives concernant la recherche intemationale et Pexamen prdliminaire
international selon le Traite de cooperation en matidre de brevets. L’Administration s’engage a appliquer et
observer toutes les rdgles communes de la recherche intemationale et de Pexamen prdliminaire international.

2) Le Bureau international et PAdministration se pretent mutuellement assistance, dans toute la
mesure du possible, pour Pexecution de leurs fonctions respectives prevues parle Traite, le rdglement d’exe-
cution, les instructions administratives et le prdsent Accord.

Article 3

Competence de PAdministration

1) Sous rdserve du paragraphe 3, PAdministration agit en qualitd d’administration chargee de la
recherche intemationale a l’egard de toute demande intemationale de'posde auprds de l’office recepteur de
tout Etat contractant ou agissant pour tout Etat contractant pourvu que Poffice recepteur ait indiqud
PAdministration a cette fin et que les demandes soient ddposdes dans une des langues mentionnees a
l’annexe A du prdsent Accord.

2) Sous rdserve du paragraphe 3, PAdministration agit en qualitd d’administration chargee de
Pexamen prdliminaire international a l’dgard de toute demande intemationale deposde aupres de Poffice re-
cepteur de tout Etat contractant ou agissant pour tout Etat contractant pourvu que Poffice recepteur ait
indiqud PAdministration a cette fin. L’Administration procdde a Pexamen des demandes intemationales
ddposdes dans une des langues mentionnees a l’annexe A du prdsent Accord, sans requdrir de traduction de
ces demandes.

3) Au cas ou les activites de PAdministration visdes aux paragraphes 1 et 2 sont, aprds approba¬
tion du Conseil d’administration, etendues de manidre que PAdministration

a) agisse en qualitd d’administration chargee de la recherche intemationale a l’e'gard d’une
demande intemationale deposee suite a une decision prise par l’Assemblde en vertu de Particle 9.2), ou
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b) agisse en qualite d’administration chargee de l’examen preliminaire international a
l’egard d’une demande internationale pourlaquelle une demande d’examen preliminaire international est sou-
inise suite a une decision prise par l’Assemblee en vertu de Particle 31,2)b),

1 Administration communique au Bureau international la decision d’etendre ses activites, en indiquant la date
a partir de laquelle la decision prend effet, et le Bureau international publie cette communication dans la
gazette.

Article 4

Personnel

1) Dans la mesure de la charge de travail qu’elle doit assumer aux fms du present Accord, l’Admi-
nistration utilise le personnel possedant des qualifications techniques suffisantes dans les domaines de la
recherche et de l’examen dont elle dispose. En tout e'tat de cause, les exigences minimales en matiere d’effec-
tif prevues aux regies 36.1 j) et 63.1 i) sont respectees.

2) L’Administration maintient en service un personnel capable de proceder aux recherches dans
les domaines techniques sur lesquels la recherche doit porter et capable de proceder aux examens dans les
domaines techniques sur lesquels l’examen doit porter. Ce personnel possdde les connaissances linguistiques
necessaires a la comprehension au moms des langues dans lesquelles la documentation minimale prdvue a la
rdgle 34 est rddigee ou traduite.

Article 5

Documentation

Aux fins du present Accord, 1’Administration utilise l’ensemble de la documentation dont elle dis¬
pose. En tout dtat de cause, les exigences minimales en mature de documentation prevues aux rdgles 36.1 .ii)
et 63.1 ii) sont respectees.

Article 6

Mesures a titre transitoire concemant l’examen preliminaire

L’Administration procdde a l’examen preliminaire a compter du ler juin 1979. A titre transitoire et
durant une pdriode d’une durde maximum de cinq ans a compter de la date d’entree en vigueur du present
Accord, l’Administration limite a certains domaines de la technique les types de demandes internationales a
l’examen preliminaire desquelles elle procede. Les limitations sont les mdmes que celles prdvues pour l’exa-
men des demandes europeennes en application de l’article 162 de la Convention qui sont publides par l’Ad¬
ministration dans le bulletin europden des brevets, et sont dtablies en reference a la classification intematio-
nale des brevets. Elies sont communiqudes par 1’Administration au Bureau international et sont publides dans
la gazette.

Article 7

Objets pour lesquels la recherche et
l’examen ne sont pas obligatoires

En vertu, respectivement, de l’article 17.2)a)i) et de l’article 34.4)a)i), l’Administration n’effectuera
pas la recherche internationale ou l’examen preliminaire international a l’dgard d’une demande internationale
dans la mesure oh elle considdre que la demande internationale conceme un objet cite a la rdgle 39.1 ou a la
rdgle 67.1, selon le cas, dtant entendu que l’Administration n’est pas outillde pour procdder a la recherche de
l’dtat de la technique ou a un examen au sujet des programmes d’ordinateurs.
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Article 8

Taxes et droits

1) Un tableau de toutes les taxes requises par 1’Administration ainsi que de tous les autres droits
que 1’Administration peut percevoir en sa qualitd d’administration chargde de la recherche intemationale et
de l’examen prdliminaire international, figure a l’annexe B du present Accord.

2) L’Administration remboursera, selon les modalites specifiees a l’annexe B du present Accord,
et dans les limites de celles-ci, tout ou partie de la taxe de recherche intemationale lorsqu’un rapport de re¬
cherche intemationale peut se baser enticement ou partiellement sur les resultats d’une recherche intematio¬
nale ou de type international effectuee par ladite Administration.

Article 9

Competence en cas des reserves

Les chambres de recours compdtentes en vertu des articles 154, paragraphe 3 et 155, paragraphe 3 de
la Convention, pour statuer sur une reserve formulae respectivement en vertu des regies 40.2.c) et 68.3.c) par
le ddposant a l’encontre de la fixation de taxes additionnelles lorsque le paiement de telles taxes est effectud
sous reserve, se composent de deux membres techniques et d’un membre juriste.

Article 10

Delais

1) L’Administration dtablit les rapports de recherche intemationale ou les declarations pre'vues a
l’article 17.2)a) dans les ddlais fixds dans les deux premises phrases de la rdgle 42.1. Toutefois, durant une
pdriode transitoire de trois ans a compter de l’entree en vigueur du Traite, et aprds information du Bureau
international, ces delais peuvent dtre dtendus dans les conditions prdvues a la rdgle 42.1 demidre phrase.

2) L’Administration dtablit les rapports d’examen prdliminaire international dans les delais appli-
cables fixds selon la rdgle 69.1 a)i) et ii).

Article 11

Classification

Aux fins des rdgles 43.3.a) et 70.5.b) 1’Administration utilise uniquement la classification intematio¬
nale des brevets.

Article 12

Limitation du traitement des demandes intemationales

l)a) Si la charge de travail de 1’Administration devient telle que cette demidre, en raison des
moyens dont elle dispose, ne peut pas accomplir les taches qu’elle assume en vertu du prdsent Accord sans
risques pour son bon fonctionnement en vertu de la Convention, l’Administration peut annoncer au Bureau
international, par une notification dcrite, qu’elle limitera, a partir d’une date qui n’est pas antdrieure au terme
d’un ddlai de neuf mois a compter de la date de notification, l’acceptation des demandes intemationales, soit
pour la recherche intemationale, soit pour l’examen prdliminaire international, a un nombre maximum par
anne'e ou a certains domaines techniques. Toute limitation susdite peut etre exercee d’une manidre isolde ou
en combinaison avec une autre limitation ou avec toutes les autres limitations.



N°02/1978 GAZETTE DU PCT-SECTION IV 133

b) La durde initiate de toute limitation sera au maximum de deux ans. Cette duree peut dtre pro-
longde, a l’egard d’une ou de plusieurs limitations, a une ou plusieurs reprises pour une periode qui ne depas-
sera pas deux ans dans chaque cas; toutefois, il est donne dans chaque cas un prdavis de quatre mois avant
l’expiration de la pdriode initiate ou de toute pdriode subsdquente.

c) Avant de donner la notification dcrite visde sous la lettre a) ou le preavis de prolongation visee
sous la lettre b), l’Administration consulte le Bureau international.

2) Lorsque le Bureau international ntene des negotiations avec les Etats contractants de la Con¬
vention afin de trouver des solutions aux probtemes causes par la ou les limitations fixdes en vertu du para-
graphe 1, notamment par l’attribution a d’autres administrations chargees de la recherche intemationale ou
chargdes de l’examen prdliminaire international du travail que l’Administration n’accomplit pas, l’Adminis-
tration offre sa cooperation afin de faciliterla recherche de telles solutions.

Article 13

Langues utilises pour la correspondance par 1’Administration

L’Administration utilise, aux fins de la correspondance (y compris les formulaires), a l’exclusion de
la correspondance dchangde avec le Bureau international, 1’allemand, l’anglais ou le fran9ais selon la langue
de la demande intemationale ou celle de sa traduction.

Article 14

Recherche de type international

1) Sous reserve des dispositions de Particle 7 du present Accord et du paragraphe 3 du present
article, l’Administration procdde a une recherche de type international pour toute demande nationale ddpo-
sde dans un Etat contractant dont l’office rdcepteur a indiqud 1’Administration en vertu de l’article 3.1) du
present Accord,

a) dans la mesure ou de telles recherches sont autorisdes par la loi de l’Etat et dans la
mesure oh ce dernier les demande;

b) lorsque la loi de l’Etat le permet et que le ddposant en fait la demande.

2) Lorsque la demande nationale n’est pas rddigde dans une langue dans laquelle l’Administra¬
tion s’est engagde a procdder a des recherches pour les demandes intemationales aux termes de Particle 3 du
present Accord, la recherche de type international est effectude sur la base d’une traduction transmise par le
ddposant dans une langue que PAdministration s’est engagde d accepter pour les demandes intemationales
aux termes de Particle 3 du present Accord.

3) Conformdment a Particle 65.1) PAdministration, durant une pdriode de 5 anndes au plus, se
reserve le droit de limiter le nombre de recherches de type international auxquelles il sera procddd en appli¬
cation du paragraphe 1) a un nombre qui ne sera pas infdrieur a 5.000 par an. L’article 12 du present
Accord s’applique aux recherches de type international.

Article 15

Service d'information et assistance technique

L’Administration participe aux Services d’information et contribue au programme d’assistance tech¬
nique prdvus par le chapitre IV du Traitd dans la mesure de ses possibility et selon des modalitds a ddfinir
de concert avec le Bureau international.
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Article 16

Entree en vigueur de 1’Accord

Le present Accord entre en vigueur a la date de sa signature et aprds approbation par le Conseil
d’administration puis par 1’Assemble. II est publie' par le Bureau international dans la gazette et par
PAdministration dans le Journal officiel de POffice Europeen des Brevets. La date d’entree en vigueur est
mentionnde dans ces publications.

Article 17

Durie et renouvellement de l’Accord

Le present Accord est conclu pour une durie de 10 ans. II est renouvelable pour une duree de 10 ans
moyennant l'accord du Conseil d’administration et Papprobation de PAssemble et la prorogation, par cette
demiere, du mandat de PAdministration pour cette pdriode.

Article 18

Modification

1) Sans prejudice des dispositions des paragraphes 2) et 3), le Bureau international et PAdminis¬
tration peuvent convenir d’apporter au present Accord des modifications qui prendront effet a la date de
leur approbation par PAssemble apris avoir ete approuvees par le Conseil d’administration, ou, si une date
ulterieure est specifi^e dans la modification, a cette date ulterieure.

2) Sans prejudice des dispositions du paragraphe 3), les annexes du present Accord peuvent
etre modifiers par accord ecrit entre PAdministration et le Bureau international. Toute modification prend
effet au moment de sa publication dans la gazette ou, si une date ulterieure est spedfiee dans la modifica¬
tion, a cette date ulterieure.

3) L’Administration peut, en en informant le Bureau international par ecrit,

a) completer la liste des langues figurant en annexe A du present Accord;

b) modifier sans prejudice des dispositions du paragraphe 4) le tableau des taxes et
autres droits figurant a Pannexe B du present Accord.

4) Normalement, le tableau des taxes et autres droits ne fera l’objet d’aucune modification au
cours de la premiere annee suivant l’entrie en vigueur du present Accord. Passe ce deiai, ce tableau ne
pourra etre modifie qu’a des intervalles d’au moins un an. Toute modification du tableau prendra effet un
mois apres que la notification de la modification ait ete publiee dans la gazette conformement au paragra¬
phe 5) ou, si une date ulterieure a ete spetifiee, a cette date ulterieure.

5) Le Bureau international publie a bref de'lai dans la gazette toute modification du present
Accord telle que privue au paragraphe 1), toute modification du present Accord convenue entre le Bureau
international et PAdministration en vertu du paragraphe 2) et toute notification qu’il re$oit en vertu du
paragraphe 3). Ces modifications et notifications sont e'galement publiees au Journal officiel de l’Office
Europden des Brevets.



N°02/1978 GAZETTE DU PCT-SECTION IV 135

Article 19

Resiliation de 1’Accord

1) Le present Accord prend fin

a) si le Directeur gdne'ral de reorganisation Mondiale de la Propriete Intellectuelle, avec
l’approbation de l’Assemblde, avise par ecrit l’Organisation de son intention de resiUer le present Accord; ou

b) si l’Organisation avise par ecrit le Directeur gene'ral de l’Organisation Mondiale de la
Proprie'te Intellectuelle de son intention de resilier le present Accord.

2) La rdsiliation du present Accord, conforme'ment au paragraphe 1), prend effet un an aprds
re'ception de l’avis de resiliation.

EN FOI DE QUOI les soussignds ont appose leurs signatures au bas du present Accord.

FAIT a Geneve, le 11 avril 1978, en double exemplaire en langues allemande, anglaise et fran?aise, les
trois textes faisant egalement foi.

Pour le Bureau international:
(signe) A. Bogsch
Directeur gdndral

Pour l’Organisation
(signe) J.B. van Benthem

President
Office europeen des brevets
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ANNEXE A

INDICATION DES LANGUES AUX FINS
DE L’ARTICLE 3.1) ET 2) DE L’ACCORD

1. Aux fins de Farticle 3.1) de l’Accord les demandes doivent etre deposees dans l’une des
langues suivantes:

Fallemand,
1’anglais,
le fran^ais.

2. Aux fins de Farticle 3.2) de l’Accord les demandes doivent etre deposdes dans l’une des
langues suivantes :

l’allemand,
Fanglais,
le fran?ais.
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ANNEXEB

I. Tableau des taxes et autres droits mentionne a Particle 8.1 de l’Accord

PCT
Montant

Article RSgle CBE DM

1. Taxes et autres droits que doit perce-
voir POEB en tant qu’administration
de recherche intemationale au titre
duPCT

1.1 Taxe de recherche* 16 1.700

1.2 Taxe additionnelle 17.3)a) 40 154(3)
R.104bis

1.700

2. Taxes et autres droits que doit perce-
voir POEB en tant qu’administration
chargee de l’examen prdliminaire inter¬
national au titre du PCT

2.1 Taxe de traitement 57.1-57.3 OMPI/WIPO
2.2 Taxe d’examen pr&iminaire 58 1.000
2.3 Taxe additionnelle 34.3)a) 68.3 155(3)

R.104bis
1.000

2.4 Frais de reproduction d’ante -

norites suppldmentaires
20.3)
36.4)

71.2 .b) 1 DM page

2.5 Frais pour copies de pieces du
dossier de demande de brevet
intemationale 94 1 DM page

II. Remboursement des taxes relatives au rapport de recherche intemationale en application de Particle
8.2 de PAccord

1. Si le rapport de recherche dtabli au sujet d’une demande intemationale s’appuie sur un rapport
de recherche intemationale anterieur ou sur un rapport de recherche de type international ante'rieur que
l’administration a ddja dtabli pour une demande de brevet dont la priorite est revendiquee pour la demande
intemationale, la taxe de recherche est remboursee en totality ou en partie.

Sont consid6r£s comme des rapports de recherche de type international au sens de Particle 8.2
de PAccord, tous les rapports de recherche que 1’Administration etablit au sujet d’une demande de brevet
national ou europeen.

2. Le remboursement se monte a 25,50,75 ou 100 o/o de la taxe de recherche suivant la mesure
dans laquelle l’administration peut se servir du rapport de recherche anterieur.

* Pour les recherches de type international effectuees en application de Particle 14.1 )a) de PAccord, cette
taxe est applicable sous reserve d’autres accords entre l’Organisation et l’Etat considere.

Note: Le tableau reproduit ci-dessus tient compte de la suppression d’une rubrique (Frais de reproduction
d’anterioritds) convenue par accord ecrit entre le Bureau international et l’Administration conformement aux
dispositions de Particle 18.2) du present Accord.
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Accord entre l’OFFICE ROYAL DES BREVETS ET DE
L’ENREGISTREMENT DE LA SUEDE ET LE BUREAU
INTERNATIONAL DE L’ORGANISATION MONDIALE
DE LA PROPRIETE INTELLECTUELLE concernant l’eta-
blissement et les fonctions de l’Office royal des brevets et de
Fenregistrement de la Suede en qualite d’administration char¬
gee de la recherche intemationale et de l’examen preliminaire
international selon le Traite de cooperation en matiere de
brevets *

Preambule

CONSIDERANT que les Etats parties au Traite de cooperation en matiere de brevets fait a
Washington le 19 juin 1970 sont constitues a l’etat d’union pour la cooperation dans le domaine du depot, de
la recherche et de l’examen des demandes de protection des inventions, ainsi que pour la prestation de services
techniques speciaux, ladite union etant denommee Union intemationale de cooperation en matiere de brevets;

CONSIDERANT que les articles 16.3)b) et 32.3) du Traite de cooperation en matiere de brevets pre-
voient, entre autres, que la nomination d’un office national en qualite d’administration chargee de la recherche
intemationale et de l’examen preliminaire international, par l’Assemblee de l’Union intemationale de coopera¬
tion en matiere de brevets, depend de la conclusion d’un accord entre cet office national et le Bureau interna¬
tional;

CONSIDERANT, enfin, qu’il est reconnu que la participation de l’Office royal des brevets et de
Fenregistrement de la Sudde, en qualite d’administration chargee de la recherche intemationale et de l’examen
preliminaire international, aux questions concernant la recherche intemationale et l’examen pre'liminaire
international contribuera a la bonne application du Traite de cooperation en mature de brevets;

L’Office royal des brevets et de Fenregistrement de la Suede, ci-apres denomme “Administration”, et
le Bureau international de l’Organisation Mondiale de la Propriete Intellectuelle, ci-apres denomme “Bureau
international”,

CONVIENNENT de ce qui suit :

Article premier

Termes utilises dans l’Accord

1) Aux fins du present Accord, on entend par “traite” le Traite de cooperation en matiere de bre¬
vets fait a Washington le 19 juin 1970; on entend par “reglement d’execution” le reglement d’exe'cution du
traite; on entend par “instructions administratives” les instructions administratives du traite; on entend par
“article”, sauf indication contraire, un article du traite; on entend par “rdgle” une regie du reglement d’execu¬
tion; on entend par “Assemblee” l’Assemblee definie a l’article 2.xvii); on entend par “Bureau international”
le Bureau international defini a l’article 2.xix); on entend par “Etat contractant” un Etat contractant du traite.

2) Tous les autres termes ou expressions utilises dans le present Accord, et qui sont egalement
utilises dans le traite, s’entendent dans le sens qu’ils ont dans le traite.

Article 2

Obligations de base

1) Sous reserve des objets pour lesquels, conformement a l’article 6 du present accord, elle n’est
pas tenue d’effectuer des recherches ou des examens, l’Administration procede a la recherche intemationale et
a l’examen preliminaire international conformement aux dispositions du traite, du reglement d’execution, des

* Traduction preparde par le Bureau international: accord conclu le 11 avril 1978, exemplaires origi-
naux en langue anglaise.
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instructions administratives et du present Accord, et assume toutes autres fonctions confiees aux administra¬
tions chargees de la recherche internationale et de l’examen preliminaire international en vertu de ces disposi¬
tions. Pour proceder a la recherche internationale et a l’examen preliminaire international, 1’Administration
s’inspire des directives concemant la recherche internationale et l’examen preliminaire international selon le
Traite de cooperation en matiere de brevets. L’Administration s’engage a appliquer et observer toutes les
regies communes de la recherche internationale et de l’examen preliminaire international.

2) Le Bureau international et 1’Administration se pretent mutuellement assistance, dans toute la
mesure du possible, pour l’execution de leurs fonctions respectives prevues par le traite, le rdglement d’execu-
tion, les instructions administratives et le present Accord.

Article 3

Competence de 1’Administration

1) Sous reserve de Particle 6 du present Accord, PAdministration s’engage a agir en qualite
d’administration chargee de la recherche internationale a l’egard de toutes les demandes internationales depo¬
sees aupres des offices recepteurs des Etats ou agissant pour le compte des Etats suivants, pour autant qu’ils
soient Etats contractants:

i) Danemark, Finlande, Islande, Norvege et Suede;

ii) tout Etat indique a l’annexe A du present Accord,

pourvu que l’office recepteur de l’Etat interesse ait designe l’Administration a cette fin et que les demandes
soient deposees dans Pune des langues mentionnees dans l’annexe A du present accord.

2) L’Administration s’engage a agir en qualite d’administration chargee de l’examen preliminaire
international a l’egard de toutes les demandes internationales deposees aupres des offices recepteurs des Etats
ou agissant pour le compte des Etats contractants mentionnes a l’alinea 1) ci-dessus, pourvu que l’office recep¬
teur de l’Etat inte'resse ait designe PAdministration a cet effet. L’Administration procede a l’examen des
demandes internationales deposees dans les langues mentionnees dans l’annexe A du present Accord sans
exiger de traduction de ces demandes.

Article 4

Personnel

1) L’Administration affecte a la recherche internationale et a l’examen preliminaire international,
respectivement, tous les membres de son personnel ayant dans ses services des fonctions en rapport avec cette
recherche et cet examen et possedant des qualifications techniques suffisantes. L’effectif de ce personnel est
maintenu a un niveau repondant aux exigences minimales definies par les regies 36.1 i) et 63.1 i).

2) L’Administration maintient en service un personnel capable de proceder a la recherche et a
l’examen dans tous les domaines techniques et possedant des connaissances linguistiques qui lui permettent de
comprendre au moins les langues dans lesquelles la documentation minimale prevue a la rdgle 34 est redigee ou
traduite ainsi que les autres langues mentionnees dans l’annexe A du present Accord.
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Article 5

Documentation

L’Administration conserve et utilise aux fins de la recherche et de l’examen toute la documentation
dont elle peut disposer et tout au moins

i) la documentation minimale prtvue par le rtglement d’execution (regies 34 et 63);

ii) les documents de brevets du Danemark, de la Finlande, de l’lslande, de la Norvege et de la
Sutde,

disposes de maniere adequate aux fins de la recherche et de l’examen.

Article 6

Objets pour lesquels la recherche et
l’examen ne sont pas obligatoires

En vertu, respectivement, de Particle 17.2 a)i) et de Particle 34.4 a)i), l’Administration n’effectuera pas
la recherche intemationale ou Pexamen prtliminaire international a l’egard d’une demande internationale dans
la mesure ou elle considtre que celle-ci concerne un objet cite a la regie 39.1 ou a la regie 67.1, selon le cas, a
Pexception des objets mentionnes dans l’annexe B du present Accord.

Article 7

Taxes et droits

1) Un tableau de toutes les taxes requises par PAdministration et de tous les autres droits qu’elle
peut percevoir en sa qualite d’administration chargee de la recherche intemationale et de Pexamen preliminaire
international figure dans Pannexe C du present Accord.

2) L’Administration remboursera, dans la mesure et selon les conditions indiquees dans Pannexe C
du present Accord, tout ou partie de la taxe de recherche lorsqu’un rapport de recherche peut se baser entiere-
ment ou partiellement sur les resultats d’une recherche internationale ou de type international anterieure effec-
tuee par ladite Administration (rtgles 16.3 et 41.1).

Article 8

Competence en cas de reserve au sujet
d’une taxe additionnelle

Conformement aux regies 40.2 c) et d) et 68.3 c) et d), l’Administration charge une instance speciale
d’examiner les reserves faites au sujet de taxes additionnelles lorsque la demande intemationale est jugee non
conforme a l’exigence d’unite de l’invention. Cette instance speciale est constitute par le Directeur general de
l’Office royal des brevets et de l’enregistrement de la Suede ou par tout fonctionnaire auquel la legislation sue-
doise delegue ses pouvoirs.

Article 9

Delai d’etablissement des rapports de recherche intemationale ou des declarations
et des rapports d’examen preliminaire international

L’Administration ttablit les rapports de recherche internationale ou les declarations prevues a Particle
17.2)a) dans les delais fixes dans les deux premitres phrases de la rtgle 42.1 et les rapports d’examen prelimi¬
naire international dans les delais maximums fixts dans la regie 69.1 a)i) et ii).
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Article 10

Classification

Aux fins des regies 43.3 a) et 70.5 b), l’Administration utilise uniquement la classification intematio-
nale des brevets.

Article 11

Langues de correspondance utilisees par l’Administration

Pour la correspondance (formulaires compris), sauf avec le Bureau international, l’Administration
utilise l’une des langues mentionnees dans l’annexe D du present Accord et peut utiliser a la place toute autre
langue mentionnee dans l’annexe A du present Accord lorsque c’est la langue de la demande internationale.

Article 12

Recherche de type international

1) L’Administration procede a une recherche de type international pour toute demande nationale
deposee dans un Etat contractant dont l’office recepteur a designe l’Administration en vertu de Particle 3.1)
du present Accord,

i) dans la mesure ou de telles recherches sont autorisees par la legislation de l’Etat et oii
l’office national de celui-ci les demande;

ii) lorsque la legislation nationale de l’Etat le permet et que le deposant en fait la demande.

2) Lorsque la demande nationale n’est pas redigee dans une langue dans laquelle l’Administration
s’est engagee a proceder a des recherches aux termes de Particle 3 du present Accord, la recherche de type
international est effectuee sur la base d’une traduction dans une langue que l’Administration s’est engagee a
accepter pour les demandes intemationales aux termes de Particle 3 du present Accord.

Article 13

Services d’information et assistance technique

L’Administration fournit au Bureau international les services d’information techniques et autres contri¬
butions au programme d’assistance technique prevus par le chapitre IV du traite que ses moyens lui permettent
de foumir et qui pourront etre convenus d’un commun accord. L’execution de recherches ou d’examens a des
conditions de faveur pour les pays en developpement feront l’objet d’un accord special.

Article 14

Entree en vigueur de PAccord

Le present Accord entre en vigueur lorsque toutes les conditions suivantes sont remplies:

i) il est approuve par l’Assemblee;

ii) il est signe par l’Administration et par le Bureau international;

iii) le traite est entre en vigueur a l’egard de la Suede.

L’Accord et la date de son entree en vigueur sont publies dans la gazette par le Bureau international.
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Article 15

Duree et renouvellement de 1’Accord

Le present Accord est conclu pour une duree de dix ans. 11 est renouvelable pour une duree de dix ans
moyennant l’approbation de PAssemblee et la prorogation, par cette derniere, du mandat de l’Administration
pour cette periode.

Article 16

Modification

1) Sans prejudice des dispositions des alineas 2) et 3), le Bureau international et l’Administration
peuvent convenir d’apporter au present Accord des modifications qui prendront effet a la date de leur appro¬
bation par PAssemblee ou, si une date ulterieure est fixee dans la modification, a cette date ulterieure.

2) Sans prejudice des dispositions de l’aline'a 3), les annexes du present Accord peuvent etre mo¬
difies par accord ecrit entre l’Administration et le Bureau international; toute modification prendra effet
au moment de sa publication dans la gazette ou, si une date ulterieure est fixee dans la modification, a cette
date ulterieure.

3) L’Administration peut, en en informant par ecrit le Directeur general de l’Organisation Mon¬
diale de la Propriete Intellectuelle,

i) computer la liste des langues mentionnees dans l’annexe A du present Accord;

ii) completer la documentation enumeree dans Particle 5 du present Accord;

iii) modifier, sans prejudice des dispositions de l’alinea 4), le tableau des taxes et autres droits
reproduit dans l’annexe C du present Accord.

4) Normalement, le tableau des taxes et autres droits ne fera l’objet d’aucune modification au
cours de la premiere annee suivant l’entree en vigueur du present Accord ni, par la suite, moins d’un an a
compter de la modification precedente. Toute modification du tableau prendra effet un mois apres que la
notification de la modification aura etd publiee dans la gazette conformement a l’alinea 5) ou, si une date
ulterieure a dtd fixee par l’Administration, a cette date ulterieure.

5) Le Bureau international publie a bref delai dans la gazette toute modification du present
Accord convenue entre les parties et approuvee par PAssemblee conformement a Palinea 1), ou convenue
entre les parties conformement a Palinea 2), et toute notification qu’il reijoit en vertu de Palinea 3).

Article 17

Rdsiliation de l’Accord

1) Le pre'sent Accord prend fin

i) si le Directeur general de l’Office royal des brevets et de l’enregistrement de la Suede avise
par ecrit le Directeur general de l’Organisation Mondiale de la Propriety Intellectuelle de son intention de resi-
lier le present Accord; ou

ii) si le Directeur general de l’.Organisation Mondiale de la Propriete Intellectuelle, avec
l’approbation de PAssemblee, avise par dcrit le Directeur general de l’Office royal des brevets et de l’enregis-
trement de la Su6de de son intention de resilier le present Accord.

2) La resiliation du present Accord selon Palinea 1) devient effective un an apres reception de
l’avis par l’autre partie.
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3) Nonobstant les dispositions de l’alinea 2), si

i) un avis de resiliation du present Accord est envoys par le Directeur general de l’Office
royal des brevets et de l’enregistrement de la Sudde en vertu de l’alinea 1); et si

ii) en meme temps, tous les Etats contractants dont les offices recepteurs (ou les offices
recepteurs agissant pour leur compte) ont designe 1’Administration en vertu des articles 16.2) et 32.2) et qui
n’ont pas deja denonce le traite le denoncent en vertu de Particle 66,

l’avis de resiliation du present Accord produit effet au moment ou la denonciation du traite devient effec¬
tive pour tous ces pays.

(Certification non reproduce)



144 GAZETTE DU PCT-SECTION IV N°02/1978

ANNEXE A

ETATS ET LANGUES PRECISES AUX FINS DE
L’ARTICLE 3.1) et 2) DE L’ACCORD

1. Les Etats precises aux fins de Particle 3.1) et 2) de l’Accord sont les Etats, consideres comme
des pays en developpement conformement a la pratique suivie par PAssemblee generate des Nations Unies,
avec lesquels la Sudde a conclu un accord a cet effet, conformement aux obligations qu’elle assume dans le
cadre de POrganisation europeenne des brevets.

2. Les langues precisdes aux fins de Particle 3.1) et 2) de PAccord sont les suivantes:

Panglais,
le danois,
le finnois,
Pislandais,
le norvegien,
le suedois.

ANNEXE B

OBJETS MENTIONNES SELON
L’ARTICLE 6 DE L’ACCORD

Les objets prevus aux regies 39.1 ou 67.1 qui, en vertu de Particle 6 de l’Accord, ne sont pas exclus de
la recherche et de l’examen sont les suivants:

1) methodes de diagnostic;

2) programmes d’ordinateurs, pour autant qu’ils ne soient pas comparables a des me'thodes
mathematiques, a des presentations d’informations ou n’aient pas un caractere abstrait ou intellectuel.



N°02/1978 GAZETTE DU PCT-SECTION IV 145

ANNEXEC

TABLEAU DES TAXES ET DROITS PERCUS PAR L’ADMINISTRATION;
MODALITES DE REMBOURSEMENT DE LA TAXE DE RECHERCHE

AUX FINS DE L’ARTICLE 7 DE L’ACCORD

a) Tableau des taxes et droits

Taxe Montant en C.S.

Taxe de recherche (regie 16.1 .a)) 1.600,--

Taxe de recherche lorsque le rapport de recherche est base sur un
rapport de recherche anterieur etabli par l’Office royal des brevets et
de l’enregistrement de la Suede ou par l’office national d’un Etat con-
tractant mentionnd a Particle 3.1)i) du present Accord, concernant
une demande dont la priorite est revendiquee pour la demande inter-
nationale 1.000,-
Taxe additionnelle (regie 40.2 .a)) 1.600,-
Traduction de la demande intemationale (regie 48.3)) 0,75/mot
Preparation de copies des documents cites (regie 44.3 .b)) 1,50/page
Taxe d’examen preliminaire (regie 58.1 .b)) 500,-
Taxe additionnelle (regie 68.3.a)) 500,--
Pre'paration de copies des documents cites (rdgle 71.2.b)) 1,50/page

b) Modalites de remboursement de la taxe de recherche lorsque Ie rapport de recherche peut se baser en
tout ou en partie sur les resultats d’une recherche intemationale ou de type international anterieure
(regies 16.3 et 41.1)

Les conditions et la mesure dans lesquelles la taxe de recherche est remboursee lorsque le rapport de
recherche peut se baser en tout ou en partie sur les resultats d’une recherche intemationale anterieure
effectuee par l’Office royal des brevets et de l’enregistrement de la Suede pour une demande interna-
tionale anterieure dont la priority est revendiquee ou sur les resultats d’une recherche de type interna¬
tional effectuee selon Particle 15.5) du traite sont les suivantes:

Le montant du remboursement de la taxe de recherche correspond a 25 o/o, 50 o/o, 75 o/o ou 90 o/o
de la taxe de recherche selon la mesure dans laquelle l’Administration peut utiliser le rapport de
recherche antdrieur.

ANNEXED

LANGUES MENTIONNEES AUX FINS DE
L’ARTICLE 11 DE L’ACCORD

Les langues mentionndes aux fins de Particle 11 de l’Accord sont les suivantes:

anglais,
suedois.
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OFFICES RECEPTEURS COMPETENTS

Etat contractant dont le deposant est un
national ou dans lequel le deposant est

domicilie
Office recepteur competent

Allemagne (Republique federate d’) Office allemand des brevets ou
Office europeen des brevets

Bresil Institut national de la propriete industrielle

Cameroun Bureau international*

Congo Bureau international*

Empire centrafricain Bureau international*

Etats-Unis d’Amerique Office des brevets et des marques des Etats-Unis

France Institut national de la propriete industrielle ou
Office europeen des brevets**

Gabon Bureau international*

Luxembourg Ministere de Teconomie nationale, Service de la pro¬

priete industrielle ou Office europeen des brevets

Madagascar Ministere de Teconomie et du commerce, Direction de
l’industrie et des mines

Malawi Ministere de la justice, Departement du Registrar
General

Royaume-Uni Office des brevets ou Office europeen des brevets

Senegal Bureau international*

Suede Office royal des brevets et de Tenregistrement ou
Office europeen des brevets

Suisse Bureau federal de la propriete intellectuelle ou
Office europeen des brevets

Tchad Bureau international*

Togo Bureau international*

Union sovietique Comite d’Etat du Conseil des Ministres de TURSS pour
les inventions et les decouvertes

* Conformement a une decision prise en la matiere par le Conseil d’administration de l’Organisation afri-
caine de la propriete intellectuelle.

** Lorsque le deposant est domicilie en Fance, la legislation nationale applicable stipule qu’une demande
internationale ne revendiquant pas la priority d’une demande anterieure deposee en France, doit etre depo-
see auprds de l’lnstitut national de la propriete industrielle.
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OFFICES RECEPTEURS: LEURS EXIGENCES EN CE QUI CONCERNE LES LANGUES
DANS LESQUELLES DOIVENT ETRE DEPOSEES LES DEMANDES INTERNATIONALES

AINSI QUE LE NOMBRE D’EXEMPLAIRES A DEPOSER, ET ADMINISTRATIONS
CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE ET DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE

INTERNATIONAL COMPETENTES SPECIFIEES PAR CES OFFICES

Office recepteur

Demande intemationale
a deposer en

Administrations chargees de la recherche
internationale et de I’examen preliminaire

international competentes

Langue
Nombre

d’exemplaires

Administration chargee
de la recherche
intemationale

Administration chargee
de l’examen preli¬

minaire international

Bureau federal de la proprie¬
ty intellectuelle (Suisse)

Allemand ou

frangais
1 Office europeen

des brevets
Sans objet*

Comite d’Etat du Conseil
des Ministres de l’URSS
pour les inventions et les
decouvertes

Russe 3 Comite d’Etat du Con¬
seil des Ministres de

l’URSS pour les inven¬
tions et les decouvertes

Comite d’Etat du Con¬
seil des Ministres de

FURSS pour les inven¬
tions et les decouvertes

Institut national de la
propriety industrielle
(Bresil)

Anglais 3 Office europeen des
brevets

Office royal des brevets
et de l’enregistre-
ment (Suede)

Office europeen des
brevets

Office royal des bre¬
vets et de l’enregis-
trement (Suede)
Office des brevets

(Royaume-Uni)

Institut national de la

propriety industrielle
(France)

Fran?ais 3 Office europeen
des brevets

Sans objet*

Ministere de Feconomie et
du commerce, Direction de
l’industrie et des mines

(Madagascar)

Frangais 1 ** **

Ministyre de Feconomie
nationale, Service de la
propriety industrielle
(Luxembourg)

Allemand ou

fran9ais
3 Office europeen

des brevets
Sans objet*

Ministdre de la justice,
Departement du Registrar
General (Malawi)

Anglais 3 ** **

Office allemand des
brevets

Allemand 1 Office europeen
des brevets

Office europeen
des brevets

Office des brevets

(Royaume-Uni)
Anglais 3 Office europeen

des brevets
Office des brevets
(Royaume-Uni)

L’office recepteur est l’administration gouvernementale d’un Etat non lie par le chapitre II du PCT.

** Pas encore defini.
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Offices recepteurs: Ieurs exigences en ce qui conceme les langues dans lesquelles doivent etre deposees les
demandes intemationales ainsi que le nombre d’exemplaires a deposer, et les administrations chargees de la
recherche internationale et de I’examen preliminaire international competentes specifies par ces offices
(suite)

Office recepteur

Demande internationale
a deposer en

Administrations chargees de la recherche
internationale et de 1’examen preliminaire

international competentes

Langue
Nombre

d’exemplaires

Administration chargee
de la recherche
internationale

Administration chargee
de 1’examen preli¬

minaire international

Office des brevets et des

marques des Etats-Unis
Anglais 1 Office des brevets et

des marques des
Etats-Unis

Sans objet*

Office royal des brevets
et de l’enregistrement
(Suede)

Anglais ou
danois ou
finnois ou
islandais ou
norvegien ou

suedois

1 Office royal des brevets
et de l’enregistrement

(Suede)
ou

Office europeen
des brevets***

Office royal des bre¬
vets et de l’enregis-
trement (Suede)

ou

Office europeen
des brevets

Office europeen des
brevets

Allemand ou

anglais ou
frangais

3 Office europeen
des brevets

Office europeen
des brevets

Bureau international Fran5ais 1 Comite d’Etat du Con-
seil des Ministres de
l’URSS pour les inven¬
tions et les decouvertes

ou

Office europeen
des brevets

Comite d’Etat du Con-
seil des Ministres de
l’URSS pour les inven¬
tions et les decouvertes

ou

Office europeen
des brevets

L’office recepteur est l’administration gouvemementale d’un Etat non lie par le chapitre II du PCT.
*** Administrations competentes seulement pour les demandes intemationales deposees en anglais.
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TAXES

TAXES PAYABLES A L’OFFICE RECEPTEUR

Office recepteur
Taxe de
base

Supplement par
feuille a compter
de la 3iyme

Taxe de
designation

F

Taxe de Taxe de
transmission recherche

Bureau federal de la pro¬
priety intellectuelle
(Suisse)

franc suisse

300 F.S. 6 F.S. 80 F.S. 80 F.S. (dans 1.640 F.S.
les 30 jours

suivant le depot)
i

|

Comite d’Etat du Conseil
des Ministres de l’URSS
pour les inventions et les
decouvertes

rouble

110 R 2 R 30 R 25 R 250 R(dans
le mois suivant

le depot)

Institut national de la

propriety industrielle
(Bresil)

cruzeiro

2900 Cr.S 50 Cr.S 720 Cr.S * *

Institut national de la
propriety industrielle
(France)

franc frangais

735 FF 14 FF 180 FF 3.870 FF

Ministere de Feconomie
et du commerce, Direc¬
tion de l’industrie et des
mines (Madagascar)

franc malgache

* * * * *

Ministere de l’yconomie
nationale, Service de la
propriety industrielle
(Luxembourg)

franc luxembourgeois ou
franc beige (au choix du
deposant)

5.060 F.L.
ou

5.060 F.B

90 F.L.
ou

90 F.B.

1.250 F.L.
ou

1.250 F.B.

1,000 F.L. ou
1.000 F. B.

(dans les 30 jour
suivant le depot)

26.800 F.B.

Ministdre de la justice,
Departement du Regis¬
trar General (Malawi)

kwacha

* * * * *

* Pas encore defini
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Taxes payables a l’office recepteur (suite)

Office recepteur
Taxe de
base

Supplement par
feuille a compter
de la 31&me

Taxe de

designation
Taxe de

transmission
Taxe de
recherche

Office allemand des
brevets

deutsche mark

325 D.M. 6 D.M. 80 D.M. 150 D.M.

(dans le mois sui-
vant le depot)

1.700 D.M.

Office des brevets
(Royaume-Uni)

livre sterling

£ 83 £1,5 £21 £ 5 (lors du
depot)

35 dollars
E.U. (lors du

depot)

£464

Offices des brevets et

des marques des Etats-
Unis

dollar E.U.

165
dollars E.U

3 dollars
E.U.

40 dollars
E.U.

300 dollars
E.U.

Office royal des brevets
et de Fenregistrement
(Suede)

couronne suedoise

740 C.S.
ou 300 F.S
ou 165
dollars E.U

14 C.S. ou
ou 6 F.S.

ou 3 dollars
E.U.

185 C.S. ou
80 F.S.

ou 40 dollars
E.U.

200 C.S.

(dans les deux
semaines sui-
vant le depot)

1.600* ou
3.880** C.S.

(dans les deux
semaines sui-
vant le depot)

Office europeen des
brevets

deutsche mark

325 D.M. 6 D.M. 80 D.M. 150 D.M.

(lors du depot)
1.700 D.M.

Bureau international

franc suisse ou dollar
E.U. (au choix du
deposant)

300 F.S.
ou 165
dollars
E.U.

E.U.

6 F.S.
ou 3 dollars

E.U.

80 F.S.
ou 40 dollars

E.U.

100 F.S. ou
ou 50 dollars

E.U.

1.640 F.S.**

* Recherche effectuee par l’Office royal des brevets et de l’enregistrement (Suede)
** Recherche effectuee par l’Office europeen des brevets
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TAXES PAYABLES A L’ADMINISTRATION CHARGEE
DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE

Administration chargee
de la recherche
intemationale

Taxe de recherche
additionnelle

Taxe pour la delivrance
de copies des documents
cites dans le rapport de
recherche intemationale

Taxe pour la traduction
en anglais de la demande

intemationale

Comite d’Etat du
Comite d’Etat du Conseil
des Ministres de I’URSS

pour les inventions et les
decouvertes

rouble

170 R 0,20 R par page —

Office des brevets et des
des marques des Etats-
Unis

dollar E. U.

200 dollars E.U.

Office europeen des
brevets

deutsche mark

1.700 D.M.

Office royal des brevets
et de Tenregistrement
(Suede)

couronne suedoise

1.600 C.S. 1,50 C.S. par page 0,75 C.S. par mot

Note: Les taxes indiquees dans le tableau ci-dessus ne sont dues que dans certains cas particuliers.
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TAXES PAYABLES A L’ADMINISTRATION CHARGEE
DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL

Administration

chargee de
I’examen

preliminaire
international

Taxe de
traitement

Taxe
d’examen

prelimi¬
naire

Taxe d’exa¬
men prelimi¬
naire addi-
tionnelle

Taxes pour la delivrance
de copies des documents

cites dans le rapport
d’examen preliminaire

international

Taxes pour la delivrance
de copies de documents
contenus dans le dossier
de la demande intema-

tionale

Comite d’Etat du
Conseil des Minis-
tres de l’URSS

pour les inven¬
tions et les decou-
vertes

rouble

35 R 300 R

(dans le mois
qui suit le
depot de la
demande

d’examen)

200 R 0,20 R par page 0,50 par page

Office des brevets

(Royaume-Uni)

livre sterling

£25 £ 25 (lors
du depot de
la demande

d’examen)

selon le be-

soin,a
concurrence

de £25

taux en vigueur pour
les photocopies

plus frais
d’expedition

taux en vigueur pour
les photocopies

plus frais
d’expedition

Office europeen
des brevets

deutsche mark

100 D.M. 1.000 D.M.

(dans le mois
qui suit le de¬
pot de la de¬
mande d’exa¬

men)

1.000 D.M. 1 D.M. par
page

1 D.M. par
page

Office royal des
brevets et de
l’enregistrement
(SuSde)

couronne suedoise

230 C.S. 500 C.S.

(dans les deux
semaines sui-
vant le depot
de la demande

d’examen)

500 C.S. 1,50 C.S. par
page

Aucune

TAXES PAYABLES AU BUREAU INTERNATIONAL

Supplement a la taxe
de traitement

Taxe speciale pour publication anticipee sur demande du
deposant, lorsque le rapport de recherche intemationale ou

la declaration visee a l’article 17.2)a) n’est pas encore
disponible pour la publication avec la demande intemationale

96 F.S. 200 F.S.

Note: Les taxes indiquees dans les quatrieme, cinquieme et sixieme colonnes du tableau des taxes payables a l’administra-
tion chargee de l’examen preliminaire international et les deux taxes du tableau des taxes payables au Bureau international
ne sont dues que dans certains cas particulars.
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“DOCUMENTATION MINIMALE” SELON LA REGLE 34.1 b)iii)
DU REGLEMENT D ’EXECUTION DU TRAITE DE COOPERA TION

EN MA TIERE DE BREVETS (PCT)

Lors d’une reunion tenue a Geneve le 12 avril 1978, les administrations chargees de la recherche
internationale ont convenu qu’aux fins de la regie 34.1 b)iii) du PCT, les elements publies de la litterature
autre que celle des brevets a inclure dans la “documentation minimale” du PCT devraient etre les elements
publies dans les periodiques enumeres ci-apres pendant la periode de cinq ans precedant la date d’etablisse-
ment du rapport de recherche internationale, etant entendu qu’aucune administration chargee de la
recherche internationale ne serait empechee de consulter des numeros desdists periodiques publies avant le
commencement de ladite periode de cinq ans. La liste est suivie de notes explicatives facilitant la compre¬
hension des indications qui y figurent.
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Numero

d’identification

1

3

4

5

6

7

8

9

10

11

LISTE DE PERIODIQUES

Titre original du periodique
Nom de l’editeur

Adresse de l’e'diteur

Acoustical Society of America, Journal
American Institute of Physics,
335 East 45th Street, New York, NY 10017, USA.

Acoustical Society of Japan, Journal
(Nippon Onkyo Gakkaishi)
The Acoustical Society of Japan (Nippon Onkyo Gakkai)
Ikeda Building, 2-7-7, Yoyogi, Shibuya-ku, Tokyo, Japan.

Acta Chemica Scandinavica (A & B)
A - Physical and Inorganic Chemistry
B - Organic Chemistry and Biochemistry

Munksgaard International Publishers Ltd.,
Noerre Soegade 35, DK-1370 Copenhagen K, Denmark.

Aerosol Age
Industry Publications, Inc.,
200 Commerce Road, Cedar Grove, NJ 07009, USA.

Agricultural and Biological Chemistry
The Agricultural Chemical Society of Japan
(Nippon Nogei Kagaku)
Gakkai Center Building, 4-16 Yayoi 2-chome, Bunkyo-ku,
Tokyo, Japan.

Agricultural Machinery Journal
Agricultural Press, Ltd.,
161-166 Fleet Street, London EC4, England.

American Ceramic Society, Journal
American Ceramic Society
65, Ceramic Drive, Columbus, Ohio 43214, USA.

American Chemical Society, Journal
American Chemical Society,
115516th Street, NW, Washington DC 20036, USA.

American Dyestuff Reporter
S.A.F. International Inc.,
44 East 23rd Street, New York, NY 10010, USA.

Analytical Chemistry
American Chemical Society,
1155 16th Street, NW, Washington DC 20036, USA.

Angewandte Chemie (International Edition)
Verlag Chemie GmbH
P.O. Box 1260/1280, D-6940 Weinheim,
Federal Republic of Germany

Langue

E

E* J

E F G

E

E

E

E

E

E

E

E G
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Numero

d’identification

12

13

14

15

16

17

18

19

20

21

Titre original du periodique
Nom de l’editeur

Adresse de l’editeur

Annals of Nuclear Energy
(ex-Journal of Nuclear Energy)
(ex-Annals of Nuclear Science and Engineering)
Pergamon Press,
Headington Hill Hall, Oxford 0X3 OBW, England.

Applied Optics
American Institute of Physics (Subscription Fulfillment Division)
335 East 45th Streeet, New York, NY 10017, USA.

Applied Physics Letters
American Institute of Physics (Subscription Fulfillment Division)
335 East 45th Street, New York, NY 10017, USA.

ASEA Journal (ASEA Zeitschrift) (Orig. Swedish: ASEA’s Tidning)
Allmanna Svenska Elektriska AB,
S-72183 Vasteras, Sweden.

ATM und Messtechnische Praxis

(ex-Archiv fur technisches Messen)
R. Oldenbourg Verlag GmbH,
Rosenheimerstrasse 145, D-8000 Munich 80, Federal Republic
of Germany.

ATZ (Automobiltechnische Zeitschrift)
Franckh’sche Verlagshandlung,
Pfizerstr. 5, D-7000 Stuttgart 1, Federal Republic of Germany.

Automatic Welding (Automaticheskaya Svarka)
British Welding Association,
Abington Hall, Abington, Cambridge, CB 16AL, England,
or

Naukova Dumka,
Ulitsa Gorkova 69, 252150 Kiev-150 GSP, USSR.

Automation and Remote Control
(Avtomatika i Telemekhanika)
Consultants Bureau,
227 West 17th Street, New York, NY 10011, USA.
or

Nauka,
Profsoyuznaya ulitsa 81,117806 Moscow-B-279, USSR.

(Automobile Engineer-see Engineering Materials and Design)

Aviation Week and Space Technology
McGraw-Hill Inc.,
1221 Avenue of the Americas, New York, NY 10020, USA.

Bell Laboratories Record
Bell Telephone Laboratories,
600 Mountain Avenue, Murray Hill, NJ 07974, USA.

Langue

E

E

E

E F G
I Sp Sw

G

G

E

R

E

R

E

E
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Numero Titre original du periodique
Nom de l’editeur Langue

d’identification Adresse de l’editeur

22 Bell System Technical Journal E
American Telephone and Telegraph Co.,
195 Broadway, New York, NY 10007, USA.

23 Brown-Boveri Review (B-B Mitteilungen) E F G
Brown Boveri and Co. Ltd., Abteilung VMW,
CH-5401 Baden, Switzerland.

24 Bulletin Academy Sciences USSR: Physical Series E
(Izvestia Akademii Nauk SSSR: Seria Fizicheskaya)
Columbia Technical Translations,
5 Vermont Avenue, White Plains, New York, NY 10606, USA.
or

Nauka R

Kuznetsky Most 9/10,103031, Moscow, USSR.

25 Bulletin Academy Sciences USSR: Division of Chemical Sciences E
(Izvestiya Akademii Nauk SSSR: Seria Khimicheskaya)
Consultants Bureau,
227 West 17th Street, New York, NY 10011, USA.
or

Nauka, R
Leninsky, Prospekt 47, Moscow, USSR.

26 Bulletin Schweizerischen Elektrotechnischen Vereins (SEV-Bulletin) F G
Schweizerischer Elektrotechnischer Verein (SEV),
Seefeldstrasse 301, CF1-8008 Zurich, Switzerland.

27 Chemical and Engineering News E
American Chemical Society,
1155 16th Street, NW, Washington DC 20036, USA.

28 Chemical and Pharmaceutical Bulletin, Japan E
(ex-Chemical Society of Japan, Journal: Industrial Chemistry Section)
Pharmaceutical Society of Japan,
12-15-501 Shibuya 2-chome, Shibuya-ku, Tokyo, Japan.

29 Chemical Engineering E
McGraw-Hill Inc.,
1221 Avenue of the Americas, New York, NY 10020, USA.

30 Chemical Engineering of Japan, Journal of E
The Society of Chemical Engineers, Japan (Kagaku Kogaku Kyokai)
Kyoritsu Building, 6-19, Kohinata, 4-chome, Bunkyo-ku, Tokyo, Japan.

31 Chemical Reviews E
American Chemical Society,
1155 16th Street, NW, Washington DC 20036, USA.
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Numero

^identification

32

33

34

35

36

37

38

(39)

40

Titre original du periodique
Nom de l’dditeur

Adresse de Fediteur

Chemical Society (London), Journal - six sections:
- Chemical Communications (new results, all branches)
- Dalton Transactions (inorganic chemistry)
- Faraday Transactions I (physical chemistry)
- Faraday Transactions II (chemical physics)
- Perkin Transactions I (organic and bio-organic chemistry)
- Perkin Transactions II (physical organic chemistry)
Publications Sales Office,
Chemical Society,
Blackhorse Road, Letchworth, Herts., SG6 1HN, England.

Chemical Society of Japan, Bulletin
Chemical Society of Japan (Nippon Kagaku kai)
No. 5,1-Chome, Kanda-Surugadai, Chiyoda-ku, Tokyo 101, Japan.

Chemical Society of Japan, Journal
(Nippon Kagaku Kaishi)
Chemical Society of Japan (Nippon Kagaku kai),
No. 5,1-chome, Kanda-Surugadai, Chiyoda-ku, Tokyo, Japan.

(Chemical Society of Japan, Journal: Industrial Chemistry Section--see
Chemical and Pharmaceutical Bulletin, Japan.)

Chemie-Ingenieur-Technik
Verlag Chemie GmbH
P.O. Box 1260/1280, D-6940 Weinheim 1,
Federal Republic of Germany.

Chemiker Zeitung
Dr. Alfred Hiithig Verlag GmbH
P.O. Box 727, Wilckensstrasse 3/5, D-6900 Heidelberg 1,
Federal Republic of Germany.

Chemische Berichte
Verlag Chemie GmbH
P.O. Box 1260/1280, D-6940 Weinheim,
Federal Republic ofGermany.

Chemistry and Industry
Publications Sales Office,
Chemical Society,
Blackhorse Road, Letchworth, Herts., SG6 1HN, England.

(CIBA-Geigy Review (CIBA-Geigy Rundschau)-DISCONTINUED as
of January 1975

CIBA-Geigy Ltd.,
Dyestuffs and Chemicals Division,
Klybeckstrasse 141, CH4002 Basel, Switzerland.)

Civil Engineering
American Society for Civil Engineers,
345 East 47th Street, New York, NY 10017, USA.

Langue

E

E

E* J

G

G

G

E

(E F G I)

E
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Numero

d’identification

Titre original du periodique
Nom de l’editeur

Adresse de l’editeur

41 Collection of Czechoslovak Chemical Communications/
Collection des Travaux chimiques de Tchecoslovaquie

Czechoslovak Academy of Sciences,
Flemingovo nam. 2, Prague 6, Czechoslovakia.

42 Compressed Air
Compressed Air Magazine Co.,
942 Memorial Parkway, Phillipsburg, NJ 08865, USA.

43 Comptes Rendus Hebdomadaires Seances Academie Sciences,
Se'ries A/B-C-D:

A/B-Mathematical and Physical Sciences;
C-Chemical Sciences;
D-Natural Sciences.

Centrale des Revues Dunod/Gauthiers-Villars,
24-26 Boulevard de l’Hopital, 75005 Paris, France.

44 Control and Instrumentation

Morgan-Grampian (Publishers) Ltd.,
30 Calderwood Street, London SE18 6QH, England.

45 Control Engineering
Dun-Donnelley Publishing Corp.,
666 Fifth Avenue, New York, NY 10019, USA.

46 Doklady-Chemistry
(Doklady Akademii Nauk SSSR: Seria Khimia)
Consultants Bureau
227 West 17th Street, New York, NY 10011, USA.
or

Nauka
Podsosensky Pereulok 21,103717, Moscow, GSP-USSR.

47 Electrical Communication,
Electrical Communication,
190 Strand, London, WC2 R1DU, England.

48 Electrochemical Society, Journal
Electrochemical Society, Inc.,
Box 2071, Princeton, NJ 08540, USA.

49 Electronic Design
Hayden Publishing Co. Inc.,50Essex Street, Rochelle Park, NJ 07662, USA.

50 Electronic Engineering
Morgan-Grampian (Publishers) Ltd.,
30 Calderwood Street, London SE18 6QH, England.

Langue

E F G R

E F

F

E

E

E

R

E F G Sp

E

E

E
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Numero Titre original du periodique
Nom de l’editeur Langue

d’identification Adresse de l’editeur

51 Electronics E
MacGraw-Hill Publishing Co.,
1221 Avenue of the Americas, New York, NY 10020, USA.

52 Elektrotechnik und Mashinenbau G

Springer Verlag
Moelkerbastei 5, A-1011 Vienna, Austria.

53 Engineering E
Engineering, Design Council,
28 Haymarket, London, SW1 Y4SU, England.

54 Engineering Materials and Design E
(incorporates ex-Automobile Engineer)
IPC Business Press Ltd.,
P.O. Box 147,40 Bowling Green Lane, London EC1R ONE, England .

55 ETZ (Elektrotechnische Zeitschrift) G
A - Electric Power Generation and Transmission
B - Electric Power Utilization

VDE-Verlag
Bismarckstrasse 33, D-1000 West Berlin 12

56 Fordern und Heben (International) G
Krausskopf Verlag fur Wirtschaft GmbH
Lessingstr. 12-14, D-6500 Mainz,
Federal Republic of Germany.

57 Funkschau G
Franzis Verlag GmbH
P.O. Box 370120, Karlstrasse 37, D-8000 Munich 37,
Federal Republic of Germany.

58 Giesserei G
Giesserei Verlag GmbH
Breite Str. 27, Post Box 3503, D4000 Diisseldorf 1,
Federal Republic of Germany.

59 Glass and Ceramics (Steklo i Keramika) E
Consultants Bureau,
227 West 17th Street, New York, NY 10011, USA.
or

Stroyizdat, R
Prospekt Vladimirova, 4,103012 Moscow, USSR.

60 Glastechnische Berichte G
Deutsche Glastechnische Gesselsschaft,
6 Frankfurt/Main, Bockenheimer Landstr. 126,
Federal Republic of Germany.
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Numero

^identification

Titre original du periodique
Nom de l’editeur Langue

Adresse de l’editeur

61 Heating, Piping and Air Conditioning
Reinhold Publishing Co. Inc.,
10S La Salle Street, Chicago, Ill. 60603, USA.

E

62 IBM-Joumal of Research and Development
International Business Machines Corporation
Armonk, New York, NY 10504, USA.

E

63 IBM--Technical Disclosure Bulletin
International Business Machines Corporation,
Armonk, New York, NY 10504, USA.

E

64 IEEE-Journal of Quantum Electronics
Institute of Electrical and Electronics Engineers,
345 East 47th Street, New York, NY 10017, USA.

E

65 IEEE--Joumal of Solid State Circuits
Institute of Electrical and Electronics Engineers,
345 East 47th Street, New York, NY 10017, USA.

E

66 IEEE--Proceedings
Institute of Electrical and Electronics Engineers,
345 East 47th Street, New York, NY 10017, USA.

E

67 IEEE-Spectrum
Institute of Electrical and Electronics Engineers
345 East 47th Street, New York, NY 10017, USA.

IEEE-Transactions on: (address following No. 81)

E

68 Aerospace and Electronic Systems E

69 Acoustics, Speech and Signal Processing
(ex-Audio and Electroacoustics)

E

70 Automatic Control E

71 Biomedical Engineering E

72 Broadcast and Televisions Receivers E

73 Communications (ex-Communication Technology) E

74 Computers (ex--Electronic Computers) E

75 Electron Devices E

76 Geoscience Electronics E

77 Instrumentation and Measurement E

78 Microwave Theory and Techniques E

79 Parts, Hybrids and Packaging E

80 Power Apparatus and Systems E
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Numero

d’identification

Titre original du periodique
Nom de l’editeur

Adresse de l’editeur
Langue

IEEE-Transactions on (Cont’d)

81 Sonics and Ultrasonics
Institute of Electrical and Electronics Engineers,
345 East 47th Street, New York, NY 10017, USA.

E

— (INCO-Nickel-see Nickel Topics)

Industrial and Engineering Chemistry: (address following No. 84)

82 Fundamentals E

83 Process Design and Development E

84 Product Research and Development

American Chemical Society,
1155 Sixteenth Street, NW Washington DC 20036, USA.

E

85 Institute of Electronics and Communication Engineers of Japan, E* J
Transactions (A-B-C-D-Abstracts)
(Denshi Tsushin Gakkai Ronbunshi)
A - Wire communication, etc.
B - Wireless communication, etc.
C - Quantum Electronics, etc.
D- Electronic Computers, etc.
Abstracts in English of Sections A-B-C-D.

The Institute of Electronics and Communication Engineers of Japan
(Denshi Tsushin Gakkai)
Kikai-Shinko-Kaikan 5-8,3-5-8 Shiba-Koen, Minato-ku,
Tokyo 105,Japan.

86 International Polymer Science and Technology E
(ex-Soviet Rubber Technology) (Kauchuk i Rezina)
Rubber and Plastic Research Association of Great Britain, Shawbury,
Shrewsbury, Shropshire SY4 4NR, England,
or

Khimia, R
8aya Ulitsa Sokolinoy Gory, 12,105118 Moscow, USSR.

87 Nachrichten Elektronik G
(ex-Internationale Elektronische Rundschau)
Verlag fur Radio-Foto-Kinotechnik GmbH
Eichbomdamm 141-167, D-1000 West Berlin 52

88 Iron and Steel International E
IPC Science and Technology Press Ltd.,
IPC House, 32 High Street, Guildford, Surrey, England.

89 Iron and Steel Institute of Japan, Journal (Tetsu to Hagane) E* J
The Iron and Steel Institute of Japan (Nippon Tetsuko Kyokai)
Keidanren Kaikan, 94 Otemachi 1-chome, Chiyoda-ku, Tokyo, Japan.

(Japanese Journal of Applied Physics (Oyo Butsuri)-see Oyo Butsuri.)
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Numero

d’identification

Titre original du periodique
Nom de Fediteur

Adresse de Fediteur

90 Japanese Journal of Applied Physics
Publication Office of Japanese Journal of Applied Physics
Dai-2 Toyokaiji Building, 4-24-8, Shinbashi, Minato-ku,
Tokyo 105, Japan.

91 Japanese Polymer Science and Technology (Kobunshi Ronbunshu)
The Society of Polymer Science, Japan (Kobunshi Gakkai)
Honshu Building, 12-8 Ginza 5-chome, Chuo-ku, Tokyo, Japan.

92 Journal of Agricultural and Food Chemistry
American Chemical Society
1155 16th Street, NW Washington DC 20036, USA.

93 Journal of Analytical Chemistry USSR
(Zhurnal Analiticheskoy Khimii)
Consultants Bureau,
227 West 17th Street, New York, NY 10011, USA.
or

Nauka
Vorobevskoe Shosse, 47a, 117334, Moscow, USSR.

94 Journal of Applied Chemistry and Biotechnology
Publication Sales Office
Chemical Society,
Blackhorse Road, Letchworth, Herts., SG6 1HN, England.

95 Journal of Applied Chemistry of the USSR
(Zhurnal Prikladnoy Khimii)
Consultants Bureau
227 West 17th Street, New York, NY 10011, USA.
or

Nauka

Mendeleevskaya Linia 1, Leningrad 199164, USSR.

96 Journal of Applied Physics
American Institute of Physics (Subscription Fulfillment Division)
335 East 45th Street, New York, NY 10017, USA.

97 Journal of Applied Polymer Science
John Wiley and Sons Inc.,
605 Third Avenue, New York, NY 10016, USA.

98 Journal of Chromatography
Elsevier Scientific Publishing Co.,
Box 211, Amsterdam, Netherlands.

99 Journal of Electron Microscopy
Japanese Society of Electron Microscopy (Nippon Denshi
Kenbikyo Gakkai)
Japan Academic Societies Center, 4-16 Yayoi 2-chome,
Bunkyo-ku, Tokyo 113, Japan.

Langue

E

E* J

E

E

R

E

E

R

E

E

E F G

E
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Numero Titre original du periodique

d’identification
Nom de l’editeur Langue

Adresse de l’editeur

100 Journal of General Chemistry of the USSR E
(Zhurnal Obshchei Khimii)
Consultants Bureau Enterprises Inc.,
227 West 17th Street, New York, NY 10011, USA.
or

Nauka R

Mendeleevskaya Linia 1, Leningrad 199164, USSR.

101 Journal of Inorganic & Nuclear Chemistry E F G
Pergamon Press,
Headington Hill Hah, Oxford, OX3 OBW, England.

102 Journal of Metals E
American Institute ofMining
Metallurgical and Petroleum Engineers, Inc.,
345 East 47th Street, New York, NY 10017, USA.

(Journal of Nuclear Energy-see Annals of Nuclear Science and
Engineering)

103 Journal of Organic Chemistry E
American Chemical Society
1155 16th Street, NW Washington DC 20036, USA.

104 Journal of Organometallic Chemistry E F G
Elsevier/Excerpta Medica/North Holland
Box 211, 355 Jan van Gallenstraat, Amsterdam, Netherlands.

Journal of Physics (address following No. 106)

105 Part B - Atomic and Molecular Physics E

106 Part E - Scientific Instruments E

Physics Trust Publications,
Blackhorse Road, Letchworth, Herts., SG6 1HN, England.

107 Journal of Polymer Science E
— General papers-DISCONTINUED as of December, 1965
- Polymer chemistry
— Polymer physics
- Polymer letters
— Polymer symposia
— Macromolecular reviews

John Willey & Sons Inc.,
Periodicals Department,
605 Third Avenue, New York, NY 10016, USA.

108 Journal of the Royal Netherlands Chemical Society E F G
Recueil des Travaux Chimiques des Pays-Bas

Sigma Chemie
Burnierstraat, P.O. Box 1766, The Hague, Netherlands.
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Numero

d’identification

Titre original du periodique
Nom de l’editeur

Adresse de l’editeur
Langue

109 Kautschuk & Gummi Kunststoffe G
Verlag fur Radio-Foto-Kinotechnik GmbH
Eichbomdamm 141-167, D-1000 West Berlin 52

110 Kunststoffe G
Carl Hanser Verlag
Kolbergerstr. 22, P.O. Box 860420, D-8000 Munich 86,
Federal Republic of Germany.

111 Linde Reports of Science & Technology E G
(Linde Berichte aus Technik und Wissenschaft)
Linde AG,
Abraham Lincoln-Strasse 21, Wiesbaden, Federal Repubhe of Germany.

112 Machine Design E
Penton Publishing Co.,
Penton Plaza, 1111 Chester Avenue, Cleveland, Ohio 44113, USA.

113 Machinery and Production Engineering E
Machinery Publishing Co. Ltd.,
Clifton House 83,117 Euston Road, London NW 1, England.

114 Machines and Tooling (Stanki i instrument) E
Production Engineering Research Association
Melton Mowbray, Leicestershire, England,
or

Mashinostroenie R
Ulitsa 25 Oktyabrya 10,103012, Moscow, USSR.

115 Measurement Techniques (Izmeritelnaya Tekhnika) E
Plenum Publishing Corporation,
227 West 17th Street, New York, NY 10011, USA.
or

Izdatelstvo Standartov R
Ezdakov Pereulok, 1,117334, Moscow, USSR.

116 Melliand Textilberichte International G
Melliand Textilberichte KG
Rohrbacherstr. 76, D-6900 Heidelberg 1, Federal Republic of Germany.

117 Metal Finishing E
Metals & Plastics Publications Inc.,
1 University Plaza Hackensack, NJ 07601, USA.

118 Metal Science & Heat Treatment E
(Metallovedenie i Termicheskaiya Obrabotka Metallov)

Consultants Bureau, 227 West 17th Street, New York, NY 10011, USA.
or

Mashinostroenie R
Prospekt Mira, 106,129836 Moscow, GSP 110, USSR.
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Numero

d’identification

Titre original du periodique
Nom de l’editeur

Adresse de l’editeur
Langue

119

120

121

122

123

124

125

126

127

128

129

Metallurgist (Metallurg) E
Consultants Bureau,
227 West 17th Street, New York, NY 10011, USA.
or

Metallurgia R
2-Oy Obydensky Pereulok, 14,119034, Moscow, USSR.

Metalworking Production E
Morgan-Grampian House,
Calderwood Street, SE18 6QH London, England.

Modern Packaging E
McGraw-Hill Publications,
1221 Avenue of the Americas, New York, NY 10020, USA.

Modem Plastics International E
McGraw-Hill Inc.,
50 Avenue de la Gare, CH-1003 Lausanne, Switzerland.

Nickel Topics (ex-Inco Nickel) E
International Nickel Co., Inc.,
1 New York Plaza, New York, NY 1004, USA.

NTZ-Communications Journal G
(Nachrichtentechnische Zeitschrift)

VDE-Verlag GmbH
Bismarckstrasse 33, D-1000 West Berlin 12

Nuclear Engineering International E
IPC Sales and Distriubtion Ltd.,
Subscription Department
35 Perrymount Road, Haywards Heath, Sussex RH16 3BR, England.

Optical Society of America, Journal E
American Institute of Physics (Subscription Fulfillment Division),
335 East 45th Street, New York, NY 10017, USA.

Optics and Spectroscopy (Optika i Spektroskopia) E
American Institute of Physics (Subscription Fulfillment Division)
335 East 45th Street, New York, NY 10017, USA.
or

Nauka R
Mendeleevskaya Linia, 1, Leningrad 199164, USSR.

Oyo Butsuri E* J
Japan Society of Applied Physics (Oyo Butsuri Gakkai)
Room 209-2, Kikai Shinko Building,
3-5-8 Shiba Koen, Minato-ku, Tokyo, Japan.

Philips Research Reports, and Supplements E
(Supplements-DISCONTINUED as of 1976, last issue No. 7-Vol. 31)

Centrex Publishing Co.,
P.O. Box 76, Cederlaan 4, Eindhoven, Netherlands.
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Numero

d’identification

130

131

132

133

134

135

136

137

138

139

140

Titre original du periodique
Nom de l’editeur

Adresse de l’editeur

Philips Technical Review,
Centrex Publishing Co.,
P.O. Box 76, Cederlaan 4, Eindhoven, Netherlands.

Physical Review (A-B-C-D)
A - General
B - Solid State
C - Nuclear
D - Particles and Fields

American Physical Society,
335 East 45th Street, New York, NY 10017, USA.

Plastverarbeiter
Zechner & Hiithig Verlag GmbH
P.O. Box 68, Daimlerstrasse 9, D-6720 Speyer/Rhein,
Federal Republic of Germany.

Playthings
Geyer-McAllister Publications, Inc.,
51 Madison Avenue, New York, NY 10010, USA.

Polymer Science USSR (Vysokomolekulyarnye Soedinenia)
Pergamon Press,
Headington Hill Hall, Oxford, OX3 OBW, England,
or

Nauka,
Kurznetsky Most, 9/10,103031 Moscow, USSR.

Power
McGraw-Hill Inc.,
1221 Avenue of the Americas, New York, NY 10020, USA.

Power Farming
Agricultural Press Ltd.,
161-166 Fleet Street, EC4 P4AA London, England.

Radio Engineering and Electronic Physics
(Radiotekhnika i Elektronika)
Scripta Publishing Corp.,
1511K Street, NW,Washington DC 20005, USA.
or

Nauka

Prospekt Karla Marksa, 18, Moscow, GSP-3, USSR.

RCA Review
Radio Corporation of America,
RCA Research and Engineering, Princeton, NJ 08540, USA.

Review of Scientific Instruments
American Institute of Physics (Subscription Fulfillment Division)
335 East 45th Street, New York, NY 10017, USA.

Regelungstechnik
R. Oldenbourg Verlag GmbH
Rosenheimer Strasse 145, 8 Munich 80, Federal Republic ofGermany.

Langue

E

E

G

E

E

R

E

E

E

R

E

E

G
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jntificatic

141

142

143

144

145

146

147

148

149

150

151
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Titre original du periodique
Nom de l’editeur

Adresse de l’editeur

Rubber Chemistry and Technology
American Chemical Society,
University of Akron, Akron, OH 44325, USA.

Russian Chemical Review (Uspekhi Khimii)
Chemical Society
Blackhorse Road, Letchworth, Herts., SG6 1HN, England,
or

Nauka

Kuznetsky Most, 9/10,103031 Moscow, USSR.

Russian Engineering Journal (Vestnik Mashinostroeniya)
Production Engineering Research Association,
Melton Mowbray, Leicestershire, England,
or

Mashinostroenie,
Prospekt Mira, 106,129836 Moscow, GSP-110, USSR.

SAE--Joumal of Automotive Engineering
Society of Automotive Engineers, Inc.,
2 Pennsylvania Plaza, New York, NY 10001, USA.

Scientific American
Scientific American
415 Madison Avenue, New York, NY 10017, USA.

Siemens Review (Siemens Zeitschrift)
Siemens Aktiengesellschaft,
P.O. Box 325, D-8520 Erlangen 2, Federal Republic of Germany.

SMPTE--Joumal
SMPTE (Soc. Motion Picture and Television Engineers, Inc.)
862 Scarsdale Avenue, Scarsdale, NY 10583, USA.

Society of Dyers and Coloursits, Journal
Society of Dyers and Colourists,
P.O. Box 244, Perkin House, 8L Grattan Road, Bradford,
Yorkshire, BD1 25B, England.

Solid State Electronics
Pergamon Press,
Headington Hill Hall, Oxford, OX3 OBW, England.

Solid State Technology
Cowan Publishing Corporation,
14 Vanderventer Avenue, Port Washington, Long Island,
NY 11050, USA.

Soviet Journal of Atomic Energy (Atomnaya Energia)
Consultants Bureau,
227 West 17th Street, New York, NY 10011, USA.
or

Atomizdat
Ulitsa Kirova, 18,101876 Moscow, USSR.

Langue

E

E

R

E

R

E

E

E G

E

E

E

E

E

R
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Numero

d’identification

Titre original du periodique
Nom de Tediteur

Adresse de Tediteur

152 Soviet Physics-Acoustics (Akustichesky Zhurnal)
American Institute of Physics (Subscription Fulfillment Division)
335 East 45th Street, New York, NY 10017, USA.
or

Nauka

Kuznetsky Most 9/10,103031 Moscow, USSR.

153 Soviet Physics-Doklady
(Doklady Akademii Nauk SSSR-Seria Fizika)

American Institute of Physics (Subscription Fulfillment Division)
335 East 45th Street, New York, NY 10017, USA.
or

Nauka

Podsosensky Pereulok, 21,103717 Moscow, GSP-USSR.

154 Soviet Physics-Solid State (Fizika Tverdogo Tela)
American Institute of Physics (Subscription Fulfillment Division)
335 East 45th Street, New York, NY 10017, USA.
or

Nauka

Mendeleevskaya Linia, 1, Leningrad 199164, USSR.

155 Soviet Physics-Technical Physics
(Zhurnal Teknicheskoy Fiziki)

American Institute of Physics (Subscription Fulfillment Division)
335 East 45th Street, New York, NY 10017, USA.
or

Nauka

Mendeleevskaya Linia, 1, Leningrad 199164, USSR.

(Soviet Rubber Technology (Kauchuk i Rezina)-see International
Polymer Science and Technology)

156 Stahl und Eisen

Verlag Stahleisen GmbH
P.O. Box 8229, Breite Strasse 27, D4000 Diisseldorf 1,
Federal Republic of Germany.

157 Steroids
Holden Day Inc.,
500 Sansome Street, San Francisco, Calif. 94111, USA.

158 TAPPI
Technical Association Pulp and Paper Industry
1 Dunwoody Park, Atlanta, GA 30341, USA.

159 Tetrahedron

Pergamon Press
Headington Hill Hall, Oxford, OX3 OBW, England, and
122E 55th Street, New York, NY 10022, USA.

Langue

E

R

E

R

E

R

E

R

G

E

E

E F G
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Numero

d’identification

160

161

162

163

164

165

(166)

167

168

169

Titre original du periodique
Nom de l’editeur

Adresse de l’editeur

Tetrahedron Letters

Pergamon Press
Headington Hill Hall, Oxford, 0X3 OBW, England and
122 East 55th Street, New York, NY 10022, USA.

Textil Praxis International
Konradin Verlag Robert Kohlhammer GmbH
P.O. Box 625, D-7000 Stuttgart 1, Federal Republic of Germany.

Textile Manufacturer and Knitting World
(ex-Textile Manufacturer)
Textile Manufacturer
31 King Street W, Manchester M26AA, England.

Textile Research Journal
Textile Research Institute
Box 625, Princeton, NJ 08540, USA.

VDI-Zeitschrift (Verein Deutscher Ingenieure)
Verlag des Vereins Deutscher Ingenieure
Graf Recke Strasse 84, P.O. Box 1139, D-4000 Diisseldorf 1,
Federal Republic of Germany.

Water Pollution Control Federation, Journal
Water Pollution Control Federation
3900 Visconsin Avenue NW, Washington DC 20016, USA.

(Westinghouse Engineer-DISCONTINUED as of January 1975
Westinghouse Engineer,
P.O. Box 2278,3 Gateway Center, Pittsburg, Pa. 15222, USA.)

Wiggin Nickel Alloys (W.N. Rundschau)
Henry Wiggin & Co. Ltd. (Publicity Department)
Holmer Road, Hereford, HR4 9SL, England.

Wireless World
IPC Electrical-Electronic Press
Dorset House, Stamford Press, London SE1, England.

Chemical Abstracts
Chemical Abstracts Service,
Marketing Department,
The Ohio State University, Columbus, Ohio 43210, USA.

Langue

E F G

E G

E

E

G

E F* G*
Pt* Sp*

(E)

E F G
I Sp

E

E
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NOTES EXPL1CATIVES

1. La structure de la liste est la suivante :

i) les rubriques sont numerotees de faqon consecutive, a l’aide d’un numero d’identification;

ii) chaque rubrique concerne un seul periodique et indique pour chaque periodique

— son titre original
— le nom de l’dditeur
— l’adresse de l’dditeur;

iii) la langue du periodique est indiquee en face du titre, par les lettres suivantes : E pour Tanglais,
F pour le fran?ais, G pour Tallemand, I pour l’italien, J pour le japonais, Pt pour le portugais,
R pour le russe, Sp pour l’espagnol et Sw pour le suedois;

iv) lorsqu’un periodique est publie en deux ou plusieurs parties ou sections, celles-ci sont mention-
nees sous le titre (avec une breve indication des domaines couverts par chacune si cela ne ressort
pas clairement des sous-titres);

v) lorsqu’un periodique a cesse de paraitre, les donnees relatives a ce periodique sont indiquees
entre parentheses et la date a laquelle le periodique a cesse de paraitre est precisee.

2. Les titres sont disposes dans l’ordre alphabetique, sous reserve des particularity suivantes:

i) lorsque le titre du periodique contient le nom d’une societe savante, d’une association ou d’une
organisation, etc., il apparait dans la liste sous le nom de cette socieete savante, association ou
organisation, etc. (exemple : Journal of the American Ceramic Society figure sous American
Ceramic Society, Journal);

ii) la seule publication secondaire indiquee a titre exceptionnel dans la liste apparait apres les pu¬
blications principales, sous le numero d’identification 169;

iii) lorsqu’un periodique parait en plusieurs langues (par exemple en traduction integrate), il est cite
en fonction du titre de Yedition anglaise, s’il en existe une, le titre original etant indique entre
parentheses. S’il n’existe pas d’edition anglaise, c’est le titre original qui figure dans la liste
alphabetique;

iv) lorsque le titre a change, la rubrique figure entierement sous le nouveau titre, le titre ancien pre¬
cede de “ex-” figurant entre parentheses a cote ou en-dessous du nouveau titre. Pour plus de
commodity, les titres anciens figurent dans la presente liste dans l’ordre alphabetique normal
mais entre parentheses et avec un renvoi au titre nouveau. La rubrique du titre ancien ne porte
pas de numero d’identification.

3. Les noms des editeurs japonais sont indiques en anglais, leur transliteration en caracteres latins sui-
vant entre parentheses.

4. Les noms et adresses des editeurs des editions originates des periodiques en langue russe figurent
sous les noms et adresses des editeurs des traductions integrates en anglais. Dans ce cas, la langue de chaque
edition du periodique est indiquee d’apres le nom de l’editeur correspondant.

5. Lorsqu’un periodique contient, en plus des articles in extenso rediges dans sa ou ses langues de pu¬
blication, des traduction d’abreges ou des abreges et des extraits du texte en d’autres langues, le fait est in¬
dique par un ou deux asterisques places a cote de l’indication de la langue (voir l’alinea 1 .iii) ci-dessus) de
la fafon suivante :

* abrege seulement, dans cette langue
** abrege et extrait du texte, dans cette langue.
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PUBLICATIONS DE CARACTERE GENERAL

PCT-GUIDE DU DEPOSANT

Les editions actuelles (les plus recentes) du Guide et de ses annexes sont les suivantes:

— l’e'dition de mai 1978 du Guide en anglais,

— les e'ditions de mars 1978 du Guide en allemand et en francais,

— les annexes datees du 28 avril 1978 en anglais et en fran?ais.

11 est possible de se procurer le Guide en adressant une demande a cet effet a l’OMPI, a l’adresse
indiquee au verso de la couverture de la presente gazette.



SECTION IV

NOTIFICATIONS ET INFORMATIONS DE CARACTERE GENERAL

ETA TS CONTRA CTANTS

Etats parties au Traite de cooperation en mature de brevets (PCT)
au 6 juiLjet 1978

Allemagne (Republique federate d’) 24 janvier 19781)
Bresil 9 avril 19781)
Cameroun 24 janvier 19781)
Congo 24 janvier 19781)
Empire centrafricain 24 janvier 19781)
Etats-Unis d’Amerique* 24 janvier 19780
France* 25 fevrier 19780

Gabon 24 janvier 19780
Japon ler octobre 19780
Luxembourg* 30 avril 19780
Madagascar 24 janvier 19780
Malawi 24 janvier 19780
Royaume-Uni 24 janvier 19780
Senegal 24 janvier 19780
SuSde 17 mai 19780

Suisse* 24 janvier 19780
Tchad 24 janvier 19780
Togo 24 janvier 19780
Union sovietique 29 mars 19780

* Etat non lie par le chapitre II du Traite de cooperation en mature de brevets.

1) Les nationaux de cet Etat et les personnes qui y sont domiciliees ont le droit de deposer des demandes
internationales a partir du ler juin 1978, et cet Etat peut etre designe dans les demandes intemationales a
partir de cette date.

2) Les nationaux de cet Etat et les personnes qui y sont domiciliees ont le droit de deposer des demandes
internationales a partir de la date indiquee, et cet Etat peut etre designe dans les demandes intemationales 4
partir de cette meme date.
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OFFICES NA TIONA UX ET REGIONA UX, BUREA U INTERNA TIONAL:
LEURS NOMS, ADRESSES, ETC.

Allemagne (Republique federate d’)

Designation: Deutsches Patentamt
Office allemand des brevets

Siege et adresse postale: Zweibriickenstrasse 12,8000 Miinchen 2, (Republique federale d’Allemagne)
Adresse teiegraphique: Deutsches Patentamt, Munich, Republique federale d’Allemagne
Telex: 0523534 BPBM D, Munich, Republique federale d’Allemagne
Telephone: 21951

Bresil

Designation : Instituto Nacional da Propriedade Industrial
Institut national de la propriete industrielle

Siege et adresse postale : Pra§a Maua No. 7, 12o andar, 20.000 Rio de Janeiro - RJ, Bresil
Adresse teiegraphique : MIC pour INPI, Rio de Janeiro, Bresil
Telex : 2122992 INPI BR, Rio de Janeiro, Brdsil
Telephone : 233-5677,233-5736,233-2822

Etats-Unis d’Amerique

Designation : United States Patent and Trademark Office
Office des brevets et des marques des Etats-Unis

Siige : 3, Crystal Plaza, Arlington, Virginia, Etats-Unis d’Amerique
Adresse postale : Washington D.C. 20231, Etats-Unis d’Amerique
Adresse teiegraphique : —

Telex : 64124 USDEPTCOM WSH,Washington D.C. 20231, Etats-Unis d’Amerique
Telephone : (703) 557-3080

France

Designation : Institut national de la propriete industrielle
Siege et adresse postale : 26bis, rue de Leningrad, 75008 Paris, France
Adresse teiegraphique : —

Telex : 290368 INPI PARIS, Paris, France
Telephone : 292-0014,387-5600,522-5290

Japon

Designation: Tokkyocho
Office japonais des brevets

Siege et adresse postale: 4-3 Kasumigaseki 3-chome, Chiyoda-ku, Tokyo, Japon
Adresse teiegraphique: —

Telex: 27442 JAPATENT, Tokyo, Japon
Telephone: 581-1101
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Luxembourg

Designation : Ministere de l’economie nationale, Service de la propriete industrielle
Siege : 19-21, boulevard Royal, Luxembourg-Ville, Luxembourg
Adresse postale : Case postale 97, Luxembourg
Adresse telegraphique : —

Telex : 3464 ECO LU, Luxembourg
Telephone : 21921

Madagascar

Designation : Ministere de l’economie et du commerce, Direction de l’industrie et des mines
Siege : -

Adresse postale : B.P. 527, Antananarivo, Madagascar
Adresse telegraphique : —
Telex : —

Telephone : —

Malawi

Designation : Ministry of Justice, Department of the Registrar General
Ministere de la Justice, Departement du Registrar General

Sfege : —

Adresse postale : P.O. Box 100, Blantyre, Malawi
Adresse telegraphique : ARGEE, Blantyre, Malawi
Telex : —

Telephone : 35077

Royaume-Uni

Designation : Patent Office
Office des brevets

Stege et adresse postale : 25, Southampton Buildings, London WC2A, 1AY, Royaume-Uni
Adresse telegraphique : Patoff, London WC2, Royaume-Uni
Telex : 896348 PAT OFF, London, Royaume-Uni
Telephone: 405-8721

Suede

Designation : Kungl. Patent-och registreringsverket
Office royal des brevets et de I’enregistrement

Sidge : Valhallavagen 136,Stokholm
Adresse postale : P.O. Box 5055, S-102 42 Stockholm 5, Su£de
Adresse telegraphique : PATOREGVERKET, Stockholm, Su£de
Telex : 17978 PATOREGS, Stockholm, Sudde
Telephone : 225540

Suisse

Designation : Bureau federal de la propriete intellectuelle
Siege et adresse postale : Eschmannstrasse 2,3003 Berne, Suisse
Adresse telegraphique : PATENTAMT, Berne, Suisse
Telex : 33130 AGE CH, Berne, Suisse
Telephone : 614111



178 GAZETTE DU PCT-SECTION IV N°03/1978

Union sovietique

Designation : Gosudarstvenny komitet Soveta Ministrov SSSR po delam izobreteny i otkryty
Comite d ’Etat du Conseil des Ministres de l ’URSSpour les inventions et les decouvertes

Siege et adresse postale : M. Cherkassky per. 2/6, Moscou (Centre), Union sovietique
Adresse telegraphique : —
Telex : 7248 KOMPODI SU, Moscou, Union sovietique
Telephone: 2214976,221-6224

OMPI

Designation : Bureau international, Organisation Mondiale de la Propriete' Intellectuelle
Siege : 34, chemin des Colombettes, Geneve, Suisse
Adresse postale : 1211 Gendve 20, Suisse
Adresse telegraphique : “OMPI Geneve” ou “WIPO Geneva”
Telex : 22376 OMPI CH, Geneve, Suisse
Telephone: 999111

OEB

Designation : Office europeen des brevets
Siege : a Munich Departement

de La Haye

Motorama-Haus
Rosenheimer Str. 30

Patentlaan 2

Munich Rijswijk
Adresse postale : Postfach 202020 Postbus 5818

(envoyer de preference 8000 Munich 2 2280 HV Rijswijk (ZH)
a Rijswijk (ZH)) Republique federate

d’Allemagne
Pays-Bas

Adresse telegraphique : — -

Telex : 523656 EPMUC D, 31651 EPO NL,
Munich, Republique Rijswijk (ZH)
federate d’Allemagne Pays-Bas

Telephone: 41211 906789

OAP1

Designation: Organisation africaine de la propriete intellectuelle
Si^ge: Place de la Prefecture, Yaounde, Cameroun
Adresse postale: B.P. 887, Yaounde, Cameroun
Adresse telegraphique: OAPI, Yaounde, Cameroun
Telex: 8239 KN OAPI, Yaounde, Cameroun
Telephone: 223911
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RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES ADMINISTRA TIONS
CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNA TIONALE

ADMINISTRATIONS CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE:
LISTE ET CERTAINES DONNEES LES CONCERNANT

Designation de l’administration
chargee de la recherche

internationale
(Date d’entree en vigueur
de l’accord avec le Bureau
international de 1’OMPI)

Objet a l’egard duquel l’administration
ne proc£dera pas a la recherche

Pour etre acceptee aux
fins de la recherche in-

temationale, la demande
internationale doit etre

redigee dans Pune des
langues suivantes

Etats-Unis d’Amerique

Office des brevets et des

marques des Etats-Unis
(11 avril 1978)

Objet specific aux rubriques i) a vi) de la r£gle
39.1* du PCT. (Voir Particle 6 de l’accord, qui
stipule que TAdministration “n’est pas tenue de
proceder a la recherche” a l’egard d’un tel objet,
ainsi que l’annexe B dudit accord, pages 124 et
127 de la Gazette du PCT, livraison N° 02/1978).

Anglais

Japon

Office japonais des brevets
(ler octobre 1978)

Objet specifie aux rubriques i) a v) de la rdgle
39.1* du PCT, ainsi que les programmes d’ordi¬
nateurs. (Article 7 et annexe C de Taccord).

Japonais

Suede

Office royal des brevets et Objet specifie aux rubriques i) a v) de la regie Anglais
de Tenregistrement 39.1* du PCT, a l’exception des methodes de Danois

(17 mai 1978) diagnostic. (Voir Particle 6 et l’annexe B de
l’accord, pages 140 et 144 de la Gazette du
PCT, livraison N° 02/1978).

Finnois
Islandais
Norvegien
Suedois

* Aucune administration chargee de la recherche internationale n’a Tobligation de proceder a la recher¬
che a l’egard d’une demande internationale dont l’objet, et dans la mesure ou l’objet, est Tun des suivants:

i) theories scientifiques et mathematiques;
ii) varietes v^getales, races animales, procedds essentiellement biologiques d’obtention de vegetaux ou

d’animaux, autres que procedes microbiologiques et produits obtenus par ces procedes;
iii) plans, principes ou methodes en vue de faire des affaires, de r^aliser des actions purement intellec-

tuelles ou de jouer;
iv) methodes de traitement du corps humain ou animal par la chirurgie ou la thdrapie, ainsi que

methodes de diagnostic;
v) simples presentations d’informations;
vi) programmes d’ordinateurs dans la mesure oil Tadministration chargee de la recherche internatio¬

nale n’est pas outillee pour proceder a la recherche de l’etat de la technique au sujet de tels programmes.
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Administrations chargees de la recherche intemationale: liste et certaines donnees les concemant (suite)

Designation de Fadministration
chargee de la recherche

intemationale
(Date d’entree en vigueur
de 1’accord avec le Bureau
international de l’OMPI)

Objet a l’egard duquel Fadministration
ne proc^dera pas a la recherche

Pour etre acceptee aux
fins de la recherche in¬
temationale, la demande
intemationale doit etre

redigee dans l’une des
langues suivantes

Union sovietique

Comite d’Etat du Conseil des
Ministres de l’URSS pour les
inventions et les decouvertes
(11 avril 1978)

Objet specific aux rubriques i) a v) de la regie
39.1* du PCT et programmes d’ordinateurs.
(Voir Particle 6 et l’annnexe B de l’accord,
pages 111 et 115 de la Gazette du PCT, livrai¬
son No 02/1978).

Russe
Allemand
Anglais
Fran9ais

OEB

Office europeen des brevets
(11 avril 1978)

Objet specifie aux rubriques i) a v) de la rfigle
39.1* du PCT et programmes d’ordinateurs.
(Voir Particle 7 de Faccord, page 131 de la
Gazette du PCT, livraison N° 02/1978).

Allemand
Anglais

* Aucune administration chargde de la recherche intemationale n’a l’obligation de proceder a la recher¬
che a l’e'gard d’une demande intemationale dont l’objet, et dans la mesure oil l’objet, est l’un des suivants:

i) theories scientifiques et mathematiques;
ii) varidtds vdgdtales, races animales, proc£d6s essentiellement biologiques d’obtention de vegdtaux ou

d’animaux, autres que procddes microbiologiques et produits obtenus par ces procedes;
iii) plans, principes ou mdthodes en vue de faire des affaires, de realiser des actions purement intellec-

tuelles ou de jouer;
iv) m^thodes de traitement du corps humain ou animal par la chirurgie ou la thdrapie, ainsi que

m^thodes de diagnostic;
v) simples presentations d’informations;
vi) programmes d’ordinateurs dans la mesure ou Fadministration chargee de la recherche intematio¬

nale n’est pas outillde pour proceder a la recherche de l’etat de la technique au sujet de tels programmes.

ACCORD ENTRE L’OFFICE DES BREVETS ET DES MARQUES DES ETATS-UNIS,
A TITRE D’ADMINISTRATION CHARGEE DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE,
ET LE BUREAU INTERNATIONAL DE L’OMPI : MODIFICATION DE L’ANNEXE A

L’Office des brevets et des marques des Etats-Unis a notifie au Bureau international, en vertu de
Particle 15.2) de l’accord, l’addition du Bresil a la liste des pays reproduce a la rubrique i) de l’annexe A de
Taccord.**

** Public dans la Gazette du PCT, livraison N° 02/1978, pages 123 a 128.
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ADMINISTRA TIONS CHARGEES DE L ’EXAMEN PRELIMINAIRE INTERNA TIONAL:
LISTE ET CER TAINES DONNEES LES CONCERNANT

Designation de (’administration
chargee de l’examen

preliminaire international
(Date d’entree en vigueur
de l’accord avec le Bureau
international de l’OMPI)

Objet 4 l’egard duquel radministration
ne procedera pas 4 l’examen

Pour etre acceptee aux fins
de l’examen preliminaire
international, la demande
intemationale doit etre

redigee dans l’une des
langues suivantes

Japon

Office japonais des brevets
(ler octobre 1978)

Objet specifie aux rubriques i) a v) de la regie
67.1* du PCT et programmes d’ordinateurs.
(Article 7 et annexe C de l’accord).

Japonais

Royaume-Uni

Office des brevets Objet specifie aux rubriques i) 4 vi) de la regie Anglais
(11 avril 1978) 67.1* du PCT. (Voir Particle 6 de l’accord,

page 119 de la Gazette du PCT, livraison
No 02/1978).

(mais seulement lorsqu’il
s’agit de la langue du

depot ou de la
publication)

Suede

Office royal des brevets et Objet specifie aux rubriques i) 4 v) de la regie Anglais
de l’enregistrement 67.1* du PCT, 4 l’exception des methodes de Danois

(17 mai 1978) diagnostic. (Voir Particle 6 et l’annexe B de
l’accord, pages 140 et 144 de la Gazette du
PCT, livraison No 02/1978).

Finnois
Islandais

Norvegien
Suedois

*
Aucune administration chargde de l’examen preliminaire international n’a l’obligation de procdder 4

l’examen prdliminaire international 4 l’dgard d’une demande intemationale dont l’objet, et dans la mesure ou
l’objet, est l’un des suivants:

i) theories scientifiques et mathdmatiques;
ii) varies v^getales, races animales, procddds essentiellement biologiques d’obtention de veg^taux ou

d’animaux, autres que proc^dds microbiologiques et produits obtenus par ces procedds;
iii) plans, principes ou m^thodes en vue de faire des affaires, de r^aliser des actions purement intellec-

tuelles ou de jouer;
iv) mdthodes de traitement du corps humain ou animal par la chirurgie ou la thdrapie, ainsi que

m^thodes de diagnostic;
v) simples presentations d’informations;
vi) programmes d’ordinateurs dans la mesure od radministration chargee de l’examen preliminaire

international n’est pas outiliee pour proceder 4 un examen preliminaire international au sujet de tels program¬
mes.
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Administrations chargees de Pexamen preliminaire international : liste et certaines donnees les concemant
(suite)

Designation de l’administration
chargee de l’examen

preliminaire international
(Date d’entree en vigueur
de l’accord avec le Bureau
international de l’OMPI)

Objet a l’egard duquel l’administration
ne procedera pas a l’examen

Pour etre acceptee aux fins
de Pexamen preliminaire
international, la demande
internationale doit etre

redigee dans Pune des
langues suivantes

Union sovietique

Comite d’Etat du Conseil
des Ministres de l’URSS
pour les inventions et les
decouvertes

(11 avril 1978)

Objet specifie aux rubriques i) a v) de la regie
67.1 * du PCT et programmes d’ordinateurs.
(Voir Particle 6 et l’annexe B de l’accord,
pages 111 et 115 de la Gazette du PCT,
livraison N° 02/1978).

Russe
Allemand

Anglais
Fran$ais

OEB

Office europe'en des brevets
(11 avril 1978)

Objet specifie aux rubriques i) a v) de la regie
67.1* du PCT et programmes d’ordinateurs.
(Voir Particle 7 de l’accord, page 131 de la
Gazette du PCT, livraison N° 02/1978).

Allemand

Anglais
Fran9ais

* Aucune administration chargee de l’examen preliminaire international n’a l’obligation de procdder a
l’examen prdliminaire international 4 l’dgard d’une demande internationale dont l’objet, et dans la mesure oil
l’objet, est l’un des suivants:

i) theories scientifiques et mathdmatiques;
ii) varidtds vdg^tales, races animales, proc^des essentiellement biologiques d’obtention de vegdtaux ou

d’animaux, autres que procddds microbiologiques et produits obtenus par ces procdde's;
iii) plans, principes ou m£thodes en vue de faire des affaires, de r^aliser des actions purement intellec-

tuelles ou de jouer;
iv) m^thodes de traitement du corps humain ou animal par la chirurgie ou la thdrapie, ainsi que

m^thodes de diagnostic;
v) simples presentations d’informations;
vi) programmes d’ordinateurs dans la mesure oil l’administration chargde de l’examen preliminaire

international n’est pas outiliee pour procdder 4 un examen preliminaire international au sujet de tels program¬
mes.
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OFFICES RECEPTEURS

OFFICES RECEPTEURS COMPETENTS

Etat contractant dont le deposant est un
national ou dans lequel le deposant est

domicilie
Office recepteur competent

Allemagne (Republique federate d’) Office aOemand des brevets (Munich) ou
Office europeen des brevets

Bresil Institut national de la propriete industrielle (Rio de Janeiro)

Cameroun Bureau international (Geneve)

Congo Bureau international (Geneve)

Empire centrafricain Bureau international (GenSve)

Etats-Unis d’Amerique Office des brevets et des marques des Etats-Unis
(Washington)

France Institut national de la propriete industrielle (Paris) ou
Office europeen des brevets*

Gabon Bureau international (Geneve)

Japon Office japonais des brevets (Tokyo)

Luxembourg MinistSre de l’economie nationale, Service de la propriete
industrielle (Luxembourg) ou
Office europeen des brevets

Madagascar Ministdre de 1’economie et du commerce, Direction de
l’industrie et des mines (Antananarivo)

Malawi Ministere de la justice, Departement du Registrar General
(Blantyre)

Royaume-Uni Office des brevets (Londres) ou
Office europeen des brevets

Senegal Bureau international (Geneve)

Suede Office royal des brevets et de l’enregistrement (Stokholm)
ou Office europeen des brevets

Suisse Bureau federal de la propriete intellectuelle (Berne) ou
Office europeen des brevets

Tchad Bureau international (Geneve)

Togo Bureau international (Geneve)

Union sovietique Comite d’Etat du Conseil des Ministres de l’URSS pour les
inventions et les decouvertes (Moscou)

* Lorsque le deposant est domicilie en France, la legislation nationale applicable stipule qu’une demande
intemationale ne revendiquant pas la priorite d’une demande anterieure deposee en France, doit etre deposee
auprfis de l’lnstitut national de la propriety industrielle (Paris).
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OFFICES RECEPTEURS :LEURS EXIGENCES EN CE QUI CONCERNE LES LANGUES
DANS LESQUELLES DOIVENT ETRE DEPOSEES LES DEMANDES INTERNATIONALES

AINSI QUE LE NOMBRE D’EXEMPLAIRES A DEPOSER, ET ADMINISTRATIONS
CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE ET DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE

INTERNATIONAL COMPETENTES SPECIFIES PAR CES OFFICES

Office recepteur

Demande internationale
a deposer en

Administrations chargees de la recherche
internationale et de Texamen preliminaire

international competentes

Langue Nombre

d’exemplaires

Administration chargee
de la recherche
internationale

Administration chargee
de l’examen prelimi¬
naire international

Allemagne (Republique
federate d’)

Office allemand
des brevets

Allemand 1 Office europeen
des brevets

Office europeen
des brevets

Bresil

Institut national de la
propriety industrielle

Anglais 3 Office europeen
des brevets

ou

Office royal des brevets
et de l’enregistrement

(Suede)
ou

Office des brevets et
des marques des

Etats-Unis

Office europeen
des brevets

ou

Office royal des brevets
et de l’enregistrement

(Sudde)
ou

Office des brevets

(Royaume-Uni)

Etats-Unis d’Amerique

Office des brevets et des

marques des Etats-Unis
Anglais 1 Office des brevets et

des marques des
Etats-Unis

Sans objet*

France

Institut national de la
propri&e industrielle

Frangais 3 Office europeen
des brevets

Sans objet*

Japon

Office japonais des
brevets

Japonais 1 Office japonais
des brevets

Office japonais
des brevets

* L’office r^cepteur est l’administration gouvernementale d’un Etat non lie par le chapitre II du PCT.
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Offices recepteurs : leurs exigences en ce qui conceme les langues dans lesquelles doivent etre deposees les
demandes intemationales ainsi que le nombre d’exemplaires a deposer, et administrations chargees de la
recherche intemationale et de l’examen preliminaire international competentes specifiees par ces offices
(suite)

Office recepteur

Demande intemationale
a deposer en

Administrations chargees de la recherche
intemationale et de l’examen preliminaire

international competentes

Langue Nombre

d’exemplaires

Administration chargee
de la recherche
intemationale

Administration chargee
de l’examen prelimi¬
naire international

Luxembourg

Ministere de l’economie
nationale, Service de la
propriete industrielle

Allemand ou

fran5ais
3 Office europeen

des brevets
Sans objet*

Madagascar

Ministdre de l’economie et
du commerce, Direction de
l’industrie et des mines

Frangais 1 ** **

Malawi

Minist&re de la justice,
Departement du Registrar
General

Anglais 3 Office europeen
des brevets

Office des brevets

(Royaume-Uni)

Royaume-Uni

Office des brevets Anglais 3 Office europeen
des brevets

Office des brevets

(Royaume-Uni)

Suede

Office royal des brevets
et de Fenregistrement

Anglais ou
danois ou
finnois ou
islandais ou
norvegien ou

suedois

1 Office royal des brevets
et de Fenregistrement

(Su6de)
ou

Office europeen
des brevets***

Office royal des brevets
et de Fenregistrement

(SuSde)
ou

Office europeen
des brevets***

Suisse

Bureau federal de la pro¬
priete intellectuelle

Allemand ou

frangais
1 Office europeen

des brevets
Sans objet*

* L’office recepteur est l’administration gouvernementale d’un Etat non lie par le chapitre II du PCT.
** Pas encore defini.
*** Administration competente seulement pour les demandes intemationales deposees en anglais.
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Offices recepteurs : leurs exigences en ce qui conceme Ies langues dans lesquelles doivent etre deposees les
demandes intemationales ainsi que le nombre d’exemplaires a deposer, et administrations chargees de la
recherche internationale et de l’examen preliminaire international competentes specifies par ces offices
(suite)

Office recepteur

Demande internationale
k deposer en

Administrations chargees de la recherche
internationale et de l’examen preliminaire

international competentes

Langue Nombre

d’exemplaires

Administration chargee
de la recherche
internationale

Administration chargee
de l’examen prelimi¬
naire international

Union sovietique

Comite d’Etat du Conseil
des Ministres de l’URSS
pour les inventions et les
decouvertes

Russe 3 Comite d’Etat du Con¬
seil des Ministres de

l’URSS pour les inven¬
tions et les decouvertes

Comite d’Etat du Con¬
seil des Ministres de

l’URSS pour les inven¬
tions et les decouvertes

OMPI

Bureau international de
l’OMPI

Fran$ais 1 Comite d’Etat du Con¬
seil des Ministres de

l’URSS pour les inven¬
tions et les decouvertes

ou

Office europeen
des brevets

Comite d’Etat du Con¬
seil des Ministres de

l’URSS pour les inven¬
tions et les decouvertes

ou

Office europeen
des brevets

OEB

Office europeen des
brevets

Allemand ou

anglais ou
frangais

3 Office europeen
des brevets

Office europeen
des brevets
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TAXES PA YABLES EN VER TU DU
TRAITE DE COOPERA TION EN MA TIERE DE BREVETS (PCT)

TAXES PAYABLES A L’OFFICE RECEPTEUR

Office recepteur
Taxe de
base

Supplement par
feuille a compter
de la 31eme

Taxe de

designation
Taxe de

transmission
Taxe de
recherche

AUemagne (Republique
federate d )

Office allemand des
brevets

deutsche mark

325 D.M. 6 D.M. 80 D.M. 150 D.M.

(dans le mois sui-
vant le depot)

1.700 D.M.

Bresil

Institut national de la Equivalent Equivalent en Equivalent en 1.000 Cr.S Equivalent en
propriete industrielle en Cr.S de

165 dollars
Cr.S de
3 dollars

Cr.S de
40 dollars

(lors du depot) Cr.S de
300 dollars

Cruzeiro

E.U* E.U* E.U* E.U.*
ou

1.600 C.S.*
ou

1.300 D.M.*

Etats-Unis d’Amerique

Office des brevets et 165 dollars 3 dollars 40 dollars 35 dollars 300 dollars
des marques des Etats-
Unis

dollar E.U.

E.U. E.U. E.U. E.U. (lors du
depot)

E.U.

France

Institut national de la
propriete industrielle

franc frangais

735 FF 14 FF 180 FF 3.870 FF

Japon

Office japonais des
brevets

Yen

** ** ** ** 45.000
Yen

Luxembourg

Ministdre de Peconomie 5.060 F.L. 90 F.L. 1.250 F.L. 1.000 F.L. 26.800 F.L.

nationale, Service de la OU ou ou ou ou

propriete industrielle

franc luxembourgeois
ou franc beige (au
choix du deposant)

5.060 F.B. 90F.B. 1.250 F.B. 1.000 F.B.
(dans les 30 jours
suivant le depot)

26.800 F.B.

* Taux de change applicable au jour du paiement.

** Pas encore defini
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Taxes payables a Poffice recepteur (suite)

Office recepteur
Taxe de
base

Supplement par
feuille a compter
de la 31 erne

Taxe de

designation
Taxe de

transmission
Taxe de
recherche

Madagascar

Ministere de l’economie
et du commerce, Direc¬
tion de l’industrie et

des Mines

franc malgache

* * * * *

Malawi

Ministere de la justice,
Departement du Regis¬
trar General

kwacha

150 K 3 K 40 K 8 K

(lors du depot)

*

Royaume-Uni

Office des brevets

livre sterling

Suede

£ 83 £ 1,5 £ 21 £ 5 (lors du
depot)

£ 464

Office royal des brevets 740 C.S. 14 C.S. 185 C.S. 200 C.S. 1.600**

et de l’enregistrement ou OU OU (dans les deux ou

300 F.S. 6 F.S. 80 F.S. semaines suivant 3.880***C.S.
ou

165 dollars
ou

3 dollars
ou

40 dollars
le depot) (dans les deux

semaines sui-
couronne suedoise E.U. E.U. E.U. vant le depot)

Suisse

Bureau federal de la
propriete intellectuelle

franc suisse

300 F.S. 6 F.S. 80 F.S. 80 F.S. (dans
les 30 jours

suivant le depot)

1.640 F.S.

* Pas encore defini.

** Recherche effectude par l’Office royal des brevets et de l’enregistrement (Suede)
*** Recherche effectuee par l’Office europeen des brevets.
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Taxes payables a l’office recepteur (suite)

Office recepteur
Taxe de
base

Supplement par
feuille a compter
de la 31eme

Taxe de

designation
Taxe de

transmission
Taxe de
recherche

Union sovietique

Comite d’Etat du
Conseil des Ministres
de l’URSS pour les
inventions et les decou-
vertes

rouble

110 R 2 R 30 R 25 R

(dans le mois
suivant le depot)

250 R

(dans le mois
suivant le
depot)

OMPI

Bureau international 300 F.S. 6 F.S. 80 F.S. 100 F.S. 1.640 F.S.*
de l’OMPI OU

165 dollars
ou

3 dollars
ou

40 dollars
OU

50 dollars

franc suisse ou dollar
E.U. (au choix du
deposant)

E.U. E.U. E.U. E.U.

OEB

Office europeen des 325 DM 6 DM 80 DM 150 DM 1.700 DM

brevets OU ou ou ou ou

£ 83 £ 1.50 £ 21 £ 41 £464

ou OU ou ou ou

735 FF 14 FF 180 FF 340 FF 3.870 FF

ou ou ou ou ou

300 F.S. 6 F.S. 80 F.S. 140 F.S. 1.640 F.S.

ou OU ou ou ou

740C.S. 14C.S. 185 C.S. 160 FIs. 1.850 FIs.
ou ou ou ou ou

Deutsche mark ou
livre sterling ou
franc frangais ou
franc suisse ou
florin ou couronne
suedoise ou franc
luxembourgeois ou
franc beige
(au choix du deposant)

5,060 F.L. 90 F.L. 1.250 F.L. 340 C.S.
ou

2.400 F.L.
ou

2.400 F.B.

(lors du depot)

3.880 C.S.
ou

26.800 F.L.
ou

26.800 F.B.

* Recherche effectuee par l’Office europeen des brevets.
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TAXES PAYABLES A L’ADMINISTRATION CHARGEE
DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE

Administration chargee
de la recherche
intemationale

Taxe de
recherche

additionnelle

Taxe pour la delivrance
de copies des documents
cites dans le rapport de
recherche intemationale

Taxe pour la traduction
en anglais de la demande

intemationale

Etats-Unis d’Amerique

Office des brevets et des

marques des Etats-Unis
200 dollars E.U. - -

dollar E. U.

Japon

Office japonais des brevets 35.000 yen 100 yen par page -

Yen

Suede

Office royal des brevets
et de l’enregistrement

1.600 C.S. 1,50 C.S. par page 0.75 C.S. par mot

couronne suedoise

Union sovietique

Comite d’Etat du Conseil
des Ministres de l’URSS
pour les inventions et les
decouvertes

170 R 0,20 R par page

rouble

OEB

Office europeen des
brevets

1.700 D.M.
ou

£ 464
ou

3.870 FF
ou

1.640 F.S.

Deutsche mark ou
livre sterling ou franc
franqais ou franc suisse
ou florin ou couronne
suedoise ou franc
luxembourgeois ou
franc beige
(au choix du deposant)

ou

1.850 FIs.
ou

3.880 C.S.
ou

26.800 F.L.
ou

26.800 F.B.

Note : Les taxes indiqudes dans le tableau ci-dessus ne sont dues que dans certains cas particuliers.
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TAXES PAYABLES A L’ADMINISTRATION CHARGEE
DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL

Administration
chargee de
l’examen

preliminaire
international

Taxe
de

traite-
ment

Taxe
d’examen

preliminaire

Taxe
d’examen

preliminaire
additionnelle

Taxes pour la delivrance
de copies des docu¬

ments cites dans le rap¬
port d’examen prelimi¬
naire international *

Taxes pour la delivrance
de copies des docu¬

ments contenus dans le
dossier de la demande

intemationale*

Japon

Office japonais
des brevets

yen

Royaume-Uni

15.000 yen 10.000 yen 100 yen par page 100 yen par page

Office des bre¬
vets

livre sterling

Suede

E 25 E 25 (lors
du depot de
la demande

d’examen)

selon le besoin,
a concurrence

de £25

taux en vigueur pour
les photocopies plus
frais d’expedition

taux en vigueur pour
les photocopies plus
frais d’expedition

Office royal des
brevets et de

l’enregistrement

couronne

suedoise

Union sovietique

230 C.S. 500 C.S.
(dans les deux
semaines sui-
vant le depot
de la demande

d’examen)

500 C.S. 1,50 C.S. par page Aucune

Comite d’Etat du
Conseil des Mi-
nistres de
l’URSS pour les
inventions et
les decouvertes

rouble

35 R 300 R

(dans le mois
qui suit le
depot de la
demande

d’examen)

200 R 0,20 R par page 0,50 R par page

* Ne s’applique que dans certains cas particulars
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Taxes payables a l’administration chargee de I’examen preliminaire international (suite)

Administration

chargee de
l’examen

preliminaire
international

Taxe
de

traite¬
ment

Taxe
d’examen
preliminaire

Taxe
d’examen

preliminaire
additionnelle

Taxes pour la delivrance
de copies des docu¬

ments cites dans le rap¬
port d’examen prelimi¬
naire international *

Taxes pour la delivrance
de copies des docu¬

ments contenus dans le
dossier de la demande

intemationale *

OEB

Office europeen 100 D.M. 1.000 D.M. 1.000 D.M. 1 D.M. 1 D.M.
des brevets ou ou OU OU ou

£ 25 E 273 E 273 £0,30 £0,30
ou OU OU ou ou

222 FF 2.280 FF 2.280 FF 2,30 FF 2,30 FF
ou ou OU OU OU

96 F.S. 970 F.S. 970 F.S. 1 F.S. 1 F.S.
ou ou OU OU ou

230C.S. 1.090 FIs. 1.090 FIs. 1.10 FIs. 1.10 FIs.
ou OU ou ou ou

1.560 F.L. 2.280 C.S. 2.280 C.S. 2,30 C.S. 2,30 C.S.
OU ou OU ou OU

Deutsche Mark 1.560 F.B. 15.800 F.L. 15.800 F.L. 15 F.L. 15 F.L.
ou livre sterling ou OU OU OU

ou franc frangais 15.800 F.B. 15.800 F.B. 15 F.B. 15 F.B.
ou franc suisse
ou florin ou cou-
ronne suedoise
ou franc luxem-
bourgeois ou
franc beige
(au choix du
deposant)

(dans le mois
qui suit le de¬
pot de la de¬
mande d’exa¬

men)

(par page) (par page)

TAXES PAYABLES AU BUREAU INTERNATIONAL

(Monnaie : Franc suisse)

Supplement a la taxe de traitement 96 F.S *

Taxe speciale pour publication anticipee sur demande du deposant, lorsque le rapport
de recherche intemationale ou la declaration vis6e a Particle 17.2)a) n’est pas encore
disponible pour la publication avec la demande intemationale 200 F.S*

* Ne s’applique que dans certains cas particulars.
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RENSEIGNEMENTS RELA TIFS A UX ETA TS DESIGNES (OU EL US)

LANGUES REQUISES ET TAXES NATIONALES PERCUES
PAR LES OFFICES DESIGNES (OU ELUS)

Office designe
(ou elu)

Langues pour
lesquelles est
requise une
traduction

Langue dans
laquelle la

traduction est

requise

Taxe(s) nationale(s)
Faculte selon

monnaie
nature et

montant
Particle 22.3) ou
Particle 39.1)b)

Allemagne (Repu-
blique federate d’)

Office allemand
des brevets

Langues autres
que l’Allemand

Allemand Deutsche
mark

Taxe de depot :
100D.M.

-

Bresil

Institut national de
la propriete indus-
trielle

Langues autres
que le

portugais

Portugais Cruzeiro Taxes de depot:
pour un brevet :

150 Cr.S
pour un modele

d’utilite : 100 Cr.S

Etats-Unis

d’Amerique

Office des brevets
et des marques
des Etats-Unis

Langues autres
que l’anglais

Anglais Dollar E.U. Taxe de depot :
65 dollars E.U.

Taxe additionnelle
pour chaque reven-
dication indepen-
dante a compter de
la deuxieme : 10

dollars E.U., et pour
chaque revendica-
tion, dependante ou
independante, a comp¬
ter de la onzieme :

2 dollars E.U.

France

Institut national de
la propriete indus-
trielle*

Langues autres
que le fran?ais

Fran$ais — —

Japon

Office japonais
des brevets

Langues autres
que le japonais

Japonais Yen Taxe de depot :
pour un brevet :

5.400 yen, pour un
module d’utilite :

4.000 yen

* Lorsque l’objet d’une invention dont la protection est demandee appartient a un domaine technique pour
lequel l’OEB n’effectue pas encore l’examen, la demande de brevet regional (europden) devient une
demande de brevet national (frangais) et, dans ce cas, une traduction de la demande en franjais est requise
lorsque cette demande a ete de'pos^e dans une autre langue.
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Langues requises et taxes nationales pergues par Ies offices designes (ou elus) (suite)

Office designe
(ou elu)

Langues pour
lesquelles est
requise une
traduction

Langue dans
laquelle la

traduction est

requise

Taxe(s) nationale(s)
Faculte selon

monnaie
nature et

montant

Particle 22.3) ou
Farticle 39.1)b)

Luxembourg

Minist^re de l’dco-
nomie nationale,
Service de la pro¬
priety indus-
trielle

Langues autres
que FaUemand
et le frangais

Allemand ou

frangais*
Franc
luxem-

bourgeois

Taxe de depot:
100 F.L.

Annuite premiere
annee : 200 F.L.
Taxe de publica¬
tion : 175 F.L.

Enregistrement d’un
pouvoir : 30 F.L.

Madagascar

Ministere de l’eco-
nomie et du com¬

merce, Direction
de Findustrie et

des mines

Malawi

Ministdre de la

justice, Departe-
ment du Registrar
General

Langues autres
que l’anglais

Anglais

Royaume-Vni

Office des brevets Langues autres
que Fanglais

Anglais Livre sterling Taxe de depot :
E 5**

—

Suede

Office royal des
brevets et de l’en-
registrement

Langues autres
le suedois

Suedois Couronne
suedoise

600 C.S. —

Suisse

Bureau federal de
la propriete intel-
lectuelle

Langues autres
que Fallemand,
le frangais et
Fitalien

Allemand,
frangais ou
italien*

Franc
suisse

Taxe de depot:
80 F.S.

* Au choix du deposant.

** Toutefois, une autre taxe d’un montant de 40 livres sterling, pour 1’examen preliminaire et la recherche,
doit etre acquittee avant Fexpiration de la periode de 20 mois mentionnee a l’article 22. Cette taxe peut
Stre remboursee partiellement ou en totalite.
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Langues requises et taxes nationales per9ues par les offices designes (ou elus) (suite)

Office designe
(ou elu)

Langues pour
lesqueiles est
requise une
traduction

Langue dans
laquelle la

traduction est

requise

Taxe(s) nationale(s)
Faculte selon

Farticle 22.3) ou
Particle 39.1)b)monnaie

nature et

montant

Union sovietique

Comite d’Etat du
Conseil des Minis-
tres de l’URSS
pour les inven¬
tions et les decou-
vertes

Langues autres
que le russe

Russe Rouble Taxe de depot:
110 R

Taxe additionnelle

par invention addi¬
tionnelle : 55 R

OEB

Office europeen
des brevets

Langues autres
que l’allemand,

Fanglais et
le fran9ais

Allemand,
anglais ou
fran9ais

Deutsche
Mark ou

livre

sterling ou
franc

fran9ais ou
franc suisse

ou

florin
ou

couronne

suedoise ou

franc luxem-
bourgeois ou
franc beige

450 D.M.
ou

123
ou

1.020 FF
ou

430 F.S.
ou

490 FIs.
ou

1.030 C.S.
ou

7.100 F.L.
ou

7.100 F.B.

Regie 104 ter du r£-
glement d’execution
de la Convention sur

le brevet europeen :
“La taxe rationale
prevue a Farticle
158, paragraphe 2, la
taxe de recherche
pre'vue a Farticle
157, paragraphe 2,
lettre b), les taxes de
designation prevues
a Farticle 79, para¬
graphe 2 et, le cas
echeant, les taxes de
revendication pre¬
vues a la regie 31 de
la Convention sont

acquittees dans le
mois qui suit l’expi-
ration du delai fixe
a Farticle 22, para-

graphes 1 et 2, ou,
selon le cas, a Farti¬
cle 39, paragraphe 1,
lettre a) du Traite de
cooperation.”

OAPI

Organisation afri-
caine de la pro¬
priety intellec-
tuelle

Langues autres
que le fran9ais

Fran9ais
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OBLIGATION DTNDIQUER LE NOM AINSI QUE
CERTAINES AUTRES DONNEES CONCERNANT LTNVENTEUR

Delai dans lequel le(s) nom(s) et adresse(s) de l’inventeur
(des inventeurs) doivent etre communiques

Etats designes
(ou elus)

Offices designes Au moment du depot de la
demande internationale

S’ils ne figurent pas dans la
requete, par la suite jusqu’a

Allemagne
(Republique
federate d’)

Office allemand des
brevets (Munich)
Office europeen des
brevets

Doivent figurer dans la requete

Peuvent figurer dans la requete

Indication ulterieure non admise

Voir note 1)

Bresil Institut national de la
propriete industrielle
(Rio de Janeiro)

(Aucun renseignement
disponible)

(Aucun renseignement
disponible)

Cameroun Organisation africaine de
la propriete intellectuelle
(Yaounde)

Doivent figurer dans la requete Indication ulterieure non admise

Congo Organisation africaine de
la propriete intellectuelle
(Yaounde)

Doivent figurer dans la requete Indication ulterieure non admise

Empire
centrafricain

Organisation africaine de
la propriety intellectuelle
(Yaounde)

Doivent figurer dans la requete Indication ulterieure non admise

Etats-Unis

d’Amerique
Office des brevets et des

marques des Etats-Unis
L’inventeur doit etre

le deposant
Indication ulterieure non admise

France Office europeen des
brevets

Peuvent figurer dans la requete Voir note 1)

Gabon Organisation africaine de
la propriete intellectuelle
(Yaounde)

Doivent figurer dans la requete Indication ulterieure non admise

Japon Office japonais des
brevets (Tokyo)

Doivent figurer dans la requete Indication ulterieure non

admise2)

Luxembourg Ministere de lteconomie
nationale, Service de la
propriete industrielle
Office europeen des
brevets

Peuvent figurer dans la requete

Peuvent figurer dans la requete

Voir note 3)

Voir note 1)

1) Lorsque la priorite d’une demande anterieure est revendiquee dans la demande internationale, 16 mois a
compter de la date de depot de la demande anterieure; sinon, 16 mois a compter de la date de depot de la
demande internationale.

2) Sous reserve de confirmation.

3) Quatre mois aprds le debut du traitement national.
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Obligation d’indiquer le nom ainsi que certaines autres donnees concemant l’inventeur (suite)

Delai dans lequel le(s) nom(s) et adresse(s) de Finventeur
(des inventeurs) doivent etre communiques

Etats designes
(ou elus)

Offices designes Au moment du depot de la
demande internationale

S’ils ne figurent pas dans la
requete, par la suite jusqu’a

Madagascar Ministere de l’economie et

du commerce, Direction
de l’industrie et des mines

(Antananarivo)

Doivent figurer dans la requete Indication ultyrieure non admise

Malawi Ministere de la justice,
Departement du Registrar
General (Blantyre)

Doivent figurer dans la requete Indication ulterieure non admise

Royaume-Uni Office des brevets

(Londres)
Peuvent figurer dans la requete Voir note 1)

Office europeen des
brevets

Peuvent figurer dans la requete Voir note 2)

Senegal Organisation africaine de
la propriete intellectuelle
(Yaounde)

Doivent figurer dans la requete Indication ulterieure non admise

Suede Office royal des brevets et
de l’enregistrement
(Stockholm)

Peuvent figurer dans la requete Voir note 3)

Office europe'en des
brevets

Peuvent figurer dans la requete Voir note 2)

Suisse Bureau federal de la pro¬
priety intellectuelle
(Berne)

Peuvent figurer dans la requete Voir note 3)

Office europeen des
brevets

Peuvent figurer dans la requete Voir note 2)

Tchad Organisation africaine de
la propriete intellectuelle
(Yaounde)

Doivent figurer dans la requete Indication ulterieure non admise

Togo Organisation africaine de
la propriety intellectuelle
(Yaounde)

Doivent figurer dans la requete Indication ulterieure non admise

Union

sovidtique
Comity d’Etat du Conseil
des Ministres de l’URSS

pour les inventions et les
dycouvertes

Doivent figurer dans la requete Indication ulterieure non admise

1) Lorsque la priorite d’une demande antdrieure est revendiquee dans la demande internationale, 20 mois a
compter de la date de depot de la demande anterieure; sinon, 20 mois a compter de la date de depot de la
demande internationale et, s’il n’est pas dtabli de rapport de recherche, 2 mois a compter de la date de la
notification avisant le deposant qu’il ne sera pas etabli de rapport.

2) Lorsque la priority d’une demande anterieure est revendiquee dans la demande internationale, 16 mois a
compter de la date de depot de la demande anterieure; sinon, 16 mois a compter de la date de depot de la
demande internationale.

3) Lorsque la priorite d’une demande anterieure est revendiquee dans la demande internationale, 20 mois a
compter de la date de depot de la demande anterieure; sinon, 20 mois a compter de la date de depot de la
demande internationale.
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OFFICES NATIONAUX QUI ONT RENONCE, TOTALEMENT OU
PARTIELLEMENT, A LA COMMUNICATION SELON L’ARTICLE 20

Etats-Utiis d’Amerique
Office des brevets et des marques des Etats-Unis

A renonce a la communication en ce qui conceme les demandes intemationales deposees aupres de
l’Office des brevets et des marques des Etats-Unis en sa qualite d’office recepteur.

Luxembourg
Min ist£ re de l’dconomie nationale, Service de la propriete industrielle

A renonce totalement a la communication.
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DISPOSITIONS DES LEGISLATIONS DES ETATS CONTRACTANTS
PARTIES A UN TRAITE DE BREVET REGIONAL RELEVANT DE VARTICLE 45.2)

La France est le seul Etat partie a la fois au Traite de cooperation en matiere de brevets et a un traite de brevet
regional, a savoir la Convention sur le brevet europeen, dont la legislation nationale prevoit que toute designa¬
tion ou election dudit Etat sera consideree comme l’indication que le deposant desire obtenir un brevet regio¬
nal.

L’article premier de la Loi franfaise N° 77-682 du 30 juin 1977 relative a l’application du Traite de
cooperation en matiere de brevets s’enonce comme suit:

“Art. ler-Lorsqu’une demande intemationale de protection des inventions formulee en application du
traite de cooperation en matiere de brevets fait a Washington, le 19 juin 1970, comporte la designation ou
Pelection de la France, cette demande est consideree comme tendant a l’obtention d’un brevet europeen regi
par les dispositions de la convention sur la delivrance des brevets europeens faite a Munich, le 5 octobre 1973.”
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DISPOSITIONS DES LEGISLATIONS NATIONALES DES ETATS CONTRACTANTS
PRECISANT QUI, AUX TERMES DE CES LEGISLATIONS, A QUALITE (INVENTEUR,

AYANT CAUSE DE LTNVENTEUR, TITULAIRE DE LTNVENTION, ETC.)
POUR DEPOSER UNE DEMANDE NATIONALE

Les Etats-Unis d’Amerique sont le seul Etat partie au Traite de cooperation en matiere de brevets dont la legis¬
lation nationale stipule que, aux fins de cet Etat, au moins Fun des deposants doit etre Finventeur.

Les sections 111,117 et 118 du titre 35 du “United States Code” s’e'noncent comme suit (traduction en
franfais preparee par le Bureau international) :

111. Demande de brevet

La demande de brevet sera deposee par Finventeur, a moins qu’il ne soit prescrit autrement par le pre¬
sent titre, par ecrit et adressee au “Commissioner”. Cette demande comprend : 1) un expose de Finvention
comme prescrit a la section 112 du present titre; 2) un dessin, comme prescrit a la section 113 du present titre;
et 3) un serment du deposant, comme prescrit a la section 115 du present titre. La demande doit etre signee
par le deposant et accompagnee par la taxe prescrite par la loi.

117. Deeds ou incapacity de Finventeur

Les representaux legaux des inventeurs decedes ou frappes d’incapacite juridique peuvent deposer une
demande de brevet sous reserve de satisfaire les exigences applicables a Finventeur et dans les memes termes et
sous les memes conditions.

118. Depot par une autre personne que Finventeur

Lorsqu’un inventeur refuse de deposer une demande de brevet, ou ne peut etre trouve ou atteint en
depit d’efforts diligents, une personne a qui il a cede-ou stipule par ecrit de ceder- Finvention ou qui invoque,
autrement, un intdrlt suffisant pour justifier une telle action, peut deposer une demande de brevet au nom de
Finventeur et a titre de mandataire de celui-ci, a condition de foumir la preuve des faits et de montrer qu’une
telle action est necessaire pour preserver les droits des parties ou pour prevenir des dommages irreparables; le
“Commissioner” peut delivrer un brevet a un tel inventeur, apres notification jugee suffisante, et sous reserve
de satisfaire aux regies qu’il prescrit.

Avertissement

Les effets de la demande intemationale dans un Etat designe peuvent dependre de la question de savoir
si la personne indiquee dans la demande intemationale en tant que deposant aux fins de cet Etat est habilitee,
selon la legislation nationale de cet Etat, a deposer une demande nationale.
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REGLEMENT INTERIEUR DE L ’ASSEMBLEE DE L UNION
INTERNA TIONALE DE COOPERA TION EN MA TIERE DE BREVETS (PCT)

Adopte le 14 avril 1978

Article premier : Application des Regies generates de procedure

Le reglement inte'rieur de l’Assemblee de l’Union international de cooperation en matiere de
brevets (Union du PCT) consiste dans les Rigles generates de procedure de l’OMPI, completees et modifiees
par les dispositions ci-apres.

Article 2 : Observateurs speciaux

1) Sont invitds comrae “observateurs speciaux” a toutes les sessions de l’Assemblee

i) les Etats qui ne sont pas membres de l’Union du PCT mais qui contribuent au budget de
l’Union,

ii) les instances intergouvernementales habilitees a delivrer des brevets ayant des effets dans
un ou plusieurs Etats membres de l’Union du PCT.

2) Les observateurs speciaux ont les memes droits, aux sessions de l’Assemblee, que les Etats
membres de celle-ci a l’exception du droit de vote.

Article 3 : Projet d’ordre du jour

Le projet d’ordre du jour de chaque session est redige par le Directeur general. Pour les sessions
ordinaires, ce projet suit les instructions du Comite executif une fois ce dernier etabli (voir les articles 53.9)
et 54.6)a) du PCT). Pour les sessions extraordinaires, ce projet comporte le ou les points dont il est question
dans la demande mentionnee a Particle 53.1 l)c) du Traite de cooperation en matiere de brevets.

Article 4 : Publication du rapport

Le rapport relatif aux travaux de chaque session, ou un resume etabli par le Bureau international, est
publie dans la Gazette de l’Union du PCT et dans les revues de l’Organisation Mondiale de la Propriete
Intellectuelle “La Propriete industrielle” et “IndustrialProperty”.
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PUBLICATIONS DE CARA CTERE GENERAL

PCT-GUIDE DU DEPOSANT

Les editions actuelles (les plus rdcentes) du Guide et de ses annexes sont les suivantes :

— l’ddition de mai 1978 du Guide en anglais,

— les Editions de mars 1978 du Guide en allemand et en frangais,

— les annexes date'es du 28 avril 1978 en anglais et en frangais.

II est possible de se procurer le Guide en adressant une demande a cet effet a l’OMPI, a l’adresse
indiquee au verso de la couverture de la presente gazette.



SECTION IV

NOTIFICATIONS ET INFORMATIONS DE CARACTERE GENERAL

ETA TS CONTRA CTANTS

Etats parties au Traite de cooperation en mature de brevets (PCT)
au 21 septembre 1978

Allemagne (Republique federate d’) 24 janvier 19781)
Bresil 9avrill978l)
Cameroun 24 janvier 19781)
Congo 24 janvier 19780
Danemark* ler decembre 19780

Empire centrafricain 24 janvier 19780
Etats-Unis d’Amerique* 24 janvier 19780
France* 25 fevrier 19780

Gabon 24 janvier 19780
Japon leroctobre 19780
Luxembourg* 30avril 19780
Madagascar 24 janvier 19780
Malawi 24 janvier 19780
Royaume-Uni 24 janvier 19780
Senegal 24 janvier 19780
Sudde 17 mai 19780
Suisse* 24 janvier 19780
Tchad 24 janvier 19780
Togo 24 janvier 19780
Union sovietique 29 mars 19780

* Etat non lie par le chapitre II du Traite de cooperation en mature de brevets.

1) Les nationaux de cet Etat et les personnes qui y sont domiciliees ont le droit de deposer des demandes
internationales a partir du ler juin 1978, et cet Etat peut etre designe dans les demandes intemationales a
partir de cette date.

2) Les nationaux de cet Etat et les personnes qui y sont domiciliees ont le droit de deposer des demandes
internationales a partir de la date indiquee, et cet Etat peut etre design^ dans les demandes intemationales a
partir de cette meme date.
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OFFICES NA TIONA UX ET REGIONA UX,BUREAU INTERNA TIONAL:
LEURS NOMS, ADRESSES, ETC.

Allemagne (Republique federate d)

Designation: Deutsches Patentamt
Office allemand des brevets

Siege et adresse postaie: Zweibriickenstrasse 12, 8000 Miinchen 2, (Republique federale d’Allemagne)
Adresse telegraphique: Deutsches Patentamt, Munich, Republique federale d’Allemagne
Telex: 0523534 BPBM D, Munich, Republique fdderale d’Allemagne
Telephone: (089)21951

Bresil

Designation : Instituto Nacional da Propriedade Industrial
Institut national de la propriete industrielle

Siege et adresse postale : Pra?a Maua No. 7, 12o andar, 20.000 Rio de Janeiro - RJ, Bresil
Adresse telegraphique : MIC pour INPI, Rio de Janeiro, Bresil
Telex : 2122992 INPI BR, Rio de Janeiro, Bresil
Telephone : (021)233-5677,(021)233-5736,(021)233-2822

Danemark

Designation : Direktoratet for Patent- og Varemaerkevaesenet
Office des brevets et des marques

Siege et adresse postale : 45, Nyropsgade, 1602 Copenhagen V, Danemark
Adresse telegraphique : —
Telex : 16046 dpodk, Copenhagen, Danemark
Telephone : 01(128440)

Etats-Unis d’Amerique

Designation : United States Patent and Trademark Office
Office des brevets et des marques des Etats-Unis

Siege : 3, Crystal Plaza, Arlington, Virginia, 22202, USA
Adresse postale : (BOX PCT) Washington D.C. 20231, USA
Adresse telegraphique : —

Telex : TWX-710-955-0671, Arlington, Virginia, USA
Telephone : (703)557-3080

France

Designation : Institut national de la propriete industrielle
Siege et adresse postale : 26bis, rue de Leningrad, 75008 Paris, France
Adresse telegraphique : -
Telex: 290368 INPI PARIS, Paris, France
Telephone : (01)292-0014,(01)387-5600,(01)522-5290

Japon

Designation: Tokkyocho
Office japonais des brevets

Siege et adresse postale: 4-3 Kasumigaseki 3-chome, Chiyoda-ku, Tokyo, Japon
Adresse telegraphique:
Telex: 27442 JAPATENT, Tokyo, Japon
Telephone: (03) 581-1101
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Luxembourg

Designation : Ministere de l’dconomie nationale, Service de la propriete industrielle
Si£ge : 19-21, boulevard Royal, Luxembourg-Ville, Luxembourg
Adresse postale : Case postale 97, Luxembourg
Adresse telegraphique : -
Telex : 3464 ECO LU, Luxembourg
Telephone : (0352)21921

Madagascar

Designation : Ministere de l’economie et du commerce, Direction de l’industrie et des mines
Si£ge : -

Adresse postale : B.P. 527, Antananarivo, Madagascar
Adresse telegraphique : —
Telex : —

Telephone : -

Malawi

Designation : Ministry of Justice, Department of the Registrar General
Ministere de la Justice, Departement du Registrar General

Si£ge : —

Adresse postale : P.O. Box 100, Blantyre, Malawi
Adresse telegraphique : ARGEE, Blantyre, Malawi
Telex: -

Telephone : 35077

Royaume-Uni

Designation : Patent Office
Office des brevets

Si£ge et adresse postale : 25, Southampton Buildings, London WC2A, 1AY, Royaume-Uni
Adresse telegraphique : Patoff, London WC2, Royaume-Uni
Telex : 896348 PAT OFF, London, Royaume-Uni
Telephone : (01)405-8721

Suede

Designation : Kungl. Patent-och registreringsverket
Office royal des brevets et de I’enregistrement

Sidge : Valhallavagen 136,Stokholm
Adresse postale : P.O. Box 5055, S-102 42 Stockholm 5, Su£de
Adresse telegraphique : PATOREGVERKET, Stockholm, Su6de
Telex : 17978 PATOREGS, Stockholm, Su6de
Telephone : (08)225540

Suisse

Designation : Bureau federal de la propriete intellectuelle
Siege et adresse postale : Eschmannstrasse 2, 3003 Berne, Suisse
Adresse telegraphique : PATENTAMT, Berne, Suisse
Telex : 33130 AGE CH, Berne, Suisse
Telephone: (031)614111
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Union sovietique

Designation : Gosudarstvenny komitet SSSR po delam izobreteny i otkryty
Comite d’Etat de I’URSSpour les inventions et les decouvertes

Si£ge et adresse postale : M. Cherkassky per. 2/6, Moscou (Centre), Union sovietique
Adresse telegraphique : —
Telex : 7248 KOMPODI SU, Moscou, Union sovietique
Telephone : 2214976, 221 -6224

OMPI

Designation : Bureau international, Organisation Mondiale de la Propriete Intellectuelle
Siege : 34, chemin des Colombettes, Geneve, Suisse
Adresse postale : 1211 Geneve 20, Suisse
Adresse telegraphique : “OMPI Geneve” ou “WIPO Geneva”
Telex : 22376 OMPI CH, Geneve, Suisse
Telephone: (022)999111

OEB

Designation : Office europeen des brevets
Si^ge : a Munich Departement

de La Haye

Motorama-Haus
Rosenheimer Str. 30

Patentlaan 2

Munich Rijswijk
Adresse postale : Postfach 202020 Postbus 5818

(envoyer de preference 8000 Munich 2 2280 HV Rijswijk (ZH)
a Rijswijk (ZH)) Republique federate

d’AJlemagne
Pays-Bas

Adresse telegraphique : - -

Telex : 523656 EPMUC D, 31651 EPONL,
Munich, Republique Rijswijk (ZH)
feddrale d’Allemagne Pays-Bas

Telephone: (089)41211 (070)906789

OAPI

Designation: Organisation africaine de la propriete intellectuelle
Siege: Place de la Prefecture, Yaounde, Cameroun
Adresse postale: B.P. 887, Yaounde, Cameroun
Adresse telegraphique: OAPI, Yaounde, Cameroun
Telex: 8239 KN OAPI, Yaounde, Cameroun
Telephone: 223911
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RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES ADMINISTRA TIONS
CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNA TIONALE
ETDE L 'EXAMEN PRELIMINAIRE INTERNA TIONAL

ADMINISTRATIONS CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE:
LISTE ET CERTAINES DONNEES LES CONCERNANT

Designation de Tadministration
chargee de la recherche

intemationale
(Date d’entree en vigueur
de I’accord avec le Bureau
international de TOMP1)

Objet a l’egard duquel Tadministration
ne precedent pas 4 la recherche

Pour etre acceptee aux
fins de la recherche in¬
temationale, la demande
intemationale doit etre

redigee dans Tune des
langues suivantes

Etats-Unis d’Amerique

Office des brevets et des

marques des Etats-Unis
(11 avril 1978)

Objet specifie aux rubriques i) a vi) de la rdgle
39.1* du PCT. (Voir Particle 6 de Taccord, qui
stipule que TAdministration “n’est pas tenue de
proceder a la recherche” a 1’egard d’un tel objet,
ainsi que Tannexe B dudit accord, pages 124 et
127 de la Gazette du PCT.livraison N° 02/1978).

Anglais

Japort

Office japonais des brevets
(leroctobre 1978)

Objet specific aux rubriques i) a v) de la rdgle
39.1* du PCT, ainsi que les programmes d’ordi¬
nateurs. (Article 7 et annexe C de Taccord).

Japonais

Suede

Office royal des brevets et Objet specifie aux rubriques i) a v) de la rdgle Anglais
de Tenregistrement 39.1* du PCT, a Texception des me'thodes de Danois

(17 mai 1978) diagnostic. (Voir Particle 6 et Tannexe B de
Taccord, pages 140 et 144 de la Gazette du
PCT, livraison N° 02/1978).

Finnois
Islandais
Norvegien
Suedois

* Aucune administration chargee de la recherche intemationale n’a l’obligation de proceder a la recher¬
che a 1’egard d’une demande intemationale dont l’objet, et dans la mesure oil l’objet, est Tun des suivants:

i) theories scientifiques et mathematiques;
ii) varidtds vdgdtales, races animales, proc^dds essentiellement biologiques d’obtention de vegetaux ou

d’animaux, autres que precedes microbiologiques et produits obtenus par ces precedes;
iii) plans, principes ou m^thodes en vue de faire des affaires, de realiser des actions purement intellec-

tuelles ou de jouer;
iv) m^thodes de traitement du corps humain ou animal par la chirurgie ou la thdrapie, ainsi que

methodes de diagnostic;
v) simples presentations d’informations;
vi) programmes d’ordinateurs dans la mesure oil Tadministration chargee de la recherche intematio¬

nale n’est pas outiliee pour proceder a la recherche de l’etat de la technique au sujet de tels programmes.
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Administrations chargees de la recherche Internationale: liste et certaines donnees les concemant (suite)

Designation de ('administration
chargee de la recherche

intemationale

(Date d’entree en vigueur
de l’accord avec le Bureau
international de POMPI)

Objet a l’egard duquel (’administration
ne procddera pas a la recherche

Pour etre acceptee aux
fins de la recherche in¬

temationale, la demande
intemationale doit etre

redigee dans Pune des
langues suivantes

Union sovietique

Comite d’Etat de l’URSS
pour les inventions et
les decouvertes
(11 avril 1978)

Objet specifie aux rubriques i) a v) de la rdgle
39.1* du PCT et programmes d’ordinateurs.
(Voir Particle 6 et l’annnexe B de l’accord,
pages 111 et 115 de la Gazette du PCT, livrai-
son NO 02/1978).

Russe
Allemand
Anglais
Fran9ais

OEB

Office europeen des brevets
(11 avril 1978)

Objet specific aux rubriques i) a v) de la rSgle
39.1* du PCT et programmes d’ordinateurs.
(Voir Particle 7 de l’accord, page 131 de la
Gazette du PCT, livraison N° 02/1978).

Allemand

Anglais
Fran9ais

*Aucune administration chargee de la recherche intemationale n’a l’obligation de proceder a la recher¬
che a l’dgard d’une demande intemationale dont l’objet, et dans la mesure oil l’objet, est l’un des suivants:

i) theories scientifiques et mathdmatiques;
ii) varies v^gdtales, races animales, proems essentiellement biologiques d’obtention de veg^taux ou

d’animaux, autres que procddes microbiologiques et produits obtenus par ces procedes;
iii) plans, principes ou mdthodes en vue de faire des affaires, de r^aliser des actions purement intellec-

tuelles ou de jouer;
iv) m£thodes de traitement du corps humain ou animal par la chirurgie ou la thdrapie, ainsi que

m^thodes de diagnostic;
v) simples presentations d’informations;
vi) programmes d’ordinateurs dans la mesure oil radministration chargde de la recherche intematio¬

nale n’est pas outillde pour prouder a la recherche de l’etat de la technique au sujet de tels programmes.
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ADMINISTRATIONS CHARGEES DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL:
LISTE ET CERTAINES DONNEES LES CONCERNANT

Designation de Tadministration
chargee de Texamen

preiiminaire international
(Date d’entree en vigueur
de Taccord avec le Bureau
international de TOMPI)

Objet a Tegard duquel Tadministration
ne procedera pas a Texamen

Pour etre acceptee aux fins
de Texamen preiiminaire
international, la demande
intemationale doit etre

redigee dans Tune des
langues suivantes

Japon

Office japonais des brevets
(ler octobre 1978)

Objet specific aux rubriques i) a v) de la regie
67.1* du PCT et programmes d’ordinateurs.
(Article 7 et annexe C de Taccord).

Japonais

Royaume-Uni

Office des brevets Objet specifie aux rubriques i) a vi) de la regie Anglais
(11 avril 1978) 67.1* du PCT. (Voir Particle 6 de Taccord,

page 119 de la Gazette du PCT, livraison
NO 02/1978).

(mais seulement lorsqu’il
s’agit de la langue du

depot ou de la
publication)

Suede

Office royal des brevets et Objet specifie aux rubriques i) a v) de la rSgle Anglais
de Tenregistrement 67.1* du PCT, a Texception des methodes de Danois

(17 mai 1978) diagnostic. (Voir Particle 6 et Tannexe B de
Taccord, pages 140 et 144 de la Gazette du
PCT, livraison N« 02/1978).

Finnois
Islandais
Norv^gien
Suedois

Aucune administration chargde de 1’examen preiiminaire international n’a Tobligation de proc^der a
l’examen preiiminaire international & l’dgard d’une demande intemationale dont Tobjet, et dans la mesure oil
l’objet, est Tun des suivants:

i) theories scientifiques et mathdmatiques;
ii) varies v^getales, races animales, proems essentiellement biologiques d’obtention de vegdtaux ou

d’animaux, autres que precedes microbiologiques et produits obtenus par ces precedes;
ill) plans, principes ou mdthodes en vue de faire des affaires, de rrfaliser des actions purement intellec-

tuelles ou de jouer;
iv) mdthodes de traitement du corps humain ou animal par la chirurgie ou la tMrapie, ainsi que

mdthodes de diagnostic;
v) simples presentations d’informations;
vi) programmes d’ordinateurs dans la mesure oil Tadministration chargee de l’examen preiiminaire

international n’est pas outiliee pour proceder & un examen preiiminaire international au sujet de tels program¬
mes.
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Administrations chargees de l’examen preliminaire international : liste et certaines donnees les concemant
(suite)

Designation de (’administration
chargee de I’examen

preliminaire international
(Date d’entree en vigueur
de l’accord avec le Bureau
international de 1’OMPI)

Objet a Regard duquel l’administration
ne procedera pas a l’examen

Pour etre acceptee aux fins
de l’examen preliminaire
international, la demande
intemationale doit etre

redigee dans l’une des
langues suivantes

Union sovietique

Comite d’Etat de l’URSS Objet specifie aux rubriques i) a v) de la regie Russe

pour les inventions et 67.1* du PCT et programmes d’ordinateurs. Allemand
les decouvertes (Voir Particle 6 et l’annexe B de l’accord, Anglais
(11 avril 1978) pages 111 et 115 de la Gazette du PCT, Fran^ais

livraison N° 02/1978).

Office europeen des brevets Objet specifie aux rubriques i) a v) de la regie Allemand

(11 avril 1978) 67.1* du PCT et programmes d’ordinateurs. Anglais
(Voir Particle 7 de l’accord, page 131 de la Fran9ais
Gazette du PCT, livraison N° 02/1978).

* Aucune administration chargee de l’examen preliminaire international n’a l’obligation de procdder a
l’examen preliminaire international d l’dgard d’une demande international dont l’objet, et dans la mesure oil
l’objet, est l’un des suivants:

i) theories scientifiques et matMmatiques;
ii) varidtds v^g6tales, races animales, proc^des essentiellement biologiques d’obtention de veg^taux ou

d’animaux, autres que procdd^s microbiologiques et produits obtenus par ces procedds;
iii) plans, principes ou mdthodes en vue de faire des affaires, de r^aliser des actions purement intellec-

tuelles ou de jouer;
iv) mdthodes de traitement du corps humain ou animal par la chirurgie ou la thdrapie, ainsi que

m^thodes de diagnostic;
v) simples presentations d’informations;
vi) programmes d’ordinateurs dans la mesure oil l’administration chargee de l’examen preliminaire

international n’est pas outiliee pour proceder d un examen preliminaire international au sujet de tels program¬
mes.
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ACCORD ENTRE L’OFFICE JAPONAIS DES BREVETS
ET LE BUREAU INTERNATIONAL DE L’OMPI

Accord entre l’OFFICE DES BREVETS DU JAPON ET LE
BUREAU INTERNATIONAL DE L’ORGANISATION
MONDIALE DE LA PROPRIETE INTELLECTUELLE
concemant l’etablissement et le role de l’Office des brevets
du Japon en qualite d’administration chargee de la recherche
internationale et de l’examen preliminaire international selon
le Traite de cooperation en matiere de brevets.

Preambule

CONSIDERANT que les Etats parties au Traite de cooperation en matiere de brevets fait a
Washington le 19 juin 1970 sont constitues a l’etat d’union pour la cooperation dans le domaine du
depot, de la recherche et de l’examen des demandes de protection des inventions, ainsi que pour la presta¬
tion de services techniques speciaux, ladite union etant denommee Union internationale de cooperation en
mature de brevets;

CONSIDERANT que les articles 16.3)b) et 32.3) du Traite de cooperation en matiere de brevets
prevoient, entre autres, que la nomination d’un office national en qualite d’administration chargee de la
recherche internationale et de l’examen preliminaire international, par l’Assemblee de l’Union internatio¬
nale de cooperation en mature de brevets, depend de la conclusion d’un accord entre cet office national et
le Bureau international;

CONSIDERANT, enfin, qu’il est reconnu que la participation de l’Office des brevets du Japon, en
qualite d’administration chargee de la recherche internationale et de l’examen preliminaire international,
aux activites relatives a la recherche internationale et a l’examen preliminaire international contribuera a la
bonne application du Traite de cooperation en mature de brevets;

L’Office des brevets du Japon (ci-apres denomme “1’Administration”) et le Bureau international de
TOrganisation Mondiale de la Propriete Intellectuelle (ci-apres denomme “Bureau international”)

CONVIENNENT DE CE QUI SUIT :

Article premier

Termes utilises dans l’Accord

1) Aux fins du present Accord, on entend par “traite” le Traite de cooperation en matiere de
brevets fait a Washington le 19 juin 1970; on entend par “reglement d’execution” le reglement d’execu-
tion du traite; on entend par “instructions administratives” les instructions administratives du traite; on
entend par “article” un article du traite (sauf indication contraire); on entend par “r6gle” une rdgle du
reglement d’execution; on entend par “Assemblee” l’Assemblee definie a Particle 2.xvii) du traite; on
entend par “Bureau international” le Bureau international defini a Particle 2.xix) du traite; enfin, on
entend par “Etat contractant” un Etat contractant du traite.

2) Tous les autres termes et expressions utilises dans le present Accord s’entendent dans le
sens qu’ils ont dans le traite.
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Article 2

Obligation de base

1) Sous reserve des objets pour lesquels, conformement a Particle 7 du present Accord, elle
n’est pas tenue d’effectuer de recherches ni d’examens, l’Adininistration procede a la recherche interna-
tionale et a l’examen preliminaire international conforme'ment aux dispositions du traite, du reglement
d’execution, des instructions administratives et du present Accord, et assume toutes autres fonctions
confides aux administrations chargees de la recherche internationale et de l’examen preliminaire interna¬
tional en vertu de ces dispositions. Pour proceder a la recherche internationale et a l’examen preliminaire
international, l’Administration s’inspire des directives concernant la recherche internationale et l’examen
preliminaire international selon le Traite de cooperation en matiere de brevets. L’Administration s’engage
a appliquer et observer toutes les regies communes de la recherche internationale et de l’examen prelimi¬
naire international.

2) L’Administration et le Bureau international se pretent mutuellement assistance, dans toute
la mesure du possible, pour l’execution des fonctions qui leur sont respectivement confides aux termes du
traite, du reglement d’execution, des instructions administratives et du present Accord.

Article 3

Competence de l’Administration

1) Sous reserve de Particle 7 du present Accord, PAdministration s’engage a agir en qualite
d’Administration chargee de la recherche internationale a l’egard de toutes les demandes internationales
deposees aupres des offices recepteurs des Etats contractants precises a l’annexe A du present Accord, ou
agissant pour ces Etats, a condition que l’office recepteur de l’Etat interesse ait indique PAdministration a
cet effet et que ces demandes soient redigees dans Pune des langues precisees a l’annexe A du present
Accord.

2) Sous reserve des articles 6 et 7 du present Accord, PAdministration s’engage a agir en qua¬
lity d’Administration chargee de l’examen preliminaire international a l’egard de toutes les demandes inter¬
nationales deposees aupres des offices recepteurs des Etats contractants vises a l’alinea 1), ou agissant pour
ces Etats, a condition que l’office recepteur de l’Etat interesse ait indique l’Administration a cet effet. En
ce qui conceme les demandes internationales deposees dans les langues precisees a l’annexe A du present
Accord, l’Administration procede a l’examen sans exiger de traduction de ces demandes.

Article 4

Personnel requis

1) L’administration affecte a la recherche internationale et a l’examen preliminaire internatio¬
nal, respectivement, le personnel dont elle dispose possedant des qualifications techniques suffisantes pour
proceder a cette recherche ou a cet examen, ceci dans la mesure de la charge de travail qu’elle doit
assumer. L’effectif du personnel de l’administration doit etre maintenu a un niveau correspondant aux
exigences minimales prevues a la regie 36.1 .i) et a la regie 63.1 .i).

2) L’administration maintient en service un personnel capable de proceder a la recherche et a
l’examen dans tous les domaines techniques et possedant les connaissances linguistiques necessaires pour
comprendre au moins les langues dans lesquelles la documentation minimale prevue a la regie 34 est redi¬
gee ou traduite.
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Article 5

Documentation

L’Administration utilise aux fins de la recherche et de l’examen toute la documentation dont

dispose habituellement le personnel vise a l’article 4 du present Accord et conserve et utilise en tout cas, a
cet effet, la documentation minimale visee dans le reglement d’execution, disposee d’une manure ade¬
quate aux fins de la recherche ou de l’examen (regies 36.1 .ii) et 63.1 .ii)).

Article 6

Limitation provisoire du nombre de demandes intemationales
acceptees en vue de l’examen preliminaire international

Pendant une periode transitoire commengant des l’entree en vigueur du present Accord et prenant
fin a une date a convenir entre l’Administration et le Bureau international, l’Administration limitera de la
maniere precisee a l’annexe B du present Accord le nombre de demandes intemationales qu’elle acceptera
en vue de l’examen preliminaire international.

Article 7

Objets pour lesquels la recherche et
l’examen ne sont pas obligatoires

En vertu des articles 17.2)a)i) et 34.4)a)i), respectivement, l’Administration ne procede pas a la
recherche intemationale ni a l’examen preliminaire international a l’egard d’une demande internationale
dans la mesure oil elle estime que cette demande concerne un objet mentionne a la regie 39.1 ou a la
regie 67.1, selon le cas, a l’exception des objets qui sont precises a Fannexe C du present Accord.

Article 8

Taxes et droits

1) Un tableau de toutes les taxes pergues par l’Administration et de tous les droits qu’elle peut
imposer en sa qualite d’administration chargee de la recherche internationale et de l’examen preliminaire
international est joint a l’annexe D du present Accord.

2) Dans la mesure et dans les conditions precisees a Fannexe D du present Accord, FAdminis¬
tration rembourse tout ou partie de la taxe de recherche versee lorsqu’un rapport de recherche peut se
baser, en tout ou en partie, sur les resultats d’une recherche internationale anterieure effectuee par l’Admi-
nistration (regie 16.3).

Article 9

Examen des reserves

L’Administration cree, conformement aux regies 40.2c) et d) et 68.3c) et d), un comite ou une
instance speciale de trois membres charge d’examiner les reserves concernant les taxes additionnelles
exigees lorsque la demande internationale est jugee non conforme a l’exigence d’unite de l’invention. Ledit
comite ou ladite instance speciale est designe a Fannexe E du present Accord.
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Article 10

Delai d’etablissement des rapports de recherche intemationale
ou des declarations et des rapports d’examen preliminaire international

1) Sous reserve de l’alinea 2), 1’Administration etablit les rapports de recherche intemationale
ou les declarations visees a l’article 17.2)a) dans les delais fixes dans les deux premieres phrases de la
rdgle 42.1 et les rapports d’examen preliminaire international dans les delais maximums fixes a la
rSgle 69.1.a)i) et ii).

2) Au cours de la periode commen$ant a la date de la nomination de fAdministration et se
terminant le 24 janvier 1981, fAdministration peut, exceptionnellement, etablir les rapports de recherche
intemationale dans un delai superieur de deux mois a celui qui est precise a l’alinea 1), a condition toute-
fois que ce delai ne soit pas proroge au-dela du dix-huitieme mois suivant la date de priorite de la demande
intemationale.

Article 11

Classification

Toute autre classification des objets indiquee par 1’Administration aux fins des regies 43.3a) et b)
et 70.5a) et b) en plus de la classification intemationale des brevets est precisee a l’annexe F du present
Accord.

Article 12

Langue de correspondance utilisee par l’Administration

Pour la correspondance (formulaires compris), sauf avec le Bureau international, fAdministration
utilise l’une des langues precisees a l’annexe G du present Accord.

Article 13

Services d’information et assistance technique

L’Administration fournit au Bureau international les services d’information et autres contributions
au programme d’assistance technique prevus au chapitre IV du traite que ses moyens et ses ressources bud-
getaires lui permettent de fournir et qui pourront etre convenus d’un commun accord.

Article 14

Entree en vigueur de 1’Accord

Le present Accord entre en vigueur dfis que les conditions suivantes sont reunies:

i) il est approuvd par l’Assemblee;

ii) il est signe par PAdministration et le Bureau international; et

iii) le traite est entre en vigueur a 1’egard du Japon.

L’Accord est publie par le Bureau international dans la gazette en indiquant la date de son entree
en vigueur.
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Article 15

Duree et renouvellement de 1’Accord

Sous reserve de Particle 17 du present Accord, ce dernier est conclu pour une duree de 10 ans. II
est renouvelable pour une duree de 10 ans moyennant 1’approbation de PAssemblee et la prorogation, par
cette derniere, du mandat de PAdministration pour cette periode.

Article 16

Modification

1) Sans prejudice des dispositions des alineas 2) et 3), les parties peuvent convenir d’apporter
au present Accord des modifications qui prendront effet apres avoir ete approuvees par PAssemblee ou, si
une date ulterieure est precisee dans ces modifications, a ladite date.

2) Sans prejudice des dispositions de Palinea 3), les parties peuvent convenir d’apporter aux
annexes du present Accord des modifications qui prendront effet apres avoir ete notifiees dans la gazette
ou, si une date ulterieure est prdcisee dans ces modifications, a ladite date.

3) L’Administration peut, en en informant par ecrit le Directeur gene'ral de POrganisation
Mondiale de la Propriete Intellectuelle :

i) completer la liste des Etats contractants et des langues figurant a l’annexe A du
present Accord;

ii) accroitre le nombre de demandes internationales devant etre traitees, comme il est
precise a l’annexe B du present Accord;

iii) completer la liste des objets figurant a l’annexe C du present Accord;

iv) sous reserve de Palinea 4), modifier le tableau des taxes et autres droits figurant a
l’annexe D du present Accord;

v) supprimer toute classification indiquee a l’annexe F du present Accord.

4) Le tableau des taxes et autres droits ne peut, normalement, pas etre modifie durant la pre¬
miere annee suivant l’entree en vigueur du present Accord ni, par la suite, avant l’expiration d’un delai
d’un an au moins depuis la precedente modification. Toute modification du tableau prend effet un mois
aprds la publication de la notification de la modification dans la gazette, conformement a Palinea 5) ou, si
une date ulterieure a et6 indiquee par PAdministration, a ladite date.

5) Le Bureau international publie a bref delai dans la gazette toute modification du present
Accord convenue entre les parties et approuvee par PAssemblee en vertu de l’aline'a 1), toute modification
du present Accord convenue entre les parties en vertu de Palinea 2) et toute notification qu’il regoit en
vertu de Palinea 3).

Article 17

Resiliation de PAccord

1) Le present Accord prend fin :

i) Si le Directeur general de l’Office des brevets du Japon avise par ecrit le Directeur
general de POrganisation Mondiale de la Propriete Intellectuelle de son intention de resilier le present
Accord; ou
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ii) si le Directeur general de l’Organisation Mondiale de la Propriete Intellectuelle, avec
l’approbation de l’Assemblee, avise par ecrit le Directeur general de l’Office des brevets du Japon de son
intention de resilier le present Accord.

2) La resiliation du present Accord conformement a l’alinea 1) devient effective un an apres
reception de l’avis par l’autre partie.

(Certification non reproduite)
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ANNEXE A

ETATS CONTRACTANTS ET LANGUES PRECISES
AUX FINS DE L’ARTICLE 3 DE L’ACCORD

a) Etats contractants

Japon

b) Langues

japonais

Note

Lors de la premiere session de l’Assemblee de FUnion PCT (avril 1978), la delegation du Japon a
declare que les services de l’Office japonais des brevets en temps qu’administration chargee de la recherche
intemationale et de Fexamen preliminaire international en vertu du present Accord seraient mis a la dispo¬
sition de tous les nationaux des pays asisatiques qui deviendraient parties au PCT ainsi que des personnes
domiciliees dans ces pays, aux memes conditions que pour les ressortissants japonais.
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ANNEXEB

LIMITATION DU NOMBRE DE DEMANDES INTERNATIONALES
TRAITEES, CONFORMEMENT A L’ARTICLE 6 DE L’ACCORD

Le nombre de demandes internationales que TAdministration acceptera en vue de l’examen pre'li-
minaire international aux fins de Tarticle 6 de l’Accord est limite comme suit:

6.000 demandes internationales par annee civile, pendant toute la periode durant laquelle la limi¬
tation reste valable.

ANNEXE C

OBJETS PRECISES EN VERTU DE L’ARTICLE 7 DE L’ACCORD

Les objets mentionnes a la rdgle 39.1 ou a la regie 67.1 sur lesquels pourront porter la recherche et
l’examen, en vertu de Particle 7, sont les suivants:

aucun



N° 04/1978 GAZETTE DU PCT- SECTION IV 221

ANNEXED

TABLEAU DES TAXES ET DROITS PERCUS PAR L’ADMINISTRATION
ET MODALITES DE REMBOURSEMENT DE LA TAXE DE RECHERCHE

AUX FINS DE VARTICLE 8 DE L’ACCORD

a) Tableau des taxes et droits

Taxe Montant
Yens japonais

Taxe de recherche (regie 16.1a)) 34.000

Taxe additionnelle (r£gle 40.2a)) 27.000

Preparation de copies de documents cites (regie 44.3h)) 320 par page

Taxe d’examen preliminaire (regie 58.1 £>)) 12.000

Taxe additionneUe (rSgle 68.3a)) 9.000

Preparation de copies de documents cites (r£gle 71.2b)) 320 par page

Preparation de copies de documents demandes (regie 94.1) 320 par page

b) Modalites de remboursement de la taxe de recherche lorsque le rapport de recherche intemationale
peut se baser, en tout ou en partie, sur les resultats d’une recherche intemationale anterieure
(regie 16.3)

Les modalites de remboursement de la taxe de recherche au cas ou le rapport de recherche peut se
baser, en tout ou en partie, sur les resultats d’une recherche intemationale anterieure sont les
suivantes:

Sur requete du deposant, 1’Administration rembourse 12.000 yens japonais lorsqu’elle a ete en
mesure d’utiliser une part substantielle du rapport de recherche intemationale anterieur.
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ANNEXE E

DESIGNATION AUX FINS DE L’ARTICLE 9 DE L’ACCORD

Aux fins de Farticle 9, un comite de trois membres, nommes a cet effet par le Directeur general de
TAdministration est designe.

ANNEXE F

CLASSIFICATION PRECISEE AUX FINS DE L’ARTICLE 11 DE L’ACCORD

La classification precisee aux fins de Particle 11 de PAccord est:

la Classification japonaise des brevets.

ANNEXE G

LANGUES PRECISEES AUX FINS DE L’ARTICLE 12 DE L’ACCORD

Les langues precisees aux fins de Particle 12 de l’Accord sont les suivantes :

japonais.
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OFFICES RECEPTEURS

OFFICES RECEPTEURS COMPETENTS

Etat contractant dont le deposant est un
national ou dans lequel le deposant est

domicilie
Office recepteur competent

Allemagne (Republique federate d’) Office allemand des brevets (Munich) ou
Office europeen des brevets

Bresil Institut national de la propriete industrielle (Rio de Janeiro)

Cameroun Bureau international (Geneve)

Congo Bureau international (Geneve)

Danemark Office des brevets et des marques (Copenhague)

Empire centrafricain Bureau international (Geneve)

Etats-Unis d’Amerique Office des brevets et des marques des Etats-Unis
(Washington)

France Institut national de la propriete industrielle (Paris) ou
Office europeen des brevets*

Gabon Bureau international (Geneve)

Japon Office japonais des brevets (Tokyo)

Luxembourg Ministdre de l’economie nationale, Service de la propriete
industrielle (Luxembourg) ou
Office europeen des brevets

Madagascar MinistSre de l’economie et du commerce, Direction de
l’industrie et des mines (Antananarivo)

Malawi Ministdre de la justice, Departement du Registrar General
(Blantyre)

Royaume-Uni Office des brevets (Londres) ou
Office europeen des brevets

Senegal Bureau international (Geneve)

Sudde Office royal des brevets et de l’enregistrement (Stokholm)
ou Office europden des brevets

Suisse Bureau federal de la propriety intellectuelle (Berne) ou
Office europeen des brevets

Tchad Bureau international (Geneve)

Togo Bureau international (Geneve)

Union sovietique Comite d’Etat de l’URSS pour les inventions
et les decouvertes(Moscou)

* Lorsque le deposant est domicilie en France, la legislation nationale applicable stipule qu’une demande
intemationale ne revendiquant pas la priorite d’une demande anterieure deposee en France, doit etre deposee
auprSs de l’lnstitut national de la propriete industrielle (Paris).
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OFFICES RECEPTEURS :LEURS EXIGENCES EN CE QUI CONCERNE LES LANGUES
DANS LESQUELLES DOIVENT ETRE DEPOSEES LES DEMANDES INTERNATIONALES

AINSI QUE LE NOMBRE D’EXEMPLAIRES A DEPOSER, ET ADMINISTRATIONS
CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE ET DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE

INTERNATIONAL COMPETENTES SPECIFIES PAR CES OFFICES

Office recepteur

Demande internationale
a deposer en

Administrations chargees de la recherche
internationale et de l’examen preliminaire

international competentes

Langue Nombre

d’exemplaires

Administration chargee
de la recherche
internationale

Administration chargee
de Texamen prelimi¬
naire international

Allemagne (Republique
federate d’)

Office allemand
des brevets

Allemand 1 Office europeen
des brevets

Office europeen
des brevets

Bresil

Institut national de la
propridtd industrielle

Anglais 3 Office europeen
des brevets

ou

Office royal des brevets
et de Tenregistrement

(Sudde)
ou

Office des brevets et

des marques des
Etats-Unis

Office europeen
des brevets

ou

Office royal des brevets
et de Tenregistrement

(Sudde)
ou

Office des brevets

(Royaume-Uni)

Danemark

Office des brevets
et des marques

Etats-Unis d’Amerique

Anglais ou
danois

1 Office europeen
des brevets

ou

Office royal des brevets
et de Tenregistrement

(Su£de)

Sans objet*

Office des brevets et des
, marques des Etats-Unis

Anglais 1 Office des brevets et
des marques des

Etats-Unis

Sans objet*

France

Institut national de la
propriete industrielle

Fran?ais 3 Office europeen
des brevets

Sans objet*

Japon

Office japonais des
brevets

Japonais 1 Office japonais
des brevets

Office japonais
des brevets

* L’office rdcepteur est l’administration gouvernementale d’un Etat non lie par le chapitre II du PCT.
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Offices recepteurs : leurs exigences en ce qui conceme les langues dans lesquelles doivent etre deposees les
demandes intemationales ainsi que le nombre d’exemplaires a deposer, et administrations chargees de la
recherche intemationale et de Pexamen preliminaire international competentes specifies par ces offices
(suite)

Office recepteur

Demande intemationale
a deposer en

Administrations chargees de la recherche
intemationale et de l’examen preliminaire

international competentes

Langue Nombre
d’exemplaires

Administration chargee
de la recherche
intemationale

Administration chargee
de l’examen prelimi¬
naire international

Luxembourg

Ministdre de l’economie

nationale, Service de la
propriete industrielle

Allemand ou

fran^ais
3 Office europeen

des brevets
Sans objet*

Madagascar

Minist£re de l’economie et
du commerce, Direction de
l’industrie et des mines

Fran9a is 1 ** **

Malawi

Ministdre de la justice,
Departement du Registrar
General

Anglais 3 Office europeen
des brevets

Office des brevets
(Royaume-Uni)

Royaume-Uni

Office des brevets Anglais 3 Office europeen
des brevets

Office des brevets

(Royaume-Uni)

Suede

Office royal des brevets
et de l’enregistrement

Anglais ou
, danois ou
finnois ou
islandais ou

norvegien ou
suedois

1 Office royal des brevets
et de l’enregistrement

(Su6de)
ou

Office europeen
des brevets***

Office royal des brevets
et de l’enregistrement

(Su£de)
ou

Office europeen
des brevets***

Suisse

Bureau federal de la pro¬
priete intellectuelle

Allemand ou

fran^ais
1 Office europeen

des brevets
Sans objet*

* L’office recepteur est l’administration gouvernementale d’un Etat non lie par le chapitre II du PCT.
** Pas encore defini.
*** Administration competente seulement pour les demandes intemationales deposees en anglais.
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Offices r^cepteurs : leurs exigences en ce qui conceme les langues dans lesquelles doivent etre deposees les
demandes intemationales ainsi que le nombre d’exemplaires ^ deposer, et administrations chargees de la
recherche internationale et de l’examen preliminaire international competentes specifiees par ces offices
(suite)

Office recepteur

Demande internationale
H deposer en

Administrations chargees de la recherche
internationale et de l’examen preliminaire

international competentes

Langue Nombre

d’exemplaires

Administration chargee
de la recherche
internationale

Administration chargee
de I’examen prelimi¬
naire international

Union sovietique

Comite d’Etat de l’URSS

pour les inventions et
les decouvertes

Russe 3 Comite d’Etat
de l’URSS

pour les inventions
et les decouvertes

Comite d’Etat
de l’URSS

pour les inventions
et les decouvertes

OMPI

Bureau international de
roMPi

Fran9ais 1 Comite d’Etat
de 1’URSS

pour les inventions
et les decouvertes

ou

Office europeen
des brevets

Comite d’Etat
de l’URSS

pour les inventions
et les decouvertes

ou

Office europeen
des brevets

OEB

Office europeen des
brevets

Allemand ou

anglais ou
franfais

3 Office europeen
des brevets

Office europeen
des brevets
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TAXES PAYABLES EN VERTU DU
TRAITE DE COOPERA TION EN MA TIERE DE BREVETS (PCT)

TAXES PAYABLES A L’OFFICE RECEPTEUR

Office recepteur

Taxe de
base

Supplement par
feuille a compter
de la 31 erne

Taxe de

designation
Taxe de

transmission
Taxe de
recherche

AUemagne (Republique
federate d’)

Office allemand des
brevets

deutsche mark

325 D.M. 6 D.M. 80 D.M. 150D.M.

(dans le mois sui-
vant le depot)

1.700 D.M.

Bresil

Institut national de la Equivalent Equivalent en Equivalent en 1.000 Cr.$ Equivalent en
propriete industrielle

Cruzeiro

en Cr.$ de
165 dollars
E.U.*

Cr.$ de
3 dollars
E.U*

Cr.$ de
40 dollars
E.U*

(lors du depot) Cr.$ de
300 dollars
E.U*
ou

1.600 C.S *
ou

1.700 D.M.*

Danemark

Office des brevets et des 1030 C.D. 20 C.D. 275 C.D. 250 C.D. 1980***
marques

couronne danoise

Etats-Unis d’Amerique

dans les deu?

semaines sui-

/ant le depot'

(dans les deux se¬
maines suivant le

depot)

ou

4700****C.D.

(dans les deux
semaines sui¬
vant le depot)

Office des brevets et 165 dollars 3 dollars 40 dollars 35 dollars 300 dollars
des marques des Etats-
Unis

dollar E. U.

E.U. E.U. E.U. E.U. (lors du
depot)

E.U.

France

Institut national de la
propriete industrielle

franc frangais

735 FF 14 FF 180 FF 3.870 FF

Japon

Office japonais des
brevets

Yen

** ** * * 6.000
Yen

34,000
Yen

* Taux de change applicable au jour du paiement
** Pas encore defini
*** Recherche internationale effectuee par l’Office royal des brevets et de l’enregistrement (Suede)

(sujet a confirmation); toutefois, si la recherche a ete effectuee auparavant par un office de
brevets nordique : 1.240 C.D.

**** Recherche internationale effectuee par FOffice europeen des brevets.
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Taxes payables a l’office rdcepteur (suite)

Office recepteur
Taxe de
base

Supplement par
feuille a compter
de la 31 erne

Taxe de

designation
Taxe de

transmission
Taxe de
recherche

Luxembourg

Ministdre de l’economie
nationale, Service de la
propriete industrielle

franc luxembourgeois
ou franc beige (au
choix du deposant)

5.060 F.L.
ou

5.060 F.B.

90 F.L.
ou

90 F.B.

1.250 F.L.
ou

1.250 F.B.

1.000 F.L.
ou

1.000 F.B.
(dans les 30 jours
suivant le depot)

26.800 F.L.
ou

26.800 F.B.

Madagascar

Ministere de l’economie
et du commerce, Direc¬
tion de l’industrie et

des Mines

* * * * *

franc malgache

Malawi

Ministere de la justice,
Departement du Regis¬
trar General

150 K 3 K 40 K 8 K

(lors du depot)

*

kwacha

Royaume-Uni

Office des brevets

livre sterling

Suede

£ 83 £ 1,5 £ 21 £ 5 (lors du
depot)

£ 464

Office royal des brevets
et de 1’enregistrement

couronne suedoise

740 C.S.
ou

300 F.S.
ou

165 dollars
E.U.

14 C.S.
ou

6 F.S.
ou

3 dollars
E.U.

185 C.S.
ou

80 F.S.
ou

40 dollars
E.U.

200 C.S.

(dans les deux
semaines suivant

le depot)

1.600* *
ou

3.880***C.S.
(dans les deux
semaines sui¬
vant le depot)

Suisse

Bureau fede'ral de la

propriete intellectuelle

franc suisse

300 F.S. 6 F.S. 80 F.S. 80 F.S. (dans
les 30 jours

suivant le depot)

1.640 F.S.

* Pas encore defini
** Recherche internationale effectuee par l’Office royal des brevets et de l’enregistrement (Suede);

toutefois, si la recherche a ete effectuee auparavant par un office de brevets nordique : 1.000 C.S.
*** Recherche internationale effectuee par POffice europeen des brevets.
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Taxes payables a I’office recepteur (suite)

Office recepteur
Taxe de
base

Supplement par
feuille a compter
de la 31&me

Taxe de

designation
Taxe de

transmission
Taxe de
recherche

Union sovietique

Comite d’Etat
de l’URSS
pour les inventions
et les decouvertes

rouble

110 R 2 R 30 R 25 R

(dans le mois
suivant le depot)

250 R

(dans le mois
suivant le

depot)

OMPI

Bureau international 300 F.S. 6 F.S. 80 F.S. 100 F.S. 1.640 F.S.*
de l’OMPI ou

165 dollars
ou

3 dollars
OU

40 dollars
OU

50 dollars

franc suisse ou dollar
E. U. (au choix du
deposant)

E.U. E.U. E.U. E.U.

OEB

Office europeen des 325 DM 6 DM 80 DM 150 DM 1.700 DM
brevets ou ou ou OU ou

£ 83 £ 1.50 £ 21 £ 41 £464
ou ou OU ou ou

735 FF 14 FF 180 FF 340 FF 3.870 FF
ou ou ou ou ou

300 F.S. 6 F.S. 80 F.S. 140 F.S. 1.640 F.S.
ou ou ou OU ou

740C.S. 14C.S. 185 C.S. 160 FIs. 1.850 FIs.
ou ou ou ou ou

Deutsche mark ou
livre sterling ou
franc franpais ou
franc suisse ou
florin ou couronne
suedoise ou franc
luxembourgeois ou
franc beige
(au choix du deposant)

5,060 F.L. 90 F.L. 1.250 F.L. 340 C.S.
ou

2.400 F.L.
ou

2.400 F.B.
(lors du ddpot)

3.880 C.S.
ou

26.800 F.L.
ou

26.800 F.B.

* Recherche effectuee par l’Office europeen des brevets.
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TAXES PAYABLES A L’ADMINISTRATION CHARGEE
DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE

Administration chargee
de la recherche
intemationale

Taxe de
recherche

additionnelle

Taxe pour la delivrance
de copies des documents
cites dans le rapport de
recherche intemationale

Taxe pour la traduction
en anglais de la demande

intemationale

Etats-Unis d’Amerique

Office des brevets et des 200 dollars E.U.

marques des Etats-Unis

dollar E. U.

Japon

Office japonais des brevets 27.000 yen 320 yen par page

Yen

Suede

Office royal des brevets 1.600 C.S. 1,50 C.S. par page 0.75 C.S. par mot
et de Tenregistrement

couronne suedoise

Union sovietique

Comite d’Etat 170 R 0,20 R par page
de l’URSS
pour les inventions
et les ddcouvertes

rouble

OEB

Office europeen des 1.700 D.M.
brevets

Deutsche mark ou

livre sterling ou franc
franqais ou franc suisse
ou florin ou couronne
suedoise ou franc
luxembourgeois ou
franc beige
(au choix du deposant)

ou

£ 464
ou

3.870 FF
ou

1.640 F.S.
ou

1.850 FIs.
ou

3.880 C.S.
ou

26.800 F.L.
ou

26.800 F.B.

Note : Les taxes indiquees dans le tableau ci-dessus ne sont dues que dans certains cas particuliers.
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TAXES PAYABLES A L’ADMINISTRATION CHARGEE
DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL

Administration

chargee de
Pexamen

preliminaire
international

Taxe
de

traite-
ment

Taxe
d’examen

preliminaire

Taxe
d’examen

preliminaire
additionnelle

Taxes pour la delivrance
de copies des docu¬

ments cites dans le rap¬
port d’examen prelimi¬
naire international *

Taxes pour la delivrance
de copies des docu¬

ments contenus dans le
dossier de la demande

intemationale*

Japon

Office japonais
des brevets

12.000 yen 9.000 yen 320 yen par page 320 yen par page

yen

Royaume-Uni

Office des bre¬
vets

livre sterling

Suede

£ 25 £ 25 (lors
du depot de
la demande

d’examen)

selon le besoin,
a concurrence

de £25

taux en vigueur pour
les photocopies plus
frais d’expedition

taux en vigueur pour
les photocopies plus
frais d’expedition

Office royal des
brevets et de

l’enregistrement

couronne

suedoise

230 C.S. 500 C.S.

(dans les deux
semaines sui-
vant le depot
de la demande
d’examen)

500 C.S. 1,50 C.S. par page Aucune

Union sovietique

Comite d’Etat
de l’URSS pour
les inventions
et les decouvertes

35 R 300 R

(dans le mois
qui suit le
ddpot de la
demande

d’examen)

200 R 0,20 R par page 0,50 R par page

rouble

* Ne s’applique que dans certains cas particulars
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Taxes payables a 1’administration chargee de l’examen preliminaire international (suite)

Administration

chargee de
Pexamen

preliminaire
international

Taxe
de

traite¬
ment

Taxe
d’examen

preliminaire

Taxe
d’examen

preliminaire
additionneile

Taxes pour la delivrance
de copies des docu¬

ments cites dans le rap¬
port d’examen prelimi¬
naire international *

Taxes pour la delivrance
de copies des docu¬

ments contenus dans le
dossier de la demande

intemationale *

OEB

Office europeen 100D.M. 1.000 D.M. 1.000 D.M. 1 D.M. 1 D.M.
des brevets OU ou OU OU ou

£ 25 £ 273 £ 273 £0,30 £0,30
OU OU OU OU ou

222 FF 2.280 FF 2.280 FF 2,30 FF 230 FF
ou ou OU OU OU

96 F.S. 970 F.S. 970 F^. 1 F.S. 1 F.S.
OU ou ou OU OU

230 C.S. 1.090 FIs. 1.090 FIs. 1.10 FIs. 1.10 FIs.
OU OU OU OU OU

1.560 F.L. 2.280 C.S. 2.280 C.S. 2,30 C.S. 2,30 C.S.
OU OU OU ou ou

Deutsche Mark 1.560 F.B. 15.800 F.L. 15.800 F.L. 15 F.L. 15 F.L.
ou livre sterling ou OU OU OU

ou franc frangais 15.800 F.B. 15.800 F.B. 15 F.B. 15 F.B.
ou franc suisse
ou florin ou cou-

(dans le mois
qui suit le dd-

par page A4 ou
plus petite (s’y

par page A4 ou
plus petite (s’y

ronne suedoise
ou franc luxem-
bourgeois ou
franc beige
(au choix du
dcposant)

pot de la de¬
mande d’exa¬

men)

ajoutent les frais
d’expedition si

les copies doivent
etre expedites par

avion)

ajoutent les frais
d’expedition si

les copies doivent
gtre expedie'es par

avion)

TAXES PAYABLES AU BUREAU INTERNATIONAL
(Monnaie : Franc suisse)

Supplement a la taxe de traitement 96 F.S *

Taxe speciale pour publication anticipee sur demande du ddposant, lorsque le rapport
de recherche intemationale ou la declaration vis6e a Particle 17.2)a) n’est pas encore
disponible pour la publication avec la demande intemationale 200 F.S.*

* Ne s’applique que dans certains cas particulars.
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RENSEIGNEMENTS RELA TIES A UX ETA TS DESIGNES (OU EL US)

LANGUES REQUISES ET TAXES NATIONALES PERCUES
PAR LES OFFICES DESIGNES (OU ELUS)

Office designe
Langues pour
lesquelles est
requise une
traduction

Langue dans
laquelle la

traduction est

requise

Taxe(s) nationale(s)
Faculte selon

(ou elu)
monnaie

nature et

montant
Particle 22.3) ou
Particle 39.1 )b)

Allemagne (Repu-
blique federate d')

Office allemand
des brevets

Langues autres
que l’Allemand

Allemand Deutsche
mark

Taxe de depot :
100D.M.

-

Bre'sil

Institut national de
la propri^te indus-
trielle

Langues autres
que le

portugais

Portugais Cruzeiro Taxes de depot :
pour un brevet :

150 Cr.$
pour un modele

d’utilite : 100 Cr.$

Danemark

Office des brevets Langues autres Danois Couronne Taxe de depot:
et des marques

Etats-Unis

d’Amerique

que le danois danoise C.D.650*

Office des brevets
et des marques
des Etats-Unis

Langues autres
que Panglais

Anglais Dollar E.U. Taxe de depot :
65 dollars E.U.

Taxe additionnelle
pour chaque reven¬
dication indepen-
dante a compter de
la deuxieme : 10

dollars E.U., et pour
chaque revendica¬
tion, dependante ou
independante, a comp¬
ter de la onziSme :

2 dollars E.U.

France

Institut national de
la propriete Indus¬
trie lie **

Langues autres
que le frangais

Fran?ais — _ —

Japon

Office japonais
des brevets

Langues autres
que le japonais

Japonais Yen Taxe de depot :
pour un brevet:

5.400 yen, pour un
module d’utilite :

4.000 yen

* Taxe additionnelle pour chaque revendication a compter de la I ldme : 125 C.D.
** Lorsque l’objet d’une invention dont la protection est demandde appartient a un domaine technique pour

lequel l’OEB n’effectue pas encore l’examen, la demande de brevet regional (europeen) devient une
demande de brevet national (framjais) et, dans ce cas, une traduction de la demande en franfais est requise
lorsque cette demande a et6 depos^e dans une autre langue.
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Langues requises et taxes nationales perques par les offices designes (ou elus) (suite)

Office designe
(ou elu)

Langues pour
lesquelles est
requise une
traduction

Langue dans
laquelle la

traduction est

requise

Taxe(s) nationale(s)
Faculte selon

monnaie
nature et

montant

l’article 22.3) ou
Particle 39.1 )b)

Luxembourg

Ministere de l’dco-
nomie nationale,
Service de la pro¬
priety indus-
trielle

Langues autres
que l’allemand
et le fran<;ais

Allemand ou

franqais*
Franc
luxem-

bourgeois

Taxe de depot :
100 F.L.

Annuite premiere
annee : 200 F.L.
Taxe de publica¬
tion : 175 F.L.

Enregistrement d’un
pouvoir : 30 F.L.

Madagascar

Ministere de l’eco-
nomie et du com¬

merce, Direction
de l’industrie et

des mines

Malawi

Ministere de la

justice, Departe-
ment du Registrar
General

Langues autres
que Panglais

Anglais

Royaume-Uni

Office des brevets Langues autres
que Panglais

Anglais Livre sterling Taxe de depot :
e 5**

-

Suede

Office royal des
brevets et de l’en-

registrement

Langues autres
le suedois

Suedois Couronne
suedoise

600 C.S. -

Suisse

' Bureau federal de
la propridte intel-
lectuelle

Langues autres
que Pallemand,
le franqais et
Pitalien

Allemand,
fran?ais ou
italien*

Franc
suisse

Taxe de depot :
80 F.S.

* Au choix du deposant.

** Toutefois, une autre taxe d’un montant de 40 livres sterling, pour l’examen prdliminaire et la recherche,
doit dtre acquittee avant l’expiration de la periode de 20 mois mentionnee a l’article 22. Cette taxe peut
etre remboursee partiellement ou en totality.
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Langues requises et taxes nationales per?ues par les offices designes (ou elus) (suite)

Office designe
(ou elu)

Langues pour
lesquelles est
requise une
traduction

Langue dans
laquelle la

traduction est

requise

Taxe(s) nationale(s)
Faculte selon

Particle 22.3) ou
Particle 39.1)b)monnaie

nature et

montant

Union sovietique

Comite d’Etat
de l’URSS

pour les
inventions et

les decouvertes

Langues autres
que le russe

Russe Rouble Taxe de depot :
110 R

Taxe additionnelle

par invention addi¬
tionnelle : 55 R

OEB

Office europeen
des brevets

Langues autres
que l’allemand,

Panglais et
le fran5ais

Allemand,
anglais ou
fran9ais

Deutsche
Mark ou

livre

sterling ou
franc

fran9ais ou
franc suisse

ou

florin
ou

couronne

suedoise ou

franc luxem-
bourgeois ou
franc beige

450 D.M.
ou

123
ou

1.020 FF
ou

430 F.S.
ou

490 FIs.
ou

1.030 C.S.
ou

7.100 F.L.
ou

7.100 F.B.

Regie 104 ter du r£-
glement d’execution
de la Convention sur

le brevet europeen :
“La taxe nationale
prevue a Particle
158, paragraphe 2, la
taxe de recherche
pre'vue a Particle
157, paragraphe 2,
lettre b), les taxes de
designation prevues
a Particle 79, para¬
graphe 2 et, le cas
echeant, les taxes de
revendication pre¬
vues a la regie 31 de
la Convention sont

acquittees dans le
mois qui suit l’expi-
ration du delai fixe
a Particle 22, para-
graphes 1 et 2, ou,
selon le cas, a Parti¬
cle 39, paragraphe 1,
lettre a) du Traite de
cooperation.”

OAPI

Organisation afri-
caine de la pro¬
priety intellec-
tuelle

Langues autres
que le fran9ais

Fran9ais * *

* Pas encore fixee



236 GAZETTE DU PCT-SECTION IV N°04/1978

OBLIGATION DTNDIQUER LE NOM AINSI QUE
CERTAINES AUTRES DONNEES CONCERNANT LTNVENTEUR

Delai dans lequel Ie(s) nom(s) et adresse(s) de Tinventeur
(des inventeurs) doivent etre communiques

Etats designes
(ou elus)

Offices designes Au moment du depot de la
demande intemationale

S’ils ne figurent pas dans la
requete, par la suite jusqu’a

Allemagne
(Republique

Office allemand des
brevets (Munich)

Peuvent figurer dans la requete Voir note 2)

federate d’) Office europeen des
brevets

Peuvent figurer dans la requete Voir note 1)

Bresil Institut national de la

propriety industrielle
(Rio de Janeiro)

(Aucun renseignement
disponible)

(Aucun renseignement
disponible)

Cameroun Organisation africaine de
la propriete intellectuelle
(Yaounde)

Doivent figurer dans la requete Indication ulterieure non admise

Congo Organisation africaine de
la propriete intellectuelle
(Yaounde)

Doivent figurer dans la requete Indication ulterieure non admise

Danemark Office des brevets et des

marques (Copenhague)
Peuvent figurer dans la requete Voir note 2)

Empire
centrafricain

Organisation africaine de
la propriete intellectuelle
(Yaounde)

Doivent figurer dans la requete Indication ulterieure non admise

Etats-Unis

d’Amerique
Office des brevets et des

marques des Etats-Unis
L’inventeur doit etre

le deposant
Indication ulterieure non admise

France Office europeen des
brevets

Peuvent figurer dans la requete Voir note 1)

Gabon Organisation africaine de
la propriete intellectuelle
(Yaounde)

Doivent figurer dans la requete Indication ulterieure non admise

Japon Office japonais des
brevets (Tokyo)

Doivent figurer dans la requete Indication ulterieure non

admise 3)

Luxembourg Ministere de lteconomie
nationale. Service de la
propriete industrielle
Office europeen des
brevets

Peuvent figurer dans la requete

Peuvent figurer dans la requete

Voir note 4)

Voir note 1)

1) Lorsque la priorite d’une demande anterieure est revendiquee dans la demande intemationale, 16
mois a compter de la date de depot de la demande anterieure; sinon, 16 mois a compter de la date de
depot de la demande intemationale.

2) Lorque la priorite d’une demande anterieure est revendiquee dans la demande intemationale, 20
mois a compter de la date de depot de la demande anterieure; sinon 20 mois a compter de la date de
depot de la demande intemationale.

3) Sous reserve de confirmation.

4) Quatre mois aprds le debut du traitement national.
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Obligation d’indiquer le nom ainsi que certaines autres donnees concemant l’inventeur (suite)

Delai dans lequel le(s) nom(s) et adresse(s) de l’inventeur
(des inventeurs) doivent etre communiques

Etats designes
(ou elus)

Offices designes Au moment du depot de la
demande intemationale

S’ils ne figurent pas dans la
requete, par la suite jusqu’a

Madagascar Ministere de l’economie et

du commerce, Direction
de l’industrie et des mines

(Antananarivo)

Doivent figurer dans la requete Indication ulterieure non admise

Malawi Ministere de la justice,
Departement du Registrar
General (Blantyre)

Doivent figurer dans la requete Indication ulterieure non admise

Royaume-Uni Office des brevets
(Londres)

Peuvent figurer dans la requete Voir note 1)

Office europeen des
brevets

Peuvent figurer dans la requete Voir note 2)

Senegal Organisation africaine de
la propriete intellectuelle
(Yaounde)

Doivent figurer dans la requete Indication ulterieure non admise

Suede Office royal des brevets et
de l’enregistrement
(Stockholm)

Peuvent figurer dans la requete Voir note 3)

Office europeen des
brevets

Peuvent figurer dans la requete Voir note 2)

Suisse Bureau federal de la pro¬
priety intellectuelle
(Berne)

Peuvent figurer dans la requete Voir note 3)

Office europeen des
brevets

Peuvent figurer dans la requete Voir note 2)

Tchad Organisation africaine de
la propriete intellectuelle
(Yaounde)

Doivent figurer dans la requete Indication ulterieure non admise

Togo Organisation africaine de
la propriety intellectuelle
(Yaounde")

Doivent figurer dans la requete Indication ulterieure non admise

Union

sovidtique
Comite d’Etat
de l’URSS

pour les inventions
et les decouvertes

Doivent figurer dans la requete Indication ulterieure non admise

1) Lorsque la priorite d’une demande anterieure est revendiquee dans la demande intemationale, 20 mois a
compter de la date de depot de la demande anterieure; sinon, 20 mois a compter de la date de depot de la
demande intemationale et, s’il n’est pas etabli de rapport de recherche, 2 mois a compter de la date de la
notification avisant le deposant qu’il ne sera pas etabli de rapport.

2) Lorsque la priority d’une demande anterieure est revendiqude dans la demande intemationale, 16 mois a
compter de la date de depot de la demande anterieure; sinon, 16 mois & compter de la date de depot de la
demande intemationale.

3) Lorsque la priorite d’une demande anterieure est revendiquee dans la demande intemationale, 20 mois a
compter de la date de depot de la demande anterieure; sinon, 20 mois a compter de la date de depot de la
demande intemationale.
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OFFICES NATIONAUX QUI ONT RENONCE, TOTALEMENT OU
PARTIELLEMENT, A LA COMMUNICATION SELON L’ARTICLE 20

Etats-Unis d’Amerique
Office des brevets et des marques des Etats-Unis

A renonce a la communication en ce qui concerne les demandes intemationales deposees aupres de
l’Office des brevets et des marques des Etats-Unis en sa qualite d’office recepteur.

Luxembourg
MinistSre de l’dconomie nationale, Service de la propriete industrielle

A renonce totalement a la communication.
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DISPOSITIONS DES LEGISLATIONS DES ETATS CONTRACTANTS
PARTIES A UN TRAITE DE BREVET REGIONAL RELEVANT DE L’ARTICLE 45.2)

La France est le seul Etat partie a la fois au Traite de cooperation en matidre de brevets et a un traite de brevet
regional, a savoir la Convention sur le brevet europeen, dont la legislation nationale prevoit que toute designa¬
tion ou election dudit Etat sera consideree comme 1’indication que le deposant desire obtenir un brevet regio¬
nal.

L’article premier de la Loi frangaise N° 77-682 du 30 juin 1977 relative a l’application du Traite de
cooperation en matidre de brevets s’enonce comme suit :

“Art. ler-Lorsqu’une demande intemationale de protection des inventions formulee en application du
traite de cooperation en mature de brevets fait a Washington, le 19 juin 1970, comporte la designation ou
l’election de la France, cette demande est consideree comme tendant a l’obtention d’un brevet europeen regi
par les dispositions de la convention sur la delivrance des brevets europeens faite a Munich, le 5 octobre 1973.”
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AVERTISSEMENT ET RENSEIGNEMENTS CONCERNANT
LES DISPOSITIONS DES LEGISLATIONS NATIONALES DES
ETATS CONTRACTANTS PRECISANT QUI, AUX TERMES DE

CES LEGISLATIONS, A QUALITE (INVENTEUR, AYANT
CAUSE DE L’INVENTEUR, TITULAIRE DE ^INVENTION, ETC.)

POUR DEPOSER UNE DEMANDE NATIONALE

Avertissement

Les effets de la demande internationale dans un Etat designe peuvent dependre de la question de
savoir si la personne indiquee dans la demande internationale en tant que deposant aux fins de cet Etat
est habilitee, selon la legislation nationale de cet Etat, a deposer une demande nationale.

Renseignements

Les Etats-Unis d’Amerique sont le seul Etat partie au Traite de cooperation en matiere de brevets dont la
legislation nationale stipule qu’une demande de brevet nationale soit deposee par I’inventeur et dont
l’office national rejettera done, en tant qu’office designe, toute demande internationale dans laquelle une
personne autre que l’inventeur est indiquee comme deposant aux fins des Etats-Unis d’Ame'rique.

Les sections 111, 115, 116, 117 et 118 du “United States Code,” titre 35 - Brevets, partie II -

Brevetabilite des inventions et delivrance des brevets, chapitre 11 - Demande de brevet, s’enoncent comme
suit :

111. Demande de brevet

La demande de brevet sera deposee par l’inventeur, a moins qu’il ne soit present autrement par le
present titre, par ecrit et adressee au “Commissioner.” Cette demande comprend : 1) un expose de
l’invention comme prescrit a la section 112 du present titre; 2) un dessin, comme prescrit a la section 113
du present titre; et 3) un serment du deposant, comme prescrit a la section 115 du present titre. La
demande doit dtre signee par le deposant et accompagnee par la taxe prescrite par la loi.

115. Serment du deposant

Le deposant declare sous serment qu’il estime etre le premier et original inventeur du procede,
de la machine, du produit, ou de la composition, ou de son perfectionnement, pour lequel il sollicite
un brevet; il declare de quel pays 0 est le ressortissant. Cette declaration sous serment peut etre effectuee
sur le territoire des Etats-Unis, auprSs de toute personne autorisee par la loi a recevoir de telles declara¬
tions ou, si elle est faite dans un pays etranger, auprSs des autorites diplomatiques ou consulaires des
Etats-Unis qui sont autorisees a recevoir de telles declarations, ou aupres de toute personne possedant un
sceau officiel et autorisee a recevoir des declarations sous serment dans le pays etranger oil peut se trouver
le deposant, et dont l’autorite sera etablie par un certificat emanant d’une autorite diplomatique ou con¬
sulate des Etats-Unis; cette declaration sous serment sera valable si elle est conforme aux dispositions de
la loi de l’Etat ou du pays oil elle est effectuee. Lorsque la demande est deposee comme prescrit par ce
titre par une personne autre que l’inventeur, la declaration sous serment peut etre modifiee dans sa forme
afin de pouvoir etre effectuee par cette personne.
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116. Co-inventeurs

Lorsque deux personnes ou plus font conjointement une invention, elles demandent un brevet de
facon conjointe et chacune d’elles signe la demande et effectue la declaration sous serment requise,sauf
prescription contraire dans le present titre.

Si un co-inventeur refuse d’apparaftre en tant que tel dans une demande de brevet ou ne peut etre
trouve ou atteint en depit d’efforts diligents, la demande peut etre deposee par Fautre inventeur, agissant
en son propre nom ainsi qu’au nom de Finventeur manquant. Le “Commissioner,” sur production de la
preuve des faits pertinents et aprSs notification a Finventeur manquant telle qu’il peut la prescrire, peut
delivrer un brevet a Finventeur deposant la demande, sous reserve des memes droits dont Finventeur man¬
quant aurait beneficie s’il avait ete co-inventeur. L’inventeur manquant peut devenir ulterieurement co-
inventeur.

Lorsque, par erreur, une personne est indiquee comme co-inventeur dans une demande, ou lors-
qu’un co-inventeur n’est pas indique dans une demande et qu’une telle erreur a ete commise sans inten¬
tion frauduleuse le “Commissioner” peut autoriser une modification de la demande en consequence, dans
les conditions qu’il present.

117. Decfes ou incapacity de Finventeur

Les representaux legaux des inventeurs decedes au frappes d’incapacite juridique peuvent deposer
une demande de brevet sous reserve de satisfaire les exigences applicables a Finventeur et dans les memes
termes et sous les memes conditions.

118. Depot par une autre personne que Finventeur

Lorsqu’un inventeur refuse de deposer une demande de brevet, ou ne peut etre trouve ou atteint
en depit d’efforts diligents, une personne a qui il a cede-ou stipule par ecrit de ceder-Finvention ou qui
invoque, autrement, un interet suffisant pour justifier une telle action, peut deposer une demande de
brevet au nom de Finventeur et a titre de mandataire de celui-ci, a condition de foumir la preuve des faits
et de montrer qu’une telle action est necessaire pour preserver les droits des parties ou pour prevenir des
dommages irreparables; le “Commissioner” peut delivrer un brevet a un tel inventeur, apres notification
jugee suffisante, et sous reserve de satisfaire aux regies qu’il prescrit.

La section 373 du “United States Code,” titre 35 - Brevets, partie IV - Traite de cooperation en
mature de brevets, chapitre 37 - Phase nationale, s’enonce comme suit:

373. Indication a titre de deposant d’une personne n’ayant pas qualite pour etre deposant

Une demande intemationale designant les Etats-Unis ne sera pas acceptee par l’office des brevets
aux fins de la procedure nationale si elle a ete deposee par quiconque n’a pas qualite, en vertu du chapitre
11 du present titre, pour etre deposant aux fins du depot d’une demande nationale aux Etats-Unis. Une
telle demande intemationale ne pourra pas etre utilisee pour beneficier d’une date de depot anterieure,
selon la section 120 du present titre, dans une demande deposee ulterieurement, mais peut servir de base
a une revendication du droit de priorite en vertu de la section 119 du present titre, dans la mesure ou
les Etats-Unis n’etaient pas le seul Etat designe dans la demande intemationale.
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DISPOSITIONS DES LEGISLATIONS NATIONALES
DES ETATS CONTRACTANTS RELATIVES A LA

RECHERCHE DE TYPE INTERNATIONAL

La Suisse est le seul Etat partie au Traite de cooperation en matiere de brevets dont la legislation natio¬
nal contient des dispositions concemant la recherche de type international.

Le Titre neuvieme de l’Ordonnance relative aux brevets d’invention, entree en vigueur en Suisse
le ler janvier 1978, s’enonce comme suit :

“Titre neuvi&me : Recherches de type international

Art. 126

Conditions

1 Une recherche de type international au sens de Particle 15, 5e alinea, du traite de coope¬
ration peut etre requise pour une demande de brevet suisse.

- La requete doit etre presentee au Bureau dans les six mois suivant la date de depot. La taxe de
recherche internationale (art. 121,2e al.) doit etre payee en meme temps.

3 Si la langue dans laquelle est redigee la demande de brevet n’est pas une langue de travail de
Padministration chargee de la recherche internationale, competente pour la Suisse, une traduction dans
une langue de travail doit etre presentee simultanement.

4 Le Bureau n’examine pas si la demande de brevet et la traduction satisfont aux autres condi¬
tions fixees dans le traite de cooperation, notamment aux prescriptions de forme valables pour les
demandes internationales.

Art. 127

Procedure

1 Si les conditions prevues a Particle 126, ler a 3e alineas, sont remplies, le Bureau transmet
les documents requis a Padministration chargee de la recherche internationale, qui est competente.

- Le Bureau adresse le rapport de recherche au requerant; une copie est versee au dossier de
la demande de brevet.”
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“DOCUMENTATION MINIMALE” SELON LA REGLE 34.1 b)iii)
DU REGLEMENT D’EXECUTION

DU TRAITE DE COOPERA TION EN MA TIERE DE BREVETS (PCT)

La liste des elements publies constituant la litterature autre que celle des brevets, telle qu’elle
a e'te convenue entre les administrations chargees de la recherche internationale le 12 avril 1978, a
ete publiee dans le numero 02/1978 de la Gazette des demandes internationales de brevets (pages 153
a 169).

Les modifications suivantes, se rapportant aux periodiques repertories dans ladite liste sous
les numeros 79 et 129, sont publiees ci-apr6s:

Periodique repertorie sous le N° 79

Le titre de ce periodique est modifie a compter de mars 1978 et s’enonce comme suit:

“IEEE-Transactions on Components, Hybrids, and Manufacturing Technology,”

Periodique repertorie sous le N° 129

Le titre de ce periodique est modifie a compter du vol. 33, Nos 1-2,1978, et s’enonce comme
suit:

“Philips Journal of Research.”
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PUBLICA TIONS DE CARACTERE GENERAL

PCT-GUIDE DU DEPOSANT

Les editions actuelles (les plus rdcentes) du Guide et de ses annexes sont les suivantes :

- 1’ddition de mai 1978 du Guide en anglais,

- les editions de mars 1978 du Guide en allemand et en frangais,

- les annexes datees du 28 avril 1978 en anglais et en frangais.

11 est possible de se procurer le Guide en adressant une demande a cet effet a l’OMPI, a 1’adresse
indiquee au verso de la couverture de la presente gazette.



SECTION IV

NOTIFICATIONS ET INFORMATIONS DE CARACTERE GENERAL

ETA TS CONTRACTANTS

Etats parties au Traite de cooperation en matiere de brevets (PCT)
au 19 octobre 1978

Allemagne ( Republique federate d') 24janvier 19780
Bresil 9 avril 19780
Cameroun 24 janvier 19780
Congo 24 janvier 19780
Danemark* ler decembre 19780

Empire centrafricain 24 janvier 19780
Etats-Unis d’Amerique* 24 janvier 1978 0
France* 25 fevrier 19780

Gabon 24 janvier 19780
Japon ler octobre 19780
Luxembourg* 30 avril 19780
Madagascar 24 janvier 19780
Malawi 24 janvier 19780
Royaume-Uni 24 janvier 19780
Senegal 24 janvier 19780
SuSde 17 mai 19780

Suisse* 24 janvier 19780
Tchad 24 janvier 19780
Togo 24 janvier 19780
Union sovietique 29 mars 19780

* Etat non lie par le chapitre II du Traite de cooperation en mature de brevets.

1) Les nationaux de cet Etat et les personnes qui y sont domiciliees ont le droit de deposer des demandes
internationales a partir du ler juin 1978, et cet Etat peut etre ddsigne dans les demandes internationales a
partir de cette date.

2) Les nationaux de cet Etat et les personnes qui y sont domiciliees ont le droit de deposer des demandes
internationales a partir de la date indiquee, et cet Etat peut etre designd dans les demandes internationales a
partir de cette meme date.
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OFFICES NATIONAUX ET REGIONA UX, BUREAU INTERNA TIONAL:
LEURS NOMS, A DR ESSES, ETC.

Allemagne (Republique federate d')

Designation: Deutsches Patentamt
Office allemand des brevets

Siege et adresse postale: Zweibriickenstrasse 12, 8000 Munchen 2, (Republique federale d’Allemagne)
Adresse telegraphique: Deutsches Patentamt, Munich, Republique federale d’Allemagne
Telex: 0523534 BPBM D, Munich, Republique federale d’Allemagne
Telephone: (089)21951

Bresil

Designation : Instituto Nacional da Propriedade Industrial
Institut national de la propriete industrielle

Si^ge et adresse postale : Pra?a Maua No. 7, 12o andar, 20.000 Rio de Janeiro - RJ, Bresil
Adresse telegraphique : MIC pour INP1, Rio de Janeiro, Brdsil
Telex : 2122992 INP1 BR, Rio de Janeiro, Bresil
Telephone : (021)233-5677,(021)233-5736,(021)233-2822

Danemark

Designation : Direktoratet for Patent- og Varemaerkevaesenet
Office des brevets et des marques

Siege et adresse postale : 45, Nyropsgade, 1602 Copenhagen V, Danemark
Adresse telegraphique : —
Telex : 16046 dpodk, Copenhagen, Danemark
Telephone : 01(128440)

Etars-Unis d’Amerique

Designation : United States Patent and Trademark Office
Office des brevets et des marques des Etats-Unis

Siege : 3, Crystal Plaza, Arlington, Virginia, 22202, USA
Adresse postale : (BOX PCT) Washington D.C. 20231, USA
Adresse telegraphique : —

Telex : TWX-710-955-0671, Arlington, Virginia, USA
Telephone : (703)557-3080

France

Designation : Institut national de la propriete industrielle
Siege et adresse postale : 26bis, rue de Leningrad, 75008 Paris, France
Adresse telegraphique :
Telex 290368 INPI PARIS, Paris, France
Telephone : (01)292-0014,(01)387-5600.(01)522-5290

Japon

Designation: Tokkyocho
Office faponais des brevets

Siege et adresse postale: 4-3 Kasumigaseki 3-chome, Chiyoda-ku, Tokyo, Japon
Adrease telegraphique: —
Telex: 27442 JAPATENT, Tokyo, Japon
Telephone : (03) 581-1101
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Luxembourg

Designation : Ministdre de Fdconomie nationale, Service de la propriete industrielle
Si£ge : 19-21, boulevard Royal, Luxembourg-Ville, Luxembourg
Adresse postale : Case postale 97, Luxembourg
Adresse telegraphique : —

Telex : 3464 ECO LU, Luxembourg
Telephone: (0352)21921

Madagascar

Designation : Minist£re de l’economie et du commerce, Direction de l’industrie et des mines
Sidge : —

Adresse postale : B.P. 527, Antananarivo, Madagascar
Adresse telegraphique : —

Telex : —

Telephone : —

Malawi

Designation : Ministry of Justice, Department of the Registrar General
Ministere de la Justice, Departement du Registrar General

Si£ge : -
Adresse postale : P.O. Box 100, Blantyre, Malawi
Adresse telegraphique : ARGEE, Blantyre, Malawi
Telex : —

Telephone : 35077

Royaume-Uni

Designation : Patent Office
Office des brevets

Si6ge et adresse postale : 25, Southampton Buildings, London WC2A, 1 AY, Royaume-Uni
Adresse telegraphique : Patoff, London WC2, Royaume-Uni
Telex : 896348 PAT OFF, London, Royaume-Uni
Telephone: (01)405-8721

Suede

Designation : Kungl. Patent-och registreringsverket
Office royal des brevets et de I’enregistrement

Si^ge: Valhallavagen 136, Stokholm
Adresse postale : P.O. Box 5055, S-102 42 Stockholm 5, Su£de
Adresse telegraphique : PATOREGVERKET, Stockholm, Su£de
Telex : 17978 PATOREGS, Stockholm, Sudde
Telephone : (08)225540

Suisse

Designation : Bureau federal de la propriete intellectuelle
Siege et adresse postale : Eschmannstrasse 2, 3003 Berne, Suisse
Adresse telegraphique : PATENTAMT, Berne, Suisse
Telex : 33130 AGE CH, Berne, Suisse
Telephone: (031)614111
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Union sovietique

Designation : Gosudarstvenny komitet SSSR po delam izobreteny i otkryty
Comite d’Etat de I'URSS pour les inventions et les decouvertes

Si6ge et adresse postale : M. Cherkassky per. 2/6, Moseou (Centre), Union sovietique
Adresse telegraphique : —
Telex : 7248 KOMPODI SU, Moseou, Union sovietique
Telephone: 2214976,221-6224

OMPI

Designation : Bureau international, Organisation Mondiale de la Propriete Intellectuelle
Siege : 34, chemin des Colombettes, Geneve, Suisse
Adresse postale : 1211 Geneve 20, Suisse
Adresse telegraphique : “OMPI Geneve” ou “W1PO Geneva"
Telex : 22376 OMPI CH, Geneve, Suisse
Telephone: (022)999111

OEB

Designation : Office europeen des brevets
Si6ge : a Munich Departement

de La Have

Motorama-Haus
Rosenheimer Str. 30

Patentlaan 2

Munich Rijswijk
Adresse postale : Postfach 202020 Postbus 5818

(envoyer de preference 8000 Munich 2 2280 HV Rijswijk (ZH)
a Rijswijk (ZH)) Republique federate

d’Allemagne
Pays-Bas

Adresse telegraphique : -
-

Telex : 523656 EPMUC D, 31651 EPONL,
Munich, Republique Rijswijk (ZH)
federate d’Allemagne Pays-Bas

Telephone: (089)41211 (070)906789

OAPI

Designation: Organisation africaine de la propriete intellectuelle
Siege: Place de la Prefecture, Yaounde, Cameroun
Adresse postale: B.P. 887, Yaounde, Cameroun
Adresse telegraphique: OAPI, Yaounde, Cameroun
Telex: 8239 KN OAPI, Yaounde, Cameroun
Telephone: 22391 1
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RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES ADMINISTRA TIONS
CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNA TIONALE
ET DE L 'EXAMEN PRELIMINAIRE INTERNA TIONAL

ADMINISTRATIONS CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE:
LISTE ET CERTAINES DONNEES LES CONCERNANT

Designation de Tadministration
chargee de la recherche

internationale

(Date d’entree en vigueur
de Taccord avec le Bureau
international de TOMPI)

Objet a Regard duquel Tadministration
ne proc^dera pas a la recherche

Pour etre acceptee aux
fins de la recherche in-
temationale, la demande
internationale doit etre

redigee dans Tune des
langues suivantes

Etats-Unis d'Amerique

Office des brevets et des

marques des Etats-Unis
(11 avril 1978)

Objet specific aux rubriques i) a vi) de la r6gle
39.1* du PCT. (Voir Tarticle 6 de Taccord, qui
stipule que TAdministration “n’est pas tenue de
proceder a la recherche” a l’dgard d’un tel objet,
ainsi que Tannexe B dudit accord, Gazette du
PCT, No 02/1978, pages 124 et 127).

Anglais

Japon

Office japonais des brevets
(ler octobre 1978)

Suede

Objet specific aux rubriques i) a v) de la rfigle
39.1* du PCT, ainsi que les programmes d’ordi¬
nateurs. (Voir Tarticle 7 et Tannexe C de
Taccord, Gazette du PCT, N° 04/1978,
pages 215 et 220).

Japonais

Office royal des brevets et Objet specifie aux rubriques i) a v) de la rdgle Anglais
de Tenregistrement 39.1* du PCT, a Texception des methodes de Danois
(17 mai 1978) diagnostic. (Voir Tarticle 6 et Tannexe B de

Taccord, Gazette du PCT, N° 02/1978, pages
140 et 144).

Finnois

Fran9ais
Islandais
Norvegien
Suedois

* Aucune administration chargee de la recherche international n’a Tobligation de procdder i la recher¬
che a l’dgard d’une demande internationale dont l’objet, et dans la mesure ou l’objet, est Tun des suivants:

i) theories scientifiques et math^matiques;
ii) varies v^gdtales, races animales, proems essentiellement biologiques d’obtention de vegetaux ou

d’animaux, autres que proeddes microbiologiques et produits obtenus par ces proeddes;
iii) plans, principes ou mdthodes en vue de faire des affaires, de rdaliser des actions purement intellec-

tuelles ou de jouer;
iv) methodes de traitement du corps humain ou animal par la chirurgie ou la thdrapie, ainsi que

methodes de diagnostic;
v) simples presentations d’informations;
vi) programmes d’ordinateurs dans la mesure oil Tadministration chargee de la recherche intematio-

nale n’est pas outiliee pour proceder a la recherche de l’etat de la technique au sujet de tels programmes.
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Administrations chargees de la recherche intemationale: liste et certaines donnees les concemant (suite)

Designation de ('administration
chargee de la recherche

intemationale

(Date d’entree en vigueur
de l’accord avec le Bureau
international de l’OMPI)

Objet a 1’egard duquel l’administration
ne proc&Jera pas a la recherche

Pour etre acceptee aux
fins de la recherche in¬
temationale, la demande
intemationale doit etre

redigee dans Pune des
langues suivantes

Union sovietique

Comite d’Etat de l’URSS

pour les inventions et
les decouvertes

(11 avril 1978)

Objet specific aux rubriques i) a v) de la r6gle
39.1* du PCT et programmes d’ordinateurs.
(Voir Particle 6 et l’annnexe B de l’accord,
Gazette du PCT, N° 02/1978, pages 111
et 115).

Russe
Allemand

Anglais
Franqais

OEB

Office europeen des brevets
(11 avril 1978)

Objet specific aux rubriques i) a v) de la relgle
39.1 * du PCT et programmes d’ordinateurs.
(Voir Particle 7 de l’accord, Gazette du PCT,
NO 02/1978, page 131).

Allemand
Anglais
Franqais

*Aucune administration chargee de la recherche intemationale n’a l’obligation de proceder a la recher¬
che a l’egard d’une demande intemationale dont l’objet, et dans la mesure oil l’objet, est l’un des suivants:

i) theories scientifiques et matMmatiques;
ii) varies v^gdtales, races animales, procid^s essentiellement biologiques d’obtention de vegdtaux ou

d’animaux, autres que proc^des microbiologiques et produits obtenus par ces procedes;
iii) plans, principes ou mdthodes en vue de faire des affaires, de rdaliser des actions purement intellec-

tuelles ou de jouer;
iv) m£thodes de traitement du corps humain ou animal par la chirurgie ou la th^rapie, ainsi que

methodes de diagnostic;
v) simples presentations d’informations;
vi) programmes d’ordinateurs dans la mesure oil [’administration chargee de la recherche intematio¬

nale n’est pas outillee pour proceder a la recherche de l’etat de la technique au sujet de tels programmes.
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ADMINISTRATIONS CHARGEES DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL:
LISTE ET CERTAINES DONNEES LES CONCERNANT

Designation de Tadministration
chargee de Texamen

preiiminaire international
(Date d’entree en vigueur
de 1’accord avec le Bureau
international de TOMPI)

Objet a Regard duquel Tadministration
ne procedera pas a Texamen

Pour etre acceptee aux fins
de Texamen preiiminaire
international, la demande
intemationale doit etre

redigee dans Tune des
langues suivantes

Japon

Office japonais des brevets Objet specifie aux rubriques i) a v) de la regie Japonais
(ler octobre 1978) 67.1* du PCT et programmes d’ordinateurs.

(Voir Tarticle 7 et Tannexe C de Taccord,
Gazette du PCT, N° 04/1978, pages 215
et 220).

Royaume-Uni

Office des brevets Objet specifie aux rubriques i) a vi) de la r£gle Anglais
(11 avril 1978) 67.1* du PCT. (Voir Tarticle 6 de 1’accord, (mais seulement lorsqu’il

Gazette du PCT, N° 02/1978, page 119). s’agit de la langue du
depot ou de la
publication)

Suede

Office royal des brevets et Objet specifie aux rubriques i) a v) de la regie Anglais
de Tenregistrement 67.1* du PCT, a Texception des methodes de Danois
(17 mai 1978) diagnostic. (Voir Tarticle 6 et Tannexe B de Finnois

Taccord, Gazette du PCT, N° 02/1978, Fran$ais
pages 140 et 144). Islandais

Norvegien
Suedois

*
Aucune administration chargee de Texamen preiiminaire international n’a l’obligation de prouder i

Texamen preiiminaire international i Tigard d’une demande intemationale dont Tobjet, et dans la mesure oil
l’objet, est Tun des suivants:

i) theories scientifiques et mathdmatiques;
ii) varietes v<ig6tales, races animales, proc^dds essentiellement biologiques d’obtention de veg^taux ou

d’animaux, autres que precedes microbiologiques et produits obtenus par ces precedes;
iii) plans, principes ou methodes en vue de faire des affaires, de rialiser des actions purement intellec-

tuelles ou de jouer;
iv) methodes de traitement du corps humain ou animal par la chirurgie ou la thtfrapie, ainsi que

methodes de diagnostic;
v) simples presentations d’informations;
vi) programmes d’ordinateurs dans la mesure oil Tadministration chargee de Texamen preiiminaire

international n’est pas outiliee pour proceder i un examen preiiminaire international au sujet de tels program¬
mes.
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Administrations chargees de i’examen preliminaire international : liste et certaines donnees les concemant
(suite)

Designation de I’administration
chargee de l’examen

preliminaire international
(Date d’entree en vigueur
de l’accord avec le Bureau
international de I’OMPI)

Objet 4 Regard duquel l’administration
ne procedera pas 4 l’examen

Pour etre acceptee aux fins
de Pexamen preliminaire
international, la demande
internationale doit etre

redigee dans Pune des
langues suivantes

Union sovietique

Comite d’Etat de l’URSS Objet specifie aux rubriques i) a v) de la regie Russe

pour les inventions et 67.1* du PCT et programmes d’ordinateurs. Allemand

les decouvertes (Voir 1’article 6 et l’annexe B de l’accord. Anglais
(11 avril 1978) Gazette du PCT, N° 02/1978, pages 111

et 115).
Fran^ais

OEB

Office europe'en des brevets Objet specifie aux rubriques i) a v) de la regie Allemand

(11 avril 1978) 67.1 * du PCT et programmes d’ordinateurs.
(Voir Particle 7 de Paccord, Gazette du PCT,
No 02/1978, page 131).

Anglais
Fran^ais

* Aucune administration chargee de l’examen preliminaire international n’a l’obligation de procdder a
l’examen preliminaire international 4 l’dgard d’une demande internationale dont l’objet, et dans la mesure oil
l’objet, est l’un des suivants:

i) theories scientifiques et mathematiques;
ii) varietes vegetales, races animales, precedes essentiellement biologiques d’obtention de vegetaux ou

d’animaux, autres que procedes microbiologiques et produits obtenus par ces precedes;
iii) plans, principes ou methodes en vue de faire des affaires, de realiser des actions purement intellec-

tuelles ou de jouer;
iv) methodes de traitement du corps humain ou animal par la chirurgie ou la therapie, ainsi que

methodes de diagnostic;
v) simples presentations d’informations;
vi) programmes d’ordinateurs dans la mesure oil Padministration chargee de l’examen preliminaire

international n’est pas outiliee pour proceder 4 un examen preliminaire international au sujet de tels program¬
mes.
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OFFICES RECEPTEURS

OFFICES RECEPTEURS COMPETENTS

Etat contractant dont le deposant est un
national ou dans lequel le deposant est

domicilie
Office recepteur competent

Allemagne (Republique federate d’) Office allemand des brevets (Munich) ou
Office europeen des brevets

Bresil Institut national de la propriete industrielle (Rio de Janeiro)

Cameroun Bureau international (Geneve)

Congo Bureau international (Geneve)

Danemark Office des brevets et des marques (Copenhague)

Empire centrafricain Bureau international (Geneve)

Etats-Unis d’Amerique Office des brevets et des marques des Etats-Unis
(Washington)

France Institut national de la propriete industrielle (Paris) ou
Office europeen des brevets*

Gabon Bureau international (GenSve)

Japon Office japonais des brevets (Tokyo)

Luxembourg Minisfere de l’economie nationale, Service de la propriete
industrielle (Luxembourg) ou
Office europeen des brevets

Madagascar Minisfere de l’economie et du commerce, Direction de
l’industrie et des mines (Antananarivo)

Malawi Minisfere de la justice, Departement du Registrar General
(Blantyre)

Royaume-Uni Office des brevets (Londres) ou
Office europden des brevets **

Senegal Bureau international (Geneve)

Su6de Office royal des brevets et de l’enregistrement (Stokholm)
ou Office europeen des brevets

Suisse Bureau federal de la propriety intellectuelle (Berne) ou
Office europeen des brevets

Tchad Bureau international (Geneve)

Togo Bureau international (Geneve)

Union sovietique Comite d’Etat de l’URSS pour les inventions
et les decouvertes(Moscou)

* Lorsque le deposant est domicilie en France, la legislation nationale applicable stipule qu’une demande
intemationale ne revendiquant pas la priorite d’une demande anterieure deposee en France, doit etre deposee
aupfes de l’lnstitut national de la proprfete industrielle (Paris).
** Une personne domiciliee au Royaume-Uni ne peut deposer directement aupres de l’Office europe'en des
brevets qu’apres avoir obtenu une autorisation ecrite de l’Office des brevets (Londres).
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OFFICES RECEPTEURS :LEURS EXIGENCES EN CE QUI CONCERNE LES LANGDES
DANS LESQUELLES DOIVENT ETRE DEPOSEES LES DEMANDES INTERNATIONALES

AINSI QUE LE NOMBRE D’EXEMPLAIRES A DEPOSER, ET ADMINISTRATIONS
CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE ET DE L'EXAMEN PRELIMINA1RE

INTERNATIONAL COMPETENTES SPECIFIES PAR CES OFFICES

Office recepteur

Demande Internationale
a deposer en

Administrations chargees de la recherche
intemationale et de I’examen preliminaire

international competentes

Langue Nombre

d’exemplaires

Administration chargee
de la recherche
intemationale

Administration chargee
de Texamen prelimi¬
naire international

Allemagne (Republique
federate d’)

Office allemand
des brevets

Allemand 1 Office europeen
des brevets

Office europeen
des brevets

Bresil

Institut national de la

propridtd industrielle
Anglais 3 Office europeen

des brevets
ou

Office royal des brevets
et de Tenregistrement

(Suede)
ou

Office des brevets et

des marques des
Etats-Unis

Office europeen
des brevets

ou

Office royal des brevets
et de Tenregistrement

(SuSde)
ou

Office des brevets

(Royaume-Uni)

Danemark

Office des brevets
et des marques

Etats-Unis d’Amerique

Anglais ou
danois

1 Office europeen
des brevets

ou

Office royal des brevets
et de Tenregistrement

(Suede)

Sans objet*

Office des brevets et des
, marques des Etats-Unis

Anglais 1 Office des brevets et

des marques des
Etats-Unis

Sans objet*

France

Institut national de la
propridtd industrielle

Framjais 3 Office europeen
des brevets

Sans objet*

Japon

Office japonais des
brevets

Japonais 1 Office japonais
des brevets

Office japonais
des brevets

* L’office r^cepteur est l’administration gouvernementale d’un Etat non lie par le chapitre II du PCT.
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Offices recepteurs : leurs exigences en ce qui conceme les langues dans lesquelles doivent etre deposees les
demandes intemationales ainsi que le nombre d’exemplaires a deposer, et administrations chargees de la
recherche Internationale et de I’examen preliminaire international competentes specifiees par ces offices
(suite)

Office recepteur

Demande intemationale
a deposer en

Administrations chargees de la recherche
intemationale et de l’examen preliminaire

international competentes

Langue Nombre

d’exemplaires

Administration chargee
de la recherche
intemationale

Administration chargee
de l’examen prelimi¬
naire international

Luxembourg

Minist^re de l’economie

nationale, Service de la
propriete industrielle

Allemand ou

framjais
3 Office europeen

des brevets
Sans objet*

Madagascar

Ministdre de l’economie et

du commerce, Direction de
l’industrie et des mines

Franfais 1 ** **

Malawi

Minist^re de la justice,
Departement du Registrar
General

Anglais 3 Office europeen
des brevets

Office des brevets

(Royaume-Uni)

Royaume-Uni

Office des brevets Anglais 3 Office europeen
des brevets

Office des brevets
(Royaume-Uni)

Suede

Office royal des brevets
et de l’enregistrement

Anglais ou
danois ou
finnois ou

islandais ou

norvegien ou
suedois

1 Office royal des brevets
et de l’enregistrement

(Su6de)
ou

Office europeen
des brevets***

Office royal des brevets
et de l’enregistrement

(Su£de)
ou

Office europeen
des brevets***

Suisse

Bureau federal de la pro¬
priete intellectuelle

Allemand ou

fran?ais
1 Office europeen

des brevets
Sans objet*

* L’office recepteur est l’administration gouvernementale d’un Etat non lie par le chapitre II du PCT.
** Pas encore defini.
*** Administration competente seulement pour les demandes intemationales deposees en anglais.
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Offices r^cepteurs : leurs exigences en ce qui conceme les langues dans lesquelies doivent etre deposees les
demandes intemationales ainsi que le nombre d’exemplaires a deposer, et administrations chargees de la
recherche internationale et de l'examen preliminaire international competentes specifiees par ces offices
(suite)

Office recepteur

Demande internationale
£ deposer en

Administrations chargees de la recherche
internationale et de l’examen preliminaire

international competentes

Langue Nombre

d’exemplaires

Administration chargee
de la recherche
internationale

Administration chargee
de l’examen prelimi¬
naire international

Union sovietique

Comite d’Etat de l’URSS
pour les inventions et
les decouvertes

Russe 3 Comite d’Etat
de l’URSS

pour les inventions
et les decouvertes

Comite d’Etat
de l’URSS

pour les inventions
et les de'couvertes

OMP1

Bureau international de
1’ompi

Franfais 1 Comite d’Etat de l’URSS
pour les inventions et

les decouvertes

Comite' d’Etat de l’URSS
pour les inventions et

les decouvertes
ou

Office europeen
des brevets

ou

Office europeen
des brevets

ou

Office royal des brevets
et de l’enregistrement

(Suede)

ou

Office royal des brevets
et de l’enregistrement

(Suede)

OEB

(Office europeen des
brevets)

Adlemand ou

anglais ou
framjais

3 Office europeen
des brevets

Office europeen
des brevets
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TAXES PAYABLES EN VERTU DU
TRAITE DE COOPERA TION EN MA TIERE DE BREVETS (PCT)

TAXES PAYABLES A L’OFFICE RECEPTEUR

Office recepteur
(et monnaie)

Taxe de
base

Supplement par
feuille a compter
de la 31 erne

Taxe de

designation
Taxe de

transmission
Taxe de
recherche

Altemagne (Republique
federate d ’)

Office allemand des
brevets
(deutsche Mark)

325 D.M. 6 D.M. 80 D.M. 150 D.M.

(dans le mois sui¬
vant le depot)

1.700 D.M.

Bresil

Institut national de la Equivalent Equivalent en Equivalent en 1.000 Cr.$ Equivalent en
propriete industrielle en Cr.$ de Cr.$ de Cr.$ de (lors du depot) Cr.$ de
(Cruzeiro) 165 dollars

E.U*
3 dollars
E.U *

40 dollars
E.U.*

300 dollars
E.U*
ou

1.600 C.S.*
ou

1.700 D.M.*

Danemark

Office des brevets et
des marques
(couronne danoise)

1030 C.D.
(dans les
deux

semaines
suivant le
depot)

20 C.D. 275 C.D. 250 C.D.
(dans les deux se¬
maines suivant le

depot)

1980**
ou4700*** C.D.

(dans les deux
semaines sui¬
vant le depot)

Etats-Unis d’Amerique

Office des brevets et 165 dollars 3 dollars 40 dollars 35 dollars 300 dollars
des marques des Etats-
Unis

(dollar E.U.)

E.U. E.U. E.U. E.U. (lors du
depot)

E.U.

France

Institut national de la
propriete industrielle
(franc frangais)

735 FF 14 FF 180 FF 3.870 FF

Japon

Office japonais des
brevets

(Yen)

**** **** **** 6.000
Yen

34,000
Yen

* Taux de change applicable au jour du paiement
** Recherche internationale effectuee par l’Office royal des brevets et de l’enregistrement (Suede) (sujet a

confirmation); toutefois, si la recherche a ete effectuee auparavant par un office de brevets nordique :
1.240 C.D.

*** Recherche internationale effectuee par l’Office europeen des brevets
**** Le montant, exprime en Yen, de cette taxe tel qu’il est actuellement en vigueur est sujet a revision; le

nouveau montant issu de cette revision sera pub lie dans le prochain numero de la Gazette.
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Taxes payables a l’office recepteur (suite)

Office recepteur
(et monnaie)

Taxe de
base

Supplement par
feuille a compter
de la 31 erne

Taxe de

designation
Taxe de

transmission
Taxe de
recherche

Luxembourg

Ministere de l’economie
nationale, Service de la
propriete industrielle
(franc luxembourgeois
ou franc beige; au choix
du deposant)

5.060 F.L.
ou

5.060 F.B.

90 F.L.
ou

90 F.B.

1.250 F.L.
ou

1.250 F.B.

1.000 F.L.
ou

1.000 F.B.

(dans les 30 jours
suivant le depot)

26.800 F.L.
ou

26.800 F.B.

Madagascar

Ministere de l’economie
et du commerce, Direc¬
tion de l’industrie et

des Mines

(franc malgache)

* * * * *

Malawi

Ministbre de la justice,
Departement du Regis¬
trar General
(kwacha)

150 K 3 K 40 K 8 K

(lors du depot)

*

Royaume-Uni

Office des brevets

(livre sterling)
£83 £ 1,5 £21 £ 5 (lors du

depot)
£464

Suede

Office royal des brevets
et de l’enregistrement
(couronne suedoise)

740 C.S.
ou

250 F.S.****
ou

165 dollars
F..U.

14 C.S.
ou

4,50 F.S.****
ou

3 dollars
E.U.

185 C.S.
ou

60 F.S.****
ou

40 dollars
E.U.

200 C.S.
(dans les deux

semaines suivant
le depot)

1.600**
ou

3880***C.S.

(dans les deux
semaines sui¬
vant le depot)

Suisse

Bureau federal de la
propriete intellectuelle
(franc suisse)

250 F.S.**** 4,50 F.S.**** 60 F.S.**** 80 F.S. (dans
les 30 jours

suivant le depot)

1.640 F.S.

* Pas encore ddfini
** Recherche internationale effectuee par l’Office royal des brevets et de l’enregistrement (Suede);

toutefois, si la recherche a ete effectuee auparavant par un office de brevets nordique : 1.000 C.S.
*** Recherche internationale effectuee par l’Office europeen des brevets
**** Montant applicable a compter du 3 octobre 1978.
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Taxes payables a I’office recepteur (suite)

Office recepteur
(et monnaie)

Taxe de
base

Supplement par
feuille a compter
de la 316me

Taxe de

designation
Taxe de

transmission
Taxe de
recherche

Union sovietique

Comite d’Etat de
l’URSS pour les
inventions et les
decouvertes

(rouble)

110 R 2 R 30 R 25 R

(dans le mois
suivant le depot)

250 R

(dans le mois
suivant le

depot)

OMPI

Bureau international
de l’OMPI
(franc suisse ou dollar
E. U.; au choix du
deposant)

250 F.S.**
ou

165 dollars
E.U.

4,50 F.S.**
ou

3 dollars
E.U.

60 F.S.**
ou

40 dollars
E.U.

100 F.S.
ou

50 dollars
E.U.

1.640 F.S.*

OEB

(Office europeen 325 DM 6 DM 80 DM 150 DM 1.700 DM

des brevets) ou ou ou OU ou

(deutsche Mark ou £83 £1,50 £21 £41 £464
livre sterling ou OU ou ou OU ou

franc frangais ou 735 FF 14 FF 180 FF 340 FF 3.870 FF

franc suisse ou ou ou OU ou ou

florin ou couronne 250 F.S.** 4,50 F.S.** 60 F.S.** 140 F.S. 1.640 F.S.

suedoise ou franc ou ou ou OU ou

luxembourgeois ou 740C.S. 14C.S. 185 C.S. 160 FIs. 1.850 FIs.

franc beige; au choix ou ou ou OU ou

du deposant) 5,060 F.L. 90 F.L. 1.250 F.L. 340 C.S.
ou

2.400 F.L.
ou

2.400 F.B.

(lors du depot)

3.880 C.S.
ou

26.800 F.L.
ou

26.800 F.B.

* Recherche effectuee par l’Office europeen des brevets
Montant applicable a compter du 3 octobre 1978.
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TAXES PAYABLES A L'ADMINISTRATION CHARGEE
DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE

Administration chargee
de la recherche
intemationale

(et monnaie)

Taxe de
recherche

additionnelle

Taxe pour la delivrance
de copies des documents
cites dans le rapport de
recherche intemationale

Taxe pour la traduction
en anglais de ia demande

intemationale

Etats-Unis d’Amerique

Office des brevets et des

marques des Etats-Unis
(dollar E.U.)

200 dollars E.U.

Japon

Office iaponais des brevets
(Yen)

27.000 yen 320 yen par page

Suede

Office royal des brevets
et de Tenregistrement
(couronne suedoise)

1.600 C.S. 1,50 C.S. par page 0.75 C.S. par mot

Union so vietique

Comite d’Etat de l’URSS
pour les inventions et les
decouvertes
(rouble)

170 R 0,20 R par page

OEB

(Office europeen des
brevets)
(deutsche Mark ou
livre sterling ou franc
frangais ou franc suisse
ou florin ou couronne
suedoise ou franc
luxembourgeois ou
franc beige; au choix
du deposant)

1.700 D.M.
ou

£464
ou

3.870 FF
ou

1.640 F.S.
ou

1.850 FIs.
ou

3.880 C.S.
ou

26.800 F.L.
ou

26.800 F.B.

Note : Les taxes indiquees dans le tableau ci-dessus ne sont dues que dans certains cas particuliers.



N°05/1978 GAZETTE DU PCT-SECTION IV 265

TAXES PAYABLES A L’ADMINISTRATION CHARGEE
DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL

Administration

chargee de
l’examen

preliminaire
international

(et monnaie)

Taxe
de

traite-
ment

Taxe
d’examen

preliminaire

Taxe
d’examen

preliminaire
additionnelle

Taxes pour la delivrance
de copies des docu¬

ments cites dans le rap¬
port d’examen prelimi¬
naire international *

Taxes pour la delivrance
de copies des docu¬

ments contenus dans le
dossier de la demande

intemationale*

Japon

Office japonais
des brevets

(Yen)

** 12.000 yen 9.000 yen 320 yen par page 320 yen par page

Royaume-Uni

Office des bre¬
vets

(livre sterling)

£25 £ 25 (lors
du depot de
la demande

d’examen)

selon le besoin,
a concurrence

de £ 25

taux en vigueur pour
les photocopies plus
frais d’expedition

taux en vigueur pour
les photocopies plus
frais d’expedition

Suede

Office royal des
brevets et de

l’enregistrement
(couronne
suedoise)

230 C.S. 500 C.S.

(dans les deux
semaines sui-
vant le depot
de la demande
d’examen)

500 C.S. 1,50 C.S. par page Aucune

Union sovietique

Comite d’Etat de
l’URSS pour les
inventions et les
decouvertes

(rouble)

35 R 300 R

(dans le mois
qui suit le
ddpot de la
demande
d’examen)

200 R 0,20 R par page 0,50 R par page

* Ne s’applique que dans certains cas particulars

** Le montant, exprime en Yen, de cette taxe tel qu’il est actuellement en vigueur est sujet a revision; le
nouveau montant issu de cette revision sera publie dans le prochain numero de la Gazette.
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Taxes payables a I’administration chargee de 1’examen preliminaire international (suite)

Administration

chargee de
I’examen

preliminaire
international
(et monnaie)

Taxe
de

traite-
ment

Taxe
d’examen

preliminaire

Taxe
d’examen

preliminaire
additionnelle

Taxes pour la delivrance
de copies des docu¬

ments cites dans le rap¬
port d’examen prelimi¬
naire international *

Taxes pour la delivrance
de copies des docu¬

ments contenus dans le
dossier de la demande

intemationale *

OEB

(Office europeen 100 D.M. 1.000 D.M. 1.000 D.M. 1 D.M. 1 D.M.
des brevets) ou ou ou ou OU

(deutscheMark £25 £273 £273 £0.30 £0.30
ou livre sterling OU ou OU ou ou

ou franc frangais 225 FF 2.280 FF 2.280 FF 230 FF 230 FF
ou franc suisse ou OU OU OU OU

ou florin ou 75 F.S. 970 F.S. 970 F.S. 1 F.S. 1 F.S.
couronne sue- ou ou OU OU OU

doise ou franc 230 C.S. 1.090 FIs. 1.090 FIs. 1.10 FIs. 1.10 FIs.
luxembourgeois OU OU OU OU OU

ou franc beige; 1.560 F.L. 2.280 C.S. 2.280 C.S. 230 C.S. 230 C.S.
au choix du OU OU OU OU OU

deposant) 1.560 F.B. 15.800 F.L. 15.800 F.L. 15 F.L. 15 F.L.
OU OU OU ou

15.800 F.B. 15.800 F.B. 15 F.B. 15 F.B.

(dans le mois par page A4 ou par page A4 ou
qui suit le d£- plus petite (s’y plus petite (s’y
pot de la de- ajoutent les frais ajoutent les frais
mande d’exa- d’expedition si d’expedition si

men) les copies doivent les copies doivent
etre expedites par etre expddiees par

avion) avion)
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TAXES PAYABLES AU BUREAU INTERNATIONAL
(Monnaie : Franc suisse)

Supplement a la taxe de traitement 75 F.S.

Taxe speriale pour publication anticipee sur demande du deposant, lorsque le rapport
de recherche intemationale ou la declaration vis^e a Particle 17.2)a) n’est pas encore
disponible pour la publication avec la demande intemationale 200 F.S.

* Ne s’applique que dans certains cas particuliers.
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RENSEIGNEMENTS RELA TIFS A UX ETA TS DESIGNES (OU EL US)

LANGUES REQU1SES ET TAXES NATIONALES PERCUES
PAR LES OFFICES DESIGNES (OU ELUS)

Office designe
(ou elu)

Langues pour
lesquelles est
requise une
traduction

Langue dans
laquelle la

traduction est

requise

Taxe(s) nationale(s)
Faculte selon

monnaie
nature et

montant

Particle 22.3) ou
Particle 39.1 )b)

Allemagne (Repu-
blique federate d’)

Office allemand
des brevets

Langues autres
que PAllemand

Allemand Deutsche
mark

Taxe de depot :
100 D.M.

-

Bresil

Institut national de
la propridte indus-
trielle

Langues autres
que le

portugais

Portugais Cruzeiro Taxes de depot :
pour un brevet :

150 Cr.$
pour un modele

d’utilite : 100 Cr.S

Danemark

Office des brevets Langues autres Danois Couronne Taxe de depot:
et des marques

Etats-Unis

d'Amerique

que le danois danoise C.D.650*

Office des brevets
et des marques
des Etats-Unis

Langues autres
que l’anglais

Anglais Dollar E.U. Taxe de depot :
65 dollars E.U.

Taxe additionnelle

pour chaque reven¬
dication indepen-
dante a compter de
la deuxieme : 10

dollars E.U., et pour
chaque revendica¬
tion, dependante ou
independante, a comp¬
ter de la onzteme :

2 dollars E.U.

France

Institut national de
la propriete indus-
trielle**

Langues autres
que le frantjais

Fran?ais — — —

Japon

Office japonais
des brevets

Langues autres
que le japonais

Japonais Yen Taxe de depot :
pour un brevet :

5.400 yen, pour un
module d’utilitd :

4.000 yen

* Taxe additionnelle pour chaque revendication a compter de la 1 ISme : 125 C.D.
** Lorsque 1’objet d’une invention dont la protection est demandde appartient a un domaine technique pour

lequel l’OEB n’effectue pas encore l’examen, la demande de brevet regional (europden) devient une
demande de brevet national (fransais) et, dans ce cas, une traduction de la demande en fran?ais est requise
lorsque cette demande a etd deposde dans une autre langue.
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Langues requises et taxes nationales perijues par les offices designes (ou elus) (suite)

Office designe
(ou elu)

Langues pour
lesquelles est
requise une
traduction

Langue dans
laquelle la

traduction est

requise

Taxe(s) nationale(s)
Faculte selon

monnaie
nature et

montant

Particle 22.3) ou
Particle 39.1 )b)

Luxembourg

Ministere de l’dco-
nomie nationale,
Service de la pro¬
priety indus-
trielle

Langues autres
que Pallemand
et le fran^ais

Allemand ou

fran9ais*
Franc
luxem-

bourgeois

Taxe de depot :
100 F.L.

Annuite premiere
annee : 200 F.L.
Taxe de publica¬
tion : 175 F.L.

Enregistrement d’un
pouvoir : 30 F.L.

Madagascar

Ministere de l'eco-
nomie et du com¬

merce, Direction
de Pindustrie et

des mines

** ** ** ** **

Malawi

Ministere de la

justice, Departe-
ment du Registrar
General

Langues autres
que Panglais

Anglais

Royaume-Uni

Office des brevets Langues autres
que Panglais

Anglais Livre sterling Taxe de depot :
£5***

-

Suede

Office royal des
brevets et de Pen-

registrement

Langues autres
le suedois

Suedois Couronne
suedoise

600 C.S. —

Suisse

Bureau federal de
la propri^te intel-
lectuelle

Langues autres
que Pallemand,
le fran?ais et
Pitalien

Allemand,
fran?ais ou
italien*

Franc
suisse

Taxe de depot :
80 F.S.

Au choix du deposant

** Pas encore defini

*** Toutefois, une autre taxe d’un montant de 40 livres sterling, pour l’examen preliminaire et la recherche,
doit etre acquittee avant l’expiration de la periode de 20 mois mentionnee a Particle 22. Cette taxe
peut etre remboursee partiellement ou en totalite.
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Langues requises et taxes nationales perfues par les offices designes (ou elus) (suite)

Office designe
(ou elu)

Langues pour
lesquelles est
requise une
traduction

Langue dans
laquelle la

traduction est

requise

Taxe(s) nationale(s)

monnaie
nature et

montant

Particle 22.3) ou
Particle 39.1 )b)

Union sovietique

Comite' d’Etat
de l’URSS
pour les
inventions et
les decouvertes

Langues autres
que le russe

Russe Rouble Taxe de depot :
1 10 R

Taxe additionnelle

par invention addi¬
tionnelle : 55 R

OEB

Office europeen
des brevets

Langues autres
que I’allemand,

l’anglais et
le fram;ais

Allemand,
anglais ou
framjais

Deutsche
Mark ou

livre

sterling ou
franc

fran^ais ou
franc suisse

ou

florin
ou

couronne

suedoise ou

franc luxem-
bourgeois ou
franc beige

450 D.M.
ou

123
ou

1.020 FF
ou

430 F.S.
ou

490 FIs.
ou

1.030 C.S.
ou

7.100 F.L.
ou

7.100 F.B.

Regie 104 ter du re-
glement d’execution
de la Convention sur

le brevet europeen :
“La taxe nationale
prevue a Particle
158, paragraphe 2, la
taxe de recherche
prevue a Particle
157, paragraphe 2,
lettre b), les taxes de
designation prevues
a Particle 79, para¬

graphe 2 et, le cas
echeant, les taxes de
revendication pre¬
vues a la regie 31 de
la Convention sont

acquittees dans le
mois qui suit l’expi-
ration du delai fixe
a Particle 22, para-
graphes 1 et 2, ou,
selon le cas, a Parti¬
cle 39, paragraphe 1,
lettre a) du Traite de
cooperation.”

OAPI

Organisation afri-
caine de la pro-
pridte intellec-
tuelle

Langues autres
que le fran?ais

Fran9ais * *

* Pas encore fixee
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OBLIGATION DTNDIQUER LH NOM AINSI QUE
CERTAINES AUTRES DONNEES CONCERNANT L’INVENTEUR

Delai dans lequel le(s) nom(s) et adresse(s) de 1'inventeur
(des inventeurs) doivent etre communiques

Etats designes
(ou elus)

Offices designes Au moment du depot de la
demande internationale

S’ils ne figurent pas dans la
requete, par la suite jusqu’a

Allemagne
(Republique

Office allemand des
brevets (Munich)

Peuvent figurer dans la requete Voir note 2)

federate d’) Office europeen des
brevets

Peuvent figurer dans la requete Voir note 1)

Bresil Institut national de la (Aucun renseignement (Aucun renseignement
propriete industrielle
(Rio de Janeiro)

disponible) disponible)

Cameroun Organisation africaine de
la propriete intellectuelle
(Yaounde)

Doivent figurer dans la requete Indication ulterieure non admise

Congo Organisation africaine de
la propriete intellectuelle
(Yaounde)

Doivent figurer dans la requete Indication ulterieure non admise

Danemarl Office des brevets et des

marques (Copenhague)
Peuvent figurer dans la requete Voir note 2)

Empire
centrafricain

Organisation africaine de
la propriete intellectuelle
(Yaounde)

Doivent figurer dans la requete Indication ulterieure non admise

Etats-Unis Office des brevets et des L’inventeur doit etre Indication ulterieure non admise

d’Amerique marques des Etats-Unis le deposant

France Office europeen des
brevets

Peuvent figurer dans la requete Voir note 1)

Gabon Organisation africaine de
la propriete intellectuelle
(Yaounde)

Doivent figurer dans la requete Indication ulterieure non admise

Japon Office japonais des
brevets (Tokyo)

Doivent figurer dans la requete Indication ulterieure non

admise 3)

Luxembourg Ministdre de lteconomie
nationale, Service de la
propriety industrielle

Peuvent figurer dans la requete Voir note 4)

Office europeen des
brevets

Peuvent figurer dans la requete Voir note 1)

1) Lorsque la priorite d’une demande anterieure est revendiquee dans la demande internationale, 16
mois a compter de la date de depot de la demande anterieure; sinon, 16 mois a compter de la date de
depot de la demande internationale.

2) Lorque la priorite d’une demande anterieure est revendiquee dans la demande internationale, 20
mois a compter de la date de depot de la demande anterieure; sinon 20 mois a compter de la date de
depot de la demande internationale.

3) Sous reserve de confirmation.

4) Quatre mois apres le debut du traitement national.
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Obligation d’indiquer le nom ainsi que certaines autres donnees concemant I’inventeur (suite)

Delai dans lequel le(s) nom(s) et adresse(s) de l’inventeur
(des inventeurs) doivent etre communiques

Etats designes
(ou elus)

Offices designes Au moment du depot de la
demande internationale

S’ils ne figurent pas dans la
requete, par la suite jusqu’a

Madagascar Ministere de l’economie et

du commerce, Direction
de l’industrie et des mines

(Antananarivo)

Doivent figurer dans la requete Indication ulterieure non admise

Malawi Ministere de la justice,
Departement du Registrar
General (Blantyre)

Doivent figurer dans la requete Indication ulterieure non admise

Royaume-Uni Office des brevets

(Londres)
Peuvent figurer dans la requete Voir note 1)

Office europeen des
brevets

Peuvent figurer dans la requete Voir note 2)

Senegal Organisation africaine de
la propriete intellectuelle
(Yaounde)

Doivent figurer dans la requete Indication ulterieure non admise

Suede Office royal des brevets et
de l’enregistrement
(Stockholm)

Peuvent figurer dans la requete Voir note 3)

Office europeen des
brevets

Peuvent figurer dans la requete Voir note 2)

Suisse Bureau federal de la pro-
pridtd intellectuelle
(Berne)

Peuvent figurer dans la requete Voir note 3)

Office europeen des
brevets

Peuvent figurer dans la requete Voir note 2)

Tchad Organisation africaine de
la propridtd intellectuelle
(Yaounde)

Doivent figurer dans la requete Indication ulterieure non admise

Togo Organisation africaine de
la propridtd intellectuelle
(Yaoundd)

Doivent figurer dans la requete Indication ulterieure non admise

Union

sovidtique
Comite d’Etat
de l’URSS
pour les inventions
et les decouvertes

Doivent figurer dans la requete Indication ultdrieure non admise

1) Lorsque la priorite d’une demande antdrieure est revendiqude dans la demande internationale, 20 mois a
compter de la date de ddpot de la demande antdrieure; sinon, 20 mois a compter de la date de depot de la
demande internationale et, s’il n’est pas dtabli de rapport de recherche, 2 mois a compter de la date de la
notification avisant le ddposant qu’il ne sera pas etabli de rapport.

2) Lorsque la priority d’une demande anterieure est revendiqude dans la demande internationale, 16 mois a
compter de la date de depot de la demande anterieure; sinon, 16 mois a compter de la date de depot de la
demande internationale.

3) Lorsque la priorite d’une demande anterieure est revendiquee dans la demande internationale, 20 mois a
compter de la date de depot de la demande anterieure; sinon, 20 mois a compter de la date de depot de la
demande internationale.
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OFFICES NATIONAUX QUI ONT RENONCE, TOTALEMENT OU
PARTIELLEMENT, A LA COMMUNICATION SELON L’ARTICLE 20

Etats-Unis d'Amerique
Office des brevets et des marques des Etats-Unis

A renonce a la communication en ce qui concerne ies demandes intemationales deposees aupres de
TOffice des brevets et des marques des Etats-Unis en sa qualite d’office recepteur.

Luxembourg
MinistSre de Pdconomie nationale, Service de la propriete industrielle

A renonce totalement a la communication.

Suede

Office royal des brevets et de l’enregistrement

A renonce a la communication, sauf en ce qui concerne le rapport de recherche internationale (y com-
pris l’indication mentionnee a Particle 17.2)6/), ou la declaration mentionnee a Particle 17.2)a), dans la lan-
gue de depot de la demande internationale et, s’il y a lieu, dans la langue de la traduction de cette demande.
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DISPOSITIONS DES LEGISLATIONS DES ETATS CONTRACTANTS
PARTIES A UN TRAITE DE BREVET REGIONAL RELEVANT DE L'ARTICLE 45.2)

La France est le seul Etat partie a la fois au Traite de cooperation en mature de brevets et a un traite de brevet
regional, a savoir la Convention sur le brevet europeen, dont la legislation nationale prevoit que toute designa¬
tion ou election dudit Etat sera consideree comme Pindication que le deposant desire obtenir un brevet regio¬
nal.

L’article premier de la Loi franpaise N° 77-682 du 30 juin 1977 relative a l’application du Traite de
cooperation en mature de brevets s’enonce comme suit :

“Lorsqu’une demande internationale de protection des inventions formulee en application du traite de
cooperation en mature de brevets fait a Washington, le 19 juin 1970, comporte la designation ou l’election de
la France, cette demande est consideree comme tendant a l’obtention d’un brevet europeen regi par les dispo¬
sitions de la convention sur la delivrance des brevets europeens faite a Munich, le 5 octobre 1973”.
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AVERTISSEMENT ET RENSEIGNEMENTS CONCERNANT
LES DISPOSITIONS DES LEGISLATIONS NATIONALES DES
ETATS CONTRACTANTS PRECISANT QUI, AUX TERMES DE

CES LEGISLATIONS, A QUALITE (INVENTEUR, AYANT
CAUSE DE L’lNVENTEUR, TITULAIRE DE ^INVENTION, ETC.)

POUR DEPOSER UNE DEMANDE NATIONALE

A vertissement

Les effets de la demande internationale dans un Etat designe peuvent dependre de la question de
savoir si la personne indiquee dans la demande internationale en tant que deposant aux fins de cet Etat
est habilitee, selon la legislation nationale de cet Etat, a deposer une demande nationale.

Renseignements

Les Etats-Unis d'Amerique sont le seul Etat partie au Traite de cooperation en matiere de brevets dont la
legislation nationale stipule qu’une demande de brevet nationale soit deposee par I’inventeur et dont
l’office national rejettera done, en tant qu’office designe, toute demande internationale dans laquelle une
personne autre que l’inventeur est indiquee comme deposant aux fins des Etats-Unis d’Ame'rique.

Les sections 111, 115, 116, 117 et 118 du “United States Code,” titre 35 - Brevets, partie II -

Brevetabilite des inventions et delivrance des brevets, chapitre 11 - Demande de brevet, s’enoncent comme
suit (traduction preparee par le Bureau international):

111. Demande de brevet

La demande de brevet sera depose'e par l’inventeur, a moins qu’il ne soit prescrit autrement par le
present titre, par ecrit et adressee au “Commissioner.” Cette demande comprend : 1) un expose' de
Pinvention comme prescrit a la section 112 du present titre; 2) un dessin, comme prescrit a la section 113
du present titre; et 3) un serment du deposant, comme prescrit a la section 115 du present titre. La
demande doit etre signee par le deposant et accompagnee par la taxe prescrite par la loi.

115. Serment du deposant

Le deposant de'clare sous serment qu’il estime etre le premier et original inventeur du procede,
de la machine, du produit, ou de la composition, ou de son perfectionnement, pour lequel il sollicite
un brevet; il declare de quel pays il est le ressortissant. Cette declaration sous serment peut etre effectuee
sur le territoire des Etats-Unis, auprSs de toute personne autorisee par la loi a recevoir de telles declara¬
tions ou, si elle est faite dans un pays etranger, auprds des autorites diplomatiques ou consulaires des
Etats-Unis qui sont autorisees a recevoir de telles declarations, ou auprfis de toute personne possedant un
sceau officiel et autorisee a recevoir des declarations sous serment dans le pays etranger ou peut se trouver
le deposant, et dont Tautorite sera etablie par un certificat emanant d’une autorite diplomatique ou con¬
sulate des Etats-Unis; cette declaration sous serment sera valable si elle est conforme aux dispositions de
la loi de l’Etat ou du pays ou elle est effectuee. Lorsque la demande est deposee comme prescrit par ce
titre par une personne autre que 1’inventeur, la declaration sous serment peut etre modifiee dans sa forme
afin de pouvoir etre effectuee par cette personne.
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116. Co-inventeurs

Lorsque deux personnes ou plus font conjointement une invention, elles demandent un brevet de
faqon conjointe et chacune d’elles signe la demande et effectue la declaration sous serment requise.sauf
prescription contraire dans le present titre.

Si un co-inventeur refuse d’apparaitre en tant que tel dans une demande de brevet ou ne peut etre
trouve ou atteint en depit d’efforts diligents, la demande peut etre deposee par l’autre inventeur, agissant
en son propre nom ainsi qu’au nom de 1’inventeur manquant. Le “Commissioner,” sur production de la
preuve des faits pertinents et apr£s notification a l’inventeur manquant telle qu’il peut la prescrire, peut
delivrer un brevet a l’inventeur deposant la demande, sous reserve des memes droits dont l’inventeur man¬
quant aurait bdneficie s’il avait ete co-inventeur. L’inventeur manquant peut devenir ulterieurement co-
inventeur.

Lorsque, par erreur, une personne est indiquee comme co-inventeur dans une demande, ou lors-
qu’un co-inventeur n’est pas indique' dans une demande et qu’une telle erreur a ete commise sans inten¬
tion frauduleuse le “Commissioner” peut autoriser une modification de la demande en consequence, dans
les conditions qu’il prescrit.

117. Dec6s ou incapacity de 1’inventeur

Les representaux legaux des inventeurs decedes au frappes d’incapacite juridique peuvent deposer
une demande de brevet sous reserve de satisfaire les exigences applicables a l’inventeur et dans les memes
termes et sous les memes conditions.

118. Depot par une autre personne que l’inventeur

Lorsqu’un inventeur refuse de deposer une demande de brevet, ou ne peut etre trouve ou atteint
en depit d’efforts diligents, une personne a qui il a cede-ou stipule par ecrit de ceder--l’invention ou qui
invoque, autrement, un interet suffisant pour justifier une telle action, peut deposer une demande de
brevet au nom de l’inventeur et a titre de mandataire de celui-ci, a condition de foumir la preuve des faits
et de montrer qu’une telle action est necessaire pour preserver les droits des parties ou pour prevenir des
dommages irreparables; le “Commissioner” peut delivrer un brevet a un tel inventeur, apr£s notification
jugee suffisante, et sous reserve de satisfaire aux rdgles qu’il prescrit.

La section 373 du “United States Code,” titre 35 - Brevets, partie IV - Traite de cooperation en
mature de brevets, chapitre 37 - Phase nationale, s’enonce comme suit :

373. Indication a titre de deposant d’une personne n’ayant pas qualite pour etre deposant

Une demande intemationale designant les Etats-Unis ne sera pas acceptee par l’office des brevets
aux fins de la procedure nationale si elle a ete deposee par quiconque n’a pas qualite, en vertu du chapitre
11 du pre'sent titre, pour etre deposant aux fins du depot d’une demande nationale aux Etats-Unis. Une
telle demande intemationale ne pourra pas etre utilisee pour beneficier d’une date de depot anterieure,
selon la section 120 du present titre, dans une demande deposee ulterieurement, mais peut servir de base
a une revendication du droit de priorite en vertu de la section 119 du present titre, dans la mesure ou
les Etats-Unis n’etaient pas le seul Etat designe dans la demande intemationale.
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DISPOSITIONS DES LEGISLATIONS NATIONALES
DES ETATS CONTRACTANTS RELATIVES A LA

RECHERCHE DE TYPE INTERNATIONAL

Le Danemark*, la Suede et la Suisse sont les seuls Etats parties au Traite de cooperation en matiere de
brevets dont les legislations nationales contiennent des dispositions concernant la recherche de type
international.

Suede

La section 9 de la Loi suedoise sur les brevets revisee en 1978 et la section 5 du Decret portant
application de la Loi s’enonce comme suit (texte en langue anglaise fourni par TOffice royal des brevets
et de l’enregistrement, Stockholm, et traduit en framjais par le Bureau international):

Section 9 de la Loi

Si le deposant le demande et paie la taxe speciale, Tadministration competente en mature de bre¬
vets permet, dans les conditions determinees par le Gouvernement, que la demande fasse l’objet d’une
telle recherche de nouveaute par une administration chargee de la recherche internationale telle que men-
tionnee a Particle 15.5) du Traite de cooperation en mature de brevets signe a Washington le 19 juin
1970.

Section 5 du Decret

Afin de beneficier de la recherche telle que definie a la section 9 de la Loi sur les brevets, le depo¬
sant doit soumettre a POffice des brevets, dans les trois mois suivant la date de depot de la demande de
brevet ou, selon le cas, suivant la date a laquelle ladite demande a etd consideree comme etant deposee,
une requete ecrite a cet effet et payer la taxe prescrite par Tadministration de recherche.

Si la demande de brevet n’est pas redigee dans une langue acceptee par Tadministration de
recherche, ladite requete doit etre accompagnee d’une traduction de la demande dans une langue pres¬
crite par POffice des brevets.

Si plusieurs administrations peuvent etre envisagees pour Pexecution de la recherche mentionnee
au premier paragraphe et si le deposant desire choisir celle de ces administrations qui effectuera la recher¬
che, il mentionne cette administration dans ladite requete.

Ladite requete sera consideree comme retiree si la demande de brevet et la traduction prescrite a
Pexpiration du delai fixe au premier paragraphe ne remplit pas les conditions de forme auxquelles doit
satisfaire une demande internationale de brevet.

* Le Traite de cooperation en mature de brevets entrera en vigueur pour cet Etat le ler decembre 1978;
les dispositions de la legislation nationale de cet Etat concernant la recherche de type international
seront publiees dans un numero ulterieur de cette Gazette, avant ladite date.
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Suisse

Le Titre neuvidme de l’Ordonnance relative aux brevets d’invention, entree en vigueur en Suisse
le ler janvier 1978, s’enonce comme suit :

“Titre neuvieme : Recherches de type international

Art. 126

Conditions

1) Une recherche de type international au sens de Tarticle 15, 5e alinea, du traite de coope¬
ration peut etre requise pour une demande de brevet suisse.

2) La requete doit etre presentee au Bureau dans les six mois suivant la date de depot. La
taxe de recherche internationale (art. 121,2e al.) doit etre payee en meme temps.

3) Si la langue dans laquelle est redigee la demande de brevet n’est pas une langue de travail
de 1’administration chargee de la recherche internationale, competente pour la Suisse, une traduction
dans une langue de travail doit etre presentee simultanement.

4) Le Bureau n’examine pas si la demande de brevet et la traduction satisfont aux autres
conditions fixees dans le traite de cooperation, notamment aux prescriptions de forme valables pour les
denrandes internationales.

Art. 127

Procedure

1) Si les conditions prevues a I’article 126, ler a 3e alineas, sont remplies, le Bureau transmet
les documents requis a l’administration chargee de la recherche internationale, qui est competente.

2) Le Bureau adresse le rapport de recherche au requerant; une copie est versee au dossier de
la demande de brevet”.
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DIRECTIVES CONCERNANT LA PREPARA TION DES ABREGES
DES DEMANDES INTERNA TIONALES SELON

LE TRAITE DE COOPERA TION EN MA TIERE DE BREVETS (PCT) *

INTRODUCTION

1. Afin que les abreges des demandes internationales etablis dans le cadre du PCT puissent atteindre le
niveau optimum de qualite et d’uniformite, il est recommande de se conformer aux directives concernant la
preparation de ces abreges, telles qu’elles sont presentees ci-dessous.

2. Les redacteurs des abreges doivent egalement prendre en consideration les conditions particulieres
requises en matiere d’abreges dans le reglement d’execution du PCT (regie 8). Afin d’en faciliter la lecture,
cette regie, ainsi que d’autres dispositions pertinentes du PCT sont reproduites en annexe.

3. II convient de noter en particulier que, dans le cas ou la demande internationale contient des dessins,
l’abrege devra etre accompagne, lors de sa publication, d’une ou plusieurs figures des dessins. L’abrege doit
done etre redige en tenant compte de cette exigence.

DIRECTIVES

Definition

4. UN ABREGE D’UNE DEMANDE INTERNATIONALE EST UN EXPOSE CONCIS DES INFOR¬
MATIONS TECHNIQUES EXPOSEES DANS CE DOCUMENT. L’abrege doit permettre au lecteur, que
celui-ci soit familiarise ou non avec les documents de brevets, de saisir rapidement la teneur du sujet traite
dans la description technique. L’abrege devrait constituer un outil permettant de parcourir l’information
technique dans le cadre d’une recherche documentaire effectuee dans un domaine technique particulier et
notamment de juger s’il est necessaire de consulter la demande elle-meme. L’abrege ne sert qu’a des fins
d’information technique a l’exclusion de toute autre fin et n’est en particulier pas destine a etre utilise en
vue d’interpreter l’etendue de la protection demandee.

Presentation

5. L’ABREGE DOIT ETRE CLAIR ET AUSSI CONCIS QUE LE PERMET L’EXPOSE DE L’lNVEN-
TION. II devrait de preference comporter de 50 a 150 mots (PCT, regie 8.1 .b))\ un nombre de mots exce-
dant cette gamme n’est pas exclu mais ne doit pas etre superieur a 250. L’abrege peut contenir des formules
chimiques ou mathematiques ainsi que des tableaux. Des expressions implicites telles que “Cet expose
d’invention conceme”, “L’invention definie par cet expose” et “Cette invention se rapporte a” ne doivent
pas etre utilisees. La phraseologie juridique utilisee dans les revendications de brevets, qui fait souvent appel
a des mots tels que “ledit” ou “ladite” et “moyens”, doit egalement etre evitee.

Teneur

6. L’ABREGE DOIT AVOIR TRAIT ESSENTIELLEMENT A CE QUI EST NOUVEAU DANS LE
CADRE DE LA TECHNIQUE A LAQUELLE APPARTIENT L’lNVENTION. Si la nature de l’invention est
celle d’une modification d’un appareillage, d’un procede', d’un produit ou d’une composition, l’abrege doit
avoir trait a l’expose technique de la modification. Si l’invention est de nature fondamentale, il se peut que
l’ensemble de l’expose technique presente un caractere nouveau dans le cadre de la technique consideree et
l’abrege dans ce cas doit se rapporter a l’ensemble de l’expose. Si une demande internationale qui se rap¬
porte a un produit, en particulier a un compose ou a une composition, contient egalement une description
substantielle de la methode de preparation ou de l’utilisation de ce produit, celle-ci doit egalement etre
traitee dans l’abrege. Si l’expose comprend des variantes, l’abrege doit avoir trait a la variante preferee et
identifier les autres variantes dans la mesure ou cette identification peut etre effectuee succinctement; si
cela s’avere impossible, 1’abrege doit mentionner l’existence de ces autres variantes et preciser si celles-ci
different de fa9on notable de la variante preferee.

* Adaptation des “Principes directeurs de caractere general relatifs a la preparation des abreges de docu¬
ments de brevets” (Recommandation de 1’ICIREPAT ST.12/A) effectuee en fonction des exigences
particulieres du PCT.
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7. Lorsqu’il y a lieu, et a condition que la demande internationale contienne l’information necessaire,
Fabrege doit comporter au moins les elements suivants : (1) si l’invention est une machine, un appareillage
ou un systeme, sa structure et son fonctionnement; (2) si Finvention est un article, sa methode de fabrica¬
tion; (3) si Finvention est un compose chimique, son identite et sa preparation; (4) si Finvention est un me¬
lange, ses ingredients; (5) si Finvention est un procede, ses etapes. Les details mecaniques ainsi que les de¬
tails de conception ne doivent pas figurer dans Fabrege.

8. En ce qui concerne plus particulierement les inventions de caractere chimique relatives a des compo¬
ses ou a des compositions, Fabrege doit mettre en evidence la nature generale du compose ou de la composi¬
tion ainsi que leur utilisation, par exemple : “les composes appartiennent a la categorie des alkyl benzene
sulfonyle urees, utiles a titre d’antidiabetiques assimilables par voie orale”. L’illustration d’une categorie a
l’aide d’un exemple doit faire appel a un exemple typique. En ce qui concerne les precedes, Fabrege doit
mettre en evidence le type de reaction, les reactifs et les conditions de mise en oeuvre du procede, illustres
de fafon generale par un exemple unique. Chaque fois que cela s’avere possible, Fabrege doit indiquer la for-
mule chimique qui, parmi les formules contenues dans la demande internationale, caracterise le mieux Fin¬
vention.

9. L’abrege ne doit pas contenir de declarations relatives aux avantages ou a la valeur pretendue de Fin¬
vention dont la protection est demandee ou se rapportant a des applications de caractere speculatif de Fin¬
vention.

Specimens d’abreges

10. Les specimens d’abreges reproduits ci-dessous constituent des exemples d’abreges prepares confor-
mement aux principes enonces precedemment :

a) Valve a usage cardiologique comportant un corps de valve de forme annulaire delimitant un
orifice et plusieurs entretoises formant une paire de cages disposees de part et d’autre de l’orifice. Un organe
de fermeture de forme spherique retenu a l’interieur des cages est actionne par le flux de sang entre les posi¬
tions ouverte et fermee selon le mode de fonctionnement d’un clapet anti-retour. Les dimensions de Fori-
fice, legerement superieures a celles de l’organe de fermeture, permettent d’assurer une legere fuite ou re¬
flux en position fermee. En position ouverte, la circulation du sang est facilitee par le profil interieur con-
vexe de la surface du corps delimitant l’orifice. Une nervure annulaire disposee dans une rainure pratiquee
sur la peripherie du corps de valve permet d’y assujettir un anneau de suture servant a fixer la valve a l’inte-
rieur d’un coeur.

b) Methode de soudage, par application d’energie calorifique, des panneaux de fermeture d’une
bofte pliante en carton, ces panneaux, se chevauchant en position de fermeture, etant recouverts sur leurs
faces en regard d’une couche extremement fine d’une matiere thermoplastique etanche a l’humidite. De Fair
chaud est dirige sur les surfaces a souder, la temperature de Fair au point d’impact sur les surfaces etant
superieure a la temperature de carbonisation du carton. La vitesse elevee de passage des boftes a travers le
courant d’air chaud est telle que la duree de chauffage est assez breve pour que le revetement de l’autre face
des panneaux ne s’amolisse pas. La liaison se forme en tout point de la surface immediatement apres chauf¬
fage en un temps inferieur a la duree totale d’exposition de ce point a Fair chaud. Dans de telles conditions,
la chaleur fournie pour amollir le revetement thermoplastique est dissipee apres formation de la liaison par
absorption dans le carton qui agit comme evacuateur de chaleur sans necessiter de dispositif de refroidisse-
ment. c)On produit des amides en laissant reagir un ester d’acide carboxylique avec une amine en uti-
lisant a titre de catalyseur un alkoxyde d’un metal alcalin. L’ester est en premier lieu chauffe a 70°C. au
moins, sous une pression n’excedant pas 500 mm de mercure, afin d’eliminer l’humidite et les gaz acides qui
empecheraient la reaction de se produire, puis converti en amide sans chauffage.
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Liste de verification

11. II est recommande aux redacteurs d’abreges d’utiliser la liste de verification qui a ete reproduite ci-
dessous afin de les aider a suivre ces directives. En utilisant cette liste de verification, le redacteur de l’abre-
ge doit, apres avoir etudie l’expose d’invention a resumer, cocher dans la deuxieme colonne en regard des
termes appropries qui sont enumeres dans la premiere colonne. Le redacteur de l’abrege doit, lors de l’elabo-
ration de cet abrege, avoir presentes a l’esprit les instructions figurant dans la troisieme colonne et corres-
pondant aux rubriques de la premiere colonne precedemment cochees. Le redacteur de l’abrege peut finale-
ment comparer son abrege termine avec les instructions appropriees et cocher a l’emplacement approprie
de la quatriSme colonne s’il estime avoir suivi correctement les instructions.

Si 1’invention est : Cocher ici L’abrege devrait avoir trait a, au(x): Si oui,
cocher ici

Un article son identite, son utilisation; sa structure, sa
construction; sa methode de fabrication.

Un compose chimique son identite (sa structure s’il y a lieu), sa
mdthode de preparation; ses proprietes, ses
utilisations.

Un melange sa nature, ses proprietes, son utilisation; ses
ingredients essentiels (identite, fonction);
les proportions de ses ingredients si elles
presentent une importance; sa preparation.

Une machine, un appa-
reillage ou un systSme

sa nature, son utilisation; sa construction,
sa structure; son fonctionnement.

Un procede ou une
operation

sa nature et ses caracteristiques, materiaux
utilises et conditions employees; produit
obtenu s’il se revele important; la nature des
etapes et leur enchafnement s’il y a plus
d’une etape.

Si la description implique Cocher ici L’abrege devrait avoir trait a la variante pre- Si oui,
des variantes feree et identifier les autres s’il est possible de

le faire succinctement; si cela s’avdre impos¬
sible, l’abrege devrait mentionner leur exis¬
tence et preciser si elles different de fa?on no¬
table de la variante preferee.

cocher ici

Le nombre total des mots est
entre 50 et 150 : ,—i n’exc^de pas 250 : QJ

(L’annexe suit)
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ANNEXE

Dispositions pertinentes du PCT concemant la preparation
des abreges des demandes intemationales

Article 3

Demande intemationale

3. L’abrege sert exclusivement a des fins d’information technique; il ne peut etre pris en consideration
pour aucune autre fin, notamment pour apprecier l’etendue de la protection demandee.

Regie 3

Requete (forme)

3.3 Bordereaua)Le formulaire imprime contient un bordereau qui, une fois rempli, indiquera :

iii) Le numero de la figure des dessins que le deposant propose de faire publier avec
l’abrege lors de la publication de ce dernier sur la page de couverture de la brochure et dans la gazette; dans
les cas exceptionnels, le deposant peut proposer plus d’une figure.

Regie 8

Abrege

8.1 Contenu et forme de l ’abrege

a) L’abrege doit comprendre :

i) un resume de ce qui est expose dans la description, les revendications et tous dessins;
le resume doit indiquer le domaine technique auquel appartient l’invention et doit etre redige de maniere a
permettre une claire comprehension du probldme technique, de l’essence de la solution de ce probleme par
le moyen de l’invention et de l’usage principal ou des usages principaux de l’invention;

ii) le cas echeant, la formule chimique qui, parmi toutes les formules figurant dans la
demande intemationale, caracterise le mieux l’invention.

b) L’abrege doit etre aussi concis que l’expose le permet (de preference de 50 a 150 mots
lorsqu’il est etabli ou traduit en anglais).

c) L’abrege ne doit pas contenir de declarations relatives aux merites ou a la valeur allegues de
l’invention dont la protection est demandee ni a ses applications supputees.

d) Chacune des principals caracteristiques techniques mentionnees dans l’abrege et illustrees
par un dessin figurant dans la demande intemationale doit etre suivie d’un signe de reference figurant entre
parentheses.

8.2 Absence d ’indication de la figure a publier avec l 'abrege

Si le deposant ne fournit pas l’indication mentionnee a la regie 3.3 djiii) ou si l’administration char¬
gee de la recherche intemationale considere qu’une ou des figures autres que celles qui sont proposees par le
deposant pourraient, parmi toutes les figures de tous les dessins, carateriser mieux l’invention, elle indique
la ou les figures en question. Les publications effectuees par le Bureau international utiliseront la ou les
figures ainsi indiquees par l’administration chargee de la recherche intemationale. Sinon, la ou les figures
proposees par le deposant seront utilisees pour ces publications.
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8.3 Principes de redaction

L’abrege doit etre redige de maniere a pouvoir servir efficacement d’instrument de selection aux fins
de la recherche dans le domaine technique particulier, specialement en aidant le scientifique, l’ingenieur ou
le chercheur quant a la question de savoir s’il y a lieu de consulter la demande internationale elle-meme.

Regie 11

Conditions materielles de la demande internationale

11.10 Dessins, formules et tableaux dans les textes

a) La requete, la description, les revendications et l’abrege ne doivent pas contenir de dessins.

b) La description, les revendications et Fabrege peuvent contenir des formules chimiques ou
mathe'matiques.

c) La description et Fabrege peuvent contenir des tableaux; les revendications ne peuvent con¬
tenir de tableaux que si leur objet en rend Futilisation souhaitable.
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PUBLICA TIONS DE CARACTERE GENERAL

PCT-GUIDE DU DEPOSANT

Les editions actuelies (les plus rdcentes) du Guide et de ses annexes sont les suivantes :

I’e'dition de mai 1978 du Guide en anglais,

les editions de mars 1978 du Guide en allemand et en fran<;ais,

les annexes datees du 28 avril 1978 en anglais et en fran$ais.

II est possible de se procurer le Guide en adressant une demande a cet effet a l’OMPI, a l’adresse
indiquee au verso de la couverture de la presente gazette.



SECTION IV

NOTIFICATIONS ET INFORMATIONS DE CARACTERE GENERAL

E TA TS CONTRA CTANTS

Etats parties au Traite de cooperation en mature de brevets (PCT)
au 9 novembre 1978

Allemagne (Republique federate d’)
Bresil

Cameroun

Congo

Danemark*

Empire centrafricain
Etats-Unis d’Amerique*
France*

Gabon

Japon

Luxembourg*

Madagascar
Malawi

Royaume-Uni

Senegal
Su6de

Suisse*

Tchad

Togo
Union sovietique

. . ,24janvier 19781)
9 avril 19780

. . ,24janvier 19780
. . .24 janvier 19780
ler decembre 19782)

. . .24janvier 19780

. . .24 janvier 19780

. . .25 fevrier 19780

. . .24 janvier 19780

. .ler octobre 19782)

. ... 30 avril 19780

. . .24 janvier 19780
. . .24janvier 19780
. . .24 janvier 19780
. . .24janvier 19780

17 mai 19780

. . .24 janvier 19780

. . .24 janvier 19780
. . .24janvier 19780
. . . .29 mars 19780

* Etat non lie par le chapitre II du Traite de cooperation en mature de brevets.

1) Les nationaux de cet Etat et les personnes qui y sont domiciliees ont le droit de deposer des demandes
internationales a partir du ler juin 1978, et cet Etat peut etre ddsigne dans les demandes intemationales a
partir de cette date.

2) Les nationaux de cet Etat et les personnes qui y sont domiciliees ont le droit de deposer des demandes
internationales a partir de la date indiquee, et cet Etat peut etre design^ dans les demandes intemationales a
partir de cette meme date.
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OFFICES NA TIONA UX ET REGIONA UX, BUREAU INTERNATIONAL:
LEURS NOMS, ADR ESSES, ETC.

Allemagne (Republique federate d’)

Designation: Deutsches Patentamt
Office allemand des brevets

Siege et adresse postale: Zweibriickenstrasse 12, 8000 Miinchen 2, (Republique federale d’Allemagne)
Adresse telegraphique: Deutsches Patentamt, Munich, Republique federale d’Allemagne
Telex: 0523534 BPBM D, Munich, Republique federale d’Allemagne
Telephone: (089)21951

Bresil

Designation : Instituto Nacional da Propriedade Industrial
Institut national de la propriete industrielle

Siege et adresse postale : Pra?a Maua No. 7, 12o andar, 20.000 Rio de Janeiro - RJ, Bresil
Adresse telegraphique : MIC pour INPI, Rio de Janeiro, Brdsil
Telex : 2122992 INPI BR, Rio de Janeiro, Brdsil
Telephone : (021)233-5677,(021)233-5736,(021)233-2822

Danemark

Designation : Direktoratet for Patent- og Varemaerkevaesenet
Office des brevets et des marques

Siege et adresse postale : 45, Nyropsgade, 1602 Copenhagen V, Danemark
Adresse telegraphique : —

Telex : 16046 dpodk, Copenhagen, Danemark
Telephone : 01(128440)

Etats-Unis d’Amerique

Designation : United States Patent and Trademark Office
Office des brevets et des marques des Etats-Unis

Siege : 3, Crystal Plaza, Arlington, Virginia, 22202, USA
Adresse postale : (BOX PCT) Washington D.C. 20231, USA
Adresse telegraphique : —

Telex : TWX-710-955-0671, Arlington, Virginia, USA
Telephone : (703)557-3080

France

Designation : Institut national de la propriety industrielle
Si£ge et adresse postale : 26bis, rue de Leningrad, 75008 Paris, France
Adresse telegraphique : -
Telex: 290368 INPI PARIS, Paris, France
Telephone : (01)292-0014,(01)387-5600,(01)522-5290

Japon

Designation: Tokkyocho
Office japonais des brevets

Siige et adresse postale: 4-3 Kasumigaseki 3-chome, Chiyoda-ku, Tokyo, Japon
Adresse telegraphique:
Telex: 27442 JAPATENT, Tokyo, Japon
Telephone : (03) 581-1101
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Luxembourg

Designation : Minist£re de l’dconomie nationale, Service de la propridte industrielle
Siege : 19-21, boulevard Royal, Luxembourg-Ville, Luxembourg
Adresse postale : Case postale 97, Luxembourg
Adresse telegraphique : —

Telex : 3464 ECO LU, Luxembourg
Telephone: (0352)21921

Madagascar

Designation : MinistSre de l’economie et du commerce, Direction de l’industrie et des mines
Si6ge : -

Adresse postale : B.P. 527, Antananarivo, Madagascar
Adresse telegraphique : —

Telex : —

Telephone : —

Malawi

Designation : Ministry of Justice, Department of the Registrar General
Ministere de la Justice, Departement du Registrar General

Siege : -
Adresse postale : P.O. Box 100, Blantyre, Malawi
Adresse telegraphique : ARGEE, Blantyre, Malawi
Telex : —

Telephone : 35077

Royaume-Uni

Designation : Patent Office
Office des brevets

Siege et adresse postale : 25, Southampton Buildings, London WC2A, 1AY, Royaume-Uni
Adresse telegraphique : Patoff, London WC2, Royaume-Uni
Telex : 896348 PAT OFF, London, Royaume-Uni
Telephone : (01)405-8721

Suede

Designation : Kungl. Patent-och registreringsverket
Office royal des brevets et de I’enregistrement

Siege : Valhallavagen 136, Stokholm
Adresse postale : P.O. Box 5055, S-102 42 Stockholm 5, Suede
Adresse telegraphique : PATOREGVERKET, Stockholm, Suede
Telex : 17978 PATOREGS, Stockholm, Suede
Telephone : (08)225540

Suisse

Designation : Bureau federal de la propridte intellectuelle
Siege et adresse postale : Eschmannstrasse 2, 3003 Berne, Suisse
Adresse telegraphique : PATENTAMT, Berne, Suisse
Telex : 33130 AGE CH, Berne, Suisse
Telephone : (031)614111
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Union sovietique

Designation : Gosudarstvenny komitet SSSR po delam izobreteny i otkryty
Comite d’Etat de l’URSS pour les inventions et les decouvertes

Si£ge et adresse postale : M. Cherkassky per. 2/6, Moscou (Centre), Union sovietique
Adresse telegraphique : —
Telex : 7248 KOMPODI SU, Moscou, Union sovietique
Telephone: 2214976,221-6224

OMPI

Designation : Bureau international, Organisation Mondiale de la Propriete Intellectuelle
Siege : 34, cheinin des Colombettes, Geneve, Suisse
Adresse postale : 1211 Geneve 20, Suisse
Adresse telegraphique : “OMPI Geneve” ou “WIPO Geneva”
Telex : 22376 OMPI CH, Geneve, Suisse
Telephone: (022)999111

OEB

Designation : Office europeen des brevets
Siege : a Munich Departement

de La Have

Motorama-Haus
Rosenheimer Str. 30

Patentlaan 2

Munich Rijswijk
Adresse postale : Postfach 202020 Postbus 5818

8000 Munich 2 2280 HV Rijswijk (ZH)
Republique federate
d’Allemagne

Pays-Bas

Adresse telegraphique : - -

Telex : 523656 EPMUC D, 31651 EPONL,
Munich, Republique Rijswijk (ZH)
feddrale d’Allemagne Pays-Bas

Telephone: (089)41211 (070)906789

OAPI

Designation: Organisation africaine de la propriete intellectuelle
Siege: Place de la Prefecture, Yaounde,Cameroun
Adresse postale: B.P. 887, Yaounde, Cameroun
Adresse telegraphique: OAPI, Yaounde, Cameroun
Telex: 8239 KN OAPI, Yaounde, Cameroun
Telephone: 223911
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RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES A DMINISTRA TIONS
CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNA TIONALE
ET DE L 'EXAMEN PRELIMINAIRE INTERNA TIONAL

ADMINISTRATIONS CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE:
LISTE ET CERTAINES DONNEES LES CONCERNANT

Designation de Tadministration
chargee de la recherche

internationale
(Date d’entree en vigueur
de Taccord avec le Bureau
international de POMP1)

Objet a Regard duquel Tadministration
ne proc£dera pas d la recherche

Pour etre acceptee aux
fins de la recherche in-

temationale, la demande
internationale doit etre

redigee dans Tune des
langues suivantes

Etats-Unis d'Amerique

Office des brevets et des

marques des Etats-Unis
(11 avril 1978)

Objet specific aux rubriques i) a vi) de la r6gle
39.1 * du PCT. (Voir Particle 6 de Taccord, qui
stipule que TAdministration “n’est pas tenue de
proceder a la recherche” a l’dgard d’un tel objet,
ainsi que Tannexe B dudit accord, Gazette du
PCT, N° 02/1978, pages 124 et 127).

Anglais

Japon

Office japonais des brevets
(ler octobre 1978)

Suede

Objet specific aux rubriques i) a v) de la rSgle
39.1 * du PCT, ainsi que les programmes d’ordi¬
nateurs. (Voir Particle 7 et Tannexe C de
Taccord, Gazette du PCT, N° 04/1978,
pages 215 et 220).

Japonais

Office royal des brevets et Objet specif^ aux rubriques i) a v) de la r6gle Anglais
de Tenregistrement 39.1* du PCT, a Texception des methodes de Danois

(17 mai 1978) diagnostic. (Voir Particle 6 et Tannexe B de
Taccord, Gazette du PCT, N° 02/1978, pages
140 et 144).

Finnois
Francais
Islandais
Norvegien
Suedois

* Aucune administration chargee de la recherche international n’a Tobligation de proceder & la recher¬
che a Regard d’une demande internationale dont Tobjet, et dans la mesure oil Tobjet, est Tun des suivants:

i) theories scientifiques et matWmatiques;
ii) varies v^tales, races animales, proc^dds essentiellement biologiques d’obtention de v^gdtaux ou

d’animaux, autres que procddds microbiologiques et produits obtenus par ces proc^des;
iii) plans, principes ou mdthodes en vue de faire des affaires, de r^aliser des actions purement intellec-

tuelles ou de jouer;
iv) m^thodes de traitement du corps humain ou animal par la chirurgie ou la thirapie, ainsi que

m£thodes de diagnostic;
v) simples presentations d’informations;
vi) programmes d’ordinateurs dans la mesure ou Tadministration chargee de la recherche intematio-

nale n’est pas outiliee pour proceder a la recherche de l’etat de la technique au sujet de tels programmes.



292 GAZETTE DU PCT-SECTION IV N°06/1978

Administrations chargees de la recherche intemationale: liste et certaines donnees les concernant (suite)

Designation de l’administration
chargee de la recherche

intemationale
(Date d’entree en vigueur
de l’accord avec le Bureau
international de I’OMPI)

Objet a 1'egard duquel 1’administration
ne proc£dera pas a la recherche

Pour etre acceptee aux
fins de la recherche in¬
temationale, la demande
intemationale doit etre

redigee dans Pune des
langues suivantes

Union sovietique

Comite d'Etat de l’URSS
pour les inventions et
les decouvertes
(11 avril 1978)

Objet specifie aux rubriques i) a v) de la r6gle
39.1 * du PCT et programmes d’ordinateurs.
(Voir l’article 6 et 1’annnexe B de I’accord,
Gazette du PCT, N° 02/1978, pages 111
et 115).

Russe
Allemand

Anglais
Franqais

OEB

Office europeen des brevets
(11 avril 1978)

Objet specific aux rubriques i) a v) de la r£gle
39.1* du PCT et programmes d’ordinateurs.
(Voir l’article 7 de 1’accord, Gazette du PCT,
NO 02/1978, page 131).

Allemand

Anglais
Frangais

*Aucune administration chargee de la recherche intemationale n’a l’obligation de proceder a la recher¬
che a regard d’une demande intemationale dont l’objet, et dans la mesure ou l’objet, est l’un des suivants:

i) theories scientifiques et matMmatiques;
ii) varies v^gdtales, races animales, proc^dds essentieOement biologiques d’obtention de vegdtaux ou

d’animaux, autres que proc^des microbiologiques et produits obtenus par ces procedes;
iii) plans, principes ou mdthodes en vue de faire des affaires, de rdaliser des actions purement inteUec-

tuelles ou de jouer;
iv) m^thodes de traitement du corps humain ou animal par la chirurgie ou la thrfrapie, ainsi que

methodes de diagnostic;
v) simples presentations d’informations;
vi) programmes d’ordinateurs dans la mesure ou 1’administration chargee de la recherche intematio¬

nale n’est pas outillee pour proceder a la recherche de l’etat de la technique au sujet de tels programmes.
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ADMINISTRATIONS CHARGEES DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL:
LISTE ET CERTAINES DONNEES LES CONCERNANT

Designation de Tadministration
chargee de Texamen

preiiminaire international
(Date d’entree en vigueur
de Taccord avec le Bureau
international de TOMPI)

Objet a Regard duquel Tadministration
ne proc6dera pas a Texamen

Pour etre acceptee aux fins
de Texamen preiiminaire
international, la demande
intemationale doit etre

redigee dans Tune des
langues suivantes

Japon

Office japonais des brevets Objet specific aux rubriques i) a v) de la regie Japonais
(ler octobre 1978) 67.1* du PCT et programmes d’ordinateurs.

(Voir Particle 7 et Tannexe C de Taccord,
Gazette du PCT, N° 04/1978, pages 215
et 220).

Royaume-Uni

Office des brevets Objet specifie aux rubriques i) a vi) de la r£gle Anglais
(11 avril 1978) 67.1 * du PCT. (Voir Particle 6 de Taccord, (mais seulement lorsqu’il

Gazette du PCT, N° 02/1978, page 119). s’agit de la langue du
depot ou de la
publication)

Suede

Office royal des brevets et Objet specifie aux rubriques i) k v) de la rdgle Anglais
de Tenregistrement 67.1 * du PCT, a Texception des methodes de Danois

(17 mai 1978) diagnostic. (Voir Particle 6 et Tannexe B de Finnois

Taccord, Gazette du PCT, N° 02/1978, Fran9ais
pages 140 et 144). Islandais

Norvegien
Suedois

*
Aucune administration chargde de Texamen preiiminaire international n’a Tobligation de proc&ler &

l’examen preiiminaire international i Regard d’une demande intemationale dont l’objet, et dans la mesure ou
l’objet, est Tun des suivants:

i) theories scientifiques et mathematiques;
ii) varietes v^g^tales, races animales, precedes essentiellement biologiques d’obtention de v^gtftaux ou

d’animaux, autres que precedes microbiologiques et produits obtenus par ces precedes;
iii) plans, principes ou methodes en vue de faire des affaires, de r6aliser des actions purement intellec-

tuelles ou de jouer;
iv) methodes de traitement du corps humain ou animal par la chimrgie ou la therapie, ainsi que

methodes de diagnostic;
v) simples presentations d’informations;
vi) programmes d’ordinateurs dans la mesure oil Tadministration chargee de Texamen preiiminaire

international n’est pas outiliee pour proceder 4 un examen preiiminaire international au sujet de tels program¬
mes.
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Administrations chargees de I’examen preliminaire international : liste et certaines donnees les concemant
(suite)

Designation de l’administration
chargee de I’examen

preliminaire international
(Date d’entree en vigueur
de I’accord avec le Bureau
international de I’OMPI)

Objet a l’egard duquel 1’administration
ne procedera pas a l’examen

Pour etre acceptee aux fins
de l’examen preliminaire
international, la demande
intemationale doit etre

redigee dans Pune des
langues suivantes

Union sovietique

Comite d’Etat de l’URSS Objet specifie aux rubriques i) a v) de la regie Russe

pour les inventions et 67.1* du PCT et programmes d’ordinateurs. Allemand

les decouvertes (Voir Particle 6 et l’annexe B de l’accord. Anglais
(11 avril 1978) Gazette du PCT, N° 02/1978. pages 111

et 115).
Franyais

OEB

Office europe'en des brevets Objet specifie aux rubriques i) a v) de la regie Allemand

(11 avril 1978) 67.1 * du PCT et programmes d’ordinateurs.
(Voir Particle 7 de l’accord, Gazette du PCT,
No 02/1978, page 131).

Anglais
Franyais

* Aucune administration chargde de l’examen preliminaire international n’a l’obligation de procdder a
l’examen preliminaire international & regard d’une demande international dont l’objet, et dans la mesure oil
l’objet, est l’un des suivants:

i) theories scientifiques et mathematiques;
ii) varietes vegetales, races animales, procedes essentiellement biologiques d’obtention de vegetaux ou

d’animaux, autres que procedes microbiologiques et produits obtenus par ces procedes;
iii) plans, principes ou methodes en vue de faire des affaires, de realiser des actions purement intellec-

tuelles ou de jouer;
iv) methodes de traitement du corps humain ou animal par la chirurgie ou la therapie, ainsi que

methodes de diagnostic;
v) simples presentations d’informations;
vi) programmes d’ordinateurs dans la mesure oil l’administration chargee de l’examen preliminaire

international n’est pas outiliee pour proceder i un examen preliminaire international au sujet de tels program¬
mes.
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OFFICES RECEPTEURS

OFFICES RECEPTEURS COMPETENTS

Etat contractant dont le deposant est un
national ou dans lequel le deposant est

domicilie
Office recepteur competent

Alleniagne (Republique federate d’) Office allemand des brevets (Munich) ou
Office europeen des brevets

Bresil Institut national de la propriete industrielle (Rio de Janeiro)

Cameroun Bureau international (Geneve)

Congo Bureau international (Geneve)

Danemark Office des brevets et des marques (Copenhague)

Empire centrafricain Bureau international (Geneve)

Etats-Unis d’Amerique Office des brevets et des marques des Etats-Unis
(Washington)

France Institut national de la propriete industrielle (Paris) ou
Office europeen des brevets*

Gabon Bureau international (GenSve)

Japon Office japonais des brevets (Tokyo)

Luxembourg Minisfere de l’economie nationale, Service de la propridte
industrielle (Luxembourg) ou
Office europeen des brevets

Madagascar Minisfere de lteconomie et du commerce, Direction de
l’industrie et des mines (Antananarivo)

Malawi Minisfere de la justice, Departement du Registrar General
(Blantyre)

Royaume-Uni Office des brevets (Londres) ou
Office europden des brevets **

Senegal Bureau international (Geneve)

Su6de Office royal des brevets et de l’enregistrement (Stokholm)
ou Office europeen des brevets

Suisse Bureau federal de la propriety intellectuelle (Berne) ou
Office europeen des brevets

Tchad Bureau international (Geneve)

Togo Bureau international (Gendve)

Union sovietique Comife d’Etat de l’URSS pour les inventions
et les decouvertes(Moscou)

* Lorsque le deposant est domicilie en France, la legislation nationale applicable stipule qu’une demande
intemationale ne revendiquant pas la priority d’une demande anterieure deposee en France, doit etre deposee
aupfes de l’lnstitut national de la proprfete industrielle (Paris).
** Une personne domiciliee au Royaume-Uni ne peut deposer directement aupres de l’Office europeen des
brevets qu’apres avoir obtenu une autorisation ecrite de l’Office des brevets (Londres).
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OFFICES RECEPTEURS :LEURS EXIGENCES EN CE QUI CONCERNS EES LANGUES
DANS LESQUELLES DOIVENT ETRE DEPOSEES LES DEMANDES INTERNATIONALES

AINSI QUE LE NOMBRE D’EXEMPLAIRES A DEPOSER. ET ADMINISTRATIONS
CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE ET DE L EXAMEN PRELIMINAIRE

INTERNATIONAL COMPETENTES SPECIFIEES PAR CES OFFICES

Office recepteur

Demande internationale
a deposer en

Administrations chargees de la recherche
internationale et de l’examen preliminaire

international competentes

Langue Nombre

d’exemplaires

Administration chargee
de la recherche
internationale

Administration chargee
de I'examen prelimi¬
naire international

Allemagne (Republique
federate d')

Office allemand
des brevets

Allemand 1 Office europeen
des brevets

Office europeen
des brevets

Bresil

lnstitut national de la
propridt^ industrielle

Anglais 3 Office europeen
des brevets

ou

Office royal des brevets
et de l’enregistrement

(Su6de)
ou

Office des brevets et

des marques des
Etats-Unis

Office europeen
des brevets

ou

Office royal des brevets
et de 1’enregistrement

(Su£de)
ou

Office des brevets

(Royaume-Uni)

Danemark

Office des brevets
et des marques

Etats-Unis d’Amerique

Anglais ou
danois

1 Office europeen
des brevets

ou

Office royal des brevets
et de l’enregistrement

(Suede)

Sans objet*

Office des brevets et des

marques des Etats-Unis
Anglais 1 Office des brevets et

des marques des
Etats-Unis

Sans objet*

France

lnstitut national de la
propri^td industrielle

Fran9ais 3 Office europeen
des brevets

Sans objet*

Japon

Office japonais des
brevets

Japonais 1 Office japonais
des brevets

Office japonais
des brevets

* L'office rdcepteur est l’administration gouvernementale d’un Etat non lie par le chapitre II du PCT.
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Offices recepteurs : leurs exigences en ce qui conceme les langues dans lesquelles doivent etre deposees les
demandes intemationales ainsi que !e nombre d’exemplaires a deposer, et administrations chargees de la
recherche intemationale et de I’examen preliminaire international competentes specifies par ces offices
(suite)

Office recepteur

Demande intemationale
a deposer en

Administrations chargees de la recherche
intemationale et de l’examen preliminaire

international competentes

Langue Nombre

d’exemplaires

Administration chargee
de la recherche
intemationale

Administration chargee
de 1’examen prelimi¬
naire international

Luxembourg

MinistSre de l’economie

nationale, Service de la
propriety industrielle

Allemand ou

framjais
3 Office europeen

des brevets
Sans objet*

Madagascar

MinistSre de l’economie et

du commerce, Direction de
l’industrie et des mines

Fran5ais 1 ** **

Malawi

Ministdre de la justice,
Departement du Registrar
General

Anglais 3 Office europden
des brevets

Office des brevets

(Royaume-Uni)

Royaume-Uni

Office des brevets Anglais 3 Office europeen
des brevets

Office des brevets

(Royaume-Uni)

Suede

Office royal des brevets
et de l’enregistrement

Anglais ou
danois ou
finnois ou
islandais ou
norvegien ou

suedois

1 Office royal des brevets
et de l’enregistrement

(Sudde)
ou

Office europeen
des brevets***

Office royal des brevets
et de l’enregistrement

(Su^de)
ou

Office europeen
des brevets***

Suisse

Bureau federal de la pro¬
priety intellectuelle

Allemand ou

fran?ais
1 Office europden

des brevets
Sans objet*

* L’office recepteur est l’administration gouvernementale d’un Etat non lie par le chapitre II du PCT.
** Pas encore defini.
*** Administration competente seulement pour les demandes intemationales deposdes en anglais.



298 GAZETTE DU PCT-SECTION IV N°06/1978

Offices r^cepteurs : leure exigences en ce qui conceme Ies langues dans lesquelles doivent etre deposees les
demandes intemationales ainsi que le nombre d’exemplaires a deposer, et administrations chargees de la
recherche internationale et de l’examen preliminaire international competentes specifies par ces offices
(suite)

Office recepteur

Demande internationale
^ deposer en

Administrations chargees de la recherche
internationale et de I’examen preliminaire

international competentes

Langue Nombre

d’exemplaires

Administration chargee
de la recherche
internationale

Administration chargee
de I'examen prelimi¬
naire international

Union sovietique

Comite d’Etat de l’URSS

pour les inventions et
les decouvertes

Russe 3 Comite d'Htat
de l’URSS

pour les inventions
et les decouvertes

Comite' d’Etat
del’ll RSS

pour les inventions
et les decouvertes

OMPl

Bureau international de
l’OMPI

Francis 1 Comite d’Etat de l’URSS
pour les inventions et

les decouvertes
ou

Office europeen
des brevets

ou

Office royal des brevets
et de l’enregistrement

(Suede)

Comite d’Etat de l’URSS
pour les inventions et

les decouvertes
ou

Office europeen
des brevets

ou

Office royal des brevets
et de l’enregistrement

(Suede)

OEB

(Office europeen des
brevets)

Allemand ou

anglais ou
fran9ais

3 Office europeen
des brevets

Office europeen
des brevets
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TAXES PA YABLESEN VERTU DU
TRAITE DE COOPERA TION EN MA TIERE DE BREVETS (PCT)

TAXES PAYABLES A L’OFFICE RECEPTEUR

Office recepteur
(et monnaie)

Taxe de
base

Supplement par
feuille a compter
de la 31 erne

Taxe de

designation
Taxe de

transmission
Taxe de
recherche

Altemagne (Republique
federale d’)

Office allemand des
brevets

(deutsche Mark)

325 D.M.

(dans le mois sui-
vant le depot)

6 D.M. 80 D.M. 150 D.M.

(dans le mois sui¬
vant le depot)

1.700 D.M.

(dans le mois sui¬
vant le depot)

Bresil

Institut national de la
propriete industrielle
(cruzeiro)

Equivalent en
Cr.$ de

165 dollars E.U.*
(lors du depot)

Equivalent en
Cr.$ de

3 dollars E.U*

Equivalent en
Cr.$ de

40 dollars E.U*

1.000 Cr.$
(lors du depot)

Equivalent en
Cr.S de

300 dollars E.U*
ou

1.600 C.S.*
ou

1.700 D.M*

(lors du depot)

Danemark

Office des brevets et
des marques
(couronne danoise)

1.030 C.D.

(dans les deux
semaines suivant

le depot)

20 C.D. 275 C.D. 250 C.D.

(dans les deux
semaines suivant

le depot)

1.980** C.D.
ou

4.700*** C.D.

(dans les deux
semaines suivant

le depot)

Etats-Unis d’Amerique

Office des brevets et
des marques des Etats-
Unis
(dollar E.U.)

165 dollars E.U.

(lors du depot)
3 dollars E.U. 40 dollars E.U. 35 dollars E.U.

(lors du depot)
300 dollars E.U.

(lors du de'pot)

J

* Taux de change applicable au jour du paiement

** Recherche internationale effectuee par l’Office royal des brevets et de l’enregistrement (Suede) (sous reserve de
confirmation); toutefois, si la recherche a ete effectuee auparavant par un office de brevets nordique : 1.240 C.D.

*** Recherche internationale effectuee par POffice europeen des brevets
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Taxes payables a 1’Office recepteur (suite)

Office recepteur
(et monnaie)

Taxe de
base

Supplement par
feuille a compter
de la 31 erne

Taxe de

designation
Taxe de

transmission
Taxe de
recherche

France

Institut national de la

propriete industrielle
(franc frangais)

735 FF

(dans le mois sui-
vant le depot)

14 FF 180 FF 200 FF

(dans le mois sui-
vant le depot)

3.870 FF

(dans le mois sui-
vant le depot)

Japon

Office japonais des
brevets

(yen)

30.400 yen

(dans le mois sui-
vant le depot)

500 yen 7.300 yen 6.000 yen
(dans le mois sui-
vant le depot)

34.000 yen
(dans le mois sui-
vant le depot)

Luxembourg

Ministere de l’econo-
mie nationale, Service
de la propriete'
industrielle
(franc luxembour-
geois ou franc beige;
au choix du deposant)

5.060 F.L.
ou

5.060 F.B.

(dans le mois sui-
vant le depot)

90 F.L.
ou

90 F.B.

1.250 F.L.
ou

1.250 F.B.

1.000 F.L.
ou

1.000 F.B.

(dans le mois sui-
vant le depot)

26.800 F.L.
ou

26.800 F.B.

(dans le mois sui-
vant le depot)

Madagascar

MinistSre de l’econo-
mie et du commerce,
Direction de Indus¬
trie et des mines

(franc malgache)

* * * * *

Malawi

Ministere de la justice,
Departement du
Registrar General
(kwacha)

150 K 3 K 40 K 8 K

(lors du depot)
*

* Pas encore defini
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Taxes payables a POffice recepteur (suite)

Office recepteur
(et monnaie)

Taxe de
base

Supplement par
feuille a compter
de la 31erne

Taxe de

designation
Taxe de

transmission
Taxe de
recherche

Royaume-Uni

Office des brevets
(livre sterling)

£83

(lors du depot)
£ 1,5 £21 £5

(lors du depot)
£464

(lors du depot)

Suede

Office royal des brevets
et de l’enregistrement
(couronne suedoise)

740 C.S.
ou

250 F.S.*
ou

165 dollars E.U.
(dans les deux

semaines suivant
le depot)

14 C.S.
ou

4,50 F.S*
ou

3 dollars E.U.

185 C.S.
ou

60 F.S*
ou

40 dollars E.U.

200 C.S.

(dans les deux
semaines suivant

le depot)

1.600** C.S.
ou

3.880***C.S.

(dans les deux
semaines sui¬
vant le depot)

Suisse

Bureau federal de la

propriete intellec-
tuelle
(franc suisse)

250 F.S *
(dans le mois sui¬
vant le depot)

4,50 F.S.* 60 F.S.* 80 F.S.

(dans le mois sui¬
vant le depot)

1.640 F.S.

(dans le mois sui¬
vant le depot)

Union sovietique

Comite d’Etat de
l’URSS pour les
inventions et les
decouvertes
(rouble)

110 R

(dans le mois sui¬
vant le de'pot)

2 R 30 R 25 R

(dans le mois sui¬
vant le depot)

250 R

(dans le mois sui¬
vant le depot)

Montant applicable a compter du 3 octobre 1978
** Recherche internationale effectuee par l’Office royal des brevets et de l’enregistrement (Suede); toutefois, si la

recherche a ete effectuee auparavant par un office de brevets nordique : 1.000 C.S.

*** Recherche internationale effectuee par POffice europeen des brevets.
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Taxes payables a FOffice recepteur (suite)

Office recepteur
(et monnaie)

Taxe de
base

Supplement par
feuille a compter
de la 31 erne

Taxe de

designation
Taxe de

transmission
Taxe de
recherche

OMPI

Bureau international 250 F.S.* 4,50 F.S.* 60 F.S.* 100 F.S. 1.640 F.S.**
de l’OMPI ou OU OU ou OU

/franc suisse ou dollar
E. U.; au choix du
deposant)

165 dollars E.U.

(lors du depot)
3 dollars E.U. 40 dollars E.U. 50 dollars E.U.

(lors du depot)
1.400*** F.S.

(lors du depot)

OEB

(Office europeen 325 D.M. 6 D.M. 80 D.M. 150 D.M. 1.700 D.M.
des brevets) OU OU ou ou OU

(deutsche Mark ou £83 £1,50 £21 £41 £464
livre sterling ou OU OU ou OU ou

franc frangais ou 735 FF 14 FF 180 FF 340 FF 3.870 FF

franc suisse ou florin OU ou ou ou ou

ou couronne suedoise 250 F.S.* 4,50 F.S.* 60 F.S.* 140 F.S. 1.640 F.S.
ou franc luxem- OU ou OU ou OU

bourgeois ou franc 740C.S. 14C.S. 185 C.S. 160 FIs. 1.850 FIs.
beige; au choix du ou ou OU ou ou

deposant) 5,060 F.L.
(lors du

depot****)

90 F.L. 1,250 F.L. 340 C.S.
ou

2.400 F.L.
ou

2.400 F.B.

(lors du depot)

3.880 C.S.
ou

26.800 F.L.
ou

26.800 F.B.

(lors du
depot****)

* Montant applicable a compter du 3 octobre 1978

** Recherche effectuee par l’Office europeen des brevets

*** Recherche effectuee par l’Office royal des brevets et de I’enregistrement (Suede)

**** peut toutefois etre payee un mois apres
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TAXES PAYABLES A L’ADMINISTRATION CHARGEE
DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE

Administration chargee
de la recherche
intemationale

(et monnaie)

Taxe de
recherche

additionnelle

Taxe pour la delivrance
de copies des documents
cites dans le rapport de
recherche intemationale

Taxe pour la traduction
en anglais de la demande

intemationale

Etats-Unis d'Amerique

Office des brevets et des

marques des Etats-Unis
(dollar E.U.)

200 dollars E.U.

Japan

Office iaponais des brevets
(Yen)

27.000 yen 320 yen par page

Suede

Office royal des brevets
et de l’enregistrement
(couronne suedoise)

1.600 C.S. 1,50 C.S. par page 0.75 C.S. par mot

Union sovietique

Comite d’Etat de l’URSS
pour les inventions et les
decouvertes
(rouble)

170 R 0,20 R par page

OEB

(Office europeen des
brevets)
(deutsche Mark ou
livre sterling ou franc
frangais ou franc suisse
ou florin ou couronne
suedoise ou franc
luxembourgeois ou
franc beige; au choix
du deposant)

1.700 D.M.
ou

£464
ou

3.870 FF
ou

1.640 F.S.
ou

1.850 FIs.
ou

3.880 C.S.
ou

26.800 F.L.
ou

26.800 F.B.

Note : Les taxes indiquees dans le tableau ci-dessus ne sont dues que dans certains cas particuliers.
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TAXES PAYABLES A L’ADMINISTRATION CHARGEE
DE L'EXAMEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL

Administration
chargee de
l’examen

preliminaire
international

(et monnaie)

Taxe
de

traite-
ment

Taxe
d'examen

preliminaire

Taxe
d’examen

preliminaire
additionnelle

Taxes pour la delivrance
de copies des docu¬

ments cites dans le rap¬
port d’examen prelimi¬
naire international *

Taxes pour la delivrance
de copies des docu¬

ments contenus dans le
dossier de la demande

intemationale*

Japan

Office japonais
des brevets

(Yen)

9.100
yen

12.000 yen 9.000 yen 320 yen par page 320 yen par page

Royaume-Uni

Office des bre¬
vets

(livre sterling)

£25 £ 25 (lors
du depot de
la demande

d’examen)

selon le besoin,
a concurrence

de £ 25

taux en vigueur pour
les photocopies plus
frais d’expedition

taux en vigueur pour
les photocopies plus
frais d’expedition

Suede

Office royal des
brevets et de

l’enregistrement
(couronne
suedoise)

230 C.S. 500 C.S.
(dans les deux
semaines sui-
vant le depot
de la demande

d’examen)

500 C.S. 1,50 C.S. par page Aucune

Union soviet!que

Comite d’Etat de
l’URSS pour les
inventions et les
decouvertes

(rouble)

35 R 300 R

(dans le mois
qui suit le
ddpot de la
demande
d’examen)

200 R 0,20 R par page 0,50 R par page

* Ne s’applique que dans certains cas particulars
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Taxes payables a ('administration chargee de I’examen preliminaire international (suite)

Administration

chargee de
l’examen

preliminaire
international
(et monnaie)

Taxe
de

traite-
ment

Taxe
d’examen

preliminaire

Taxe
d’examen

preliminaire
additionnelle

Taxes pour la delivrance
de copies des docu¬

ments cites daas le rap¬
port d’examen prelimi¬
naire international *

Taxes pour la delivrance
de copies des docu¬

ments contents dans le
dossier de la demande

intemationale *

OEB

(Office europeen 100 D.M. 1.000 D.M. 1.000 D.M. 1 D.M. 1 D.M.
des brevets) ou OU OU ou OU

(deutsche Mark £25 £273 £273 £0.30 £0.30
ou livre sterling OU OU OU OU ou

ou franc franqais 225 FF 2.280 FF 2.280 FF 230 FF 230 FF
ou franc suisse ou OU OU OU OU

ou florin ou 75 F.S.** 970 F.S. 970 F.S. 1 F.S. 1 FS.
couronne sue- OU OU OU OU OU

doise ou franc 230 C.S. 1.090 FIs. 1.090 FIs. 1.10 FIs. 1.10 FIs.
luxembourgeois OU OU OU OU OU

ou franc beige; 1.560 F.L. 2.280 C.S. 2.280 C.S. 230 C.S. 230 C.S.
au choix du OU OU OU OU OU

deposant) 1.560 F.B. 15.800 F.L. 15.800 F.L. 15 F.L. 15 F.L.
OU OU OU OU

15.800 F.B. 15.800 F.B. 15 F.B. 15 F.B.

(dans le mois par page A4 ou par page A4 ou
qui suit le dd- plus petite (s’y plus petite (s’y
pot de la de- ajoutent les frais ajoutent les frais
mande d’exa- d’expedition si d’exp^dition si

men) les copies doivent les copies doivent
etre expedites par Stre exp^diees par

avion) avion)

*

**

Ne s’applique que dans certains cas particuliers

Montant applicable a compter du 3 octobre 1978
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TAXES PAYABLES AU BUREAU INTERNATIONAL

(Monnaie : Franc suisse)

Supplement a la taxe de traitement 75 F.S.*

Taxe speciale pour publication anticipee sur demande du deposant, lorsque le rapport de
recherche intemationale ou la declaration visee a Particle I7.2)a) n’est pas encore disponible
pour la publication avec la demande intemationale 200 F.S.

Note : Les taxes enumerees ci-dessus ne s’appliquent que dans certains cas particuliers.

* Montant applicable a compter du 3 octobre 1978
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RENSEIGNEMENTS RELA TIES A UX ETA TS DESIGNES (OU EL US)

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 05/1978 de la Gazette du PCT,
pages 268 a 278, sous les intitules suivants :

— Langues requises et taxes nationales perques par les offices designes (ou elus)
- Obligation d’indiquer le nom ainsi que certaines autres donnees concernant l’inventeur
— Offices nationaux qui ont renonce, totalement ou partiellement, a la communication selon

l’article 20
— Dispositions des legislations des Etats contractants parties a un traite de brevets regional rele¬

vant de l’article 45.2)
— Avertissement et renseignements concernant les dispositions des legislations nationales des Etats

contractants precisant qui, aux termes de ces legislations, a qualite (inventeur, ayant cause de
1’inventeur, titulaire de l’invention, etc.) pour deposer une demande nationale

- Dispositions des legislations nationales des Etats contractants relatives a la recherche de type
international.

La seule modification qu’il convient d’apporter a ces renseignements consiste en une correction de
la note de bas de page concernant les exigences de l’Office europeen des brevets relatives a l’indication du
nom de l’inventeur ainsi que de certaines autres donnees le concernant (voir les pages 271 et 272 du
numero 05/1978 de la Gazette du PCT). La note de bas de page consideree, qui porte le numero l)ala
page 271 et le numero 2) a la page 272, s’enonce comme suit apres correction :

“1) Lorsque la priorite d’une demande anterieure est revendiquee dans la demande internationale,
ou 20 mois (lorsque Particle 22 s’applique) ou 25 mois (lorsque Particle 39 s’applique) a comp-
2) ter de la date de depot de la demande anterieure; sinon, 20 mois (lorsque Particle 22 s’appli¬

que) ou 25 mois (lorsque Particle 39 s’applique) a compter de la date de depot de la demande
internationale; un delai supplemental, qui ne peut etre inferieur a deux semaines ni supe-
rieur a six semaines, peut etre fixe a compter de l’expiration du delai applicable, pour la four-
niture des renseignements qui manquent”.
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REUNIONS DE L ’UNION INTERNA TIONALE DE COOPERA TION
EN MA TIERE DE BREVETS (UNION PCT)

ASSEMBLEE

Deuxieme session

(Premiere session ordinaire)

(Geneve, 25 septembre au 3 octobre 1978)

Note*

L’assemble'e de l’Union internationale de cooperation en matidre de brevets (PCT) a tenu sa deu-
xi6me session (premiere session ordinaire) a Geneve du 25 septembre au 3 octobre 1978. L’Assemblee a
tenu ses reunions en commun avec d’autres organes directeurs de l’OMPI, excepte lorsqu’elle a examine
certaines questions de fond relatives a la modification et a Interpretation du reglement d’execution du
Traite de cooperation en mature de brevets, l’etablissement de textes officiels du Traite et certains
comptes rendus verbaux, concernant notamment les instructions administratives.

Quatorze des 19 Etats membres de l’Assemblee etaient representes : Allemagne (Republique
federate d’), Bresil, Cameroun, Etats-Unis d’Amerique, France, Gabon, Japon (observateur special
jusqu’au 30 septembre 1978), Luxembourg, Madagascar, Royaume-Uni, Senegal, Suede, Suisse, Union
sovietique.

Les 18 Etats et les deux organisations intergouvernementales suivants etaient representes en qua¬
lite d’observateurs speciaux : Australie, Autriche, Belgique, Canada, Danemark (membre a partir du
ler decembre 1978), Egypte, Espagne, Finlande, Hongrie, Iran, Irlande, Israel, Japon (membre a partir
du ler octobre 1978), Norvege, Pays-Bas, Philippines, Roumanie, Yougoslavie; l’Office de 1’Organisation
africaine de la propriete intellectuelle (OAPI) et l’Office europeen des brevets (OEB); d’autre part, les
22 Etats et les quatre organisations intergouvernementales suivants etaient representes en qualite d’obser¬
vateurs : Algerie, Argentine, Bulgarie, Cote d’Ivoire, Ghana, Irak, Italie, Jamahiriya arabe libyenne,
Kenya, Liechtenstein, Maurice, Mexique, Nigeria, Pologne, Portugal, Republique democratique
allemande, Saint-Stege, Sri Lanka, Tchecoslovaquie, Tunisie, Uruguay, Zambie; Organisation des Nations
Unies (ONU), Commission des Communautes europeennes (CCE), Conseil d’assistance economique
mutuelle (CAEM), Secretariat du Comite' interimaire pour le brevet communautaire. Enfin, les six
organisations intemationales non gouvernementales suivantes ont aussi suivi la session en qualite d’obser¬
vateurs** : Conseil des federations industrielles d’Europe (CIFE), Federation europeenne des manda-
taires de l’industrie en propriete industrielle (FEMIPI), Association internationale pour la protection de
la propridte industrielle (AIPPI), Federation internationale des associations des inventeurs (IFIA),
Federation internationale des conseils en propriete industrielle (FICPI), Union des industries de la
Communaute europeenne (UNICE). La liste des participants fait suite a la presente note.

Activites du Bureau international concernant l’Union PCT. L’Assemblee a approuve le rapport du
Directeur general sur les activites du Bureau international depuis la date d’entree en vigueur du PCT et
jusqu’a l’ouverture de sa session.

* La presente note a 6td redigee par le Bureau international.

** La participation de ces organisations en qualite d’observateurs a ete limitee aux questions exami¬
nees lors de la reunion au cours de laquelle ont etd etudies les problemes de fond.
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Reglement financier de l’Union PCT; verification des comptes de l’Union PCT; fonds de roulement.
L’Assemblee a adopte le reglement financier de l’Union PCT. Elle a aussi designe' le Gouvernement suisse
comme verificateur aux comptes de l’Union PCT jusqu’a la fin de l’exercice 1979 et a decide que la ques¬
tion de la creation d’un fonds de roulement de l’Union PCT ne sera pas examinee avant sa session ordi¬
naire de1982.

Programme et budget. L’Assemblee a adopte le programme et le budget de l’Union PCT pour 1979.

Reglement d’execution du PCT. L’Assemblee a adopte diverses modifications et interpretations du regle¬
ment d’execution du PCT. Le texte des regies modifiees du reglement d’execution figure aux pages 315
et 316.

En ce qui concerne les interpretations, l’Assemblee a note que le Bureau international appliquera une
interpretation de la r6gle 47.2 qui lui permettra d’utiliser, pour communiquer les demandes intematio-
nales aux offices designes conformement a Particle 20, la brochure imprimee par lui-meme pour la publi¬
cation de ces demandes en vertu de la r^gle 48.In/. Compte tenu des reserves formulees par au moms un
office national a propos de la non-reception d’une copie de la requete contenue dans la demande intema-
tionale en tant que telle et de la reception des demandes internationales imprimees recto-verso resultant
de cette interpretation, le Bureau international procedera aux ajustements necessaires afin de re-
pondre aux besoins particuliers de cet office et des autres offices interesses qui Pen informeront.

De plus, l’Assemblee a adopte Interpretation suivante de la regie 48.36/:

“1. La rdgle 48.36/ du PCT n’interdit pas a l’administration chargee de la recherche interna-
tionale de laisser au deposant et/ou a l’office recepteur le soin d’etablir la traduction requise, pour autant
qu’elle s’assure que cette traduction soit prete en temps voulu pour que la communication selon Parti¬
cle 20 du PCT puisse etre effectuee a la date prescrite ou, si la publication internationale doit avoir lieu
avant ladite communication, en temps voulu pour que cette publication internationale puisse avoir lieu a
la date prescrite.

“2. La regie 48.36/ du PCT ne donne au deposant ou a des tiers aucun motif de tenir l’admi-
nistration chargee de la recherche internationale responsable des dommages imputables a une inexacti¬
tude de la traduction”.

Textes officiels. L’Assemblee a designe l’arabe et Pitalien comme langues dans lesquelles le Directeur
ge'neral de l’OMPI etablira, en vertu de Particle 67.1)6/, des textes officiels du PCT.

Instructions administratives. Le Directeur general a informe PAssemblee qu’il avait l’intention de pro-
mulguer et de publier certaines modifications et additions concemant les instructions administratives, a
la lumiere de l’avis favorable qu’il avait recueilli au cours des consultations engagees avec les offices
recepteurs et les administrations chargees de la recherche internationale et de l’examen preliminaire
international. Ces modifications sont reproduites aux pages 317 a 336.
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LISTE DES PARTICIPANTS

(reunion au cours de laqueile ont ete examinees les questions de fond)I.Etats membres

Allemagne (Republique federate d’) : E. Hausser; U.C. Hallmann. Bresil : U. Quaranta Cabral. Cameroun :
D. Ekani. Etats-Unis d’Amerique : M.K. Kirk, L. Schroeder. France : G.R. Yung. Gabon : M. Nzue
Nkoghe. Japon : Z. Kumagai; T. Yoshida. Luxembourg : J.-P. Hoffmann. Madagascar : S. Rabearivelo.
Royaume-Uni : E.F. Blake. Senegal : A. Diarra. Suede : C. Uggla. Suisse : R. Kampf; J.-M. Salamolard.
Union sovietique : V. Bykov; L. Tchobanian.II.Observateurs speciaux

Australie:F.J. Smith. Belgique : J. Degavre. Danemark : D. Simonsen. Espagne : E. Rua Benito.
Finlande : R. Meinander; A.H. Risku. Irlande : J. Quinn. Norvege : A.G. Gerhardsen. Pays-Bas :
J. Dekker; H.J.G. Pieters. Office europeen des brevets (OEB) : J.C.A. Staehelin.

III.Observateurs

Etats

Bulgarie : B. Todorov. Italie : I. Papini. Republique democratique allemande : D. Schack.
Tchecoslovaquie : J. Prosek.

Organisations intergouvemementales

Conseil d’assistance economique mutuelle (CAEM) : I. Tcherviakov. Secretariat du Comite interimaire
pour le brevet communautaire : J.-F. Faure; K. Mellor.

Organisations internationales non gouvernementales

Association internationale pour la protection de la propriete industrielle (AIPPI) : M. Mathez. Conseil
des federations industrielles d’Europe (CIFE) : M. van Dam. Federation europeenne des mandataires de
l’industrie en propriete industrielle (FEMIPI) : C. Gugerell. Federation internationale des associations
des inventeurs (IFIA) : P. Feldmann. Federation internationale des conseils en propriete industrielle
(FICPI) : E. Gutmann; G.E. Kirker. Union des industries de la Communaute europeenne (UNICE) :
R. Kocklauner.

IV.Bureau

President: V. Bykov (Union sovietique). Vice-presidents : M. Nzue Nkoghe (Gabon); P. Braendli (Suisse).V.Bureau international de l’OMPI

A. Bogsch (Directeur general); K. Pfanner (Vice-directeur general); E.M. Haddrick (Gief de la Division
“PCT”); J. Franklin (Clief de la Section administrative, Division “PCT”); V. Troussov (Conseillerprinci¬
pal, Division “PCT”); N. Scherrer (Conseiller, Division “PCT”); D. Bouchez (Conseiller technique,
Division “PCT”); A. Okawa (Conseiller, Division “PCT”).
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TEXTES DES DECISIONS RELATIVES A L’ETABLISSEMENT DES
COMITES DU PCT ET DES REGLEMENTS INTERIEURS DE CES COMITES*

DECISIONS CONCERNANT LE COMITE DE COOPERATION TECHNIQUE DU PCT (PCT/CTC)

1. Se referant a Particle 56.1) et 2) du PCT, PAssemblee etablit le Comite de cooperation technique
du PCT (PCT/CTC) et nomme, en plus des membres ex- officio prevus par Particle 56.2b) du PCT, tous les
Etats qui sont membres de l’Union du PCT comme membres dudit Comite, etant entendu que la nomina¬
tion de tout Etat qui deviendra membre de PUnion ulte'rieurement prendra effet a la date a laquelle il
deviendra membre de PUnion. Enfin, PAssemblee decide que lorsque le nombre des Etats membres de
PUnion du PCT aura atteint 30, elle reexaminera, a la premiere session qu’elle tiendra par la suite, la ques¬
tion de la composition dudit Comite.

2. Se referant a Particle 56.8) du PCT, PAssemblee decide qu’elle arretera elle-meme et modifiera
ulterieurement, si necessaire, le reglement inte'rieur du Comite de cooperation technique du PCT
(PCT/CTC).

3. Se referant a sa decision prise en vertu de Particle 56.8) du PCT, PAssemblee arrete le reglement
interieur du Comite de cooperation technique du PCT,

4. Se referant a la decision prise par le Comite executif de PUnion de Paris et le Comite de coordi¬
nation de l’OMPI a leurs sessions de septembre 1977, decision portant creation du Comite permanent
de l’OMPI charge de Pinformation en mature de brevets (OMPI/PCPI) et prevoyant notamment que
le PCT/CTC tiendra ses reunions “en commun” avec le PCPI, “etant entendu, d’une part, que les acti-
vites desdits Comite's seront coordonnees et que, d’autre part, lorsque des decisions seront prises par
[le PCT/CTC]..., seuls les membres [du PCT/CTC]... prendront part au vote” (voir le paragraphe 4 de la
decision consigne'e dans l’annexe B du document AB/VIII/16), et selon laquelle il etait aussi recommande
que PAssemblee de PUnion du PCT “enterine les mesures ci-dessus”, PAssemblee decide d’enteriner les
mesures en question.

REGLEMENT INTERIEUR DU COMITE DE COOPERATION TECHNIQUE DU PCT (PCT/CTC)

Article premier: Application des Regies generales de procedure

Le Comite de cooperation technique du PCT (PCT/CTC, ci-apres denomme “Comite”) etant un
organe auxiliaire de l’Assemble'e du PCT au sens de Particle 12 des Regies generales de procedure de
l’OMPI, il a pour reglement interieur les dispositions desdites Regies generales de procedure, completees et
modifiees par les dispositions ci-apres.

Article 2 : Observateurs speciaux

1) Les Etats et les instances intergouvernementales qui ne sont pas membres du Comite mais
qui ont le statut d’observateur special a PAssemblee du PCT sont invites comme “observateurs speciaux” a
toutes les sessions du Comite.

2) Les observateurs speciaux ont les memes droits, aux sessions du Comite, que les Etats mem¬
bres de celui-ci a Pexception du droit de vote.

* Adoptes par PAssemblee du PCT lors de sa premiere session (10 au 14 avril 1978); voir la page 8 de la
Gazette du PCT, N° 01/1978.
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Reglement interieur du Comite de cooperation technique du PCT (PCT/CTC) (suite)
Article 3 : Reunions communes avec le Comite permanent de I’OMPIcharge de Vinformation en matiere

de brevets

Le Comite tient ses reunions en commun avec le Comite permanent de l’OMPI charge de l’infor-
mation en mature de brevets, etant entendu, d’une part, que les activites des deux comites sont coor-
donnees et que, d’autre part, lorsque des decisions sont prises par le Comite, seuls les membres de celui-ci
prennent part au vote.

DECISIONS CONCERNANT LE COMITE D’ASSISTANCE TECHNIQUE DU PCT (PCT/CTA)

1. Se referant a l’article 51.1) et 2)a) du PCT, TAssemblee etablit le Comite d’assistance technique
du PCT (PCT/CTA) et 61it membres de ce Comite tous les Etats membres de TUnion du PCT, etant
entendu que l’election de tout Etat qui deviendra membre de TUnion ulterieurement prendra effet a la
date a laquelle il deviendra membre de TUnion. Enfin, TAssemblee decide que lorsque le nombre des
Etats membres de TUnion du PCT aura atteint 30, elle reexaminera, a la premiere session qu’elle tiendra
par la suite, la question de la composition dudit Comite.

2. Se referant a Particle 51.5) du PCT, TAssemblee decide qu’elle arretera elle-meme et modifiera
ulterieurement, si necessaire, le reglement interieur du Comite' d’assistance technique du PCT
(PCT/CTA).

3. Se referant a sa decision prise en vertu de Particle 51.5) du PCT, TAssemblee fixe le reglement
interieur du Comite d’Assistance technique du PCT.

4. Se referant a la decision prise, a leurs sessions de septembre 1977, par le Comite executif de
TUnion de Paris et le Comite de coordination de TOMPI, decision portant creation du Comite permanent
de TOMPI charge de Tinformation en matiere de brevets (OMPI/PCPI) et prevoyant notamment que le
PCT/CTA tiendra ses reunions “en commun” avec le Comite permanent de TOMPI charge de la coope¬
ration pour le developpement en rapport avec la propriete industrielle, “e'tant entendu, d’une part, que
les activites desdits comites seront coordonnees et que, d’autre part, lorsque des decisions seront prises
par [le PCT/CTA]..., seuls les membres [du PCT/CTA]... prendront part au vote” (voir le paragraphe 4 de
la decision consignee dans Tannexe B du document AB/VIII/16), et selon laquelle il etait aussi recom-
mande que TAssemblee de TUnion du PCT “enterine les mesures ci-dessus”, TAssemblee decide d’ente-
riner les mesures en question.

REGLEMENT INTERIEUR DU COMITE D’ASSISTANCE TECHNIQUE DU PCT (PCT/CTA)

Article premier: Application des Regies generates de procedure

Le Comite d’assistance technique du PCT (PCT/CTA, ci-apres denomme “Comite”) etant un
organe auxiliaire de TAssemblee du PCT au sens de Particle 12 des Regies generales de procedure de
TOMPI, il a pour reglement interieur les dispositions desdites Regies generales de procedure, completees
et modifiees par les dispositions ci-apres.

Article 2 : Observateurs speciaux

1) Les Etats qui ne sont pas membres du Comite mais qui ont le statut d’observateur special
a TAssemblee du PCT, ainsi que les instances intergouvernementales qui ont ce statut, sont invites
comme “observateurs spe'ciaux” a toutes les sessions du Comitd.

2) Les observateurs speciaux ont les mSmes droits, aux sessions du Comite, que les Etats
membres de celui-ci, a Texception du droit de vote.
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Reglement interieur du Comite d’Assistance technique du PCT (PCT/CTA) (suite)

Article 3 : Observateurs

Le Directeur general invite, de sa propre initiative ou sur la requete du Comite, des representants
des organisations internationales non gouvernementales interessees a suivre les sessions du Comite en
qualite d’observateurs.

Article 4 : Reunions communes avec le Comite permanent de VOMP1 charge de la cooperation pour
le developpement en rapport avec la propriete industrielle

Le Comite tient ses reunions en commun avec le Comite permanent de l’OMPI charge de la
cooperation pour le developpement en rapport avec la propriete industrielle, etant entendu, d’une part,
que les activites des deux comites sont coordonnees et que,. d’autre part, lorsque des decisions sont prises
par le Comite, seuls les membres de celui-ci prennent part au vote.

DECISIONS CONCERNANT LE COMITE DES QUESTIONS ADMINISTRATES ET JURIDIQUES
DU PCT (PCT/CAL)

1. Se referant a Particle 53.2)a)viii) du PCT, l’Assemblee etablit le Comite des questions administra-
tives et juridiques du PCT (PCT/CAL) et nomme tous les Etats membres de l’Union du PCT et les admi¬
nistrations chargees de la recherche internationale et de l’examen preliminaire international comme mem
membres dudit Comite, etant entendu que lorsqu’une telle administration est l’office national d’un Etat
membre de l’Union, cet Etat ne peut avoir d’autre representation au Comite. II est aussi entendu que la
nomination de tout Etat qui deviendra membre ulterieurement prendra effet a la date a laquelle il
deviendra membre de l’Union.

2. L’Assemblee decide qu’elle arretera elle-meme et modifiera ulterieurement, si necessaire, le regle¬
ment interieur du Comite des questions administratives et juridiques du PCT (PCT/CAL).

3. Se referant a sa decision concemant l’etablissement et la modification du reglement interieur du
Comite des questions administratives et juridiques du PCT, 1’Assemblee arrete ce reglement interieur.

REGLEMENT INTERIEUR DU COMITE DES QUESTIONS ADMINISTRATIVES ET JURIDIQUES
DU PCT (PCT/CAL)

Article premier: Composition

Le Comite des questions administratives et juridiques du PCT (PCT/CAL, ci-apres denomme
“Comite”) a pour membres les Etats membres de l’Union du PCT et les administrations chargees de la
recherche internationale et de l’examen preliminaire international, etant entendu que, lorsqu’une telle
administration est l’office national d’un Etat membre de l’Union, cet Etat ne peut avoir d’autre represen¬
tation au Comite.
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Rejement interieur du Comite des questions administratives et juridiques du PCT (PCT/CAL) (suite)

Article 2: Mandat

Le Comite s’occupe des questions concernant

i) les relations entre le Bureau international, d’une part, les deposants, les offices recepteurs,
les offices de'signes, les offices elus, les administrations chargees de la recherche internationale et les
administrations chargees de l’examen preliminaire international, d’autre part;

ii) les relations entre les deposants, d’une part, les offices recepteurs, les offices designes, les
offices elus, les administrations chargees de la recherche internationale et les administrations chargees de
l’examen preliminaire international, d’autre part;

iii) les relations entre les offices recepteurs, les offices designes et les offices elus, d’une part,
les administrations chargees de la recherche internationale et les administrations chargees de l’examen
preliminaire international, d’autre part;

iv) les taxes, les formulaires, les procedures et les publications prevus par le PCT;

v) toutes autres questions administratives et juridiques relatives a l’application du PCT.

Article 3 : Application des Regies generates de procedure

Le Comite etant un organe auxiliaire de l’Assemblee du PCT au sens de l’article 12 des Regies
generales de procedure de l’OMPI, il a pour reglement interieur les dispositions desdites Regies generales
de procedure, completees et modifiees par les dispositions ci-apres.

Article 4 : Observateurs speciaux

1) Les Etats qui ne sont pas membres du Comite mais qui ont le statut d’observateur special
a l’Assemblee du PCT, ainsi que les instances intergouvernementales qui ont ce statut et qui ne sont pas
membres du Comite, sont invites comme “observateurs speciaux” a toutes les sessions du Comite.

2) Les observateurs speciaux ont les memes droits, aux sessions du Comite, que les membres
de celui-ci, a l’exception du droit de vote.

Article 5: Observateurs

Le Directeur gene'ral invite, de sa propre initiative ou a la requete du Comite, des repre'sentants
des organisations interessees a suivre les sessions du Comite en qualite d’observateurs.

Article 6 : Croupes de travail

Le Comite peut, sous reserve de l’approbation de l’Assemblee, creer des groupes de travail charges
de questions particulieres. II fixe leur composition, leur mandat, la duree de leur existence et leur regle¬
ment interieur.
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REGLEMENT D'EXECUTION DU TRAITE DE
COOPERA TION EN MA TIERE DE BREVETS (PCT)

MODIFICATIONS

Adoptees par l’Assemblee de l’Union internationale de cooperation
en mature de brevets (Union PCT), le 3 octobre 1978

Liste des modifications

Regie 15.1 modifiee
Regie 15.2a) modifiee
Regie 15.26) modifiee

Regie 57.2a) modifiee
Regie 57.26) modifiee
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Modifications

Regie 15

Taxe intemationale

15.1 Taxe de base et taxes de designation

Toute demande intemationale est soumise au paiement d’une taxe au profit du Bureau internatio¬
nal (“taxe intemationale”) comprenant :

i) une “taxe de base” et

ii) autant de “taxes de designation” que la demande intemationale comporte d’Etats designes
pour lesquels un brevet national est demande; toutefois, lorsqu’un brevet regional est demande pour cer¬
tains Etats designes, une seule taxe de designation est due a cette fin.

15.2 Montan ts

a) Le montant de la taxe de base est de :

i) si la demande intemationale ne comporte pas plus de trente feuilles : 165 dollars E.U.
ou 250 francs suisses;

ii) si la demande intemationale comporte plus de trente feuilles : 165 dollars E.U. ou 250
francs suisses, plus 3 dollars E.U. ou 4,50 francs suisses par feuille a compter de la trente et unieme.

b) Le montant de la taxe de designation est de 40 dollars E.U. ou 60 francs suisses pour chaque
Etat designe' ou chaque groupe d’Etats designes pour lesquels le meme brevet regional est demande.

Regie 57

Taxe de traitement

57.2 Montant

a) Le montant de la taxe de traitement est de 50 dollars E.U. ou 75 francs suisses, augmentes
d’autant de fois ce montant qu’il y a de langues dans lesquelles le rapport d’examen preliminaire interna¬
tional doit, en application de l’article 36.2), etre traduit par le Bureau international.

b) Lorsque, en raison d’une election ulterieure ou d’elections ulterieures, le rapport d’examen
preliminaire international doit, en application de l’article 36.2), etre traduit par le Bureau international en
une ou plusieurs langues additionnelles, un supplement a la taxe de traitement, d’un montant de 50 dollars
E.U. ou 75 francs suisses par langue additionnelle, doit etre paye.
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INSTR UCTIONSADMINISTRA TIVES SELON
LE TRAITE DE COOPERA TIONENMA TIERE DE BREVETS

(PCT)

MODIFICATIONS*

Promulguees par le Directeur general de
l’Organisation Mondiale de la Propriete Intellectuelle conformement
au Traite de cooperation en matiere de brevets (PCT), regie 89.2

avec effet au 9 novembre 1978

Table des matieres

Premiere partie : Instructions relatives aux questions de caractere general

Instruction 101 :

Instruction 102 :

Instruction 103 :

Instruction 104 :

Instruction 105 :

Instruction 106 :

Instruction 107 :

Instruction 108 :

Instruction 109 :

Instruction 110 :

Expressions abregees
Utilisation des formulaires

Langue des formulaires
Langue utilisee par le deposant dans la correspondance
Plusieurs deposants
Mandataire commun pour plusieurs deposants
Identification des administrations internationales
Correspondance destinee au deposant
Notification d’autorisation ou de refus de rectification
Dates

Deuxieme partie : Instructions relatives a la demande intemationale

Instruction 201 :

Instruction 202 :

Instruction 203 :

Instruction 203bis
Instruction 204 :

Instruction 205 :

Instruction 206 :

Instruction 207 :

Noms des Etats; Annulation des designations
Titres de protection
Brevets regionaux
Brevets nationaux et regionaux
Titres des elements de la description
Numerotation des revendications aprds modification
Representant commun designe dans la requete
Disposition des elements et pagination de la demande
intemationale

* Ces modifications se rapportent aux instructions administratives publiees dans la Gazette du PCT,
N° 01/1978, pages 15 a 97; seules ces modifications sont publiees dans le present numero de la
Gazette; dans le cas ou une partie des instructions administratives publiees pre'cedemment a ete modi-
fiee, cette partie est reproduce in extenso telle que modifiee (sauf indication du contraire).
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Troisieme partie :

Quatrieme partie :

Cinquidme partie :

Instructions relatives a l’office recepteur

Instruction 301 :

Instruction 302 :

Instruction 303 :

Instruction 304 :

Instruction 305 :

Instruction 306 :

Instruction 307 :

Instruction 308 :

Instruction 309 :

Instruction 310 :

Instruction 311:
Instruction 312 :

Instruction 313 :

Instruction 314 :

Instruction 315 :

Instruction 316 :

Instruction 317 :

Notification de reception des documents constituant preten-
dument une demande internationale
Notification concernant une revendication de priorite consi-
deree comme n’ayant pas ete presentee
Suppression dedications additionnelles dans la requete
Corrections soumises a l’office recepteur concernant les
expressions, etc., a ne pas utiliser dans la demande interna¬
tionale
Identification des exemplaires de la demande internationale
Changement relatif a la personne, au nom ou a l’adresse du
deposant
SystSme de numerotation des demandes internationales
Numerotation des feuilles de la demande internationale
Procedure dans le cas de feuilles remises posterieurement
Procedure dans le cas de dessins manquants
Nouvelle pagination de la demande internationale
Notification de la decision de ne pas declarer que la demande
internationale est consideree comme retiree
Maniere de porter sur le bordereau les mentions necessaires
Maniere d’indiquer une correction de la date de priorite ou une
annulation de la revendication de priorite
Notification que l’exemplaire original n’a pas ete retire
Procedure dans le cas de defaut de la signature prescrite dans la
demande internationale
Procedure a suivre lorsque la designation d’un Etat est consi¬
deree comme n’ayant pas ete faite

Instructions relatives au bureau international

Instruction 401 :

Instruction 402 :

Instruction 403 :

Instruction 404 :

Instruction 405 :

Instruction 406 :

Instruction 407 :

Instruction 408 :

Instruction 409 :

Instruction 410 :

Instruction 411 :

Instruction 412 :

Annotation des feuilles de l’exemplaire original
Notification de la correction de la date de priorite ou de l’an-
nulation de la revendication de priorite
Transmission de la reserve a 1’egard du paiement d’une taxe
additionnelle et de la decision y relative
Numero de publication internationale
Taxe speciale de publication
Brochures
La gazette
Numero de la demande prioritaire
Notification concernant une revendication de priorite conside¬
ree comme n’ayant pas ete presentee
Pagination de la demande internationale aux fins de la publica¬
tion internationale
Notification que la copie certifiee conforme du document de
priorite n’a pas ete presentee
Taxe pour la fourniture de copies de certains documents

Instructions relatives a Tadministration chargee de la recherche internationale

Instruction 501 : Corrections soumises a l’administration chargee de la recherche
internationale concernant les expressions, etc. a ne pas utiliser
dans la demande internationale

Instruction 502 : Reserve a l’egard du paiement d’une taxe additionnelle et deci¬
sion y relative
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Cinquieme partie : Instructions relatives a l’administration chargee de la recherche intemationale (suite)

Instruction 503 :

Instruction 504 :

Instruction 505 :

Instruction 506 :

Instruction 507 :

Instruction 508 :

Methode d’identification des documents cites dans le rapport
de recherche intemationale
Classification de l’objet de la demande intemationale
Indication de citations particulierement pertinentes dans le
rapport de recherche intemationale
Commentaires relatifs au projet de traduction de la demande
intemationale
Maniere d’indiquer certaines categories speciales de documents
cites dans le rapport de recherche intemationale
Maniere d’indiquer les revendications vis-a-vis desquelles les
documents cites dans le rapport de recherche intemationale
sont pertinents

Sixieme partie : Instructions relatives a l’administration chargee de l’examen preliminaire interna¬
tional

Instruction 601 : Determination du droit pour un deposant de presenter une
demande

Instruction 602 : Annotation des feuilles de remplacement et repagination de la
demande intemationale

Instruction 603 : Transmission de la reserve a l’egard du paiement d’une taxe
additionnelle et de la decision y relative

Instruction 604 : Principes directeurs pour les explications contenues dans le
rapport d’examen preliminaire international

Annexe A:

Annexe B :

Annexe C :

Annexe D :

Annexe E :

Noms des Etats (Membres de 1’Union de Paris)

Code d’identification des Etats et des organisations

Code normalise pour l’identification de differents types de documents de brevets

Informations mentionnees sur la page de couverture de la brochure et a faire figurer dans
la gazette selon la regie 86.1 i)

Informations a publier dans la gazette selon la regie 86.1 .v)

Annexe F : Formulaires
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Instruction 107

Identification des administrations internationales
[seule la modification est reproduce]

L’exemple de l’instruction \Qlb) est modifie comme suit “(Par exemple, “RO/JP”, “ISA/US”,
“IPEA/SU”)”.

Instruction 201

Noms des Etats : annulation des designations

a) Tout Etat indique dans la requete est nomrae soit par son titre officiel, soit par un titre abrege
generalement accepte, conforme a la liste figurant a Yannexe A, si les indications sont donnees en anglais
ou en framjais. L’office recepteur ou, a defaut, le Bureau international ajoute, dans l’espace prevu a cet
effet sur le formulaire de requete, le code a deux lettres du pays, tel qu’il figure a Yannexe B (par exemple,
si la France est le troisieme Etat designe dans le cadre V du formulaire de requete, “FR 3. France” ou
“FR3. Republique francaise”).

b) L’office rdcepteur annule d’office les designations d’Etats autres que les Etats contractants et
en informe le de'posant a bref delai. Si la demande internationale a deja ete envoyee au Bureau internatio¬
nal et a Eadministration chargee de la recherche internationale, l’office recepteur en informe aussi a bref
delai ce Bureau et cette administration. En tout etat de cause, le Bureau international, si l’office recepteur
ne l’a pas fait, annule d’office la designation d’Etats autres que les Etats contractants et en informe a bref
delai le deposant, l’office recepteur et Eadministration chargee de la recherche internationale.

Instruction 203bis

Brevets nationaux et regionaux

Lorsque la requete de la demande internationale contient la designation d’un Etat contractant qui
ne mentionne pas le desir d’obtenir un brevet regional et contient aussi une designation du meme Etat
contractant qui mentionne le desir d’obtenir un brevet regional et lorsque la legislation nationale de l’Etat
contractant ne contient pas la disposition mentionnee a l’article 45.2), l’office recepteur calcule les taxes
de designation en fonction du fait qu’une taxe distincte est due pour la designation de l’Etat contractant
en plus de la taxe de designation due pour cet Etat contractant en qualite d’Etat contractant, ou de Fun
parmi un groupe d’Etats contractants, pour lequel un brevet regional est demande.

Instruction 317

Procedure a suivre lorsque la designation d’un Etat
est consideree comme n ’ayant pas ete faite

Lorsque l’office recepteur constate qu’en vertu de la regie 18.4h), la designation d’un Etat doit
etre consideree comme n’ayant pas ete faite, il signale ce fait dans la demande internationale en placant la
designation de cet Etat entre crochets et en inscrivant la formule “CONSIDERE COMME N’AYANT PAS
ETE FAITE” ou son equivalent dans la langue de la demande internationale, dans la marge; il en informe a
bref ddlai le deposant. Si des copies de la demande internationale ont deja ete envoyees au Bureau interna¬
tional et a Eadministration chargee de la recherche internationale, l’office recepteur en informe aussi a
bref delai ce Bureau et cette administration.
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Instruction 412

Taxe pour la fourniture de copies de certains documents

a) Le Bureau international permit des offices designes et des offices elus une taxe de 6 francs
suisses pour la fourniture d’une copie de tout document cite dansle rapport de recherche internationale,
requise en vertu de la regie 44.3c/, ou de tout document cite dans le rapport d’examen preliminaire inter¬
national, requise en vertu de la regie 71.2c).

b) Lorsque l’envoi postal par avion est demande, le cout de cet envoi sera facture en sus.

Instruction 503

Methode d’identification des documents cites
dans le rapport de recherche internationale

[seule la modification est reproduite]

Dans Fexemple donne a l’instruction 503a), le numero du document de brevet est modifie et
s’enonce comme suit : “JP, B, 50 - 14535”.
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ANNEXE C

Code normalise pour 1’identification de differents types
de documents de brevets

[Seule la modification est reproduce]

Les rubriques concernant les Etats-Unis d’Amerique et le Japon reproduites a l’appendice II de cette annexe
ont ete modifiees et s’enoncent comme suit :

Etats-Unis Patent Brevet Brevet publie au sens du A

d’Amdrique paragraphe 6.ii)

Reissue Patent Brevet de rede- Brevet redelivre et republie E
livrance au sens du paragraphe 6.ii)

Defensive publication Publication defensive Demande de brevet publiee
sans examen ou sans assertion

H

quant a sa nouveaute, au sens
du paragraphe 6.i)

Defensive publication Publication defensive Document de brevet publie au
sens du paragraphe 5 : Insertion
d’un abrege de la demande dans
la gazette officielle

H

Defensive publication Publication defensive Document de brevet publie au
sens du paragraphe 6.ii) : Abrege
d’une demande publie dans un
document separe et numerate
separement au sein d’une serie
numerique propre aux publica¬
tions defensives

H

Plant Patent Brevet de plante Brevet publid au sens du
paragraphe 6.ii)

P

Design Patent Brevet de dessins et Brevet publie au sens du S
modules paragraphe 6.ii)

Japon & m n ft £ IS Demande de brevet Demande de brevet publiee avant A

publide non exami- Fexamen de nouveaute au sens

(Kokai tokkyo koho) nee des paragraphes 6.i) et ii)

13 & $ Demande de brevet Demande de brevet publiee
publide examinee apres Fexamen de nouveaute

(Tokkyo koho) au sens des paragraphes 6.i)
et ii)
- Ire publication. Kokai tokkyo
koho A non publie.
“T” precede le numero d’ordre
des Tokkyo koho publies de
1922 a 1926

B 1

- 2e publication. Suit norma-
lement un Kokai tokkyo koho A

B 2
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r'

Japon
(suite)

ft bp % m m m *

(Tokkyo hatsumei meisaiyo)

Fascicule de brevet Brevet (ancienne legislation)
publie au sens des paragraphes
6.i) et ii)
- Ire publication. Tokkyo koho
non publie

C 1

- 2e publication. Suit normale-
ment un Tokkyo koho B 1

C 2

(Tokkyo shinpan seiku
kokoku)

Fascicule de brevet

corrige
Brevet corrige publie au sens
des paragraphes 6.i) et ii)

H

M E £■ «

(Isyo koho)

Publication de dessin

enregistre
Demande d’enregistrement de
dessin publiee apres l’examen de
nouveaute au sens des paragra¬
phes 6.i) et ii)

S

(Kokai jitsuyo shinan
koho)

Demande de modele
d’utilite publiee non
examinee

Demande de modele d’utilite pu¬
bliee avant l’examen de nou¬

veaute au sens des paragraphes
6.i) et ii)

u

* « fi 1 £ *

(Jitsuyo shinan koho)

Demande de module
d’utilite publiee
examinee

Demande de module d’utilite pu¬
bliee apres l’examen de nou¬
veaute au sens des paragraphes
6.i) et ii)
- Ire publication. Kokai jitsuyo
shinan U non publie
“T” precede le numdro d’ordre
des Jitsuyo shinan koho publies
de 1922 a 1926

Y 1

- 2e publication. Suit normale-
ment un Kokai jitsuyo shinan
koho U

Y 2

g fc f? *r H

(Toroku jitsuyo shinan)

Fascicule de module
d’utilite enregistre

Module d’utilite enregistre pu¬
blie au sens des paragraphes
6.i) et ii)
- Ire publication. Jitsuyo
shinan koho non publie

Z 1

- 2e publication. Suit norma-
lement un Jitsuyo shinan koho
Y 1

Z 2

snmmmi

(Toroku jitsuyo shinan
shinpan seikyu kokoku)

Fascicule de module
d’utilitd enregistre
corrige

Modele d’utilite enregistre cor¬
rige publie au sens des paragra¬
phes 6i) et ii)

I
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ANNEXE F*

Formulaires

[seule la modification est reproduce]

Le formulaire PCT/RO/101 (requete et feuille de decompte des taxes) est reproduit tel que modi-
fie aux pages 325 a 336.**

La presente annexe a ete publiee separement des instructions administratives. Seuls les quatre
formulaires imprimes (PCT/RO/101, requete et feuille de decompte des taxes; PCT/ISA/210,
rapport de recherche internationale; PCT/IPEA/401, demande d’examen preliminaire internatio¬
nal; PCT/IPEA/409, rapport d’examen preliminaire international) ont ete reproduits avec les ins¬
tructions administratives.

II est recommande aux offices recepteurs qui laissent au deposant le choix entre plusieurs admi¬
nistrations chargees de la recherche internationale competentes d’utiliser la variante de la feuille
de decompte des taxes (formulaire PCT/RO/101 (variante de l’annexe)) reproduce aux pages 335
et 336.
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(Cadre r6serv6 a I’office r6cepteur)
DEMANDE INTERNATIONALE N°:

DEMANDE INTERNATIONALE
SELON LE TRAIT6
DE COOPERATION

EN MATURE DE BREVETS

DATE DU DEpGT
INTERNATIONAL:

REQUITE
LE SOUSSIGNE REOUIERT QUE LA PRESENTE DEMANDE

INTERNATIONALE SOIT TRAITEE CONFORMEMENT
AU TRAITE DE COOPERATION EN MATIERE DE BREVETS

(Cachet)
Nom de I'office r6cepteur et « Demande internationale PCT »

Cote du dossier du d6posant ou du mandataire. 9
(indiqu£e par le ddposant s'il le desire).

I. TITRE DE L’INVENTION *

II. DEPOSANT 2 (Les donn6es concernant chaque d6posant nomm6 dans le cadre IX doivent figurer dans le present cadre, ou, dans la
mesure ou la place fait d£faut, dans le cadre annexe.) Les autres renseignements figurent dans le cadre annexe. | |

Nom 3, 6

Adresse 4, 6 (y compris le code postal et le pays)

Nationality 5, 8 (pays) Domicile 5, 7 (pays)

Num6ro de t6l6phone
(le cas 6ch6ant) 4

Adresse t£l6graphique
(le cas 6ch6ant) 4, 6

Adresse de t4l6scripteur
(le cas 6ch6ant) 4, 8

III. INVENTEUR 8 (Le d£posant est aussi I’inventeurQ) Les autres renseignements sont mentionn6s dans le cadre annexe
Nom s, &

Adresse 4 6 (y compris le code postal et le pays)

IV. MANDATAIRE OU REPRESENTANT COMMUN (LE CAS ECHEANT) 9 Les autres renseignements sont mentionn6s
dans le cadre annexe Q]

A. r~] Le dSposant nomme par la pr6sente le mandataire ou le repr6sentant d6sign§ ci-dessous pour agir en son nom devant les admi¬
nistrations internationales comp6tentes. 9

B. Le d6posant a nomm6 le mandataire ou le repr6sentant commun d£sign6 ci-dessous dans un pouvoir s6par§ ci-joint. 9

Nom s, 6

Adresse 4, B (y compris le code postal et le pays).

Num£ro de t6l6phone Adresse tyi6graphique Adresse de t6l6scripteur
(le cas 6ch6ant) 4 (le cas 6ch6ant) 4, 6 (le cas 6ch6ant) 4, 6

V. DESIGNATION DES ETATS 10 (et indication 6ventuelle du d6sir d’obtenir des brevets r6gionaux) ** (et choix 6ventuel de certains
types de protection) i2 Les autres renseignements sont mentionnds dans le cadre annexe| |

Formulaire PCT/RO/101 (premiere feuille) (Octobre 1978) Voir notes sur la feuille d'accompagnement
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2

VI. REVENDICATION DE PRIORITY (LE CAS £CHI*ANT) 13 Les autres renseignements sont mentionn6s
dans le cadre annexe QJ

La priority d'une demande ant6rieure est revendiqu6e (porter les renseignements suivants):

Pays (si la demande ant6rieure est une demande r6gionale ou
internationale, indiquer les pays pour lesquels elle a 6t6 d6pos6e).

Date de d6p6t 14

Num6ro de la demande

S’il s’agit d'une demande rSgionale ou internationale, Indiquer
I’office national ou (’organisation intergouvernementale ou elle a
6t6 d6pos6e.

VII. DEMANDE PRINCIPALE OU BREVET PRINCIPAL (LE CAS £CH£ANT)
Les autres renseignements sont mentionn6s dans le cadre annexe

Etat d6sign6 Type de
traitement d6sir6

Num6ro et titre
de la demande principale
ou du brevet principal

Date de d6p6t
de la demande principale
ou du brevet principal 14

VIII. RECHERCHE INTERNATIONALE OU DE TYPE INTERNATIONAL ANT^RIEURE (LE CAS £CH£ANT) *7
Les autres renseignements sont mentionn6s dans le cadre annexe. |

Une recherche internationale anterieureQ ou une recherche de type international ant§rieureQ] a 6t6 requise pour la demande suivante:
Office r6cepteur/Pays Demande (internationale) N° Date de d6p6t (international) 14

Date de la demande de recherche lorsque la recherche ant6rieure
6tait de type international 14

Num6ro donn6 & la demande de recherche par I’administration
charg6e de la recherche internationale lorsque la recherche ant6-
rieure 6tait de type international

IX. D^POSANTS DIFF^RENTS POUR DIFF^RENTS tTATS (OU GROUPES D'^TATS) DESIGN!^ (S’lL Y A LIEU) is

(Lorsqu'on utilise ce cadre, tous les d6posants mentionn6s dans le cadre II doivent etre mentionn6s dans le present cadre. Seuls les
d6posants mentionn^s dans le cadre II peuvent etre mentionn6s dans le pr6sent cadre.) Les autres renseignements sont mentionn6s
dans le cadre annexe. Q]

Etats d§sign6s Noms des d6posants

X. INVENTEURS DIFF^RENTS POUR DIFF^RENTS liTATS (OU GROUPES D’^TATS) DSSIGNMS (S’lL Y A LIEU) i»
Les autres renseignements sont mentionn£s dans le cadre annexe.Q

Etats d6sign6s Noms des inventeurs

Formulaire PCT/RO/101 (deuxidme feuille) (Octobre 1978) Voir notes sur la feuille d'accompagnement
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3

CADRE ANNEXE... UTILISER CE CADRE SI L’UN DES AUTRES CADRES N’EST PAS ASSEZ GRAND
POUR RECEVOIR LES RENSEIGNEMENTS A FOURNIR. INDIQUER LES CADRES COMPLETES DANS
LE PRESENT CADRE PAR LEUR NUM£RO (EN CHIFFRES ROMAINS) ET LEUR TITRE (par exemple:
«II. DEPOSANT (SUITE) »)

XI. SIGNATURE DU DEPOSANT 20

XII. BORDEREAU (& remplir par le d6posant) 21

A. La pr6sente demands internationale comprend le nombre de
feuilles suivant:

1. requdte feuilles

2. description feuilles

3. revendications feuilles

4. abr6g6 feuilles

5. dessins feuilles

Total feuilles

B. La pr^sente demande internationale est accompagn6e, telle
que d6pos6e, des pieces identifies ci-dessous:

1.1 | pouvoir s6par6 sign6
2. | | document de priority
3.□ repu (timbres fiscaux par exemple) pour les taxes payees
4. Q cheque de paiement des taxes
5. Q rapport de recherche internationale
6. Q rapport de recherche de type international
7. | | document ayant pour objet de prouver que le d6posant est

I’ayant cause de I’inventeur
C.

□

La figure nurriro des dessins (le cas 6ch6ant) est
propos6e pour accompagner I’abr6g6 lors de la publication.

Dessins (a remplir par ('office r6cepteur)
Pas de dessins 22

s-D autres documents (specifier)

(Les cadres ci-dessous sont & remplir par I’office r6cepteur)
1. Date effective de reception de la pr6tendue demande internationale:

2. Date effective de reception, rectifie en raison de la reception ulterieure, mais dans les d6lais,
de documents ou de dessins compliant la pr6tendue demande internationale:3.Date de reception, dans les d6lais, des corrections demand6es
selon I’article 11 du PCT:

(Ce qui suit est a remplir par le Bureau international)
Date de reception de I’exemplaire original:

Formulaire PCT/RO/101 (dernidre feuille) (Octobre 1978) Voir notes sur la feuille d’accompagnement
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NOTES RELATIVES AU FORMULAIRE PCT/RO/101

Ces notes sont destin6es & faciliter l’utilisation du present formu-
laire. Pour plus de renseignements, se referer au texte du Traite
de cooperation en matiere de brevets et aux textes du regiement
d’execution et des instructions administratives de ce traite. En cas
de divergences entre ces notes et lesdits textes, ce sont ces derniers
qui s’appliquent. On entend par « article » les articles du traite, par
« regie » les regies du regiement d’execution et par «instruction »
les instructions administratives

1 Titre de (’invention (regie 4.1 a) ii))
« Le titre de l’invention doit etre bref (de preference de deux

k sept mots lorsqu’il est etabli ou traduit en anglais) et precis. »
(regie 4.3)

2 Deposant (regie 4.1 a) iii))
« La requete doit indiquer le nom, l’adresse, la nationality

et le domicile du deposant ou, s’il y a plusieurs deposants, de chacun
d’eux. » (regie 4.5 a))
Ces indications doivent etre donnees dans le cadre II — et non pas
dans le cadre IX — pour chacun et pour l’ensemble des deposants
mentionnes dans le cadre IX.

Lorsque les Etats-Unis d’Amerique sont Pun des Etats designes,
le ou les deposants mentionnes pour ce pays doit ou doivent etre
l’inventeur ou les inventeurs.

3 «Les personnes physiques doivent etre nominees par Ieurs
patronymes et prenoms, les patronymes precedant les prenoms.»
(regie 4.4 a))
« Les personnes morales doivent etre nommees par leurs designa¬
tions officielles completes. » (regie 4.4 b))

4 « Les adresses doivent etre indiquees selon les exigences usuelles
en vue d’une distribution postale rapide a l’adresse indiquee et,
en tout cas, doivent comprendre toutes les unites administratives
pertinentes jusques et y compris le numero de la maison, s’il y en
a un. Lorsque la legislation nationale de l’Etat designe n’exige pas
l’indication du numero de la maison, le fait de ne pas indiquer
ce numero n’a pas d’effet dans cet Etat. II est recommande de men-
tionner l’adresse fel6graphique et de tefescripteur et le numero de
telephone eventuels. » (regie 4.4 c))
«Une seule adresse peut etre indiquee pour chaque deposant,
inventeur ou mandataire. » (regie 4.4 d))
5 « Lorsqu’un nom ou une adresse ne sont pas ecrits en caracteres
latins, ils doivent egalement etre reproduits en caracteres latins,
soit par translitferation, soit par traduction anglaise. II appartient
au deposant de decider quels mots seront simplement translittefes
et quels mots seront traduits. » (regie 4.16 a))

«Lorsque le nom d’un pays n’est pas ecrit en caracteres

^atins, il doit etre egalement indique en anglais.» (regie 4.16 b))
6 « La nationality du deposant doit etre indiquee par le nom
de l’Etat dont il est le national. » (regie 4.5 b))
Voir l’instruction 201 dans la note 10 ci-dessous.

7 « Le domicile du deposant doit etre indique par le nom de
I’Etat ou il a son domicile. »* (regie 4.5 c))

8 Inventeur (articles 4.1) v) et 22.1), regies 4.1 a) v) et 4.6. a))
«La requete doit comporter: le nom de 1’inventeur et les

autres renseignements presents le concernant, dans le cas ou la
legislation d’au moins l’un des Etats designes exige que ces indi¬
cations soient fournies des le depot d’une demande nationale...
(article 4.1 v)).

« Le deposant remet k chaque office designe une copie de la
demande internationale (sauf si la communication visee a l’article
20 a dejk eu lieu) et une traduction (telle qu’elle est prescrite) de
cette demande et lui paie (le cas echeant) la taxe nationale au plus
tard k l’expiration d’un deiai de vingt mois k compter de la date
de priority. Dans le cas ou le nom de 1’inventeur et les autres ren¬
seignements, prescrits par la legislation de l’Etat designe, relatifs k
l’inventeur ne sont pas exiges des le depot d’une demande natio¬
nale, le deposant doit, s’ils ne figurent pas dej& dans la requete,
les communiquer k l’office national de cet Etat ou k l’office agissant
pour ce dernier au plus tard k l’expiration d’un deiai de vingt mois
k compter de la date de priority. » (article 22.1))

« Si le deposant est Pinventeur, la requete doit, au lieu de
l’indication mentionnee k I’alinea a), contenir une declaration k
cet effet ou repeter le nom du deposant dans l’espace reserve k
l’indication de Pinventeur. » (regie 4.6 b))
Voir aussi le cadre X du present formulaire.
9 Mandataire ou representant commun (article 49, regies 2.2,

4.1 a) iii), 4.7 et 4.8)
«Tout avocat, agent de brevets ou autre personne, ayant le

droit d’exercer aupres de l’office national aupfes duquel la demande
internationale a efe deposee, a le droit d’exercer, en ce qui concerne
cette demande, aupres du Bureau international, de Padministration
competente chargee de la recherche internationale et de Padminis¬
tration competente chargee de l’examen preiiminaire international. »
(article 49)

« Le terme «mandataire» doit etre compris comme signi-
fiant toute personne autorisee k exercer, aupres des‘administra¬
tions internationales, de la maniere definie k Particle 49; sauf si le
contraire decoule clairement du li belie ou de la nature de la dispo¬
sition, ou du contexte dans lequel ce mot est utilise, il doit etre
compris comme signifiant egalement le representant commun
mentionne k la regie 4.8. » (regie 2.2)

« S’il y a constitution de mandataires, la requete doit le declarer
et indiquer leurs noms et adresses. » (regie 4.7)

« S’il y a plusieurs deposants et si la requete n’indique pas
de mandataire representant tous les deposants (« mandataire com¬

mun »), elle doit designer comme representant commun Pun des
deposants autorises k deposer une demande internationale confor-
mement k Particle 9. » (regie 4.8 a))

« S’il y a plusieurs deposants et si la requete n’indique pas
de mandataire commun ni de representant commun conformement
k l’alinea a), le deposant nomme en premier lieu dans la requete
qui est autorise k deposer une demande internationale conforme¬
ment k Particle 9 est consider comme representant commun. »
(regie 4.8 b))
« La nomination d’un mandataire ou d’un representant commun
au sens de la regie 4.8 a), si ledit mandataire ou representant com¬
mun n’est pas nomme dans la requete signee par tous les deposants,
doit etre effectuee dans un pouvoir (e’est-^-dire un document
designant un mandataire ou un representant commun) distinct
et signe. » (regie 90.3 a))
« Le pouvoir peut etre depose aupres de Poffice recepteur ou du
Bureau international. Celui des deux aupres duquel le pouvoir
est depose le notifie k bref deiai k l’autre ainsi qu’ii Padministration
interessee chargee de la recherche internationale et a Padministra¬
tion interessee chargee de Pexamen preiiminaire international.»
(regie 90.3 b))
« Si le pouvoir distinct n’est pas signe comme prevu k Palin6a a)y
ou si le pouvoir distinct exige manque, ou encore si l’indication
du nom ou de l’adresse de la personne nommee n’est pas conforme
k la regie 4.4, le pouvoir est consider comme inexistant sauf si
l’irregularite est corrigee. » (regie 90.3c))
Pour l’indication des noms et adresses, voir les notes 3 et 4.
«On entend par «administrations internationales», les offices
fecepteurs, les administrations chargees de la recherche internatio¬
nale, les administrations chargees de Pexamen preiiminaire inter¬
national et le Bureau international. » (instruction 101 vi))
«Toute correspondance 6manant d’une administration internatio¬
nale et destinee au deposant ou, s’ils sont plusieurs, aux deposants,
doit etre adressee comme suit:

Lorsque le deposant a designe ou nomme un mandataire, la
correspondance doit etre adressee k ce mandataire. Dans le cas
de plusieurs deposants representes par un representant ou un man¬
dataire commun, la correspondance doit etre adressee k ce repre¬
sentant ou k ce mandataire. » (instruction 108 a) i))
«Lorsque le deposant a designe plusieurs mandataires dans la
requete, la correspondance doit etre adressee k celui qui y est men¬
tionne le premier. Dans le cas de plusieurs deposants ayant designe
plusieurs mandataires communs dans la requete, la correspondance
doit etre adressee au mandataire commun qui y est mentionne le
premier. » (instruction 108 a) ii))
« Lorsque le deposant a nomme plusieurs mandataires dans un
ou plusieurs pouvoirs distincts, la correspondance doit etre adressee
a celui qui est mentionne le premier dans le plus ancien pouvoir
distinct depose qui reste valable. Dans le cas de plusieurs deposants
ayant nomme plusieurs mandataires communs dans un ou plusieurs
pouvoirs distincts, la correspondance doit etre adressee au man¬
dataire commun mentionne le premier dans le plus ancien pouvoir
distinct depose qui reste valable. » (instruction 108 a) iii))
«Toute correspondance emanant d’une administration interna¬
tionale et destinee au deposant ou k son mandataire doit comporter
la cote de depot, composee soit de lettres, soit de chiffres, soit des
deux, du deposant ou du mandataire, si cette cote a ete ainsi indi¬
quee sur le formulaire de requete et k condition qu’elle ne comprenne
pas plus de dix caracteres. » (instruction 108 b))
« S’il y a plusieurs deposants, tout mandataire designe dans la
requete sign6e par tous les deposants selon la regie 4.7 ou nomme
dans un pouvoir distinct signe par tous les deposants selon la
regie 90.3 est consider comme mandataire commun. » (instruction
106)
« Si plusieurs mandataires sont nommes par le meme deposant
ou par les memes deposants, tout acte effectue par l’un quelconque
de ces divers mandataires ou a son intention a les effets d’un acte
effectue par ledit ou lesdits deposants ou k leur intention. » (regie
90.2 c))
« Si les deposants designent un repr6sentant commun conforme¬
ment a la regie 4.8 a), l’identife de ce representant commun doit
etre indiquee sur la premiere page du formulaire de requete. Cette
indication doit revetir la forme d’une declaration designant nom-
mement un deposant pour agir k titre de representant commun
au nom de tous les deposants. » (instruction 206)10Designation d’Etats (regie 4.1 a) iv))

« Les Etats contractants doivent etre designes, dans la requete,
par leurs noms. » (regie 4.9)
«Tout Etat indique dans la requete est nomm6 soit par son titre
officiel soit par un titre abfege generalement accepte, conforme k la
liste figurant a I 'annexe A, si les indications sont donnees en anglais
ou en franpais... » (instruction 201 a))
« L’office recepteur annule d’office les designations d’Etats autres
que les Etats contractants et en informe le deposant k bref deiai...
En tout etat de cause, le Bureau international, si l’office recepteur
ne l’a pas fait, annule d’office la designation d’Etats autres que les
Etats contractants et en informe a bref deiai le deposant, I’office
recepteur et l’administration chargee de la recherche internationale.»
(instruction 201 b))
« Si le deposant precise ceux des Etats pour lesquels il desire que
toute somme versee par lui soit consideree comme taxe de designa¬
tion, cette somme est ventiiee en consequence, dans 1’ordre indique
par le deposant, entre ceux des Etats dont la taxe de designation
est couverte par le montant verse. » (regie 15.5 a))
« Si le deposant ne fournit pas une telle precision et si la somme regue
par l’office recepteur est superieure k la taxe de base et k une taxe
de designation, mais inferieure au montant qui serait du suivant
le nombre des Etats designes, le montant excedant le total de la
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taxe de base et d’une taxe de designation est consider comme taxe
de designation pour les Etats suivant 1’Etat nomme en premier lieu
dans la requete et dans l’ordre de designation de ces Etats dans la
requete, jusques et y compris celui des Etats designes pour lequel
le montant integral de la taxe de designation est encore couvert
par la somme versee. » (regie 15.5 b»
« Tous les Etats d’un groupe d’Etats designes pour lesquels le meme
brevet regional est demande sont considers comme couverts par
la taxe de designation afferente k celui de ces Etats qui est men-
tionne en premier lieu, si cet Etat est precise au sens de l’alin£a a)
ou si le montant de la taxe est couvert pour cet Etat au sens de I’ali-
nea b). » (regie 15.5 c))

Lorsque un ou plusieurs Etats sont designes deux fois (une fois
aux fins d’un brevet national et une autre fois aux fins d’un brevet
regional), les taxes de designation doivent etre acquires pour
chacun de ces Etats et pour le brevet regional (voir I’instruction 203 bis
et la regie 15.1.i!)).
11 « La requete doit comporter, le cas echeant: ... iv) l’indication

que !e deposant desire obtenir un brevet regional et le nom des
Etats designes pour lesquels il desire obtenir un tel brevet. » (regie
4.1 b) iv»
« Lorsque le deposant desire obtenir un brevet regional pour un
Etat designe, il doit faire figurer dans la requete 1’indication visee
k la regie 4.1 b) iv) en inserant la mention « brevet regional»
ou son equivalent dans la langue de la demande internationale
directement apres le nom dudit Etat ou, lorsqu’une indication a
6te donnee en vertu de l’instruction 202, apres cette indication,
etant entendu que

i) lorsque l’article 4.1) ii), troisieme clause, est applicable
et que les Etats parties au traite regional n’ont pas tous ete
designes, on considere, aux fins de la demande internatio¬
nale, que tous ces Etats ont ete design£s et que leurs designa¬
tions sont suivies de ces mots, et ce, que lesdites designations
soient accompagn£es de l’indication du desir d’obtenir
un brevet regional ou qu’elles soient assimiiees k une telle
indication conform6ment £ Particle 4.1) ii), quatrieme clause;

ii) lorsque la legislation nationale d’un Etat designe contient
une disposition visee k Particle 45.2), le Bureau interna¬
tional considere, conformement a Particle 4.1) ii), quatrieme
clause, que la designation est accompagn6e de ces mots
meme s’ils ont ete omis par le deposant. » (instruction 203)

12 «Le deposant peut indiquer, conformement au reglement
d’execution, que sa demande internationale tend k la deli-

vrance d’un certificat d’auteur d’invention, d’un certificat d’utilite
ou d’un modele d’utilite et non a celle d’un brevet, ou k la deii-
vrance d’un brevet ou certificat d’addition, d’un certificat d’auteur
d’invention additionnel ou d’un certificat d’utilite additionnel,
dans tout Etat designe ou eiu dont la legislation pr6voit la deiivrance
de certificats d’auteur d’invention, de certificats d’utilite, de modeles
d’utilite, de brevets ou certificats d’addition, de certificats d’auteur
d’invention additionnels ou de certificats d’utilite additionnels;
les effets d£coulant de cette indication sont determines par le choix
effectue par le deposant. Aux fins du present article et de toute
regie y relative, Particle 2ii) ne s’applique pas. » (article 43)
«Si le deposant desire voir sa demande internationale traitee,
dans tout Etat d6sign£, non comme une demande de brevet mais
comme une demande tendant k la deiivrance de Pun des litres
de protection mentionn£s k Particle 43, il doit le declarer dans la
requSte. Aux fins du present alin£a, Particle 2 ii) ne s’applique pas. »
(regie 4.12 a))
« Lorsque le d6posant desire voir sa demande trait6e, dans tout
Etat designe, non comme une demande de brevet mais comme
une demande tendant k la deiivrance de Pun des titres de protection
mentionn£s k Particle 43, il doit faire dans la requete la declaration
visee k la regie 4.12 a) en faisant suivre directement le nom dudit
Etat des mots « certificat d’auteur d’invention », « certificat d’uti¬
lite », « modele d’utilite », « brevet d’addition », « certificat d’addi¬
tion », «certificat d’auteur d’invention additionnel» ou «certi¬
ficat d’utilite additionnel », ou de leur equivalent dans la langue
de la demande internationale. » (instruction 202 a))
« Pour tout Etat designe ou eiu dont la legislation permet qu’une
demande tendant k la deiivrance d’un brevet ou de Pun des autres
titres de protection mentionn6s k Particle 43 puisse egalement
viser un autre de ces titres de protection, le deposant peut indiquer,
conformement au reglement d’execution, les deux titres de protec¬
tion dont il demande la deiivrance; les effets qui en d6coulent sont
determines par les indications du deposant. Aux fins du present
article, Particle 2 ii) ne s’applique pas. » (article 44)
«Lorsque le deposant desire obtenir deux titres de protection
selon Particle 44, il doit faire figurer dans la requete l’indication
vis6e k la regie 4.12 6) en inserant, directement apres le nom dudit
Etat et dans la langue de la demande internationale, soit

i) deux termes suivants, relies entre eux par le mot «et»:
« brevet », « certificat d’auteur d’invention », « certificat
d’utilite », « modele d’utilite », « brevet d’addition »,
«certificat d’addition», «certificat d’auteur d’invention
additionnel », « certificat d’utilite additionnel »; soit

ii) deux des termes indiqu£s au point i) ci-dessus, en faisant
preceder Pun d’eux du mot « principalement » et l’autre
du mot « subsidiairement ». » (instruction 202 b))

13 Revendication de priorite (regies 4.1 b) i) et 4.10)
14 «Toute date figurant dans la demande internationale ou

utilis6e dans la correspondance 6manant des administrations
intemationales au sujet de la demande internationale est indiquee
par le quantieme, en chiffres arabes, le nom du mois puis l’ann£e
en chiffres arabes. A cote ou en-dessous de toute date mentionn£e
par le deposant dans la requete, l’office recepteur, k d£faut du d£po-
sant, le Bureau international, k d£faut du deposant et de 1’office
recepteur, indique de nouveau cette date, mais entre parentheses,
en num£ros de deux chiffres arabes et dans l’ordre suivant; quan¬
tieme, mois et ann6e, celle-ci 6tant 6nonc6e par les deux derniers

chiffres de son numero et le quantieme et le mois etant suivis d’un
point (par exemple, « 30 mars 1978 (30.03.78) »). » (instruction 110)
15 «Si le numero de la demande ant£rieure n’est pas indique

dans la requete mais est communique par le deposant au
Bureau international avant l’expiration du seizieme mois a compter
de la date de priorite, ce num6ro est considere par tous les Etats
d6sign£s comme ayant ete communique k temps. S’il est commu¬
nique apres Pexpiration de ce deiai, le Bureau international informe
le deposant et les offices designes de la date k laquelle il a ete commu¬
nique... » (regie 4.10 c))
16 Demande principale ou brevet principal (regie 4.1 b) v))

« Si le deposant desire voir sa demande internationale traitee,
dans tout Etat designe, comme une demande de brevet ou certi¬
ficat d’addition, de certificat d’auteur d’invention additionnel
ou de certificat d’utilite additionnel, il doit identifier la demande
principale, le brevet principal, le certificat d’auteur d’invention
principal ou le certificat d’utilite principal auquel se referera, s’il
est accorde, Ie brevet ou certificat d’addition, le certificat d’auteur
d’invention additionnel ou le certificat d’utilite additionnel. Aux
fins du present alinea, Particle 2ii) ne s’applique pas. » (regie 4.13)
«Si le deposant desire voir sa demande internationale traitee,
dans tout Etat designe, comme une demande de « continuation»
ou de « continuation in part» d’une demande anterieure, il doit
le declarer dans la requete et identifier la demande principale en
cause. » (regie 4.14)
17 Recherche internationale ou de type international anterieure

(regie 4.1 b) ii))
« Si une recherche internationale ou une recherche de type

international a ete demandee sur la base d’une demande, confor¬
mement k l’article 15.5), la requete peut indiquer ce fait et identifier
la demande (ou sa traduction, selon le cas) en indiquant son pays,
sa date et son numero, et identifier la demande de recherche en

indiquant sa date et, s'il est disponible, son num£ro.» (regie 4.11)
18 Deposants differents pour differents Etats (ou groupes d’Etats)

designes. (regie 18.4)
« La demande internationale peut indiquer differents d6po-

sants pour differents Etats designes si, pour chaque Etat designe,
Pun au moins des deposants indiques pour cet Etat est habilite
a deposer une demande internationale conformement a Particle 9. »
regie 18.4 a))

Lorsqu’on utilise le cadre IX, il ne faut y mentionner que les
deposants deja mentionnes dans le cadre II. Tous les deposants
mentionnes dans le cadre II doivent aussi etre mentionnes dans le
cadre IX.

Lorsque les Etats-Unis d’Amerique sont Pun des Etats designes,
le ou les deposants nommes pour ce pays doivent etre le ou les
inventeurs.
19 Inventeurs differents pour differents Etats (ou groupes d’Etats)

designes.
« Lorsque les exigences, en la mati£re, des legislations natio¬

nals des Etats d6sign£s different, la requete peut, pour des Etats
designes differents, indiquer differentes personnes en tant qu’in-
venteurs. Dans un tel cas, la requete doit contenir une declaration
distincte pour chaque Etat designe ou pour chaque groupe d’Etats
designes ou une ou plusieurs personnes donnees, ou la ou les memes
personnes, doivent etre considers comme l’inventeur ou les inven¬
teurs. » (regie 4.6 c))
20 Signature

La signature (r£gle 4.1 d)) doit etre celle du deposant et s’il
y en a plusieurs, ils doivent tous signer (regie 4.15); toutefois ce
peut etre celle du mandataire (regie 2.1) lorsqu’un pouvoir separe
designant Ie mandataire est joint k la requete.
« La nomination d’un mandataire ou d’un representant commun
au sens de la regie 4.8 a), si ledit mandataire ou representant com¬
mun n’est pas nomm£ dans la requete signee par tous les deposants,
doit etre effectu£e dans un pouvoir (c’est-^-dire un document
ddsignant un mandataire ou un representant commun) distinct
et sign£. » (regie 90.3 a))
21 Bordereau

«a) Le formulaire imprime contient un bordereau qui, une
fois rempli, indiquera:

i) le nombre total des feuilles de la demande internationale
et le nombre des feuilles de chaque element de cette demande
(requete, description, revendications, dessins, abr£g6);

ii) si k la demande internationale telle que depos£e sont ou
non joints un pouvoir (c’est-^-dire un document designant
un mandataire ou un representant commun), un document
de priorite, un regu pour les taxes payees ou un cheque
destine au paiement des taxes, un rapport de recherche
internationale au un rapport de recherche de type inter¬
national, un document ayant pour objet de prouver que
Ie deposant est I’ayant cause de l’inventeur, ainsi que tout
autre document (& preciser dans le bordereau);

iii) le numero de la figure des dessins que le deposant propose
de faire publier avec l’abr£g£ lors de la publication de ce
dernier sur la page de couverture de la brochure et dans
la gazette; dans des cas exceptionnels, le deposant peut
proposer plus d’une figure.

b) Le bordereau doit etre rempli par le deposant, faute de quoi
l’office recepteur le remplira lui-meme et y portera les mentions
n£cessaires; toutefois, l’office recepteur n’inscrira pas Ie numero
mentionne k l’alinea a) iii). » (regie 3.3)
22 Dessins manquants (regie 26.6)

«a) Si, conformement k 1’article 14.2), la demande inter¬
nationale se r£fere & des dessins qui ne sont pas effectivement compris
dans la demande, l’office recepteur indique ce fait dans ladite de¬
mande. » (regie 26.6 a))
« Lorsque la demande internationale se refere k des dessins qui,
en fait, ne figurent pas dans la demande, l’office recepteur porte
l’indication pr£vue k la regie 26.6 a) en apposant la mention appro-
priee sur le formulaire de requete. » (instruction 310 a))
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CETTE FEUILLE NE FAIT PAS PARTIE
DE LA DEMANDE INTERNATIONALE

Cette colonne
est r6serv6e
a I’usage
de I'office
r6cepteur

FEUILLE DE DECOMPTE DES TAXES 1

I. TAXE DE TRANSMISSION 2

II. TAXE DE RECHERCHE 3

III. TAXE INTERNATIONALE ^

TAXE DE BASE &

Inscrire le nombre de FEUILLES que compte la demande internationale

premieres 30 feuilles

feuilles suivantes X
(multiplier le nombre de feuilles h compter de la 31* par
le montant de la taxe supp!6mentaire)

Additionner les montants port6s dans les cadres bi et b_> et porter le total dans le cadre B
Ce nombre est le montant de la TAXE DE BASE

TAXES DE DESIGNATION ■»,«

Inscrire le nombre d’ETATS DESIGNERS pour
lesquels des brevets nationaux ont 6t6 demand^s
et multiplier ce nombre par le montant de la taxe
de d6signation. ' X-

Inscrire le nombre de GROUPES d'Etats d6si-
gn6s pour lesquels des brevets r6gionaux ont
6t6 demand^s et multiplier ce nombre par le
montant de la taxe de designation X-

d,

d_>

Additionner les montants port£s dans les cadres d| et d.»
et porter le total dans le cadre D
Ce nombre est le montant des TAXES DE DESIGNATION

Additionner les montants port£s dans les cadres B et D, et porter le total dans le cadre I. |
Ce nombre est le montant de la TAXE INTERNATIONALE L

IV. TOTAL DES TAXES PRESCRITES

Additionner les montants port6s dans les cadres T, S et I, et porter le r6sultat dans le cadre total.
Ce nombre repr6$ente le montant total des TAXES PRESCRITES

4/

TOTAL

LE DEPOSANT PEUT PAYER LES TAXES PRESCRITES PAR CHEQUE, MANDAT POSTAL, EFFET BANCAIRE, PAR
VERSEMENT EN ESPECES, TIMBRES FISCAUX, COUPONS, ETC... LE PAIEMENT EST EFFECTUE DANS LA MONNAIE
PRESCRITE AU COMPTE DE, AU COMPTE INDIQUE CI-DESSOUS DE, A L'ORDRE DE L’OFFICE RECEPTEUR.

Formulaire PCT/RO/101 (Annexe) (Octobre 1978) Voir notes au verso
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NOTES RELATIVES AU FORMULAIRE PCT/RO/101 (ANNEXE)

1 Le but de la feuille de d6compte des taxes est d’aider le depo-
sant a identifier les taxes prescrites et k calculer les montants

k payer. II est vivement recommande au ddposant de remplir la
feuille de decompte des taxes en portant les montants approprife
dans les cadres a cet effet et de presenter cette feuille au moment
du depot de la demande internationale. Cela aidera l’office recep-
teur a vdrifier les calculs et it y deceler une erreur dventuelle.

2 « Tout office recepteur peut exiger du deposant le paiement,
k son profit, d’une taxe pour la reception de la demande inter¬

nationale, la transmission de copies au Bureau international et k
[’administration compdtente chargfe de la recherche internationale,
et Paccomplissement de toutes les autres taches dont est charge
cet office en relation avec la demande internationale en sa qualite
d’office recepteur («taxe de transmission »). » (regie 14.1 a))

« Le montant de la taxe de transmission, s’il y en a une, et la
date k laquelle elle est due sont fix6s par l’office rScepteur.» (regie
14.1 b))

3 «Toute administration chargfie de la recherche internatio¬
nale peut exiger du deposant le paiement, k son profit, d’une

taxe pour l’exScution de la recherche internationale et pour l’accom-
plissement de toutes les autres taches confides aux administrations
chargdes de la recherche internationale par le traitd et par le prd-
sent reglement d’execution («taxe de recherche »). » (rdgle 16.1 a))

« La taxe de recherche est perque par l’office recepteur. Elle
doit etre payde dans la monnaie prescrite par cet office; toutefois,
si cette monnaie n’est pas celle de l’Etat oil l’administration chargde
de la recherche internationale a son siege, la taxe de recherche doit,
lors de son transfert par l’office rdcepteur k cette administration,
etre librement convertible en la monnaie de cet Etat. La regie 15.4 a)
s’applique pour le ddlai de paiement de la taxe de recherche.»
(regie 16.1 b))

4 «Toute demande internationale est soumise au paiemen.
d’une taxe au profit du Bureau international («taxe interna¬

tionale ») comprenant:

i) une « taxe de base » et

ii) autant de «taxes de designation » que la demande inter¬
nationale comporte d’Etats designes; toutefois, lorsqu’un
brevet regional est demande pour certains Etats designes,
une seule taxe de designation est due a cette fin.» (regie 15.1)

Voir l’instruction 203 bis des Instructions Administratives en ce qui
concerne le decompte des taxes de designation distinctes dans les
cas oil un brevet national et un brevet regional sont demandes
pour le meme Etat designe.

«La taxe internationale doit etre payee dans la monnaie
prescrite par l’office recepteur, etant entendu que, lors de son
transfert par cet office au Bureau international, elle doit etre
librement convertible en monnaie suisse.» (regie 15.3 b))

Les montants des taxes tels qu’ils sont fixes 4 la regie 15.2 (voir
les notes 5 et 6 ci-dessous) servent de base pour fixer les montants
des taxes dans la monnaie prescrite (autre que le dollar E.U. et
le franc suisse). (Decision prise parl’Assemblee a propos de l’interpre-
tation de la regie 15.3 b)).L’on peut s’assurer des montants dans la
monnaie prescrite (autre que le dollar E.U. et le franc suisse) aupres
des offices r£cepteurs; ces montants sont egalement publies dans
la gazette du PCT.

5 « Le montant de la taxe de base est de:

i) si la demande internationale ne comporte pas plus de
trente feuilles: 165 dollars E.U. ou 250 francs suisses;

ii) si la demande internationale-comporte plus de trente feuilles:
165 dollars E.U. ou 250 francs suisses plus 3 dollars E.U.
ou 4.50 francs suisses par feuille a compter de la trente et
unieme.» (regie 15.2 a))

6 « Le montant de la taxe de designation est de 40 dollars E.U.
ou 60 francs suisses pour chaque Etat designe ouchaque groupe

d’Etats d6signes pour lesquels le meme brevet regional est demande. »
(regie 15.2 b))



[Gazette du PCT N° 06/1978,page 335]
CETTE FEUILLE NE FAIT PAS PARTIE
DE LA DEMANDE INTERNATIONALE

Cette colonne
est r6serv6e
a I’usage
de I’office
r6cepteur

FEUILLE DE DtCOMPTE DES TAXES ■I.TAXE DE TRANSMISSION 2II.TAXE DE RECHERCHE 3

Recherche internationale a effectuer par
(Inscrire le nom de I'administration chargee de la recherche internationale k laquelle doit etre transmise la
demande internationale. Noter que le montant de la taxe de recherche depend de I'identit6 de I’administration
chargee de la recherche internationale.)III.TAXE INTERNATIONALE 4

TAXE DE BASE &

Inscrire le nombre de FEUILLES que compte la demande internationale

premieres 30 feuilles

... .. ■ ■ feuilles suivantes X
(multiplier le nombre de feuilles a compter de la 31* par
le montant de la taxe suppl6mentaire)

Additionner les montants portes dans les cadres b, et b* et porter le total dans le cadre B
Ce nombre est le montant de la TAXE DE BASE

B

TAXES DE DESIGNATION •*,«

Inscrire le nombre d’fiTATS dESIGNI-S pour
lesquels des brevets nationaux ont 6t6 demand6s
et multiplier ce nombre par le montant de la taxe dj
de designation. X ' =

Inscrire le nombre de GROUPES d’Etats d6si-
gn£s pour lesquels des brevets tegionaux ont
ete demandes et multiplier ce nombre par le dj
montant de la taxe de designation ■ -X “

Additionner les montants portes dans les cadres dj et d->
et porter le total dans le cadre D
Ce nombre est le montant des TAXES DE DESIGNATION

Additionner les montants portes dans les cadres B et D, et porter le total dans le cadre I. I
Ce nombre est le montant de la TAXE INTERNATIONALE L__IV.TOTAL DES TAXES PRESCRITES

Additionner les montants port6s dans les cadres T, S et I, et porter le resultat dans le cadre total.
Ce nombre repr6sente le montant total des TAXES PRESCRITES

V

TOTAL

LE DEPOSANT PEUT PAYER LES TAXES PRESCRITES PAR CHEQUE, MANDAT POSTAL, EFFET BANCAIRE, PAR
VERSEMENT EN ESPECES, TIMBRES FISCAUX, COUPONS, ETC... LE PAIEMENT EST EFFECTUE DANS LA MONNAIE
PRESCRITE AU COMPTE DE, AU COMPTE INDIQUE CI-DESSOUS DE, A L’ORDRE DE L’OFFICE RECEPTEUR.

Formulaire PCT/RO/101 (Variante de I’annexe) (Octobre 1978) Voir notes au verso
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NOTES RELATIVES AU FORMULAIRE PCT/RO/101 (VARIANTS DE L’ANNEXE)

1 Le but de la feuille de ddcompte des taxes est d’aider le depo-
sant a identifier les taxes prescrites et a calculer les montants

4 payer. II est vivement recommande au deposant de remplir la
feuille de decompte des taxes en portant les montants appropries
dans les cadres a cet efifet et de presenter cette feuille au moment
du depot de la demande internationale. Cela aidera l’office recep-
teur a verifier les calculs et a y d£celer une erreur eventuelle.

2 «Tout office recepteur peut exiger du deposant le paiement,
k son profit, d’une taxe pour la reception de la demande inter¬

nationale, la transmission de copies au Bureau international et &
[’administration competente chargee de la recherche internationale,
et l’accomplissement de toutes les autres taches dont est charge
cet office en relation avec la demande internationale en sa qualite
d’office recepteur (« taxe de transmission »).» (regie 14.1 a))

« Le montant de la taxe de transmission, s’il y en a une, et la
date a laquelle elle est due sont fix£s par l’office recepteur.» (regie
14.1 b))

3 «Toute administration chargde de la recherche internatio¬
nale peut exiger du deposant le paiement, 4 son profit, d’une

taxe pour l’ex6cution de la recherche internationale et pour l’accom-
plissement de toutes les autres taches confiees aux administrations
chargees de la recherche internationale par le traite et par le pre¬
sent reglement d’exdcution («taxe de recherche »). » (regie 16.1 a))

« La taxe de recherche est perpue par l’office rScepteur. Elle
doit etre paySe dans la monnaie prescrite par cet office; toutefois,
si cette monnaie n’est pas celle de I’Etat oil l’administration chargee
de la recherche internationale a son siege, la taxe de recherche doit,
lors de son transfert par l’office recepteur a cette administration,
etre librement convertible en la monnaie de cet Etat. La regie 15.4 a)
s’applique pour le delai de paiement de la taxe de recherche.»
(regie 16.1 b))

4 «Toute demande internationale est soumise au paiemen.
d’une taxe au profit du Bureau international («taxe interna¬

tionale ») comprenant:

i) une « taxe de base » et

ii) autant de « taxes de designation » que la demande inter¬
nationale comporte d’Etats designes; toutefois, lorsqu’un
brevet regional est demande pour certains Etats designes,
une seule taxe de designation est due a cette fin.» (regie 15.1)

Voir [’instruction 203 bis des Instructions Administratives en ce qui
concerne le decompte des taxes de designation distinctes dans les
cas oil un brevet national et un brevet regional sont demandes
pour le memo Etat designe.

«La taxe internationale doit etre payee dans la monnaie
prescrite par i’office recepteur, etant entendu que, lors de son
transfert par cet office au Bureau international, elle doit etre
librement convertible en monnaie suisse. » (regie 15.3 b))

Les montants des taxes tels qu’ils sont fixes a la regie 15.2 (voir
les notes 5 et 6 ci-dessous) servent de base pour fixer les montants
des taxes dans la monnaie prescrite (autre que le dollar E.U. et
le franc suisse). (Decision prise par 1’Assemblee a propos de l’interpre-
tation de la regie 15.3 b)).L’on peut s’assurer des montants dans la
monnaie prescrite (autre que le dollar E.U. et le franc suisse) aupres
des offices recepteurs; ces montants sont egalement publies dans
la gazette du PCT.

5 « Le montant de la taxe de base est de:

i) si la demande internationale ne comporte pas plus de
trente feuilles: 165 dollars E.U. ou 250 francs suisses;

ii) si la demande internationale comporte plus de trente feuilles:
165 dollars E.U. ou 250 francs suisses plus 3 dollars E.U.
ou 4.50 francs suisses par feuille a compter de la trente et
unieme.» (regie 15.2 a))

6 « Le montant de la taxe de designation est de 40 dollars E.U.
ou 60 francs suisses pour chaque Etat designe ou chaque groupe

d’Etats d6sign£s pour lesquels le meme brevet regional est demande. »
(regie 15.2 b))



N°06/1978 GAZETTE DU PCT-SECTION IV 337

PUBLICA TIONS DE CARACTERE GENERAL

PCT-GUIDE DU DEPOSANT

Les editions actuelles (les plus recentes) du Guide et de ses annexes sont les suivantes:

- les editions de mai 1978 du Guide en allemand et en anglais,

- l’edition de mars 1978 du Guide en frangais (avec feuilles de mise a jour),

- les annexes datees du 31 octobre 1978 en anglais et en frangais.

II est possible de se procurer le Guide en adressant une demande a cet effet al’OMPI, a l’adresse
indiquee au verso de la couverture de la presente gazette.



SECTION IV

NOTIFICATIONS ET INFORMATIONS DE CARACTERE GENERAL

ETATS CONTRACTANTS

Etats parties au Traite de cooperation en matiere de brevets (PCT)
au 30 novembre 1978

Allemagne (Republique federate d’)
Bresil

Cameroun

Congo

Danemark*

Empire centrafricain

Etats-Unis d’Amerique*
France*

Gabon

Japon

Luxembourg*

Madagascar

Malawi

Royaume-Uni

Senegal
Su6de

Suisse*

Tchad

Togo
Union sovtetique

. . .24 janvier 19780
9 avril 19780

. . .24 janvier 19780
. . .24 janvier 19780
ler decembre 19780

. . .24 janvier 19780

. . .24janvier 19780

. . .25 fevrier 19780

. . .24 janvier 19780

. .ler octobre 19782)

. ... 30 avril 19780

. . .24 janvier 19780

. . .24janvier 19780

. . .24janvier 19780
. . ,24janvier 19780

17 mai 19780

. . .24 janvier 19780

. . .24janvier 19780

. . .24 janvier 19780

. ... 29 mars 19780

* Etat non lie par le chapitre II du Traite de cooperation en mature de brevets.

1) Les nationaux de cet Etat et les personnes qui y sont domiciliees ont le droit de deposer des demandes
internationales a partir du ler juin 1978, et cet Etat peut etre d^signe dans les demandes intemationales a
partir de cette date.

2) Les nationaux de cet Etat et les personnes qui y sont domiciliees ont le droit de deposer des demandes
intemationales a partir de la date indiquee, et cet Etat peut etre design^ dans les demandes intemationales a
partir de cette meme date.
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OFFICES NA TIONA UX ET REGIONA UX,BUREAU INTERNA TIONAL:
LEURS NOMS, ADRESSES, ETC.

Allemagne (Republique federate d’)

Designation: Deutsches Patentamt
Office allemand des brevets

Siege et adresse postale: Zweibriickenstrasse 12, 8000 Miinchen 2, (Republique federate d’Allemagne)
Adresse telegraphique: Deutsches Patentamt, Munich, Republique federate d’Allemagne
Telex: 0523534 BPBM D, Munich, Republique federale d’Allemagne
Telephone: (089)21951

Bresil

Designation : Instituto Nacional da Propriedade Industrial
Institut national de la propriete industrielle

Si£ge et adresse postale : Praga Maua No. 7, 12o andar, 20.000 Rio de Janeiro - RJ, Bresil
Adresse fefegraphique : MIC pour INPI, Rio de Janeiro, Bfesil
Telex : 2122992 INPI BR, Rio de Janeiro, Bfesil
Telephone : (021)233-5677,(021)233-5736,(021)233-2822

Danemark

Designation : Direktoratet for Patent- og Varemaerkevaesenet
Office des brevets et des marques

Siege et adresse postale : 45, Nyropsgade, 1602 Copenhagen V, Danemark
Adresse telegraphique : - '
Telex : 16046 dpodk, Copenhagen, Danemark
Telephone : 01(128440)

Etats-Unis d’Amerique

Designation : United States Patent and Trademark Office
Office des brevets et des marques des Etats-Unis

Siege : 3, Crystal Plaza, Arlington, Virginia, 22202, USA
Adresse postale : (BOX PCT) Washington D.C. 20231, USA
Adresse telegraphique : —

Telex : TWX-710-955-0671, Arlington, Virginia, USA
Telephone : (703)557-3080

France

Designation : Institut national de la propriete industrielle
Sfege et adresse postale : 26bis, rue de Leningrad, 75008 Paris, France
Adresse telegraphique : -
Telex: 290368 INPI PARIS. Paris, France
Telephone : (01)292-0014,(01)387-5600,(01)522-5290

Japon

Designation: Tokkyocho
Office japonais des brevets

Siege et adresse postale: 4-3 Kasumigaseki 3-chome, Chiyoda-ku, Tokyo, Japon
Adresse telegraphique : —

Telex: 27442 JAPATENT, Tokyo, Japon
Telephone : (03) 581-1101
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Luxembourg

Designation : Ministere de Pdconomie nationale, Service de la propridte industrieOe
Siege : 19-21, boulevard Royal, Luxembourg-Ville, Luxembourg
Adresse postale : Case postale 97, Luxembourg
Adresse telegraphique : —

Telex : 3464 ECO LU, Luxembourg
Telephone : (0352)21921

Madagascar

Designation : Ministere de l’economie et du commerce, Direction de l’industrie et des mines
Siege : —

Adresse postale : B.P. 527, Antananarivo, Madagascar
Adresse telegraphique : —

Telex : —

Telephone : —

Malawi

Designation : Ministry of Justice, Department of the Registrar General
Ministere de la Justice, Departement du Registrar General

Siege : —

Adresse postale : P.O. Box 100, Blantyre, Malawi
Adresse telegraphique : ARGEE, Blantyre, Malawi
Telex : —

Telephone : 35077

Royaume-Uni

Designation : Patent Office
Office des brevets

Siege et adresse postale : 25, Southampton Buildings, London WC2A, 1 AY, Royaume-Uni
Adresse telegraphique : Patoff, London WC2, Royaume-Uni
Telex : 896348 PAT OFF, London, Royaume-Uni
Telephone: (01)405-8721

Suede

Designation : Kungl. Patent-och registreringsverket
Office royal des brevets et de I’enregistrement

Siege: Valhallavagen 136, Stokholm
Adresse postale : P.O. Box 5055, S-102 42 Stockholm 5, Suede
Adresse telegraphique : PATOREGVERKET, Stockholm, Suede
Telex : 17978 PATOREGS, Stockholm, Suede
Telephone : (08)225540

Suisse

Designation : Bureau federal de la propriete intellectuelle
Siege et adresse postale : Eschmannstrasse 2, 3003 Berne, Suisse
Adresse telegraphique : PATENTAMT, Berne, Suisse
Telex : 33130 AGE CH, Berne, Suisse
Telephone: (031)614111
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Union sovietique

Designation : Gosudarstvenny komitet SSSR po delam izobreteny i otkryty
Comite d’Etat de I’URSSpour les inventions et les decouvertes

Si£ge et adresse postale : M. Cherkassky per. 2/6, Moscou (Centre), Union sovietique
Adresse telegraphique : —

Telex : 7248 KOMPODI SU, Moscou, Union sovietique
Telephone : 2214976, 221 -6224

OMPl

Designation : Bureau international, Organisation Mondiale de la Propriete Intellectuelle
Siege : 34, chemin des Colombettes, Geneve, Suisse
Adresse postale : 1211 Geneve 20, Suisse
Adresse telegraphique : “OMPI Geneve” ou “WIPO Geneva"
Telex : 22376 OMPI CH, Geneve, Suisse
Telephone : (022)999111

OEB

Designation : Office europeen des brevets
Sidge : a Munich Departement

de La Have

Motorama-Haus
Rosenheimer Str. 30

Patentlaan 2

Munich Rijswijk
Adresse postale : Postfach 202020 Postbus 5818

8000 Munich 2 2280 HV Rijswijk (ZH)
Republique federate
d’Allemagne

Pays-Bas

Adresse telegraphique : — -

Telex : 523656 EPMUC D, 31651 EPONL,
Munich, Republique Rijswijk (ZH)
federale d'Allemagne Pays-Bas

Telephone: (089)41211 (070)906789

OAPl

Designation: Organisation africaine de la propriete intellectuelle
Si£ge: Place de la Prefecture, Yaounde, Cameroun
Adresse postale: B.P. 887, Yaounde, Cameroun
Adresse telegraphique: OAPl, Yaounde, Cameroun
Telex: 8239 KN OAPl, Yaounde, Cameroun
Telephone: 22391 1
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RENSE1GNEMENTS CONCERNANT LES ADMINISTRA TIONS
CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNA TIONALE
ET DE L ’EXAMEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL

ADMINISTRATIONS CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE:
LISTE ET CERTAINES DONNEES LES CONCERNANT

Designation de l’administration
chargee de la recherche

intemationale
(Date d’entree en vigueur
de 1’accord avec le Bureau
international de I’OMPI)

Objet a I’egard duquel (’administration
ne proc^dera pas d la recherche

Pour etre acceptee aux
fins de la recherche in¬

temationale, la demande
intemationale doit etre

redigee dans Pune des
langues suivantes

Etats-Unis d’Amerique

Office des brevets et des

marques des Etats-Unis
(11 avril 1978)

Objet specific aux rubriques i) a vi) de la r6gle
39.1* du PCT. (Voir Particle 6 de l’accord, qui
stipule que l’Administration “n’est pas tenue de
proceder a la recherche” a Fugard d’un tel objet,
ainsi que l’annexe B dudit accord, Gazette du
PCT, No 02/1978, pages 124 et 127).

Anglais

Japon

Office japonais des brevets
(ler octobre 1978)

Objet specific aux rubriques i) a v) de la r$gle
39.1 * du PCT, ainsi que les programmes d’ordi¬
nateurs. (Voir Particle 7 et l’annexe C de
l’accord, Gazette du PCT, No 04/1978,

Japonais

Suede pages 215 et 220).

Office royal des brevets et Objet specific aux rubriques i) a v) de la r6gle Anglais
de l'enregistrement 39.1 * du PCT, a l’exception des methodes de Danois
(17 mai 1978) diagnostic. (Voir Particle 6 et l’annexe B de

l’accord, Gazette du PCT, N° 02/1978, pages
140 et 144).

Finnois

Fran^ais
Islandais
Norvegien
Suedois

* Aucune administration chargee de la recherche intemationale n’a l’obligation de proceder d la recher¬
che a l’dgard d’une demande intemationale dont l’objet, et dans la mesure ou l’objet, est l’un des suivants:

i) theories scientifiques et mathdmatiques;
ii) varidtds v£gdtales, races animales, procddds essentiellement biologiques d’obtention de v6g£taux ou

d’animaux, autres que procddds microbiologiques et produits obtenus par ces procddds;
iii) plans, principes ou mdthodes en vue de faire des affaires, de rdaliser des actions purement intellec-

tuelles ou de jouer;
iv) m^thodes de traitement du corps humain ou animal par la chirurgie ou la tWrapie, ainsi que

m^thodes de diagnostic;
v) simples presentations d’informations;
vi) programmes d’ordinateurs dans la mesure ou l’administration chargee de la recherche intematio¬

nale n’est pas outillee pour proceder a la recherche de l’etat de la technique au sujet de tels programmes.
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Administrations chargees de la recherche intemationale: liste et certaines donnees les concemant (suite)

Designation de 1’administration
chargee de la recherche

intemationale

(Date d’entree en vigueur
de l’accord avec le Bureau
international de FOMPI)

Objet a Fegard duquel Fadministration
ne procddera pas a la recherche

Pour etre acceptee aux
fins de la recherche in¬
temationale, la demande
intemationale doit etre

redigee dans I'une des
langues suivantes

Union sovietique

Comite d’Etat de I’URSS
pour les inventions et
les decouvertes
(11 avril 1978)

Objet specific aux rubriques i) a v) de la rdgle
39.1 * du PCT et programmes d’ordinateurs.
(Voir Farticle 6 et Fannnexe B de Faccord.
Gazette du PCT, N° 02/1978, pages 111
et 115).

Russe
Allemand

Anglais
Franijais

OEB

Office europeen des brevets
(11 avril 1978)

Objet specific aux rubriques i) a v) de la r£gle
39.1* du PCT et programmes d'ordinateurs.
(Voir Farticle 7 de Faccord, Gazette du PCT,
No 02/1978, page 131).

Allemand

Anglais
Frangais

*
Aucune administration chargee de la recherche intemationale n’a l’obligation de proceder a la recher¬

che a l’egard d’une demande intemationale dont l’objet, et dans la mesure oil l’objet, est l’un des suivants:
i) theories scientifiques et mathematiques;
ii) varietes vdgetales, races animales, procedes essentieUement biologiques d’obtention de vegetaux ou

d’animaux, autres que procedes microbiologiques et produits obtenus par ces procedes;
iii) plans, principes ou methodes en vue de faire des affaires, de realiser des actions purement intellec-

tuelles ou de jouer;
iv) mdthodes de traitement du corps humain ou animal par la chirurgie ou la therapie, ainsi que

methodes de diagnostic;
v) simples presentations d’informations;
vi) programmes d’ordinateurs dans la mesure ou Fadministration chargee de la recherche internatio-

nale n’est pas outillee pour proceder a la recherche de l’etat de la technique au sujet de tels programmes.
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ADMINISTRATIONS CHARGEES DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL:
LISTE ET CERTAINES DONNEES LES CONCERNANT

Designation de l’administration
chargee de I’examen

preliminaire international
(Date d’entree en vigueur
de I'accord avec le Bureau
international de I’OMPI)

Objet a Regard duquel l'administration
ne procedera pas a Rexamen

Pour etre acceptee aux fins
de Rexamen preliminaire
international, la demande
intemationale doit etre

rtdigee dans Rune des
langues suivantes

Japon

Office japonais des brevets
(ler octobre 1978)

Objet specifie aux rubriques i) a v) de la regie
67.1* du PCT et programmes d’ordinateurs.
(Voir Rarticle 7 et Rannexe C de I’accord,
Gazette du PCT, N° 04/1978, pages 215
et 220).

Japonais

Royaume-Uni

Office des brevets Objet specific aux rubriques i) a vi) de la r£gle Anglais
(11 avril 1.978) 67.1* du PCT. (Voir Rarticle 6 de I’accord,

Gazette du PCT, N° 02/1978, page 119).
(mais seulement lorsqu’il
s’agit de la langue du

ddpot ou de la
publication)

Suede

Office royal des brevets et Objet specifie aux rubriques i) & v) de la r^gle Anglais
de Tenregistrement 67.1 * du PCT, a l’exception des methodes de Danois
(17 mai 1978) diagnostic. (Voir Rarticle 6 et Rannexe B de

I’accord, Gazette du PCT, N° 02/1978,
pages 140 et 144).

Finnois

Frangais
Islandais
Norvegien
Suedois

*
Aucune administration chargee de l’examen preliminaire international n’a Tobligation de procdder a

l’examen preliminaire international a Regard d’une demande Internationale dont l’objet, et dans la mesure ou
Tobjet, est Tun des suivants:

i) theories scientifiques et mathematiques;
ii) varies vegetales, races animales, precedes essentiellement biologiques d’obtention de vegetaux ou

d’animaux, autres que precedes microbiologiques et produits obtenus par ces precedes;
iii) plans, principes ou mdthodes en vue de faire des affaires, de realiser des actions purement intellec-

tuelles ou de jouer;
iv) m^thodes de traitement du corps humain ou animal par la chirurgie ou la therapie, ainsi que

mdthodes de diagnostic;
v) simples presentations d’informations;
vi) programmes d’ordinateurs dans la mesure ou l’administration chargee de l’examen preliminaire

international n’est pas outiliee pour proceder a un examen preliminaire international au sujet de tels program¬
mes.
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Administrations chargees de I’examen preliminaire international : liste et certaines donnees les concemant
(suite)

Designation de I’administration
chargee de I’examen

preliminaire international
(Date d’entr^e en vigueur
de I’accord avec le Bureau
international de POMPI)

Objet a I’egard duquel l'administration
ne procedera pas a I’examen

Pour etre acceptee aux fins
de Pexamen preliminaire
international, la demande
intemationale doit etre

redigee dans Pune des
langues suivantes

Union sovietique

Comite d’Etat de l’URSS Objet specifie aux rubriques i) a v) de la regie Russe

pour les inventions et 67.1* du PCT et programmes d’ordinateurs. Allemand

les decouvertes (Voir Particle 6 et l’annexe B de l’accord. Anglais
(11 avril 1978) Gazette du PCT, N° 02/1978, pages 111

et 115).
Franca is

OEB

Office europeen des brevets Objet specifie aux rubriques i) a v) de la regie Allemand

(11 avril 1978) 67.1* du PCT et programmes d’ordinateurs.
(Voir Particle 7 de l’accord. Gazette du PCT,
No 02/1978, page 131).

Anglais
Fran9ais

* Aucune administration chargee de l’examen preliminaire international n’a l’obligation de proc^der a
l’examen preliminaire international i regard d’une demande international dont l’objet, et dans la mesure oil
l’objet, est l’un des suivants:

i) theories scientifiques et mathematiques;
ii) varietes vegetales, races animales, precedes essentiellement biologiques d’obtention de vegetaux ou

d’animaux, autres que precedes microbiologiques et produits obtenus par ces precedes;
iii) plans, principes ou methodes en vue de faire des affaires, de realiser des actions purement intellec-

tuelles ou de jouer;
iv) methodes de traitement du corps humain ou animal par la chirurgie ou la therapie, ainsi que

methodes de diagnostic;
v) simples presentations d’informations;
vi) programmes d’ordinateurs dans la mesure oil l’administration chargee de l’examen preliminaire

international n’est pas outiliee pour proceder i un examen preliminaire international au sujet de tels program¬
mes.
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ACCORD ENTRE LE COMITE D’ETAT DE L’URSS POUR
LES INVENTIONS ET LES DECOUVERTES (ANTERIEUREMENT LE

COMITE D’ETAT DU CONSEIL DES MINISTRES DE L’URSS POUR LES
INVENTIONS ET LES DECOUVERTES), EN QUALITE D’ADMINISTRATION
CHARGEE DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE ET DE L’EXAMEN
PRELIMINAIRE INTERNATIONAL, ET LE BUREAU INTERNATIONAL

DE L’OMPI : MODIFICATIONS DES ANNEXES B ET D

Le Comite d’Etat de l’URSS pour les inventions et les decouvertes et le Bureau international de
l’OMPI ont convenu, conformement aux dispositions de Particle 16,2) de l’accord*, d’apporter des mo¬
difications aux annexes de cet accord. Lesdites annexes ainsi modifiees s’enoncent comme suit:

“ANNEXE B

de l’accord conclu entre le Comite d’Etat du Conseil des Ministres de l’URSS pour les inventions et les
decouvertes et le Bureau international de l’Organisation Mondiale de la Propriete Intellectuelle concer-
nant le role du Comite d’Etat du Conseil des Ministres de l’URSS pour les inventions et les decouvertes
en qualite d’administration chargee de la recherche internationale et de l’examen preliminaire interna¬
tional selon le Traite de cooperation en matiere de brevets.

LISTE

des objets precises conformement a Particle 6 du present accord.

Dans l’etat actuel des choses, l’administration ne procedera ni a la recherche ni a l’examen des objets
mentionnes aux regies 39.1 et 67.1, etant entendu que les programmes d’ordinateurs ne seront soumis ni
a la recherche ni a l’examen.

“ANNEXE D

de l’accord conclu entre le Comite d’Etat du Conseil des Ministres de l’URSS pour les inventions et les
decouvertes et le Bureau international de l’Organisation Mondiale de la Propriete Intellectuelle concer-
nant le role du Comite d’Etat du Conseil des Ministres de l’URSS pour les inventions et les decouvertes
en qualite d’administration chargee de la recherche internationale et de l’examen preliminaire interna¬
tional selon le Traite de cooperation en mature de brevets.

LISTE

des langues precisees aux fins de Particle 11 du present accord.

Les langues precisees aux fins de Particle 11 du present accord sont, selon la langue de la demande inter¬
nationale :

le russe

l’anglais
le francais

l’allemand”

* Publid dans la Gazette du PCT, N° 02/1978, pages 109 a 117.
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OFFICES RECEPTEURS

OFFICES RECEPTEURS COMPETENTS

Etat contractant dont le deposant est un
national ou dans lequel le deposant est

domicilie
Office recepteur competent

Allemagne (Republique federate d’) Office allemand des brevets (Munich) ou
Office europeen des brevets

Bresil Institut national de la propriete industrielle (Rio de Janeiro)

Cameroun Bureau international (Geneve)

Congo Bureau international (Geneve)

Danemark Office des brevets et des marques (Copenhague)

Empire centrafricain Bureau international (Gendve)

Etats-Unis d'Amerique Office des brevets et des marques des Etats-Unis
(Washington)

France Institut national de la propriete industrielle (Paris) ou
Office europeen des brevets*

Gabon Bureau international (GenSve)

Japon Office japonais des brevets (Tokyo)

Luxembourg Minisfere de Teconomie nationale, Service de la propriete
industrielle (Luxembourg) ou
Office europden des brevets

Madagascar Minisfere de lteconomie et du commerce, Direction de
Tindustrie et des mines (Antananarivo)

Malawi Minisfere de la justice, D^partement du Registrar General
(Blantyre)

Royaume-Uni Office des brevets (Londres) ou
Office europeen des brevets **

Senegal Bureau international (Gendve)

Su6de Office royal des brevets et de Tenregistrement (Stokholm)
ou Office europeen des brevets

Suisse Bureau federal de la propriety intellectuelle (Berne) ou
Office europeen des brevets

Tchad Bureau international (Geneve)

Togo Bureau international (Geneve)

Union sovietique Comife d’Etat de l’URSS pour les inventions
et les decouvertes(Moscou)

* Lorsque le deposant est domicilii en France, la legislation nationale applicable stipule qu’une demande
intemationale ne revendiquant pas la priorife d’une demande anferieure deposee en France, doit £tre deposee
aupfes de l’lnstitut national de la proprfete industrielle (Paris).
** Une personne domiciliee au Royaume-Uni ne peut deposer directement aupres de l’Office europeen des
brevets qu’apres avoir obtenu une autorisation ecrite de l’Office des brevets (Londres).
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OFFICES RECEPTEURS: LEURS EXIGENCES EN CE QUI CONCERNE LES LANGUES
DANS LESQUELLES DOIVENT ETRE DEPOSEES LES DEMANDES INTERNATIONALES

AINSI QUE LE NOMBRE D’EXEMPLAIRES A DEPOSER, ET ADMINISTRATIONS
CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE ET DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE

INTERNATIONAL COMPETENTES SPECIFIES PAR CES OFFICES

Office recepteur

Demande internationale
a deposer en

Administrations chargees de la recherche
internationale et de I'examen preliminaire

international competentes

Langue Nombre

d’exemplaires

Administration chargee
de la recherche
internationale

Administration chargee
de I'examen prelimi¬
naire international

Allemagne (Republique
federate d’)

Office allemand
des brevets

Allemand 1 Office europeen
des brevets

Office europeen
des brevets

Bresil

Institut national de la
propridt^ industrielle

Anglais 3 Office europeen
des brevets

ou

Office royal des brevets
et de fenregistrement

(Suede)
ou

Office des brevets et

des marques des
Etats-Unis

Office europeen
des brevets

ou

Office royal des brevets
et de fenregistrement

(Sudde)
ou

Office des brevets

(Royaume-Uni)

Danemark

Office des brevets

et des marques

Etats-Unis d’Amerique

Anglais ou
danois

1 Office europeen
des brevets

ou

Office royal des brevets
et de fenregistrement

(Su£de)

Sans objet*

Office des brevets et des
marques des Etats-Unis

Anglais 1 Office des brevets et

des marques des
Etats-Unis

Sans objet*

France

Institut national de la
propri^td industrielle

Franqais 3 Office europeen
des brevets

Sans objet*

Japon

Office japonais des
brevets

Japonais 1 Office japonais
des brevets

Office japonais
des brevets

* L’offlce recepteur est l’administration gouvernementale d’un Etat non lie par le chapitre II du PCT.
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Offices recepteurs: leurs exigences en ce qui conceme les langues dans lesquelles doivent etre deposees les
demandes intemationales ainsi que le nombre d’exemplaires a deposer, et les administrations chargees de la
recherche internationale et de 1’examen preliminaire international competentes specifies par ces offices
(suite)

Office recepteur

Demande internationale
a deposer en

Administrations chargees de la recherche
internationale et de I’examen preliminaire

international competentes

Langue Nombre

d’exemplaires

Administration chargee
de la recherche
internationale

Administration chargee
de l’examen prelimi¬
naire international

Luxembourg

Ministdre de 1’economie
nationale, Service de la
propriete industrielle

Allemand ou

framjais
3 Office europeen

des brevets
Sans objet*

Madagascar

MinistSre de l’economie et

du commerce, Direction de
l’industrie et des mines

Franipais 1 ** **

Malawi

Ministdre de la justice,
Departement du Registrar
General

Anglais 3 Office europeen
des brevets

Office des brevets

(Royaume-Uni)

Royaume-Uni

Office des brevets Anglais 3 Office europeen
des brevets

Office des brevets
(Royaume-Uni)

Suede

Office royal des brevets
et de l’enregistrement

Anglais ou
danois ou
finnois ou
islandais ou

norvegien ou
suedois

1 Office royal des brevets
et de l’enregistrement

(Su6de)
ou

Office europeen
des brevets***

Office royal des brevets
et de l’enregistrement

(Sudde)
ou

Office europeen
des brevets***

Suisse

Bureau federal de la pro¬
priete intellectuelle

Allemand ou

fran?ais
1 Office europden

des brevets
Sans objet*

* L’office recepteur est l’administration gouvernementale d’un Etat non lie par le chapitre 11 du PCT.
** Pas encore defini.
*** Administration competente seulement pour les demandes intemationales deposees en anglais.
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Offices recepteurs : leurs exigences en ce qui conceme les langues dans lesquelles doivent etre deposees les
demandes intemationales ainsi que le nombre d’exemplaires a deposer, et administrations chargees de la
recherche intemationale et de I’examen preliminaire international competentes specifies par ces offices
(suite)

Office recepteur

Demande intemationale
A deposer en

Administrations chargees de la recherche
intemationale et de I'examen preliminaire

international competentes

Langue Nombre

d’exemplaires

Administration chargee
de la recherche
intemationale

Administration chargee
de I’examen prelimi¬
naire international

Union sovietique

Comite d’Etat de l’URSS
pour les inventions et
les decouvertes

Russe 3 Comite d'Ktat
de I’URSS

pour les inventions
et les decouvertes

Comite d’Etat
del’URSS

pour les inventions
et les decouvertes

OMPl

Bureau international de
1’ompi

Fran9ais 1 Comite d’Etat de l’URSS
pour les inventions et

les decouvertes

Comite' d’Etat de l’URSS
pour les inventions et

les decouvertes
ou

Office europeen
des brevets

ou

Office europeen
des brevets

ou

Office royal des brevets
et de l’enregistrement

(Sudde)

ou

Office royal des brevets
et de l’enregistrement

(Sudde)

OEB

(Office europeen des
brevets)

Allemand ou

anglais ou
fran?ais

3 Office europeen
des brevets

Office europeen
des brevets
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TAXES PAYABLES EN VERTU DU
TRA1TE DE COOPERA TION EN MA TIERE DE BREVETS (PCT)

TAXES PAYABLES A L’OFFICE RECEPTEUR

Office recepteur
(et monnaie)

Taxe de
base

Supplement par
feuille a compter
de la 31 erne

Taxe de

designation
Taxe de

transmission
Taxe de
recherche

Allemagne (Republique
federate d')

Office allemand des
brevets

(deutsche Mark)

325 D.M.

(dans le mois sui-
vant le depot)

6 D.M. 80 D.M. 150 D.M.

(dans le mois sui¬
vant le depot)

1.700 D.M.

(dans le mois sui¬
vant le depot)

Bresil

Institut national de la
propriete industrielle
(cruzeiro)

Equivalent en
Cr.$ de

165 dollars E.U.*

(lors du depot)

Equivalent en
Cr.S de

3 dollars E.U*

Equivalent en
Cr.S de

40 dollars E.U*

1.000 Cr.S
(lors du depot)

Equivalent en
Cr.S de

300 dollars E.U.*
ou

1.600 C.S.*
ou

1.700 D.M*

(lors du depot)

Danemark

Office des brevets et

des marques
(couronne danoise)

1.030 C.D.
(dans les deux

semaines suivant
le depot)

20 C.D. 275 C.D. 250 C.D.

(dans les deux
semaines suivant

le depot)

1.980** C.D.
ou

4.700*** C.D.
(dans les deux

semaines suivant
le depot)

Etats-Unis d'Amerique

Office des brevets et

des marques des Etats-
Unis

(dollar E.U.)

165 dollars E.U.
(lors du depot)

3 dollars E.U. 40 dollars E.U. 35 dollars E.U.

(lors du depot)
300 dollars E.U.
(lors du depot)

* Taux de change applicable au jour du paiement

** Recherche intemationale effectuee par l’Office royal des brevets et de l’enregistrement (Suede); toutefois, si la
recherche a et6 effectuee auparavant par un office de brevets nordique : 1.240 C.D.

*** Recherche intemationale effectuee par l’Office europeen des brevets
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Taxes payables a FOffice recepteur (suite)

Office recepteur
(et monnaie)

Taxe de
base

Supplement par
feuille a compter
de la 31 erne

Taxe de

designation
Taxe de

transmission
Taxe de
recherche

France

lnstitut national de la

propriete industrielle
(franc frangais)

Japon

735 FF

(dans le mois sui-
vant le depot)

14 FF 180 FF 200 FF

(dans le mois sui-
vant le depot)

3.870 FF
(dans le mois sui-
vant le depot)

Office japonais des
brevets

(yen)

30.400 yen

(dans le mois sui-
vant le depot)

500 yen 7.300 yen 6.000 yen
(dans le mois sui-
vant le depot)

34.000 yen
(dans le mois sui-
vant le depot)

Luxembourg

Ministere de Tecono- 5.060 F.L. 90 F.L. 1.250 F.L. 1.000 F.L. 26.800 F.L.
mie nationale, Service OU OU OU ou OU

de la propriete'
industrielle
(franc luxembour-
geois ou franc beige;
au choix du deposant)

5.060 F.B.

(dans le mois sui-
vant le depot)

90 F.B. 1.250 F.B. 1.000 F.B.
(dans le mois sui-
vant le depot)

26.800 F.B.

(dans le mois sui-
vant le depot)

Madagascar

Ministere de l’econo-
mie et du commerce,
Direction de l’indus-
trie et des mines

(franc malgache)

* * * * *

Malawi

Ministere de la justice,
Departement du
Registrar General
(kwacha)

150 K 3 K 40 K 8 K

(lors du depot)

*

* Pas encore defini
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Taxes payables a 1’Office recepteur (suite)

Office recepteur
(et monnaie)

Taxe de
base

Supplement par
feuille a compter
de la 31 erne

Taxe de

designation
Taxe de

transmission
Taxe de
recherche

Royaume-Uni

Office des brevets

(livre sterling)
£83

(lors du depot)
£ 1,5 £21 £5

(lors du depot)
£464

(lors du depot)

Suede

Office royal des brevets
et de l’enregistrement
(couronne suedoise)

740 C.S.
ou

250 F.S.
ou

165 dollars E.U.
(dans les deux

semaines suivant
le depot)

14 C.S.
ou

4,50 F.S.
ou

3 dollars E.U.

185 C.S.
ou

60 F.S.
ou

40 dollars E.U.

200 C.S.

(dans les deux
semaines suivant

le depot)

1.600* C.S.
ou

3.880** C.S.
(dans les deux
semaines sui¬
vant le depot)

Suisse

Bureau fe'deral de la
proprie'te intellec-
tuelle
(franc suisse)

250 F.S.

(dans le mois sui¬
vant le depot)

4,50 F.S. 60 F.S. 80 F.S.

(dans le mois sui¬
vant le depot)

1.640 F.S.

(dans le mois sui¬
vant le depot)

Union sovietique

Camite d’Etat de
l’URSS pour les
inventions et les
decouvertes
(rouble)

110 R

(dans le mois sui¬
vant le depot)

2 R 30 R 25 R

(dans le mois sui¬
vant le depot)

250 R

(dans le mois sui¬
vant le depot)

Recherche internationale effectuee par l’Office royal des brevets et de l’enregistrement (Sufide); toutefois, si la
recherche a ete effectuee auparavant par un office de brevets nordique : 1.000 C.S.

Recherche internationale effectuee par l’Office europeen des brevets.
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Taxes payables a I’Offke recepteur (suite)

Office recepteur
(et monnaie)

Taxe de
base

Supplement par
feuille a compter
de la 31eme

Taxe de

designation
Taxe de

transmission
Taxe de
recherche

OMPI

Bureau international 250 F.S. 4,50 F.S. 60 F.S. 100 F.S. 1.640 F.S.*
de l’OMPI ou OU ou OU OU

{franc suisse ou dollar
E. U.; au choix du
deposant)

165 dollars E.U.

(lors du depot)
3 dollars E.U. 40 dollars E.U. 50 dollars E.U.

(lors du de'pot)
1.400** F.S.
(lors du depot)

OEB

(Office europeen 325 D.M. 6 D.M. 80 D.M. 150 D.M. 1.700 D.M.

des brevets) OU OU OU OU OU

(deutsche Mark ou £83 £1,50 £21 £41 £464

livre sterling ou ou ou ou OU OU

franc franqais ou 735 FF 14 FF 180 FF 340 FF 3.870 FF

franc suisse ou florin OU OU OU OU OU

ou couronne suedoise 250 F.S. 4,50 F.S. 60 F.S. 140 F.S. 1.640 F.S.
ou franc luxem- ou ou ou OU OU

bourgeois ou franc 740C.S. 14C.S. 185 C.S. 160 FIs. 1.850 FIs.

beige; au choix du OU ou OU OU ou

deposant) 5.060 F.L.
(lors du
depot***)

90 F.L. 1.250 F.L. 340 C.S.
ou

2.400 F.L.
ou

2.400 F.B.
(lors du de'pot)

3.880 C.S.
ou

26.800 F.L.
ou

26.800 F.B.

(lors du
depot***)

Recherche effectuee par l’Office europeen des brevets

Recherche effectuee par l’Office royal des brevets et de Penregistrement (Suede)

Peut toutefois etre payee un mois aprds
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TAXES PAYABLES A L’ADMINISTRATION CHARGEE
DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE

Administration chargee
de la recherche
Internationale
(et monnaie)

Taxe de
recherche

additionnelle

Taxe pour la delivrance
de copies des documents
cites dans le rapport de
recherche intemationale

Taxe pour la traduction
en anglais de la demande

intemationale

Etats-Unis d 'Amerique

Office des brevets et des

marques des Etats-Unis
(dollar E.11.)

200 dollars E.U.

Japan

Office japonais des brevets
(Yen)

27.000 yen 320 yen par page

Suede

Office royal des brevets
et de l’enregistrement
(couronne suedoise)

1.600 C.S. 1.50 C.S. par page 0.75 C.S. par mot

Union sovietique

Comite d’Etat de l’URSS
pour les inventions et les
decouvertes
(rouble)

170 R 0,20 R par page

OEB

(Office europeen des
brevets)
(deutsche Mark ou
livre sterling ou franc
franqais ou franc suisse
ou florin ou couronne
suedoise ou franc
luxembourgeois ou
franc beige; au choix
du deposant)

1.700 D.M.
ou

£464
ou

3.870 FF
ou

1.640 F.S.
ou

1.850 FIs.
ou

3.880 C.S.
ou

26.800 F.L.
ou

26.800 F.B.

Note : Les taxes indiquees dans le tableau ci-dessus ne sont dues que dans certains cas particuliers.
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TAXES PAYABLES A L’ADMINISTRATION CHARGEE
DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL

Administration

chargee de
Texamen

preliminaire
international

(et monnaie)

Taxe
de

traite-
ment

Taxe
d'examen

preliminaire

Taxe
d'examen

preliminaire
additionnelle

Taxes pour la delivrance
de copies des docu¬

ments cites dans le rap¬
port d’examen prelimi¬
naire international *

Taxes pour la delivrance
de copies des docu¬

ments contenus dans le
dossier de la demande

intemationale*

Japan

Office japonais
des brevets

(Yen)

9.100

yen

12.000 yen 9.000 yen 320 yen par page 320 yen par page

Royaume-Uni

Office des bre¬
vets

(livre sterling)

£25 £ 25 (lors
du depot de
la demande

d’examen)

selon le besoin,
a concurrence

de £ 25

taux en vigueur pour
les photocopies plus
frais d’expedition

taux en vigueur pour
les photocopies plus
frais d’expedition

Suede

Office royal des
brevets et de

l’enregistrement
(couronne
suedoise)

230 C.S. 500 C.S.
(dans les deux
semaines sui-
vant le depot
de la demande
d’examen)

500 C.S. 1,50 C.S. par page Aucune

Union sovietique

Comite d’Etat de
l’URSS pour les
inventions et les
decouvertes

(rouble)

35 R 300 R

(dans le mois
qui suit le
ddpot de la
demande
d’examen)

200 R 0,20 R par page 0,50 R par page

* Ne s’applique que dans certains cas particuliers
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Taxes payables a [’administration chargee de I’examen preliminaire international (suite)

Administration

chargee de
l’examen

preliminaire
international
(et monnaie)

Taxe
de

traite-
ment

Taxe
d'examen

preliminaire

Taxe
d’examen

preliminaire
additionnelle

Taxes pour la deiivrance
de copies des docu¬

ments cites dans le rap¬
port d’examen prelimi¬
naire international *

Taxes pour la deiivrance
de copies des docu¬

ments contenus dans le
dossier de la demande

intemationale *

OEB

(Office europeen 100 D.M. 1.000 D M. 1.000 D.M. 1 D.M. 1 D.M
des brevets) OU OU OU OU ou

(deutsche Mark £25 £ 273 £273 £0.30 £0.30
ou livre sterling OU ou OU ou ou

ou franc franfais 225 FF 2.280 FF 2.280 FF 230 FF 230 FF
ou franc suisse OU OU OU OU ou

ou florin ou 75 F.S. 970 F.S. 970 F.S. 1 F.S. 1 F3.
couronne sue- ou OU OU OU OU

doise ou franc 230 CJS. 1.090 FIs. 1.090 FIs 1.10 FIs. 1.10 FIs.
luxembourgeois ou OU OU OU OU

ou franc beige; 1.560 F.L. 2.280 C.S. 2.280 C.S. 230 C.S. 230 C.S.
au choix du OU OU ou OU OU

deposant) 1.560 F.B. 15.800 F.L. 15.800 F.L. 15 F.L. 15 F.L.
OU OU OU OU

15.800 F.B. 15.800 F.B. 15 F.B. 15 F.B.
(dans le mois par page A4 ou par page A4 ou
qui suit le de- plus petite (s’y plus petite (s’y
pot de la de- ajoutent les frais ajoutent les frais
mande d’exa- d’expedition si d’expddition si

men) les copies doivent les copies doivent
etre expedites par 6tre exp^diees par

avion) avion)

* Ne s’applique que dans certains cas particulars
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TAXES PAYABLES AU BUREAU INTERNATIONAL

(Monnaie : Franc suisse)

Supplement a la taxe de traitement 75 F.S.

Taxe speciale pour publication anticipee sur demande du deposant, lorsque le rapport de
recherche intemationale ou la declaration visee a Particle \12)a) n’est pas encore disponible
pour la publication avec la demande intemationale 200 F.S.

Note : Les taxes enumerdes ci-dessus ne s’appliquent que dans certains cas particuliers.
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RENSEIGNEMENTS RELA TIES AUX ETA TS DESIGNES (OU EL US)

CONDITIONS REQUISES PAR LES OFFICES DESIGNES (OU ELUS)
EN MATIERE DE LANGUES, DE TAXES NATIONALES ET DE DELAIS

Office
Langue dans laquelle

est requise une
traduction

(lorsqu’une autre
langue est utilisee)*

Taxe(s) nationale(s) Exceptions aux delais
specifies aux

articles 22.1) et 2)
et 39.1)a)

designe
(ou elu) monnaie

nature
et

montant

Allemagne (Repu-
blique federate d )

Office allemand
des brevets

Allemand Deutsche
mark

Taxe de depot:
100 D.M.

Aucune

Bresil

Institut national de
la propriety indus-
trielle

Portugais Cruzeiro Taxe de depot:
pour un brevet :

150 Cr.$
pour un modele

d’utilite : 100 Cr.$

Aucune

Danemark

Office des brevets
et des marques

Etats-Unis

d’Amerique

Danois Couronne
danoise

Taxe de depot:
C.D.650**

Aucune

Office des brevets
et des marques des
Etats-Unis

Anglais Dollar E.U. Taxe de depot:
65 dollars E.U.

Taxe additionnelle pour
chaque revendication
independante a comp¬
ter de la deuxi^me : 10
dollars E.U., et pour
chaque revendication,
dependante ou indepen¬
dante, a compter de la
onzieme : 2 dollars E.U.

Aucune

Se rapporte, pour tous les Etats enumeres, a la traduction de la demande intemationale lorsque celle-ci
a ete deposee dans une autre langue et egalement, dans le cas du Japon, au rapport d’examen prelimi-
naire international lorsque celui-ci a ete etabli dans une autre langue

Taxe additionnelle pour chaque revendication a compter de la 1 leme : 125 C.D.
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Conditions requises par les offices designes (ou elus) en matiere de langues, de taxes nationales et de delais
(suite)

Office
Langue dans laquelle

est requise une
traduction

(lorsqu’une autre
langue est utilisee)*

Taxe(s) nationale(s) Exceptions aux delais
specifies aux

articles 22.1) et 2)
et 39.1)a)

designe
(ou elu) monnaie

nature
et

montant

France

Institut national de
la propriety indus-
trielle**

Frangais Aucune

Japon

Office japonais
des brevets

Japonais Yen Taxe de depot :
pour un brevet :

5.400 yen, pour un
modele d’utilite :

4.000 yen

En ce qui concerne la remise
d’une copie de la demande
intemationale et d’une traduc¬
tion (telle qu’elle est exigee) de
cette derniere (voir la colonne
2), lorsque s’appliquent les
conditions de 1’article 39.1)a),
le delai est celui prevu a l’arti-
cle 22.1) et 2) (et non pas le
delai prevu a Particle 39.1)a))

Luxembourg

Ministdre de l’eco-
nomie nationale,
Service de la pro¬
priety industrielle

Allemand
ou

fran9ais***

franc
luxem-

bourgeois

Taxe de depot:
100 F.L.

Annuite premiere
annye : 200 F.L.
Taxe de publica¬
tion : 175 F.L.

Enregistrement d’un
pouvoir : 30 F.L.

Aucune

* Se rapporte.pour tous les Etats enumeres, a la traduction de la demande intemationale lorsque celle-ci
a 6t6 deposee dans une autre langue et egalement, dans le cas du Japon, au rapport d’examen prelimi-
naire international lorsque celui-ci a ete etabli dans une autre langue

** Lorsque l’objet d’une invention dont la protection est demandee appartient a un domaine technique
pour lequel l’OEB n’effectue pas encore l’examen, la demande de brevet regional (europeen) devient
une demande de brevet national (fran$ais) et, dans ce cas, une traduction de la demande en fran9ais
est requise lorsque cette demande a ete deposee dans une autre langue

*** Au choix du deposant
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Conditions requises par les offices designes (ou elus) en matiere de langues, de taxes nationales et de delais
(suite)

Office
Langue dans laquelle

est requise une
traduction

(lorsqu’une autre
langue est utilisee)*

Taxe(s) nationale(s) Exceptions aux delais
specifies aux

articles 22.1) et 2)
et 39.1)a)

designe
(ou elu) monnaie

nature

et
montant

Madagascar

Minist^re de l’eco-
nomie et du com¬

merce, Direction
de Pindustrie et
des mines

** ** ** **

Malawi

Ministere de la
Justice, Departe-
ment du Registrar
General

Anglais Aucune

Royaume-Uni

Office des brevets Anglais Livre

sterling
Taxe de depot:

£ 5***
Aucune

Suede

Office royal des
brevets et de l’en-

gistrement

Suedois Couronne
suedoise

600 C.S. Aucune

Suisse

Bureau federal de
la propriete intel-
lectuelle

Allemand,
franjais
ou

italien****

Franc
suisse

Taxe de depot:
80 F.S.

Aucune

* Se rapporte, pour tous les Etats enumeres, a la traduction de la demande internationale lorsque celle-ci
a ete deposee dans une autre langue et egalement, dans le cas du Japon, au rapport d’examen prelimi-
naire international lorsque celui-ci a ete etabli dans une autre langue

** Pas encore defini

*** Toutefois, une autre taxe d’un montant de 40 livres sterling, pourl’examen preliminaire et la recher¬
che, doit etre acquittee avant l’expiration de la periode de 20 mois mentionnee a Particle 22. Cette
taxe peut etre remboursee partiellement ou en totalite

**** Au choix du deposant
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Conditions requises par les offices designes (ou elus) en matiere de langues, de taxes nationales et de delais
(suite)

Office
designe
(ou elu)

Langue dans laquelle
est requise une
traduction

(lorsqu’une autre
langue est utilisee)*

Taxe(s) nationale(s) Exceptions aux delais
specifies aux

articles 22.1) et 2)
et 39.1)a)monnaie

nature
et

montant

Union sovietique

Comite d’Etat de Russe Rouble Taxe de depot : Aucune

l’URSS pour les 110 R
inventions et Taxe additionnelle
les decouvertes par invention addi-

tionnelle : 55 R

OEB

Office europeen Allemand, Deutsche 450 D.M. Regie 104 ter du reglement
des brevets anglais Mark ou ou d’execution de la Convention

OU livre £123 sur le brevet europeen :

fran?ais** sterling ou ou “La taxe nationale prevue a
franc 1.020 FF Particle 158, paragraphe 2, la

frangais ou ou taxe de recherche prevue a
franc suisse 430 F.S. Particle 157, paragraphe 2,

ou OU lettre b), les taxes de designa-
florin 490 FIs. tion prevues a Particle 79, para-
ou ou graphe 2 et, le cas echeant, les

couronne 1.030 C.S. taxes de revendication prevues
suedoise ou ou a la regie 31 de la Convention

franc 7.100 F.L. sont acquittees dans le mois qui
luxembour- ou suit l’expiration du delai fixe a
geois ou 7.100 F.B. Particle 22, paragraphes 1 et 2,

franc beige ou, selon le cas, a Particle 39,
paragraphe 1, lettre a) du
Traite de cooperation.”

OAPI

Organisation afri- Frangais *** *** Aucune

caine de la pro-
prie'te intellec-
tuelle

* Se rapporte, pour tous les Etats dnumeres, a la traduction de la demande internationale lorsque celle-ci
a ete deposee dans une autre langue et egalement, dans le cas du Japon, au rapport d’examen prelimi-
naire international lorsque celui-ci a ete dtabli dans une autre langue

** Au choix du deposant

Pas encore defini
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OBLIGATION DTNDIQUER LE NOM AINSI QUE

CERTAINES AUTRES DONNEES CONCERNANT LTNVENTEUR

Delai dans lequel le(s) nom(s) et adresse(s) de Tinventeur
(des inventeurs) doivent etre communiques

Etats designes
(ou elus)

Offices designes Au moment du depot de la
demande internationale

S’ils ne figurent pas dans la
requete, par la suite jusqu a

Allemagne
(Republique

Office allemand des
brevets (Munich)

Peuvent figurer dans la requete Voir note 2)

federate d") Office europeen des
brevets

Peuvent figurer dans la requete Voir note 1)

Bresil Institut national de la (Aucun renseignement (Aucun renseignement
propriety industrielle
(Rio de Janeiro)

disponible) disponible)

Cameroun Organisation africaine de
la propriete intellectuelle
(Yaounde)

Doivent figurer dans la requete Indication ulterieure non admise

Congo Organisation africaine de
la propriete intellectuelle
(Yaounde)

Doivent figurer dans la requete Indication ulterieure non admise

Danemark Office des brevets et des

marques(Copenhague)
Peuvent figurer dans la requete Voir note 2)

Empire
centrafricain

Organisation africaine de
la propriete intellectuelle
(Yaounde)

Doivent figurer dans la requete Indication ulterieure non admise

Etats-Unis Office des brevets et des L’inventeur doit etre Indication ulterieure non admise

d’Amerique marques des Etats-Unis le deposant

France Office europeen des
brevets

Peuvent figurer dans la requete Voir note 1)

Gabon Organisation africaine de
la propriete intellectuelle
(Yaounde)

Doivent figurer dans la requete Indication ulterieure non admise

Japon Office japonais des
brevets (Tokyo)

Doivent figurer dans la requete Indication ulterieure non

admise 3)

Luxembourg Ministere de l’economie
nationale, Service de la
propriety industrielle

Peuvent figurer dans la requete Voir note 4)

Office europeen des
brevets

Peuvent figurer dans la requete Voir note 1)

1) Lorsque la priority d’une demande anterieure est revendiquee dans la demande internationale, 20
mois (lorsque Tarticle 22 s’applique) ou 25 mois (lorsque Particle 39 s’applique) a compter de la date
de depot de la demande anterieure; sinon, 20 mois (lorsque Particle 22 s’applique) ou 25 mois
(lorsque Particle 39 s’applique) a compter de la date de depot de la demande internationale; un delai
supplemental, qui ne peut etre inferieur a deux semaines ni superieur a six semaines, peut etre fixe a
compter de Pexpiration du delai applicable, pour la foumiture des renseignements qui manquent.

2) Lorsque la priorite d’une demande anterieure est revendiquee dans la demande internationale, 20
mois a compter de la date de depot de la demande anterieure; sinon 20 mois a compter de la date de
depot de la demande internationale.

3) Sous reserve de confirmation

4) Quatre mois apr£s le debut du traitement national.
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Obligation d'indiquer le nom ainsi que certaines autres donnees concemant I'inventeur (suite)

Delai dans lequel le(s) nom(s) et adresse(s) de i’inventeur
(des inventeurs) doivent etre communiques

Etats designes
(ou elus)

Offices designes Au moment du depot de la
demande internationale

S’ils ne figurent pas dans la
requete, par la suite jusqu’a

Madagascar Minisfere de Peconomie et

du commerce, Direction
de l’industrie et des mines

(Antananarivo)

Doivent figurer dans la requete Indication ulferieure non admise

Malawi Minisfere de la justice,
D^partement du Registrar
General (Blantyre)

Doivent figurer dans la requete Indication ulferieure non admise

Royaume-Uni Office des brevets

(Londres)
Peuvent figurer dans la requete Voir note 1)

Office europeen des
brevets

Peuvent figurer dans la requete Voir note 2)

Senegal Organisation africaine de
la proprfete intellectuelle
(Yaounde)

Doivent figurer dans la requete Indication ulterieure non admise

Su6de Office royal des brevets et
de l’enregistrement
(Stockholm)

Peuvent figurer dans la requete Voir note 3)

Office europeen des
brevets

Peuvent figurer dans la requete Voir note 2)

Suisse Bureau federal de la pro-
prfefe intellectuelle
(Berne)

Peuvent figurer dans la requete Voir note 3)

Office europeen des
brevets

Peuvent figurer dans la requete Voir note 2)

Tchad Organisation africaine de
la proprfefe intellectuelle
(Yaounde)

Doivent figurer dans la requite Indication ulferieure non admise

Togo Organisation africaine de
la proprfefe intellectuelle
(Yaounde)

Doivent figurer dans la requite Indication ulferieure non admise

Union

sovfetique
Comite d’Etat
de l’URSS

pour les inventions
et les decouvertes

Doivent figurer dans la requite Indication ulferieure non admise

1) Lorsque la priorite d’une demande anterieure est revendiquee dans la demande internationale, 20
mois a compter de la date de depot de la demande anterieure; sinon, 20 mois a compter de la date de
depot de la demande internationale et, s’il n’est pas etabli de rapport de recherche, 2 mois a compter
de la date de la notification avisant le deposant qu’il ne sera pas etabli de rapport.

2) Lorsque la priorite d’une demande anterieure est revendiquee dans la demande internationale, 20
mois (lorsque Particle 22 s’applique) ou 25 mois (lorsque Particle 39 s’applique) a compter de la date
de depot de la demande anterieure; sinon, 20 mois (lorsque Particle 22 s’applique) ou 25 mois
(lorsque Particle 39 s’applique) a compter de la date de depot de la demande internationale; un delai
supplemental, qui ne peut etre inferieur a deux semaines ni superieur a six semaines, peut etre fixe a
compter de l’expiration du delai applicable, pour la foumiture des renseignements qui manquent.

3) Lorsque la priorite d’une demande ante'rieure est revendiquee dans la demande internationale, 20
mois a compter de la date de depot de la demande anterieure; sinon 20 mois a compter de la date de
depot de la demande internationale.
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OFFICES NATIONAUX QUI ONT RENONCE, TOTALEMENT OU
PARTIELLEMENT, A LA COMMUNICATION SELON L’ARTICLE 20

Etats-Unis d'Amerique
Office des brevets et des marques des Etats-Unis

A renonce a la communication en ce qui concerne les demandes intemationales deposees aupres de
l’Office des brevets et des marques des Etats-Unis en sa qualite d’office recepteur.

Luxembourg
Minist^re de l’dconomie nationale, Service de la propridte industrielle

A renonce totalement a la communication.

Suede

Office royal des brevets et de l’enregistrement

A renonce a la communication, sauf en ce qui concerne le rapport de recherche intemationale (y com-
pris 1’indication mentionnee a 1’article 17.2)6,0, ou la declaration mentionnee a Particle 172)a), dans la lan-
gue de depot de la demande intemationale et, s’il y a lieu, dans la langue de la traduction de cette demande.
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DISPOSITIONS DBS LEGISLATIONS DES ETATS CONTRACTANTS
PARTIES A UN TRAITE DE BREVET REGIONAL RELEVANT DE L’ARTICLE 45.2)

La France est le seul Etat partie a la fois au Traite de cooperation en mature de brevets et a un traite de brevet
regional, a savoir la Convention sur le brevet europeen, dont la legislation nationale prevoit que toute designa¬
tion ou election dudit Etat sera consideree comme I’indication que le deposant desire obtenir un brevet regio¬
nal.

L'article premier de la Loi franQaise N° 77-682 du 30 juin 1977 relative a l’application du Traite de
cooperation en mature de brevets s’enonce comme suit :

“Lorsqu’une demande internationale de protection des inventions formulee en application du traite de
cooperation en mature de brevets fait a Washington, le 19 juin 1970, comporte la designation ou l’election de
la France, cette demande est consideree comme tendant a l’obtention d’un brevet europeen regi par les dispo¬
sitions de la convention sur la delivrance des brevets europeens faite a Munich, le 5 octobre 1973”.



370 GAZETTE DU PCT-SECTION IV N° 07/1978

AVERTISSEMENT ET RENSEIGNEMENTS CONCERNANT
LES DISPOSITIONS DES LEGISLATIONS NATIONALES DES
ETATS CONTRACTANTS PRECISANT QUI, AUX TERMES DE

CES LEGISLATIONS, A QUALITE (INVENTEUR, AYANT
CAUSE DE L’lNVENTEUR, TITULAIRE DE ^INVENTION, ETC.)

POUR DEPOSER UNE DEMANDE NATIONALE

Avertissement

Les effets de la deinande internationale dans un Etat designe peuvent dependre de la question de
savoir si la personne indiquee dans la demande internationale en tant que deposant aux fins de cet Etat
est habilitee, selon la legislation nationale de cet Etat, a deposer une demande nationale.

Renseignements

Les Etats-Unis d’Amerique sont le seul Etat partie au Traite de cooperation en matiere de brevets dont la
legislation nationale stipule qu’une demande de brevet nationale soit deposee par Tinventeur et dont
Poffice national rejettera done, en tant qu’office designe, toute demande internationale dans laquelle une
personne autre que Tinventeur est indiquee comme deposant aux fins des Etats-Unis d’Amerique.

Les sections 111, 115, 116, 117 et 118 du “United States Code,” titre 35 - Brevets, partie II -

Brevetabilite des inventions et delivrance des brevets, chapitre 11 - Demande de brevet, s’enoncent comme
suit (traduction preparee par le Bureau international) :

111. Demande de brevet

La demande de brevet sera deposee par Tinventeur, a moins qu’il ne soit prescrit autrement par le
present titre, par ecrit et adressee au “Commissioner.” Cette demande comprend : 1) un expose de
Tinvention comme prescrit a la section 112 du present titre; 2) un dessin, comme prescrit a la section 113
du present titre; et 3) un serment du deposant, comme prescrit a la section 115 du present titre. La
demande doit etre signee par le deposant et accompagnee par la taxe prescrite par la loi.

115. Serment du deposant

Le deposant declare sous serment qu’il estime etre le premier et original inventeur du procede,
de la machine, du produit, ou de la composition, ou de son perfectionnement, pour lequel il sollicite
un brevet; il declare de quel pays il est le ressortissant. Cette declaration sous serment peut etre effectuee
sur le territoire des Etats-Unis, auprfis de toute personne autorisee par la loi a recevoir de telles declara¬
tions ou, si elle est faite dans un pays etranger, aupr£s des autorites diplomatiques ou consulates des
Etats-Unis qui sont autorisdes a recevoir de telles declarations, ou aupr£s de toute personne possedant un
sceau officiel et autorisee a recevoir des declarations sous serment dans le pays etranger oil peut se trouver
le deposant, et dont Tautorite sera etablie par un certificat emanant d’une autorite diplomatique ou con¬
sulate des Etats-Unis; cette declaration sous serment sera valable si elle est conforme aux dispositions de
la loi de l’Etat ou du pays ou elle est effectuee. Lorsque la demande est deposee comme prescrit par ce
titre par une personne autre que Tinventeur, la declaration sous serment peut etre modifiee dans sa forme
afin de pouvoir etre effectuee par cette personne.
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116. Co-inventeurs

Lorsque deux personnes ou plus font conjointement une invention, elles demandent un brevet de
faqon conjointe et chacune d’elles signe la demande et effectue la declaration sous serment requise.sauf
prescription contraire dans le present titre.

Si un co-inventeur refuse d’apparaftre en tant que tel dans une demande de brevet ou ne peut etre
trouve ou atteint en depit d’efforts diligents, la demande peut etre deposee par l’autre inventeur, agissant
en son propre nont ainsi qu’au nom de l’inventeur manquant. Le “Commissioner,” sur production de la
preuve des faits pertinents et aprSs notification a l’inventeur manquant telle qu’il peut la prescrire, peut
delivrer un brevet a l’inventeur deposant la demande, sous reserve des memes droits dont l’inventeur man¬
quant aurait bdneficie s’il avait ete co-inventeur. L’inventeur manquant peut devenir ulterieurement co-
inventeur.

Lorsque, par erreur, une personne est indiquee comme co-inventeur dans une demande, ou lors-
qu’un co-inventeur n’est pas indique dans une demande et qu’une telle erreur a ete commise sans inten¬
tion frauduleuse le “Commissioner” peut autoriser une modification de la demande en consequence, dans
les conditions qu’il prescrit.

117. Deeds ou incapacity de 1’inventeur

Les representaux legaux des inventeurs decedes au frappes d’incapacite juridique peuvent deposer
une demande de brevet sous reserve de satisfaire les exigences applicables a l’inventeur et dans les memes
termes et sous les memes conditions.

118. Depot par une autre personne que l’inventeur

Lorsqu’un inventeur refuse de deposer une demande de brevet, ou ne peut etre trouve ou atteint
en depit d’efforts diligents, une personne a qui il a cede-ou stipule par ecrit de ceder-l’invention ou qui
invoque, autrement, un interet suffisant pour justifier une telle action, peut deposer une demande de
brevet au nom de l’inventeur et a titre de mandataire de celui-ci, a condition de foumir la preuve des faits
et de montrer qu’une telle action est necessaire pour preserver les droits des parties ou pour prevenir des
dommages irreparables; le “Commissioner” peut delivrer un brevet a un tel inventeur, apr£s notification
jugee suffisante, et sous reserve de satisfaire aux regies qu’il prescrit.

La section 373 du “United States Code,” titre 35 - Brevets, partie IV - Traite de cooperation en
mature de brevets, chapitre 37 - Phase nationale, s’enonce comme suit :

373. Indication tk titre de deposant d’une personne n’ayant pas qualite pour etre deposant

Une demande intemationale designant les Etats-Unis ne sera pas acceptee par l’office des brevets
aux fins de la procedure nationale si elle a ete deposee par quiconque n’a pas quality, en vertu du chapitre
11 du present titre, pour etre deposant aux fins du depot d’une demande nationale aux Etats-Unis. Une
telle demande intemationale ne pourra pas etre utilisee pour beneficier d’une date de depot anterieure,
selon la section 120 du present titre, dans une demande deposee ulterieurement, mais peut servir de base
a une revendication du droit de priorite en vertu de la section 119 du present titre, dans la mesure ou
les Etats-Unis n’etaient pas le seul Etat designe dans la demande intemationale.
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DISPOSITIONS DES LEGISLATIONS NATIONALES
DES ETATS CONTRACTANTS RELATIVES A LA

RECHERCHE DE TYPE INTERNATIONAL

Le Danemark, la Suede et la Suisse sont les seuls Etats parties au Traite de cooperation en mature de
brevets dont les legislations nationales contiennent des dispositions concernant la recherche de type
international.

Danemark

La section 9 de la Loi sur les brevets du Danemark et la section 5 de son Reglement d’execution
s’enoncent comme suit (texte en langue anglaise foumi par l’Office des brevets et des marques,
Copenhague, et traduit en frangais par le Bureau international) :

Section 9 de la Loi

Si le deposant le demande et paie la taxe prescrite, l’administration competente en matiere de
brevets, en vertu des regies etablies par le Ministre du commerce, fait en sorte que la demande fasse
l’objet d’une recherche effectuee par une administration chargee de la recherche internationale selon les
dispositions de Particle 15.5) du Traite de cooperation en mature de brevets, fait a Washington le
19 juin 1970.

Section 5 du Reglement d’execution

1) Si le deposant desire que la recherche mentionnee a la section 9 de la Loi sur les brevets
soit effectuee, il doit deposer auprds de l’administration competente en matiere de brevets une requete
ecrite a cet effet et payer la taxe prescrite par l’administration de recherche dans les trois mois suivant la
date de depot de la demande ou suivant la date a laquelle ladite demande a ete consideree comme
deposee. Si la demande de brevet n’est pas redigee dans une langue acceptee par l’administration de
recherche, la requite doit etre accompagnee d’une traduction de la demande dans une langue prescrite
par l’administration competente en matiere de brevets.

2) Si le deposant desire que la recherche selon le premier paragraphe soit effectuee par une
administration determinee choisie parmi les administrations chargees de la recherche internationale
possibles, il doit indiquer l’administration choisie dans la requete.

3) Ladite requete sera consideree comme retiree si la demande de brevet et la traduction
prescrite ne remplissent pas, a Texpiration du delai fixd au premier paragraphe, les conditions de forme
auxquelles doit satisfaire une demande internationale de brevet.

Suede

La section 9 de la Loi suedoise sur les brevets revisee en 1978 et la section 5 du Decret portant
application de la Loi s’enonce comme suit (texte en langue anglaise foumi par l’Office royal des brevets
et de l’enregistrement, Stockholm, et traduit en frangais par le Bureau international):

Section 9 de la Loi

Si le deposant le demande et paie la taxe speciale, l’administration competente en mature de bre¬
vets permet, dans les conditions determinees par le Gouvernement, que la demande fasse l’objet d’une
telle recherche de nouveaute par une administration chargee de la recherche internationale telle que men¬
tionnee a l’article 15.5) du Traitd de cooperation en mature de brevets signe a Washington le 19 juin
1970.
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Section 5 du Decret

Afin de beneficier de la recherche telle que definie a la section 9 de la Loi sur les brevets, le depo-
sant doit soumettre a l’Office des brevets, dans les trois mois suivant la date de depot de la demande de
brevet ou, selon le cas, suivant la date a laquelle ladite demande a et6 consider^ comme etant deposee,
une requete ecrite a cet effet et payer la taxe prescrite par Padministration de recherche.

Si la demande de brevet n’est pas redigee dans une langue acceptee par Padministration de
recherche, ladite requete doit etre accompagnee d’une traduction de la demande dans une langue pres¬
crite par POffice des brevets.

Si plusieurs administrations peuvent etre envisages pour Pexecution de la recherche mentionnee
au premier paragraphe et si le deposant desire choisir celle de ces administrations qui effectuera la recher¬
che, il mentionne cette administration dans ladite requite.

Ladite requete sera considered comme retiree si la demande de brevet et la traduction prescrite ne
remplissent pas, a Pexpiration du delai fixe au premier paragraphe, les conditions de forme auxquelles
doit satisfaire une demande international de brevet.

Suisse

Le Titre neuvdme de POrdonnance relative aux brevets d’invention, entree en vigueur en Suisse
le ler janvier 1978, s’enonce comme suit :

“Titre neuvteme : Recherches de type international

Art. 126

Conditions

1) Une recherche de type international au sens de Particle 15, 5e alinea, du traite de coope¬
ration peut etre requise pour une demande de brevet suisse.

2) La requite doit etre presentee au Bureau dans les six mois suivant la date de depot. La
taxe de recherche internationale (art. 121,2e al.) doit etre payee en meme temps.

3) Si la langue dans laquelle est redigee la demande de brevet n’est pas une langue de travail
de Padministration chargee de la recherche internationale, competente pour la Suisse, une traduction
dans une langue de travail doit etre presentee simultanement.

4) Le Bureau n’examine pas si la demande de brevet et la traduction satisfont aux autres
conditions fixees dans le traite de cooperation, notamment aux prescriptions de forme valables pour les
demandes internationales.

Art. 127

Procedure

1) Si les conditions prdvues a Particle 126, ler a 3e alineas, sont remplies, le Bureau transmet
les documents requis a Padministration chargee de la recherche internationale, qui est competente.

2) Le Bureau adresse le rapport de recherche au requerant; une copie est versee au dossier de
la demande de brevet”.
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DIRECTIVES CONCERNANT LES DESSINS SELON
LE TRAITE DE COOPERA TION EN MA TIERE DE BREVETS (PCT)
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N°07/1978 GAZETTE DU PCT-SECTION IV 375

Rdgle 48.3a/
et b)

NOTE D’lNTRODUCTION

1. Les presentes directives sont axees sur les dispositions du reglement d’execution du
Traite de cooperation en matiere de brevets (PCT) concernant les dessins (regie 11). Elies
reprennent, au moins en partie, pour plusde commodite, le textes des regies concernant les
dessins en y ajoutant des commentaires, des observations et des explications relatifs a leur inter¬
pretation. Les dispositions du reglement d’execution du PCT dont decoule un paragraphe parti¬
cular sont mentionnees dans la marge de gauche, en face du paragraphe considere.

2. Les directives ont trait aux exigences relatives aux dessins qui font partie des demandes
internationales et elles sont destinees principalement a l’usage des administrations du PCT qui
seront appelees a determiner si les dessins presentes dans les demandes internationales sont
acceptables.

3. Ces directives devraient apporter une aide pratique et fournir des informations de refe¬
rence aux personnes chargees de veiller a ce que les dessins repondent aux differentes exigences
materielles du PCT ainsi qu’aux personnes qui preparent ces dessins : les deposants, leurs man-
dataires ou agents et les dessinateurs.

4. II convient de noter que ces directives sont congues comme des recommandations desti¬
nees a assurer une certaine uniformite et qu’elles n’ont pas de caractere obligatoire dans la
mesure ou elles reglent des details qui vont au dela de la portee du reglement d’execution du
PCT.

5. Comme l’indique la section 13 des directives, les representations figuratives, c’est-a-dire
les formules chimiques ou mathematiques et les tableaux, ne sont pas considerees comme des
dessins selon le reglement d’execution du PCT. Cependant, dans la mesure ou elles sont pro¬
duces et reproduites avec les memes moyens que les dessins, leur cas sera aussi traite dans les
presentes directives.

6. Bien qu’il ne soit pas question de photographies dans le PCT ou dans son reglement
d’execution, la question des photographies est traitee dans les directives, et celles-ci seront
applicables dans le cas ou une demande intemationale contient des photographies a titre d’ele-
ments indispensables a l’intelligence d’une invention dont la protection est demandee.

7. Le dessin est un langage international, ce qui est particulierement important dans le cas
de documents techniques devant etre traduits en plusieurs langues. Alors qu’une traduction,
quel que soit le soin qui lui a ete apporte, risque de ne pas rendre les intentions veritables de
l’auteur, du fait qu’une langue a ses moyens d’expression propres, un bon dessin n’a pas besoin
d’etre modifie pour etre compris dans le monde entier. II en va de meme pour les formules chi¬
miques ou mathematiques, qui expriment des notions particulieres d’une fagon universellement
comprehensible.

8. Le role joue par les dessins d’une demande intemationale, si celle-ci en comporte, est
primordial. En effet, la demande intemationale est soit publiee en anglais, en frangais, en alle-
mand, en japonais ou en russe, soit, si elle a ete' deposee dans une autre langue, traduite en
anglais et publiee dans cette langue. Toute personne, consultant une demande intemationale pu¬
bliee et ne connaissant pas la langue dans laquelle la description, les revendications et eventuel-
lement l’abrege sont rediges, ne dispose done que des dessins pour se faire une premiere idee de
la teneur de cette demande. D’ou l’importance de directives assurant la clarte et la facilite de
comprehension des dessins. Ce point devra rester present i l’esprit des personnes appelees a veri¬
fier les dessins, des inventeurs, des dessinateurs ainsi que du personnel des offices nationaux de
brevets.

9. L’unique principe general qui a prevalu lors de Elaboration de toutes les exigences rela¬
tives aux dessins selon le PCT est que les dessins doivent etre clairs, lisibles et comprehensibles.
L’ideal vers lequel il faut tendre est le cas oil un simple examen des dessins et de la description
indiquerait au lecteur non seulement le domaine technique auquel se rattache l’invention mais
aussi et surtout la contribution technique qu’elle y apporte.
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Regie 7.1

Regie 11.10

Regie 11.4a)
Regie 11.13j)
Regie 11.10a/

10. II est a noter egalement que le reglement d’execution du PCX exige que lorsque des
dessins sont reproduits par des moyens quelconques avec reduction lineaire aux deux tiers, il
doit etre possible d’en distinguer tous les details sans difficulty. Le principe general enonce au
paragraphe 9 ci-dessus doit etre interprets a la lumiere de cette exigence.

DIRECTIVES CONCERNANT LES DESSINS SELON LE TRAITE DE COOPERATION EN
MATIERE DE BREVETS (PCT)1.Cas ou des dessins sont exiges1.1Les cas dans lesquels une demande internationale doit, ou peut, contenir des dessins
selon le PCT sont definis par Particle 7 et la regie 7.2 de la fa$on suivante :

Article 7

“1) Sous reserve de Palinea 2)ii), des dessins doivent etre fournis lorsqu’ils sont neces-
saires a l’intelligence de l’invention.

2) Si l’invention est d’une nature telle qu’elle peut etre illustree par des dessins, meme
s’ils ne sont pas necessaires a son intelligence :

i) le deposant peut inclure de tels dessins dans la demande internationale lors de
son ddpot;

ii) tout office designe peut exiger que le deposant lui fournisse de tels dessins dans
le delai prescrit”.

Regie 7.2

“Le delai mentionne' a Particle 7.2)ii) doit etre raisonnable, compte tenu du cas d’espece,
et ne doit en tout cas pas etre inferieur a deux mois a compter de la date de l’invitation ecrite a
proceder au depot de dessins ou de dessins additionnels conformement a ladite disposition”.

2. Graphismes consideres comme des dessins

2.1 Les vues en perspective, les vues eclatees, les coupes et vues en coupe, les details avec
changement d’echelle sont consideres comme des dessins au sens du PCT. Sont aussi consideres
comme des dessins “les schemas d’etapes de processus et les diagrammes” tels que schemas
fonctionnels et representations graphiques d’un phenomene determine exprimant les relations
qui existent entre deux ou plusieurs grandeurs.

2.2 Des formules chimiques ou mathematiques et des tableaux peuvent figurer dans la des¬
cription, les revendications et Pabrege, auquel cas ils ne sont pas assujettis aux memes exigences
que les dessins. Le cas de ces graphismes est examine de fafon plus complete dans la section 13.
Comme Pindique cette section, ces graphismes peuvent neanmoins etre presentes comme des
dessins, auquel cas ils sont assujettis aux memes exigences que les dessins.

3. Presentation des dessins

3.1 Toutes les figures des dessins doivent etre reunies et disposees sur une ou plusieurs
feuilles, sans place perdue, de preference verticalement, etre clairement separees les unes des
autres et ne doivent en aucun cas figurer sur les feuilles contenant la requete, la description, les
revendications ou Pabrege.

3.2 Conformement a la regie 112a), les dessins “doivent etre presentes de maniere a pouvoir
etre reproduits directement par le moyen de la photographie, de procedes electrostatiques, de
Poffset et du microfilm, en un nombre indetermine d’exemplaires”.
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3.3 En ce qui concerne la figure, ou exceptionnellement les figures, qui doivent accompa-
gner l’abrege, lorsque la demande internationale comporte des dessins, il convient de se repor¬
ter aux “directives concernant la recherche internationale selon le Traite de cooperation en ma-
tiere de brevets (PCT)”, chapitre XI, section 5. La (ou les) figure(s) illustrant l’abrege doit
(doivent) etre celle(s) qui caracterise(nt) le mieux l’invention dont la protection est demandee
et doit (doivent) etre choisie(s) parmi les dessins qui accompagnent la demande internationale.
L’abrege ne peut etre illustre par une ou plusieurs figures que si la demande internationale com¬
porte elle-meme des dessins. La (ou les) figure(s) accompagnant l’abrege au moment de la publi¬
cation de la demande internationale ne doit (doivent) pas figurer dans l’abrege. Une figure, au
moins, des dessins doit pouvoir etre utilisee avec l’abrege.4.Conditions relatives au support

4.1 Les dessins doivent etre realises sur des feuilles de format A4 (29,7 cm x 21 cm) de
papier “flexible, fort, blanc, lisse, non brillant et durable”. “Aucune feuille ne doit etre froissee
ni dechiree; aucune feuille ne doit etre pliee”. “Un cote seulement de chaque feuille doit etre
utilise'”.

4.2 “Aucune feuille ne doit etre gommee plus qu’il n’est raisonnable ni contenir de correc¬
tions, de surcharges ni d’interlineations. Des derogations a cette regie peuvent etre autorisees,
dans des cas exceptionnels, si l’authenticite du contenu n’est pas en cause et si elles ne nuisent
pas aux conditions necessaires a une bonne reproduction”.

4.3 Ces dispositions on pour but de garantir une reproduction de bonne qualite des dessins
originaux, donnant des images aussi claires que possible. Or les gommages operes sur un original
reapparaissent parfois a la reproduction.5.Fixation des feuilles de dessins

5.1 “Toutes les feuilles de la demande internationale doivent etre reunies de manure a pou¬
voir etre facilement tournees lors de leur consultation et de manure a pouvoir facilement etre
se'parees et reunies de nouveau...”

5.2 Les fixations amovibles (par exemple les broches souples) sont admises si elles sont
placees dans des perforations situees dans la marge de gauche conformement a la norme ISO
838-1974(E). Les fixations temporaires (agrafes, trombones, pinces, etc.) qui ne laissent que
des traces discretes dans la marge peuvent aussi etre utilisees.6.Presentation des feuilles de dessins

6.1 La presentation des feuilles de dessins doit etre conforme a certaines regies fixant la sur¬
face utilisable et la pagination des diverses feuilles utilisees. Les exigences en matiere de presen¬
tation des feuilles de dessins sont traitees ci-dessous.

Surface utilisable des feuilles de dessins

6.2 La surface utilisable des feuilles doit se presenter comme suit:

“Sur les feuilles contenant des dessins, la surface utilisable ne doit pas exceder 26,2 cm x
17,0 cm. Ces feuilles ne doivent pas contenir de cadre entourant la surface utilisable ou utilisee.
Les marges minimales doivent etre les suivantes : marge du haut : 2,5 cm; marge de gauche :
2,5 cm; marge de droite : 1,5 cm; marge du bas: 1,0 cm”.
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6.3 En vertu de la rdgle 11,6e), les marges “doivent etre totalement vierges” et en conse¬
quence, aucune indication ne doit y etre porte'e. Les dessins doivent etre disposes de telle fagon
qu’ils ne debordent pas sur la marge minimale definie dans la regie 11.6c/.

Numerotation des feuilles de dessins

6.4 “Toutes les feuilles contenues dans la demande internationale doivent etre numerotees

consecutivement, en chiffres arabes”. “Les numeros doivent etre inscrits au haut des feuilles au
milieu, mais non dans la marge du haut”, quelle que soit la position des figures. La numerota¬
tion des feuilles de dessins doit apparaitre a l’interieur de la surface maximale utilisable (soit
26,2 cm x 17,0 cm) definie dans la regie 11,6c/. II sera toutefois admis dans certains cas excep-
tionnels que la numerotation de la feuille ne se trouve pas au milieu mais soit decalee vers la
droite dans le cas ou un dessin viendrait trop pres du milieu du bord de la surface utilisable.
Cette pagination doit apparaitre en caracteres plus grands que ceux utilises pour les signes de
reference des dessins, afin d’eviter toute confusion avec ces dessins.

6.5 Comme l’indique le paragraphe 6.4 ci-dessus, la rSgle 11 .la) exige que toutes les feuilles
de la demande internationale soient numerotees consecutivement. Selon l’article 3.2), une
demande internationale comporte tous les Elements suivants: une requete, une description, une
ou plusieurs revendications, un ou plusieurs dessins (lorsqu’ils sont requis) et un abrege. Si Eon
rapproche ces deux exigences, il semblerait done que toutes les feuilles composant la demande
internationale doivent etre numerotees de fagon continue. Toutefois, l’instruction administra¬
tive 207 prdvoit que la numerotation des feuilles doit comporter trois series distinctes. La pre¬
miere serie est utilisee uniquement pour la requete et commence avec la premiere feuille de
celle-ci. La deuxieme serie commence par la description et se poursuit par les revendications jus-
qu’a la dernidre feuille de l’abrege, tandis que la troisieme est utilisee pour les feuilles de dessins
et commence par la premiere de celles-ci.

6.6 II faut done paginer les feuilles de dessins de fagon continue en commengant par 1 et il
est suggere' d’indiquer le numero de chaque feuille a l’aide de deux nombres en chiffres arabes
separes par une barrre oblique, le premier etant le numero de la feuille et le second etant le no
nombre total des feuilles de dessins sans aucune autre inscription. On pourrait, par exemple,
porter la mention “2/5” s’il s’agit de la deuxieme feuille de dessin d’un dossier qui en comporte
cinq, ou la mention “1/1” s’il s’agit d’une feuille unique. Il convient de noter en particular que
les feuilles de dessins ne doivent contenir aucune indication telle que “planche” ou “feuille” qui
devrait etre traduite, ce qui souleverait des problemes pour les feuilles ne comportant aucun
autre texte.

7. Disposition general des dessins

7.1 Sur une meme feuille de dessin, les differentes figures doivent etre disposees selon cer-
taines regies de mise en page et de numerotation. Les figures decoupees en plusieurs parties
doivent repondre a des exigences particulieres exposees plus loin.

Mise en page des figures

7.2 Autant que possible, toutes les figures des dessins doivent etre placees verticalement sur
les feuilles (e’est-a-dire que les petits cotes sont situes en haut et en bas). Si une figure est plus
large que haute, elle peut etre disposee de telle fagon que le bas soit paralldle et contigu au bord
droit de la feuille. En pared cas, si d’autres figures sont dessinees sur la meme feuille, elles
doivent etre disposees de la meme fagon afin que toutes les figures d’une meme feuille soient
placees dans le meme sens.
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7.3 Le dessin doit contenir autant de figures qu’il est necessaire pour illustrer convenable-
ment l’invention dont la protection est demandee. Les vues peuvent etre planes, en elevation, en
coupe ou en perspective; les vues de detail de certaines parties ou elements peuvent etre agran-
dies si c’est necessaire. 11 est permis de recourir a des vues eclatees, les differentes parties de la
meme figure etant reunies par une accolade, afin de montrer les rapports ou l’ordre d’assem-
blage des differents elements. Une figure ne doit pas etre placee sur ou dans le contour d’une
autre figure. II est recommande de laisser un espace entre chaque figure et la suivante. Celles-ci
ne doivent pas etre separdes par des traits.

7.4 Dans le cas ou des inventions se rapportent a des perfectionnements de detail de disposi-
tifs ou de machines existants, il peut s’averer opportun d’indiquer, au moyen d’une figure d’en-
semble, oil le perfectionnement se situe sur le dispositif ou la machine, ceci afin d’assurer une
comprehension immediate des dessins. Si, par exemple, l’invention porte sur la fixation d’une
membrane elastique dans une pompe a membrane, une figure (la premiere, generalement) peut
representer l’ensemble de la pompe, amelioree par l’invention, dont les details seront donnes
dans les autres figures. II serait, par contre, inutile de representer la machine complete compor-
tant cette membrane, par exemple l’automobile dans laquelle la pompe a membrane assure la
circulation du carburant.

7.5 Dans la majorite des cas, il ne sera pas necessaire de representer un objet par ses six vues
orthogonales. Il suffira de choisir les vues les plus representatives et comportant le minimum de
parties cachees, de facon a definir l’objet compl&tement et sans ambiguite au moyen d’un
nombre de vues aussi reduit que possible. Dans ce but, il suffira parfois de remplacer les diffe¬
rentes vues d’un objet par une seule vue en perspective. On choisira la vue la plus simple compa¬
tible avec le resultat recherche.

Numerotation des figures

7.6 “Independamment de la numerotation des feuilles, les differentes figures doivent etre
numerotees consecutivement, en chiffres arabes” et si possible dans l’ordre oil elles apparais-
sent. Cette numerotation doit etre precede de l’abreviation “FIG”, quelle que soit la langue de
la demande internationale. Lorsqu’une seule figure suffit a illustrer l’invention dont la protec¬
tion est demandee, elle n’est pas numerotee et l’abreviation “FIG” n’est pas portee. La r£gle
11.13e/ s’applique aux chiffres et aux lettres identifiant les figures, c’est-a-dire que ceux-ci doi¬
vent etre simples et clairs et ne doivent pas etre combines a des parentheses, des cercles ou des
guillemets. Les chiffres des figures doivent aussi etre plus grands que ceux qui sont utilises pour
les signes de reference. Il ne peut etre deroge a la regie 11.13*/ precitee que pour les figures
partielles destinees a constituter une figure d’ensemble, qu’elles soient sur une ou plusieurs
feuilles. Dans ce cas, la figure d’ensemble peut etre identifiee par le meme numero suivi d’une
lettre majuscule (par exemple, FIGS, 7A, 7B).

7.7 Les differentes figures doivent de preference etre disposees, autant que possible, sur
chaque feuille dans l’ordre numerique croissant, de la gauche vers la droite et du haut vers le
bas. Si, dans un ensemble de deux figures, l’une illustre a plus grande echelle un detail de
l’autre, chaque figure doit etre numerotee separement et si possible consecutivement.

Figure d’ensemble

7.8 “Lorsque des figures apparaissant sur deux feuilles ou plus constituent une seule figure
complete, elles doivent etre presentees de telle sorte que l’on puisse assembler la figure comp¬
lete sans cacher aucune partie d’aucune desdites figures”.
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7.9 Le raccordement entre les figures partielles placees sur des feuilles separees doit toujours
pouvoir etre effectue bord a bord, c’est-a-dire qu’aucune de ces figures ne doit comporter d’ele-
ment contenu dans une autre.

7.10 Une figure tres longue peut etre decoupee en plusieurs parties placees les unes au-dessus
des autres sur une seule feuille. Cependant, le raccordement entre les differentes parties doit
etre clair et ne pas preter a confusion. II est par consequent recommande d’ajouter une figure a
plus petite echelle representant le resultat de la reunion des figures partielles et l’emplacement
de chaque partie.

8. Expressions, etc., a ne pas utiliser

8.1 La rSgle 9.1, dans la mesure oil elle s’applique aux dessins, stipule que “la demande
Regie 9.1 .i) internationale ne doit pas contenir :ii)et iv)

i) d’expressions ou de dessins contraires aux bonnes moeurs;

ii) d’expressions ou de dessins contraires a l’ordre public;

iii) ... (ne s’applique pas)

iv) de declarations ou d’autres elements manifestement non pertinents ou superflus en
l’espdce”.

8.2 La r£gle 9 a pour objet de prohiber les elements susceptibles d’inciter a l’e'meute ou au
desordre public ou de provoquer un comportement criminel ou generalement choquant, ainsi
que les elements non pertinents ou superflus. Des elements appartenant aux premiere et
deuxieme categories (contraires a l’ordre public ou a la moralite) sont par exemple : incitation a
l’emeute ou au de'sordre; incitation a des actes criminels; propagande dirigee contre certaines
personnes pour des questions raciales, religieuses ou autres; et obscenites grossieres. Les ele¬
ments non pertinents ou superflus ne sont prohibes en vertu de cette regie que s’ils sont
“manifestement non pertinents ou superflus en l’espece”, par exemple s’il n’ont pas de rapport
avec l’objet de l’invention ou avec l’etat de la technique pertinent sur lequel repose l’invention.

9. Execution des dessins

Trace' des lignes et traits

9.1 La regie 11.13a) fixe certaines normes pour les lignes et traits des dessins afin de garantir
une reproduction satisfaisante par les divers moyens decrits dans la regie 112a) (voir aussi le
paragraphe 3.2 ci-dessus).

9.2 Les dessins doivent etre executes en lignes et traits noirs et durables. Dans tous les cas, le
choix de la largeur des lignes et traits doit tenir compte de 1’echeUe, de la nature, de l’execution
et de la parfaite lisibilite du dessin et des reproductions. Toutes les lignes doivent etre tracees a

Regie 11.13/) 1’aide d’instruments de dessin technique, sauf celles pour lesquelles aucun instrument n’a ete
prevu, par exemple les diagrammes irreguliers ou la representation de structures ornementales.
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9.3 On peut utiliser, dans le meme dessin, des lignes et des traits d’epaisseurs differentes
lorsque ces epaisseurs ont des significations differentes. II est possible, par exemple, d’utiliser :

un trait continu fort pour les aretes et les contours de vues et de coupes

un trait continu fin pour les lignes de reference, les hachures, les contours des par¬
ties d’une pifice voisine, les lignes fictives d’intersections de surfaces raccordees par
des conges ou des arrondis

un trait continu fin execute a main levee pour des limites de vues, de coupes partiel-
les ou de vues interrompues

un trait interrompu fin forme de tirets courts pour des aretes et des contours
caches

un trait mixte pour des axes et traces de plans de symetrie, des positions extremes
de pieces mobiles, situes en avant d’un plan de coupe

un trait fin termine par deux traits forts pour les contours de coupe.

Ombres

9.4 II est permis de porter des ombres sur les figures pourvu qu’elles aident a leur compre¬
hension et ne les surchargent pas au point de nuire a la lecture. On peut par exemple utiliser des
ombres pour indiquer la forme d’elements spheriques, cylindriques, coniques, etc. Les parties
planes peuvent aussi etre legerement ombrees. Les ombres sont admises dans le cas des parties
vues en perspective mais non pas pour les coupes. II ne faut utiliser pour les ombres que des
lignes espacees et non pas des surfaces entierement noircies. Ces lignes doivent etre minces, aussi
peu nombreuses que possible et doivent contraster avec le reste des dessins.

Coupes

9.5 Pour la realisation et la representation des coupes, il convient d’observer certaines regies
en ce qui concerne l’indication et l’identification des figures considerees et la fa?on dont elles
doivent etre representees, comme cela est explique plus en detail ci-dessous.

Vues en coupe

9.6 Lorsqu’une figure est la coupe d’une autre figure, cette derniere doit indiquer la position
de la coupe et peut indiquer le sens d’observation par des fleches situees a chaque extremite.

9.7 Chaque vue en coupe doit pouvoir etre identifiee rapidement, surtout lorsque plusieurs
coupes sont pratiquees sur une meme figure par le marquage de chaque extremite de la trace.du
plan de coupe sur le diagramme a l’aide d’un meme nombre en chiffres arabes ou romains. Ce
nombre sera le meme que le nombre en chiffres arabes qui identifie la figure dans la demande
internationale ou la coupe est illustree. Une vue en coupe represente la partie d’un objet situee
derriere une surface secante. Dans les dessins industriels, la vue en coupe represente la partie de
l’objet situee en arriere de la surface se'cante par rapport a l’observateur. Les surfaces secantes
sont generalement planes et si elles ne le sont pas, elles doivent etre definies avec precision. Les
vues en coupe doivent toujours suivre la surface secante, quelle qu’elle soit.

Hachures

9.8 Une coupe doit etre disposee et dessinee comme une vue normale dont les parties vues
en coupe sont hachurees de traits obliques et paralleles, espaces regulierement, 1’intervalle entre
ces traits etant choisi en fonction de l’etendue de la surface a hachurer.
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9.9 Les hachures ne doivent pas gener la lecture des signes et des lignes de reference. En
consequence, s’il n’est pas possible de placer les references en dehors de la zone hachuree, les
hachures peuvent etre interrompues a l’endroit oil Ton place les signes de reference. On pourra
donner a certains types de hachures une signification conventionnelle. Les hachures doivent
faire un angle assez ouvert avec les axes ou les lignes principals de contour, de preference de
45°. Les differentes parties d’une coupe du meme objet doivent etre hachurees de la meme
fagon. Les hachures d’elements differents juxtaposes doivent faire des angles differents. Pour les
grandes surfaces, on peut limiter les hachures a un lisere bordant le contour de la zone que Ton
veut hachurer.

Echelle des dessins

9.10 L’echelle de la figure doit etre telle qu’on puisse en distinguer clairement tous les ele¬
ments essentiels aprSs reduction lineaire aux deux tiers.

9.11 Dans les cas exceptionnels, lorsque c’est necessaire, l’echelle du dessin peut etre repre¬
sentee graphiquement. Les indications telles que “grandeur nature” ou “echelle 1/2” ne sont
pas admises sur les dessins ni dans la description car elles perdent leur signification lorsque le
dessin est reproduit a un format different.

Chiffres, lettres et signes de reference

9.12 Les chiffres, lettres et signes de reference et toutes les indications figurant sur les feuilles
de dessins comme la numerotation des figures, celle des feuilles de dessins, les textes qui peuven
peuvent y etre tole res, les chiffres de graduation d’une echelle, etc., doivent etre simples et
clairs et ne doivent pas etre combines a des parentheses, des guillemets, des cercles ou des
contours quelconques. Les chiffres, lettres et signes de reference doivent etre tous disposes dans
le meme sens que le diagramme afin qu’il ne soit pas necessaire de faire pivoter la feuille.

9.13 II est souhaitable que ces chiffres, lettres et signes de reference ne soient pas places dans
les zones fermees et complexes des dessins oil ils affecteraient la comprehension complete de
ceux-ci. Pour cette raison les chiffres, lettres et signes de reference ne devraient que rarement
chevaucher les lignes ou se confondre avec. En regie generate, les chiffres, lettres et signes de
reference devraient etre places aussi pres que possible de l’element auquel ils se referent.

Lignes de reference

9.14 On appelle ainsi les traits qui relient le signe de reference au detail designe. Ces lignes
peuvent etre droites ou courbes mais elles doivent etre aussi courtes que possible. Elies doivent
partir du voisinage immediat du signe de reference et aboutir a l’e'lement designe. On peut
omettre les lignes de reference pour certains signes de reference. Les signes de reference de ce
type, qui ne sont raccordes a rien, indiqueront alors la surface ou la coupe sur laquelle ils sont
places. En pared cas, le signe de reference doit etre souligne afm d’indiquer clairement que la
ligne n’a pas ete omise par erreur. Les lignes de reference doivent etre tracees de la meme fagon
que les lignes du dessin.

Fleches

9.15 L’emploi de fldches a l’extrdmite des lignes de reference est autorise a condition que leur
signification soit claire. Ces fleches peuvent en effet signifier plusieurs choses :

a) une fleche qui ne touche rien designe l’ensemble vers lequel ede est dirigee;

b) une fleche qui touche un trait designe la surface materialisee par ce trait vue dans
le sens de la fleche;

c) les fleches peuvent aussi etre utilisees dans les cas appropries pour indiquer la direc¬
tion d’un mouvement.
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Chiffres et lettres dans les dessins

9.16 En vertu de la regie 11.13/0, la hauteur des chiffres et des lettres utilises sur les dessins
ne doit pas etre inferieure a 0,32 cm afin que ces caracteres restent facilement lisibles apres
reduction aux deux tiers.

9.17 C’est l’alphabet latin qui doit etre utilise normalement pour les lettres. L’alphabet grec
sera cependant accepte lorsqu’il est usuel, par exemple pour indiquer les angles, les longueurs
d’onde, etc.

Homogeneite des signes de reference dans la description, les revendications et les dessins

9.18 “Des signes de reference non mentionnes dans la description ne doivent pas apparaitre
dans les dessins et vice et versa”. Les signes de reference figurant dans les dessins doivent etre
indiques dans la description.

9.19 Les elements d’un dessin ne doivent pas etre designes par une reference lorsqu’ils n’ont
pas ete eux-memes decrits. Cette situation peut se presenter a la suite de modifications de la
description ayant entraine la suppression de pages ou de paragraphes entiers. Une solution
consiste alors a supprimer sur le dessin les signes de reference supprimes dans la description.

9.20 Si, pour une raison quelconque, une figure est supprimee, il convient aussi de supprimer
tous les signes de reference se rapportant seulement a cette figure et apparaissant dans la des¬
cription et les revendications.

9.21 Dans le cas de demandes internationales traitant de sujets complexes et comportant de
nombreux dessins, on pourra joindre a la fin de la description, en tant que partie de celle-ci, une
feuille separee comportant un index enumerant tous les signes de reference. Cet index peut
revetir toute forme appropride et contenir tous les signes de reference accompagnes de la desi¬
gnation des elements auxquels ils se rapportent. Ce systeme peut avoir l’avantage de permettre
de se reporter plus facilement a la signification des differents signes de reference employes et de
faciliter ainsi la comprehension des dessins.

Homogeneite des signes de reference dans les figures des dessins

Regie 11.13m7 9.22 “Les signes de reference des memes elements doivent etre identiques dans toute la
demande internationale”.

9.23 La confusion serait grande si un raeme element recevait differents signes de reference
dans les differentes figures du dessin. Cependant, lorsque l’invention dont la protection est
demandee est decrite selon plusieurs variantes ou plusieurs modes de realisation, avec des refe¬
rences a des figures particulieres, et lorsque chaque variante contient des elements caracteristi-
ques dont la fonction est identique ou fondamentalement identique, on pourra, a condition de
le signaler dans la description, utiliser pour ces elements des numeros de reference constitues
par le numero de la figure a laquelle ils se rapportent suivi du numero de l’element, qui est le
meme pour toutes les variantes, de fa$on a former un nombre unique; par exemple l’element
commun “15” serait designe par la reference “115” dans la figure 1 et par la reference “215”
dans la figure 2. Ce systeme offre l’avantage de designer du meme coup un element particulier
et la figure sur laquelle il convient de le considered II peut aussi faciliter la lecture de dossiers
complexes comprenant de nombreuses pages de dessin. Au lieu de placer le numero d’une
figure devant le signe de reference commun, on peut, lorsque les differentes variantes ou les
differents modes de realisation sont decrits en rapport avec des groupes particuliers de figures,
placer devant ce signe de reference le numero de la variante ou du mode de realisation particu¬
lier auquel il se rapporte; ce systeme devra etre explique dans la description s’il est utilise.

Regie 11.13h)

Regie 11.13//

Regie 11.13n)
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Regie 11.13*/

R6gle 11.11

Regie 10.1c?/
et e)

Echelles differentes

9.24 “Chaque element de chaque figure doit etre en proportion de chacun des autres ele¬
ments de la figure, sauf lorsque l’utilisation d’une proportion differente est indispensable pour
la clarte de la figure”.

9.25 Au lieu de recourir a une difference de proportions dans une figure pour lui donner la
clarte necessaire, on devrait de preference presenter une figure supplementaire illustrant a plus
grande echelle le detail de la figure initiale. En pareil cas, il est recommande d’entourer sur la
premiere figure, par un cercle en traits mixtes ou fins, le detail agrandi represente sur la
deuxieme figure afin de mettre son emplacement en evidence, sans obscurcir la figure.10.Texte sur les dessins

10.1 Rappelons tout d’abord que la regie 11,13e/ et h) s’applique aussi au texte figurant sur
les dessins (voir les paragraphes 9.12,9.16 et 9.17 ci-dessus).

10.2 “Les dessins ne doivent pas contenir de textes, a l’exception d’un mot ou de mots
isoles-lorsque cela est absolument necessaire-tels que “eau”, “vapeur”, “ouvert”, “ferme”,
“coupe suivant AB” et, pour les schemas de circuits electriques, les diagrammes d’installations
schematiques et les diagrammes schematisant les etapes d’un processus, de quelques mots cles
indispensables a leur intelligence. Chaque mot utilise doit etre place de maniere que, s’il est tra-
duit, sa traduction puisse etre collee sur lui sans cacher une seule ligne des dessins”.

10.3 Dans le cas oil un texte sera juge indispensable a l’intelligence du dessin, il conviendra de
n’utiliser que le plus petit nombre possible de mots et de prevoir autour un espace suffisant sans
aucune ligne de dessin pour y faciliter l’insertion d’une traduction eventuelle selon la methode
mentionnee au paragraphe 10.2 ci-dessus.11.Symboles conventionnels

11.1 Les dispositifs connus peuvent etre schematises par des symboles usuels auxquels une
signification conventionnelle est universellement reconnue dans la branche, pourvu qu’aucun
detail supplementaire ne soit indispensable a la comprehension de l’objet de l’invention dont la
protection est demandee. D’autres signes et symboles peuvent etre employes a condition de ne
pas etre de nature a engendrer une confusion avec des symboles conventionnels existants, d’etre
facilement identifiables, c’est-a-dire simples, et enfin d’etre clairement explicites dans le texte
de la description. Diffdrents types de hachures peuvent aussi avoir differentes significations
conventionnelles quant a la nature d’une matiere vue en coupe.12.Modification des dessins

12.1 La modification des dessins dans le cadre de la procedure internationale (par opposition
aux corrections et a la rectification d’erreurs manifestes) n’est prevue qu’au chapitre II du PCT.
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Regie 66.2
Regie 66.4

Regie 66.8a/

Regie 11.106/

Regie 11.96/

Regie 10.1d)

Regie 11.9d)

Regie 11.136/

Regie 11.10c/

12.2 En vertu du chapitre II, le deposant peut presenter des modifications des dessins soit de
sa propre initiative, avant le debut de l’examen preliminaire international, soit lorsque Eadminis-
tration chargee de l’examen preliminaire international l’y invite dans son premier avis ecrit ou
dans un avis ulterieur. En outre, si le deposant lui-meme en fait la requete, l’administration
chargee de l’examen preliminaire international peut lui donner encore une ou plusieurs fois la
faculte de presenter des modifications.

12.3 Pour determiner si une modification est admissible, il faut partir de la regie generate
selon laquelle les modifications ne doivent pas aller au-dela du contenu de la demande telle que
deposee, c’est-a-dire qu’elles ne doivent pas avoir pour effet d’introduire un element nouveau.

12.4 “Le deposant doit soumettre une feuille de remplacement pour chaque feuille de la
demande internationale qui, en raison d’une modification ou d’une correction, differe de la
feuille primitivement deposee. La lettre d’accompagnement des feuilles de remplacement doit
attirer l’attention sur les differences existant entre les feuilles remplacees et les feuilles de rem¬
placement. Dans la mesure ou une modification entraine la suppression d’une feuille enttere, la
modification doit etre communiquee par lettre”. Cette disposition s’applique egalement aux
modifications des dessins.

13. Graphismes non consideres comme des dessins

Formules chimiques ou mathematiques

13.1 “La description, les revendications et l’abrege peuvent contenir des formules chimiques
ou mathematiques”. Ces formules peuvent etre manuscrites ou dessinees si c’est necessaire mais
il est alors recommande de s’aider des moyens appropries tels que pochoir ou decalcomanie. On
peut, pour des raisons pratiques, reunir ces formules sur une ou plusieurs feuilles dans la des¬
cription et les paginer avec celle-ci. Il est recommande, en pareil cas, de designer chaque formule
par un signe de reference et la description devra alors comporter des renvois a de telles formules
chaque fois que ce sera ne'cessaire.

13.2 Les formules chimiques ou mathematiques peuvent aussi etre groupees et placees a la
suite des revendications, comme des dessins. En pareil cas, elles doivent etre dessinees de fa5on
a repondre aux exigences concemant les dessins et les feuilles sur lesquelles elles figurent
doivent etre numerotdes comme des feuilles de dessin.

13.3 Les formules chimiques ou mathematiques doivent utiliser les symboles generalement en
usage et etre dessinees de manure a ne preter a aucune ambiguite. Les chiffres, lettres et signes
non dactylographies doivent etre lisibles et de forme identique dans les diverses formules, quelle
que soit la piece de la demande internationale dans laquelle ils apparaissent.

13.4 Lorsqu’elles apparaissent dans le texte de la demande internationale, les formules chimi¬
ques ou mathe'matiques doivent comporter des symboles dont les majuscules ont au moins
0,21 cm de haut. Lorsqu’ils apparaissent sur des feuilles de dessin, ces symboles doivent avoir
au moins 0,32 cm de haut.

13.5 Tous les symboles mathematiques utilises dans une formule figurant dans une descrip¬
tion ou sur des feuilles de dessin doivent etre explicites dans la description, a moins que le
contexte n’indique clairement leur signification. Dans tous les cas, les symboles mathematiques
utilises peuvent etre repertories dans une liste.

Tableaux (dans la description)

13.6 Pour plus de commodite, on peut aussi reunir les tableaux sur une ou plusieurs feuilles
de la description paginees avec celle-ci.
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13.7 Lorsque deux ou plusieurs tableaux sont necessaires, chacun doit etre identifie par un
nombre en chiffres romains independamment de la pagination de la description ou des dessins
ou de la numerotation de la figure, ou bien par une lettre majuscule, ou encore par un titre indi¬
quant son contenu ou par un autre moyen.

13.8 Chaque ligne et chaque colonne d’un tableau doivent commencer par une mention indi¬
quant ce qu’elles represented et, si necessaire, les unites employees.

13.9 Rappelons que les caracteres utilises doivent repondre aux exigences de la regie 11.9,
11.6a) et b), concernant la surface maximum utilisable des feuilles et que ces exigences s’appli-
quent aussi aux tableaux.

Tableaux (dans les revendications)

13.10 Les revendications peuvent comporter des tableaux si leur objet le rend souhaitable.
Regie 11.10c) Dans ce cas, les tableaux doivent etre inseres dans le texte de la revendication consideree; ils ne

doivent pas etre joints en annexe aux revendications et il ne doit pas etre fait reference aux
tableaux contenus dans la description. La regie 6.2a) stipule que les revendications ne doivent
pas se referer a la description ou aux dessins de la demande intemationale sauf lorsque c’est
absolument necessaire. Le simple desir de ne pas avoir a etablir d’autres copies ne constitue pas
une necessite absolue.

14. Photographies et photomicrographies (a Vexclusion des photolithographies)

14.1 II n’est pas question dans le PCT de photographies ni de photomicrographies. Nean-
moins, une photographie peut etre necessaire dans certains cas car il est parfois impossible de
dessiner ce qu’elle represente, par exemple des structures cristallines, des structures microgra-
phiques de metaux, des matures textiles et des structures granulaires. En pared cas, une ou
plusieurs photographies peuvent s’averer necessaires.

14.2 Pour etre acceptables, ces photographies doivent etre realisees sur un papier photogra-
phique ayant les caracteristiques suivantes, qui sont generalement acceptees dans la branche :
papier force carton ayant une suface decrite comme lisse, de couleur blanche.

14.3 En toute hypothSse, les photographies doivent etre presentees sur des feudles de format
A4 (29,7 cm x 21 cm), avec les marges minimales prevues dans la regie 11.6c).
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PUBLICA TIONS DE CARACTERE GENERAL

PCT-GUIDE DU DEPOSANT

Les editions actuelles (les plus recentes) du Guide et de ses annexes sont les suivantes:

— les editions de mai 1978 du Guide en allemand et en anglais,

— l’e'dition de mars 1978 du Guide en fran^ais (avec feuilles de mise a jour),

— les annexes datees du 31 octobre 1978 en anglais et en fran?ais.

II est possible de se procurer le Guide en adressant une demande a cet effet a l’OMPI, a Fadresse
indiquee au verso de la couverture de la presente gazette.



SECTION IV 
NOTIFICATIONS ET INFORMATIONS DE CARACTERE GENERAL 

ETA TS CONTRACTANTS 

Etats parties au Traite de cooperation en matiere de brevets (PCT) 
au 7 decembre 1978 

Allemagne (Republique federale d') .. ..... .... . .... .. . ................. 24 janvier 19781) 

Bresil .... ... . .................. . ... .. . .... ... . ........ ....... . .. 9 avril 19781) 

Cameroun ..... . ..... ........ . . ...... ..... ... . .. ... ...... . .. . . . 24 janvier 19781) 

Congo ........... . .... ........ ................................ 24 janvier 19781) 

Danemark* .. . ... ... . ......... .. . .. .. . .......... . ... . ... . . . . !er decembre 19782) 

Empire centrafricain ....... .... . ................................ . . 24 janvier 19780 

Etats-Unis d'Amerique* ........ ..................... . ............... 24 janvier 19780 

France* ........................ ... ............................ 25 fevrier 1978 0 

Gabon ............. . .. ..... ......... .. ... . ..... ............. .. 24 janvier 19780 

Japon ...................................................... .ler octobre 19782) 

Luxembourg* ....... ....... ............. . ........ .. .............. 30 avril 19781) 

Madagascar .. .. ........ . ............ . ........................... 24 janvier 19781) 

Malawi ... . ..... ........ . .. ... ..... ...... ............. ........ 24 janvier 19781) 

Royaume-Uni .... .. . . .... .. . ... ............. ........ ............ 24 janvier 19780 

Senegal ....................................................... 24 janvier 19781) 

Su~de .. . ................. ... ... ... ... .... ........ . ............. 17 mai 19781) 

Suisse* ....................................................... 24 janvier 19781) 

Tchad ............... .... ... .. ...... . ... .. ...... . ............. 24 janvier 19781) 

Togo .... ............ ... ...... . .... ........... ... . ... .. ...... . 24 janvier 19781) 

Union sovietique .................................................. 29 mars 19780 

* Etat non lie par le chapitre II du Traite de cooperation en mati~re de brevets. 

1) Les nationaux de cet Etat et les personnes qui y sont domiciliees ont le droit de deposer des demandes 
internationales a partir du ler juin I 978, et cet Etat peut etre designe dans les demandes internationales a 
partir de cette date. 

2) Les nationaux de cet Etat et les personnes qui y sont domiciliees ont le droit de deposer des demandes 
internationales a partir de la date indiquee, et cet Etat peut etre designe dans Jes demandes internationales a 
partir de cette meme date. 
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OFFICES NA TIONA UX ET REGIONA UX, BUREAU INTERNA T10NAL:
LEURS NOMS. ADRESSES, ETC.

AUemagne (Republique federale d’)

Designation: Deutsches Patentamt
Office allemand des brevets

Siege et adresse postale: Zweibriickenstrasse 12, 8000 Miinchen 2, (Republique federale d'Allemagne)
Adresse telegraphique: Deutsches Patentamt, Munich, Republique federale d’Allemagne
Telex: 0523534 BPBM D, Munich, Republique federale d’Allemagne
Telephone: (089)21951

Bresil

Designation : Instituto Nacional da Propriedade Industrial
Institut national de la propriete industrielle

Siege et adresse postale : Pra^a Maua No. 7, 12o andar, 20.000 Rio de Janeiro - RJ, Bresil
Adresse telegraphique : MIC pour 1NPI, Rio de Janeiro, Bresil
Telex : 2122992 INPI BR, Rio de Janeiro, Bresil
Telephone : (021)233-5677,(021)233-5736,(021)233-2822

Danemark

Designation : Direktoratet for Patent- og Varemaerkevaesenet
Office des brevets et des marques

Siege et adresse postale : 45, Nyropsgade, 1602 Copenhagen V, Danemark
Adresse telegraphique : -
Telex : 16046 dpodk, Copenhagen, Danemark
Telephone : 01(128440)

Etats-Unis d'Amerique

Designation : United States Patent and Trademark Office
Office des brevets et des marques des Etats-Unis

Siege : 3, Crystal Plaza, Arlington, Virginia, 22202, USA
Adresse postale : (BOX PCT) Washington D.C. 20231, USA
Adresse telegraphique : —

Telex : TWX-710-955-0671, Arlington, Virginia, USA
Telephone : (703)557-3080

France

Designation : Institut national de la propriete industrielle
Siige et adresse postale : 26bis, rue de Leningrad, 75008 Paris, France
Adresse telegraphique : —
Telex: 290368 INPI PARIS, Paris, France
Telephone : (01)292-0014,(01)387-5600.(01)522-5290

Japon

Designation: Tokkyocho
Office japonais des brevets

Siege et adresse postale: 4-3 Kasumigaseki 3-chome, Chiyoda-ku, Tokyo, Japon
Adresse telegraphique : —

Telex: 27442 JAPATENT, Tokyo, Japon
Telephone: (03) 581-1101
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Luxembourg

Designation : Ministere de l’dconomie nationale, Service de la propriete industrielle
Siege : 19-21, boulevard Royal, Luxembourg-Ville, Luxembourg
Adresse postale : Case postale 97, Luxembourg
Adresse telegraphique : -
Telex : 3464 ECO LU, Luxembourg
Telephone: (0352)21921

Madagascar

Designation : Ministere de l’economie et du commerce, Direction de l’industrie et des mines
Siege : -

Adresse postale : B.P. 527, Antananarivo, Madagascar
Adresse telegraphique : -
Telex : -

Telephone : —

Malawi

Designation : Ministry of Justice, Department of the Registrar General
Ministere de la Justice, Departement du Registrar General

Siege . -

Adresse postale : P.O. Box 100, Blantyre, Malawi
Adresse telegraphique : ARGEE, Blantyre, Malawi
Telex : —

Telephone : 35077

Royaume-Uni

Designation : Patent Office
Office des brevets

Siege et adresse postale : 25, Southampton Buildings, London WC2A, 1AY, Royaume-Uni
Adresse telegraphique : Patoff, London WC2, Royaume-Uni
Telex : 896348 PAT OFF, London, Royaume-Uni
Telephone: (01)405-8721

Suede

Designation : Kungl. Patent-och registreringsverket
Office royal des brevets et de l 'enregistrement

Siege: Valhallavagen 136, Stokholm
Adresse postale : P.O. Box 5055, S-102 42 Stockholm 5, Suede
Adresse telegraphique : PATOREGVERKET, Stockholm, Suede
Telex : 17978 PATOREGS, Stockholm, Suede
Telephone : (08)225540

Suisse

Designation : Bureau federal de la propriete intellectuelle
Siege et adresse postale : Eschmannstrasse 2, 3003 Beme, Suisse
Adresse telegraphique : PATENTAMT, Beme, Suisse
Telex : 33130 AGE CH, Beme, Suisse
Telephone : (031)614111
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Union sovietique

Designation : Gosudarstvenny komitet SSSR po delam izobreteny i otkryty
Comite d ’Etat de IVRSS pour les inventions et les decouvertes

Siege et adresse postale : M. Cherkassky per. 2/6, Moscou (Centre), Union sovietique
Adresse telegraphique : —

Telex : 7248 KOMPODI SU, Moscou, Union sovietique
Telephone : 2214976, 221 -6224

OMP1

Designation : Bureau international, Organisation Mondiale de la Propriete Intellectuelle
Siege : 34, chemin des Colombettes, Geneve, Suisse
Adresse postale : 1211 Gendve 20, Suisse
Adresse telegraphique : “OMP1 Geneve” ou “W1PO Geneva”
Telex : 22376 OMPI CH. Geneve, Suisse
Telephone : (022)999111

OEB

Designation : Office europeen des brevets
Siege : a Munich

Adresse postale :

Adresse telegraphique :
Telex :

Telephone:

OAPl

Motorama-Haus
Rosenheimer Str. 30
Munich
Postfach 202020
8000 Munich 2

Republique federate
d’Allemagne

523656 EPMUC D,
Munich, Republique
federate d’Allemagne
(089)41211

Departement
de La Have

Patentlaan 2

Rijswijk
Postbus 5818
2280 HV Rijswijk (ZH)
Pays-Bas -

31651 EPONL,
Rijswijk (ZH)
Pays-Bas
(070)906789

Designation: Organisation africaine de la propriete intellectuelle
Stege: Place de la Prefecture, Yaounde, Cameroun
Adresse postale: B.P. 887, Yaounde, Cameroun
Adresse telegraphique: OAPI, Yaounde, Cameroun
Telex: 8239 KN OAPI, Yaounde, Cameroun
Telephone: 22391 1
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RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES ADMINISTRATIONS CHARGEES
DE LA RECHERCHE INTERNA TIONALE ET DE L ’EXAMEN

PRELIMINAIRE INTERNA TIONAL

Ces renseignements ont etd publics demierement dans le numero 07/1978 de la Gazette du PCT,
pages 345 a 348, sous les intitules suivants:

- Administrations chargees de la recherche internationale: liste et certaines donnees les concernant
— Administrations chargdes de l’examen preliminaire international: liste et certaines donnees les

concernant.

OFFICES RECEPTEURS

Ces renseignements ont dtd publies demierement dans le numero 07/1978 de la Gazette du PCT,
pages 350 a 353, sous les intitules suivants:

- Offices recepteurs competents
— Offices recepteurs : leurs exigences en ce qui conceme les langues dans lesquelles doivent etre

deposees les demandes intemationales ainsi que le nombre d’exemplaires a deposer, et administra¬
tions chargees de la recherche internationale et de l’examen preliminaire international competcntes
specifiees par ces offices

TAXES PA YABLES EN VER TU DU TRAITE DE COOPERA TION
EN MA TIERE DE BREVETS (PCT)

Ces renseignements ont etd publies demidrement dans le numero 07/1978 de la Gazette du PCT,
pages 354 a 361, sous les intitules suivants:

- Taxes payables a l’office rdcepteur
— Taxes payables a l’administration chargee de la recherche internationale
- Taxes payables a l’administration chargee de l’examen preliminaire international
- Taxes payables au Bureau international

RENSEIGNEMENTS RELA TIFS A UX ETA TS DESIGNES (OU EL US)

Ces renseignements ont dtd publies demidrement dans le numdro 07/1978 de la Gazette du PCT,
pages 362 a 373, sous les intitules suivants :

- Conditions requises par les offices designds (ou dlus) en matidre de langues, de taxes nationales et
de delais

- Obligation d’indiquer le nom ainsi que certaines autres donnees concernant l’inventeur
— Offices nationaux qui ont renonce, totalement ou partiellement, a la communication selon Particle

20

- Dispositions des ldgislations des Etats contractants parties a un traite de brevet regional relevant de
Particle 45.2)

— Avertissement et renseignements concernant les dispositions des ldgislations nationales des Etats
contractants prdcisant qui, aux termes de ces ldgislations, a qualite (inventeur, ayant cause de
l’inventeur, titulaire de l’invention, etc.) pour de'poser une demande nationale

— Dispositions des ldgislations nationales des Etats contractants relatives a la recherche de type inter¬
national.
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PUBLICA TIONS DE CARACTERE GENERAL

PCT-GUIDE DU DEPOSANT

Les editions actuelles (les plus recentes) du Guide et de ses annexes sont les suivantes:

- les editions de mai 1978 du Guide en allemand et en anglais,

- Fedition de mars 1978 du Guide en fran?ais (avec feuilles de mise a jour),

- les annexes datees du 31 octobre 1978 en anglais et en franqais.

II est possible de se procurer le Guide en adressant une demande a cet effet a l’OMPI, a l’adresse
indiquee au verso de la couverture de la presente gazette.



SECTION IV

NOTIFICATIONS ET INFORMATIONS DE CARACTERE GENERAL

ETATS CONTRACTANTS

Etats parties au Traite de cooperation en matiere de brevets (PCT)
au 21 decembre 1978

Allemagne ( Republique federate d’) 24janvier 19780
Bresil 9 avril 19780
Cameroun 24 janvier 19781)
Congo 24 janvier 19780
Danemark* ler decembre 1978“)

Empire centrafricain 24 janvier 19780
Etats-Unis d’Am^rique* 24 janvier 19780
France* 25 fevrier 19780

Gabon 24 janvier 19780
Japon leroctobre 19782)
Luxembourg* 30 avril 19780
Madagascar 24 janvier 19780
Malawi 24 janvier 19780
Royaume-Uni 24 janvier 19780
Senegal 24 janvier 19780
Sudde 17 mai 19780

Suisse* 24 janvier 19780
Tchad 24 janvier 19780
Togo 24 janvier 19780
Union sovietique 29 mars 19780

* Etat non lie par le chapitre II du Traite de cooperation en mature de brevets.

1) Les nationaux de cet Etat et les personnes qui y sont domiciles ont le droit de ddposer des demandes
internationales a partir du ler juin 1978, et cet Etat peut €tre d^signe dans les demandes intemationales a
partir de cette date.

2) Les nationaux de cet Etat et les personnes qui y sont domiciliees ont le droit de deposer des demandes
internationales a partir de la date indiquee, et cet Etat peut etre design^ dans les demandes intemationales a
partir de cette meme date.



424 GAZETTE DU PCT-SECTION IV N°09/1978

OFFICES NA TIONA UX ET REGIONA EX. BUREAU INTERNA TIONAL:
LEURS NOMS. ADRESSES, ETC.

Allemagne (Republique federate d')

Designation: Deutsches Patentamt
Office allemand des brevets

Siege et adresse postale: Zweibriickenstrasse 12, 8000 Miinchen 2, (Republique federate d’Allemagne)
Adresse teiegraphique: Deutsches Patentamt, Munich, Republique federale d’Allemagne
Telex: 0523534 BPBM D, Munich, Republique federale d'Allemagne
Telephone: (089)21951

Bresil

Designation : Instituto Nacional da Propriedade Industrial
Institut national de la propriete industrielle

Siege et adresse postale : Pra?a Maua No, 7, 12o andar, 20.000 Rio de Janeiro - RJ, Bresil
Adresse teiegraphique : MIC pour INP1, Rio de Janeiro, Bresil
Telex : 2122992 INPI BR, Rio de Janeiro, Bresil
Telephone : (021)233-5677,(021)233-5736.(021)233-2822

Danemark

Designation : Direktoratet for Patent- og Varemaerkevaesenet
Office des brevets et des marques

Siege et adresse postale : 45, Nyropsgade, 1602 Copenhagen V, Danemark
Adresse teiegraphique : -
Telex : 16046 dpodk, Copenhagen, Danemark
Telephone : 01(128440)

Etats-Unis d’Amerique

Designation : United States Patent and Trademark Office
Office des brevets et des marques des Etats-Unis

Siege : 3, Crystal Plaza, Arlington, Virginia, 22202, USA
Adresse postale : (BOX PCT) Washington D.C. 20231, USA
Adresse teiegraphique : —

Telex : TWX-710-955-0671, Arlington, Virginia, USA
Telephone : (703)557-3080

France

Designation : Institut national de la propriete industrielle
Siege et adresse postale : 26bis, rue de Leningrad, 75008 Paris, France
Adresse teiegraphique : -
Telex: 290368 INPI PARIS, Paris, France
Telephone : (01)292-0014,(01)387-5600,(01)522-5290

Japon

Designation: Tokkyocho
Office japonais des brevets

Siege et adresse postale: 4-3 Kasumigaseki 3-chome, Chiyoda-ku, Tokyo, Japon
Adresse teiegraphique : -
Telex: 27442 JAPATENT, Tokyo, Japon
Telephone: (03)581-1101
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Luxembourg

Designation : Ministere de 1’dconomie nationale, Service de la propri^te industrielle
Siege : 10-21, boulevard Royal, Luxembourg-Ville, Luxembourg
Adresse postale : Case postale 97, Luxembourg
Adresse telegraphique : -
Telex : 3464 ECO LU, Luxembourg
Telephone : (0352)21921

Madagascar

Designation : Ministere de l’economie et du commerce, Direction de l’industrie et des mines
Siege : -

Adresse postale : B.P. 527, Antananarivo, Madagascar
Adresse telegraphique : —

Telex : -

Telephone : —

Malawi

Designation : Ministry of Justice, Department of the Registrar General
Ministere de la Justice, Departement du Registrar General

Siege : —

Adresse postale : P.O. Box 100, Blantyre, Malawi
Adresse telegraphique : ARGEE, Blantyre, Malawi
Telex : —

Telephone : 35077

Royaume-Uni

Designation : Patent Office
Office des brevets

Siege et adresse postale : 25, Southampton Buildings, London WC2A, 1 AY, Royaume-Uni
Adresse telegraphique : Patoff, London WC2, Royaume-Uni
Telex : 896348 PAT OFF, London, Royaume-Uni
Telephone: (01)405-8721

Suede

Designation : Kungl. Patent-och registreringsverket
Office royal des brevets et de l 'enregistrement

Siege: Valhallavagen 136, Stokholm
Adresse postale : P.O. Box 5055, S-102 42 Stockholm 5, Suede
Adresse telegraphique : PATOREGVERKET, Stockholm, Suede
Telex : 17978 PATOREGS, Stockholm, Suede
Telephone : (08)225540

Suisse

Designation : Bureau federal de la propriete intellectuelle
Siege et adresse postale : Eschmannstrasse 2, 3003 Berne, Suisse
Adresse telegraphique : PATENTAMT, Berne, Suisse
Telex : 33130 AGE CH, Berne, Suisse
Telephone : (031)614111
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Union sovietique

Designation : Gosudarstvenny komitet SSSR po delam izobreteny i otkryty
Comite d 'Etat de l 'URSS pour les inventions et les deeouvertes

Sidge et adresse postale : M. Cherkassky per. 2/6, Moseou (Centre). Union sovietique
Adresse telegraphique : —

Telex : 7248 KOMPODI SU, Moseou, Union sovietique
Telephone : 221 4976, 221 -6224

OMPI

Designation : Bureau international. Organisation Mondiale de la Propriete Intellectuelle
Siege : 34, chemin des Colombettes, Geneve, Suisse
Adresse postale : 1211 Geneve 20. Suisse
Adresse telegraphique : “OMPI Geneve” ou “WIPO Geneva"
Telex: 22376 OMPI CH, Geneve, Suisse
Telephone : (022)9991 ! 1

OF.B

Designation : Office europeen des brevets
Si6ge : a Munich Departement

de La Have

Motorama-Haus
Rosenheimer Str. 30

Patentlaan 2

Munich Rijswijk
Adresse postale : Postfach 202020 Postbus 5818

8000 Munich 2 2280 HV Rijswijk (ZH)
Rdpublique feddrale
d’Allemagne

Pays-Bas

Adresse telegraphique : — -

Telex : 523656 EPMUC D, 31651 EPONL,
Munich, Rdpublique Rijswijk (ZH)
ted^rale d’Allemagne Pays-Bas

Telephone: (089)41211 (-070)906789

OAPl

Designation: Organisation africaine de la propriete intellectuelle
Si£ge: Place de la Prefecture, Yaounde, Cameroun
Adresse postale: B.P. 887, Yaounde, Cameroun
Adresse telegraphique: OAPI. Yaounde, Cameroun
Telex: 8239 KN OAPI, Yaounde, Cameroun
Telephone: 223911
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RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES A DM INISTRA TIONS
CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNA TIONALE
ET DE L’EXAMEN PRELIM1NAIRE INTERNA TIONAL

ADMINISTRATIONS CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE:
LIST! ET CERTAINES DONNEES LES CONCERNANT

Designation de Tadministration
chargee de la recherche

intemationale
(Date d’entree en vigueur
de Taccord avec le Bureau
international de I’OMPI)

Objet a Tegard duquel Tadministration
ne proc6dera pas i) la recherche

Pour etre acceptee aux
fins de la recherche in¬

temationale, la demande
intemationale doit etre

redigee dans Tune des
langues suivantes

Etats-Unis d 'Amerique

Office des brevets et des

marques des Etats-Unis
(11 avril 1978)

Objet specific aux rubriques i) a vi) de la r6gle
39.1 * du PCT. (Voir Tarticle 6 de Taccord, qui
stipule que TAdministration “n’est pas tenue de
proceder a la recherche’’ a l’6gard d’un tel objet,
ainsi que Tannexe B dudit accord, Gazette du
PCT, No 02/1978, pages 124 et 127).

Anglais

Japon

Office japonais des brevets
(ler octobre 1978)

Suede

Objet specific aux rubriques i) a v) de la rdgle
39.1 * du PCT, ainsi que les programmes d’ordi¬
nateurs. (Voir Particle 7 et Tannexe C de
Taccord, Gazette du PCT, N° 04/1978,
pages 215 et 220).

Japonais

Office royal des brevets et Objet specific aux rubriques i) a v) de la r£gle Anglais
de Tenregistrement 39.1 * du PCT, a Texception des methodes de Danois
(17 mai 1978) diagnostic. (Voir Particle 6 et Tannexe B de

Taccord, Gazette du PCT, N° 02/1978, pages
140 et 144).

Finnois

Fran$ais
Islandais
Norve'gien
Suedois

* Aucune administration chargde de la recherche Internationale n’a Tobligation de proceder & la recher¬
che a Regard d’une demande Internationale dont l’objet, et dans la mesure ou l’objet, est Tun des suivants:

i) theories scientifiques et math^matiques;
ii) varies v^tales, races animales, procdd^s essentiellement biologiques d’obtention de vdg^taux ou

d’animaux, autres que procddds microbiologiques et produits o’otenus par ces proc6d6s;
iii) plans, principes ou m^thodes en vue de faire des affaires, de r^aliser des actions purement intellec-

tuelles ou de jouer;
iv) mdthodes de traitement du corps humain ou animal par la chirurgie ou la thdrapie, ainsi que

m6thodes de diagnostic;
v) simples presentations d’informations;
vi) programmes d’ordinateurs dans la mesure ou Tadministration chargee de la recherche intematio-

nale n’est pas outillee pour proceder a la recherche de l’etat de la technique au sujet de tels programmes.
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Administrations chargees de ia recherche intemationale: liste et certaines donnees les concernant (suite)

Designation de [’administration
chargee de la recherche

intemationale

(Date d’entree en vigiieur
de 1'accord avec le Bureau
international de I’OMPI)

Objet a I'egard duquel I’administration
ne proc^dera pas a la recherche

Pour etre acceptee aux
fins de la recherche in¬
temationale, la demande
intemationale doit etre

redigee dans I'une des
langues suivantes

Union sovietique
•

Comite d’Etat de I’URSS Objet specifie aux rubriques i) a v) de la r£gle Russe

pour les inventions et 39.1* du PCT et programmes d'ordinateurs. Allenrand
les decouvertes (Voir l'article 6 et l'annnexe B de I’accord, Anglais
(11 avril 1978) Gazette du PCT, N° 02/1978, pages 111

et 115).
Franqais

OEB

Office europeen des brevets Objet specific aux rubriques i) a v) de la r£gle Allenrand
(11 avril 1978) 39.1 * du PCT et programmes d'ordinateurs.

(Voir Particle 7 de 1’accord, Gazette du PCT,
No 02/1978, page 131).

Anglais
Frangais

*Aucune administration chargee de la recherche intemationale n’a l’obligation de proceder a la recher¬
che a lVgard d’une demande intemationale dont l’objet, et dans la mesure ou l’objet, est l’un des suivants:

i) theories scientifiques et math^matiques;
ii) varies v^gdtales, races animales, procidds essentiellement biologiques d’obtention de veg^taux ou

d’animaux, autres que proc^des microbiologiques et produits obtenus par ces procedes;
iii) plans, principes ou mdthodes en vue de faire des affaijes, de r^aliser des actions purement intellec-

tuelles ou de jouer;
iv) m^thodes de traitement du corps humain ou animal par la chirurgie ou la th^rapie, ainsi que

m^thodes de diagnostic;
v) simples presentations d’informations;
vi) programmes d’ordinateurs dans la mesure oil l’administration chargie de la recherche intematio¬

nale n’est pas outillee pour proceder a la recherche de l’etat de la technique au sujet de tels programmes.
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ADMINISTRATIONS CHARGEES DE L'EXAMEN PRELIMINA1RE INTERNATIONAL:
LISTE ET CERTAINES DONNEES LES CONCERNANT

Designation de Tadministration
chargee de Texamen

preiiminaire intemationai
(Date d'entree en vigueur
de I'accord avec le Bureau
intemationai de TOMPI)

Objet a Regard duquel Tadministration
ne proc&dera pas a Texamen

Pour etre acceptee aux fins
de Texamen preiiminaire
intemationai, la demande
intemationale doit etre

redigee dans Tune des
langues suivantes

Japon

Office japonais des brevets
(ler octobre 1978)

Objet specific aux rubriques i) a v) de la regie
67.1* du PCT et programmes d’ordinateurs.
(Voir Particle 7 et Tannexe C de I’accord,
Gazette du PCT, N° 04/1978, pages 215
et 220).

Japonais

Royaume-Uni

Office des brevets Objet specific aux rubriques i) a vi) de la rdgle Anglais
(11 avril 1978) 67.1 * du PCT. (Voir Particle 6 de I’accord,

Gazette du PCT, N° 02/1978, page 119).
(mais seulement lorsqu’il
s’agit de la langue du

depot ou de la
publication)

Suede

Office royal des brevets et Objet specific aux rubriques i) 4 v) de la rSgle Anglais
de Tenregistrement 67.1 * du PCT, a Texception des methodes de Danois
(17 mai 1978) diagnostic. (Voir Particle 6 et Tannexe B de

I’accord, Gazette du PCT, N° 02/1978,
pages 140 et 144).

Finnois

Fran9ais
Islandais
Norvegien
Suedois

*
Aucune administration chargee de Texamen preiiminaire intemationai n’a Tobligation de prouder i

Texamen preiiminaire intemationai & Vigard d’une demande international dont Tobjet, et dans la mesure oil
l’objet, est Tun des suivants:

i) theories scientifiques et mathematiques;
ii) varietes v£g<tales, races animales, procedes essentiellement biologiques d’obtention de vegetaux ou

d’animaux, autres que precedes miCTobiologiques et produits obtenus par ces precedes;
iii) plans, principes ou methodes en vue de faire des affaires, de rrfaliser des actions purement intellec-

tuelles ou de jouer;
iv) methodes de traifement du corps humain ou animal par la chirurgie ou la therapie, ainsi que

methodes de diagnostic;
v) simples presentations d’informations;
vi) programmes d’ordinateurs dans la mesure od Tadministration chargee de Texamen preiiminaire

intemationai n’est pas outiliee pour proceder 4 un examen preiiminaire international au sujet de tels program¬
mes.
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Administrations chargees de 1’examen preliminaire internationaJ : liste et certaines donnees les concemant
(suite)

Designation de l’administration
chargee de 1’examen

preliminaire international
(Date d’entree en vigueur
de l’accord avec le Bureau
international de l’OMPI)

Objet a 1’egard duquel I’administration
ne procedera pas a 1’examen

Pour etre acceptee aux fins
de 1’examen preliminaire
international, la demande
internationale doit etre

redigee dans I’une des
langues suivantes

Union sovietique

Comite d’Etat de 1'URSS Objet specific aux rubriques i) a v) de la regie Russe

pour les inventions et 67.1 * du PCT et programmes d’ordinateurs. Allemand

les decouvertes (Voir 1’article 6 et l'annexe B de l’accord. Anglais
(11 avril 1978) Gazette du PCT, N° 02/1978, pages 1 11

et 115).
1 ranv'ais

OEB

Office europeen des brevets Objet specific aux rubriques i) a v) de la regie Allemand

(11 avril 1978) 67.1* du PCT et programmes d’ordinateurs.
(Voir Particle 7 de l’accord. Gazette du PCT,
No 02/1978, page 131).

Anglais
Franca is

* Aucune administration chargee de l’examen preliminaire international n’a l’obligation de procdder a
l’examen prdliminaire international d l’dgard d’une demande internationale dont l’objet, et dans la mesure ou
l’objet, est l’un des suivants:

i) theories scientifiques et mathdmatiques;
ii) varies vrfgitales, races animales, proc^des essentiellement biologiques d’obtention de veg£taux ou

d’animaux, autres que procrfdds microbiologiques et produits obtenus par ces proc^d^s;
iii) plans, principes ou m^thodes en vue de faire des affaires, de r^aliser des actions purement intellec-

tuelles ou de jouer;
iv) mrfthodes de traitement du corps humain ou animal par la chirurgie ou la thdrapie, ainsi que

m^thodes de diagnostic;
v) simples presentations d’informations;
vi) programmes d’ordinateurs dans la mesure oil l’administration chargee de l’examen preliminaire

international n’est pas outiliee pour proceder d un examen preliminaire international au sujet de tels program¬
mes.
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OFFICES RECEPTEURS

OFFICES RECEPTEURS COMPETENTS

Etat contractant dont le deposant est un
national ou dans lequel le deposant est

domicilie
Office recepteur competent

Allemagne (Republiqne federale d') Office allemand des brevets (Munich) ou
Office europeen des brevets

Bresil lnstitut national de la propriete industrielle (Rio de Janeiro)

Cameroun Bureau international (Geneve)

Congo Bureau international (Geneve)

Danemark Office des brevets et des marques (Copenhague)

Empire centrafricain Bureau international (Gendve)

Etats-Unis d’Amerique Office des brevets et des marques des Etats-Unis
(Washington)

France lnstitut national de la propridte industrielle (Paris) ou
Office europeen des brevets*

Gabon Bureau international (Gendve)

Japon Office japonais des brevets (Tokyo)

Luxembourg Ministdre de l’e'conomie nationale, Service de la propridte
industrielle (Luxembourg) ou
Office europden des brevets

Madagascar Minist^re de l’dconomie et du commerce, Direction de
l’industrie et des mines (Antananarivo)

Malawi Minist£re de la justice, Ddpartement du Registrar General
(Blantyre)

Royaume-Uni Office des brevets (Londres) ou
Office europden des brevets **

Senegal Bureau international (Gendve)

Sudde Office royal des brevets et de l’enregistrement (Stokholm)
ou Office europden des brevets

Suisse Bureau fdderal de la propridtd intellectuelle (Berne) ou
Office europden des brevets

Tchad Bureau international (Gendve)

Togo Bureau international (Gendve)

Union sovietique Comitd d’Etat de l’URSS pour les inventions
et les decouvertes(Moscou)

* Lorsque le deposant est domicilii en France, la legislation nationale applicable stipule qu’une demande
intemationale ne revendiquant pas la prioritd d’une demande anterieure deposee en France, doit dtre deposee
auprds de l’lnstitut national de la propridte industrielle (Paris).
** Une personne domiciliee au Royaume-Uni ne peut deposer directement aupres de l’Office europeen des
brevets qu’apres avoir obtenu une autorisation ecrite de l'Office des brevets (Londres).
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OFFICES RECEPTEURS: LEURS EXIGENCES EN CE QUI CONCERNE LES LANGUES
DANS LESQUELLES DOIVENT ETRE DEPOSEES LES DEMANDES INTERNATIONALES

AINSI QUE LE NOMBRE D’EXEMPLAIRES A DEPOSER, ET ADMINISTRATIONS
CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE ET DE L’EXAMEN PREL1MINAIRE

INTERNATIONAL COMPETENTES SPECIFIES PAR CES OFFICES

Office recepteur

Demande internationale
a deposer en

Administrations chargees de la recherche
internationale et de Fexamen preliminaire

international competentes

Langue Nombre

d’exemplaires

Administration chargee
de la recherche
internationale

Administration chargee
de Fexamen prelimi¬
naire international

Allemagne (Republique
federate d')

Office allemand
des brevets

Allemand 1 Office europeen
des brevets

Office europeen
des brevets

Bresil

Institut national de la

propria industrielle
Anglais 3 Office europeen

des brevets
ou

Office royal des brevets
et de l'enregistrement

(Su6de)
ou

Office des brevets et

des marques des
Etats-Unis

Office europeen
des brevets

ou

Office royal des brevets
et de l’enregistrement

(Su6de)
ou

Office des brevets

(Royaume-Uni)

Danemark

Office des brevets
et des marques

Etats-Unis d Amerique

Anglais ou
danois

1 Office europeen
des brevets

ou

Office royal des brevets
et de l’enregistrement

(Suede)

Sans objet*

Office des brevets et des

marques des Etats-Unis
Anglais 1 Office des brevets et

des marques des
Etats-Unis

Sans objet*

France

Institut national de la

propridt^ industrielle
Fran9ais 3 Office europeen

des brevets
Sans objet*

Japon

Office japonais des
brevets

Japonais 1 Office japonais
des brevets

Office japonais
des brevets

* L’office rdcepteur est l’administration gouvernementale d’un Etat non lie par le chapitre II du PCT.
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Offices recepteurs : leurs exigences en ce qui conceme les langues dans lesquelles doivent etre deposees les
demandes intemationales ainsi que ie nombre d’exemplaires a deposer, et administrations chargees de la
recherche intemationale et de I’examen preliminaire international competentes specifies par ces offices
(suite)

Office recepteur

Demande intemationale
a deposer en

Administrations chargees de la recherche
intemationale et de l’examen preliminaire

international competentes

Langue Nombre

d’exemplaires

Administration chargee
de la recherche
intemationale

Administration chargee
de I’examen prelimi¬
naire international

Luxembourg

Minist^re de l’economie
nationale, Service de la
propriete industrielle

Allemand ou

franca is
3 Office europeen

des brevets
Sans objet*

Madagascar

MinistSre de l’economie et

du commerce, Direction de
l’industrie et des mines

Fran^ais 1 ** **

Malawi

Ministdre de la justice,
Departement du Registrar
General

Anglais 3 Office europeen
des brevets

Office des brevets

(Royaume-Uni)

Royaume-Uni

Office des brevets Anglais 3 Office europeen
des brevets

Office des brevets

(Royaume-Uni)

Suede

Office royal des brevets
et de l’enregistrement

Anglais ou
danois ou
finnois ou
islandais ou

norvegien ou
suedois

1 Office royal des brevets
et de l’enregistrement

(Sudde)
ou

Office europeen
des brevets***

Office royal des brevets
et de l’enregistrement

(Su£de)
ou

Office europeen
des brevets***

Suisse

Bureau federal de la pro¬
priete intellectuelle

Allemand ou

fran^ais
1 Office europden

des brevets
Sans objet*

* L’office recepteur est l’administration gouvernementale d’un Etat non lie par le chapitre II du PCT.
** Pas encore defini.
*** Administration competente seulement pour les demandes intemationales deposees en anglais.
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Offices r^cepteurs : ieurs exigences en ce qui conceme les langues dans lesquelles doivenl etre deposees les
demandes intemationaJes ainsi que ie nombre d’exemplaires a deposer, et administrations chargees de la
recherche internationale et de I’examen preliminaire international competentes specifies par ces offices
(suite)

Office recepteur

Demande internationale
£ deposer en

Administrations chargees de la recherche
internationale et de I'examen preliminaire

international competentes

Langue Nombre

d’exemplaires

Administration chargee
de la recherche
internationale

Administration chargee
de I’examen prelimi¬
naire international

Union sovietique

Comite d’Etat de l’URSS

pour les inventions et
les decouvertes

Russe 3 Comite d’Htat
de I’URSS

pour les inventions
et les decouvertes

Comite d’Etat
de I’LlRSS

pour les inventions
et les decouvertes

OMPl

Bureau international de
roMi’i

Fran$ais 1 Comite d’Etat de l’URSS

pour les inventions et
les decouvertes

ou

Office europeen
des brevets

ou

Office royal des brevets
et de fenregistrement

(Suede)

Comite d’Etat de l’URSS
pour les inventions et

les decouvertes
ou

Office europeen
des brevets

ou

Office royal des brevets
et de fenregistrement

(Suede)

OEB

(Office europeen des
brevets)

Allemand ou

anglais ou
framjais

3 Office europeen
des brevets

Office europeen
des brevets
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TA XESPAYABL ES EN VER TV DU
TRAITE DE COOPERA TION EN MA TIERE DE BREVETS (PCT)

TAXES PAYABLES A L’OFFICE RECEPTEUR

Office recepteur
(et monnaie)

Taxe de
base

Supplement par
feuille a compter
de la 31 erne

Taxe de

designation
Taxe de

transmission
Taxe de
recherche

Allemagne (Republique
federate d)

Office allemand des
brevets

(deutsche Mark)

325 D.M.

(dans le mois sui-
vant le depot)

6 D.M. 80 D.M. 150 D.M.
(dans le mois sui¬
vant le depot)

1.700 D.M.

(dans le mois sui¬
vant le depot)

Bresil

Institut national de la

propriete industrielle
(cruzeiro)

Equivalent en
Cr.$ de

165 dollars E.U.*
(lors du depot)

Equivalent en
Cr.S de

3 dollars E.U*

Equivalent en
Cr.S de

40 dollars E.U.*

1.000 Cr.S
(lors du depot)

Equivalent en
Cr.S de

300 dollars E.U*
ou

1.600 C.S.*
ou

1.700 D.M*

(lors du depot)

Danemark

Office des brevets et

des marques
(couronne danoise)

1.030 C.D.

(dans les deux
semaines suivant

le depot)

20 C.D. 275 C.D. 250 C.D.

(dans les deux
semaines suivant

le depot)

1.980** C.D.
ou

4.700*** C.D.

(dans les deux
semaines suivant

le depot)

Etats-Unis d’Amerique

Office des brevets et

des marques des Etats-
Unis
(dollar E. U.)

165 dollars E.U.

(lors du depot)
3 dollars E.U. 40 dollars E.U. 35 dollars E.U.

(lors du depot)
300 dollars E.U.

(lors du depot)

* Taux de change applicable au jour du paiement

** Recherche internationale effectuee par TOffice royal des brevets et de l’enregistrement (Suede) (sous reserve de
confirmation); toutefois, si la recherche a ete effectuee auparavant par un office de brevets nordique : 1.240 C.D.

*** Recherche internationale effectuee par [’Office europeen des brevets
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Taxes payables a l’Office recepteur (suite)

Office recepteur
(et monnaie)

Taxe de
base

Supplement par
feuille a compter
de la 31 erne

Taxe de

designation
Taxe de

transmission
Taxe de
recherche

France

Institut national de la

propriete industrielle
(franc frangais)

735 FF

(dans le mois sui-
vant le ddpot)

14 FF 180 FF 200 FF

(dans le mois sui-
vant le depot)

3.870 FF
(dans le mois sui-
vant le depot)

Japon

Office japonais des
brevets

(yen)

30.400 yen
(dans le mois sui-
vant le depot)

500 yen 7.300 yen 6.000 yen
(dans le mois sui-
vant le depot)

34.000 yen
(dans le mois sui-
vant le depot)

Luxembourg

Ministere de l’econo-
mie nationale, Service
de la propriete
industrielle

(franc luxembour-
geois ou franc beige;
au choix du deposant)

5.060 F.L.
ou

5.060 F.B.

(dans le mois sui-
vant le depot)

90 F.L.
ou

90 F.B.

1.250 F.L.
ou

1.250 F.B.

1.000 F.L.
ou

1.000 F.B.

(dans le mois sui-
vant le depot)

26.800 F.L.
ou

26.800 F.B.

(dans le mois sui-
vant le depot)

Madagascar

MinistSre de l’dcono-
mie et du commerce,
Direction de l’indus-
trie et des mines

(franc malgache)

* * * * *

Malawi

Ministere de la justice,
Departement du
Registrar General
(kwacha)

150 K 3 K 40 K 8 K

(lors du depot)
*

* Pas encore defini
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Taxes payables a l’Office recepteur (suite)

Office recepteur
(et monnaie)

Taxe de
base

Supplement par
feuille a compter
de la 31 erne

—

Taxe de

designation
Taxe de

transmission
Taxe de
recherche

Royaume-Uni

Office des brevets
(livre sterling)

£83

(lors du depot)
£ 1,5 £21 £5

(lors du depot)
£464

(lors du depot)

Suede

Office royal des brevets
et de fenregistrement
(couronne suedoise)

740 C.S.
ou

250 F.S.*
ou

165 dollars E.U.

(dans les deux
semaines suivant

le depot)

14 C.S.
ou

4,50 F.S.*
ou

3 dollars E.U.

185 C.S.
ou

60 F.S.*
ou

40 dollars E.U.

200 C.S.

(dans les deux
semaines suivant

le depot)

1.600** C.S.
ou

3.880***C.S.
(dans les deux
semaines sui¬
vant le depot)

Suisse

Bureau federal de la
propriete intellec-
tuelle
(franc suisse)

250 F.S.*

(dans le mois sui¬
vant le depot)

4,50 F.S.* 60 F.S.* 80 F.S.

(dans le mois sui¬
vant le depot)

1.640 F.S.

(dans le mois sui¬
vant le depot)

Union sovietique

Comite d’Etat de
l’URSS pour les
inventions et les
decouvertes

(rouble)

110 R

(dans le mois sui¬
vant le depot)

2 R 30 R 25 R

(dans le mois sui¬
vant le depot)

250 R

(dans le mois sui¬
vant le depot)

* Montant applicable a compter du 3 octobre 1978

** Recherche internationale effectuee par l’Office royal des brevets et de l’enregistrement (Suede); toutefois, si la
recherche a ete effectuee auparavant par un office de brevets nordique : 1.000 C.S.

*** Recherche internationale effectuee par l’Office europeen des brevets.
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Taxes payables a 1’Office recepteur (suite)

Office recepteur
(et monnaie)

Taxe de
base

Supplement par
feuille a compter
de la 31eme

Taxe de

designation
Taxe de

transmission
Taxe de
recherche

OMPI

Bureau international 250 F.S.* 4,50 F.S.* 60 F.S * 100 F.S. 1.640 F.S.**
de l’OMPI OU OU OU OU OU

(franc suisse ou dollar
E. U.; au choix du
deposant)

165 dollars E.U.
(lors du depot)

3 dollars E.U. 40 dollars E.U. 50 dollars E.U.

(lors du depot)
1.400*** F.S.

(lors du depot)

OEB

(Office europeen 325 D.M. 6 D.M. 80 D.M. 150 D.M. 1.700 D.M.
des brevets) OU OU OU OU OU

(deutsche Mark ou £83 £1,50 £21 £41 £464
livre sterling ou OU ou OU OU OU

franc frangais ou 735 FF 14 FF 180 FF 340 FF 3.870 FF
franc suisse ou florin OU OU OU ou OU

ou couronne suedoise 250 F.S.* 4,50 F.S.* 60 F.S* 140 F.S. 1.640 F.S.
ou franc luxem- OU OU OU OU OU

bourgeois ou franc 740C.S. 14C.S. 185 C.S. 160 FIs. 1.850 FIs.

beige: au choix du ou OU OU OU ou

deposant) 5,060 F.L.
(lors du

depot****)

90 F.L. 1,250 F.L. 340 C.S.
ou

2.400 F.L.
ou

2.400 F.B.
(lors du depot)

3.880 C.S.
ou

26.800 F.L.
ou

26.800 F.B.

(lors du
depot****)

* Montant applicable a compter du 3 octobre 1978

** Recherche effectuee par POffice europeen des brevets

*** Recherche effectuee par l’Office royal des brevets et de l’enregistrement (Suede)

**** peut toutefois etre payee un mois apres
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TAXES PAYABLES A L’ADMINISTRATION CHARGEE
DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE

Administration chargee
de la recherche
intemationale

(et monnaie)

Taxe de
recherche

additionnelle

Taxe pour la delivrance
de copies des documents
cites dans le rapport de
recherche intemationale

Taxe pour la traduction
en anglais de la demande

intemationale

F.'lats-Unis d ’Amerique

Office des brevets et des

marques des Etats-Unis
(dollar E.U.j

200 dollars ITU.

Japan

Office japonais des brevets
(Yen)

27.000 yen 320 yen par page

Suede

Office royal des brevets
et de l’enregistrement
(couronne suedoise)

1.600 C.S. 1.50 C.S. par page 0.75 C.S. par mot

Union sovietique

Comite d’Etat de 1’URSS
pour les inventions et les
decouvertes
(rouble)

170 R 0,20 R par page

OEB

(Office europeen des
brevets)
(deutsche Mark ou
livre sterling ou franc
franqais ou franc suisse
ou florin ou couronne
suedoise ou franc
luxembourgeois ou
franc beige; au choix
du deposant)

1.700 D.M.
ou

£464
ou

3.870 FF
ou

1.640 F.S.
ou

1.850 FIs.
ou

3.880 C.S.
ou

26.800 F.L.
ou

26.800 F.B.

Note : Les taxes indiquees dans le tableau ci-dessus ne sont dues que dans certains cas particuliers.
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TAXES PAYABLES A L’ADMINISTRATION CHARGEE
DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL

Administration

chargee de
I’examen

preliminaire
international

(et monnaie)

Taxe
de

traite-
ment

Taxe
d'examen

preliminaire

Taxe
d'examen

preliminaire
additionnelle

Taxes pour la delivrance
de copies des docu¬

ments cites dans le rap¬
port d’examen prelimi¬
naire international *

Taxes pour la delivrance
de copies des docu¬

ments contenus dans le
dossier de la demande

intemationale*

Japan

Office japonais
des brevets

(Yen)

9.100

yen

12.000 yen 9.000 yen 320 yen par page 320 yen par page

Royaume-Uni

Office des bre¬
vets

(livre sterling)

£25 £ 25 (lors
du depot de
la demande

d’examen)

selon le besoin,
a concurrence

de £25

taux en vigueur pour
les photocopies plus
frais d’expedition

taux en vigueur pour
les photocopies plus
frais d’expedition

Suede

Office royal des
brevets et de

l’enregistrement
(eouronne
suedoise)

230 C.S. 500 C.S.

(dans les deux
semaines sui-
vant le depot
de la demande

d’examen)

500 C.S. 1,50 C.S. par page Aucune

Union sovietique

Comite d’Etat de
l’URSS pour les
inventions et les
decouvertes

( rouble)

35 R 300 R

(dans le mois
qui suit le
dfSpot de la
demande
d’examen)

200 R 0,20 R par page 0,50 R par page

* Ne s’applique que dans certains cas particulars
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Taxes payables a Tadministration chargee de I’examen preliminaire international (suite)

Administration

chargee de
l’examen

preliminaire
international
(et monnaie)

Taxe
de

traite-
ment

Taxe
d'examen

preliminaire

Taxe
d'examen

preliminaire
additionnelle

Taxes pour la delivrance
de copies des docu¬

ments cites dams le rap¬
port d’examen prelimi¬
naire international *

Taxes pour la delivrance
de copies des docu¬

ments contenus dans le
dossier de la demande

intemationale *

OtB

(Office europeen 100 D.M. 1.000 D M. 1 .000 D M. 1 DM. I DM
des brevets) OU OU OU OU OU

(deutsche Mark £25 £273 £ 273 £0.30 £0.30
ou livre sterling OU OU OU OU OU

ou franc franqais 225 FF 2.280 FF 2.280 FF 230 FF 230 FF
ou franc suisse OU OU OU OU OU

ou florin ou 75 F.S.** 970 F.S. 970 F.S. 1 F.S. 1 F 3.
couronne sue- OU OU OU OU OU

doise ou franc 230 C.S. 1.090 FIs. 1.090 FIs. 1.10 FIs. 1.10 FIs.
luxembourgeois OU OU OU OU OU

ou franc beige; 1.560 F.L. 2.280 C.S. 2.280 C.S. 230 C.S. 230 C.S.
au choix du OU OU OU OU OU

deposant) 1.560 F.B. 15.800 F.L. 15.800 F.L. 15 F.L. 15 F.L.
OU OU OU OU

15.800 F.B. 15.800 F.B. 15 F.B. 15 F.B.

(dans le mois par page A4 ou par page A4 ou
qui suit le dd- plus petite (s’y plus petite (s’y
pot de la de- ajoutent les frais ajoutent les frais
mande d’exa- d’expedition si d’expedition si

men) les copies doivent les copies doivent
etre expedites par etre exp^diees par

avion) avion)

* Ne s’applique que dans certains cas particulars

Montant applicable a compter du 3 octobre 1978
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TAXES PAYABLES AU BUREAU INTERNATIONAL

(Monnaie : Franc suisse)

Supplement a la taxe de traitement 75 F.S.

Taxe speciale pour publication anticipee sur demande du deposant, lorsque le rapport de
recherche intemationale ou la declaration visee a Particle I7.2)a) n’est pas encore disponible
pour la publication avec la demande intemationale 200 F.S.

Note : Les taxes enumerees ci-dessus ne s’appliquent que dans certains cas particuliers.
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RENSEIGNEMENTS RELA TIES A UX ETA TS DESIGNES (OU ELUS)

CONDITIONS REQUISES PAR LES OFFICES DESIGNES (OU ELUS)
EN MATIERE DE LANGUES, DE TAXES NATIONALES ET DE DELAIS

Office
Langue dans laquelle

est requise une
traduction

(lorsqu’une autre
langue est utilisee)*

Taxe(s) nationale(s) Exceptions aux delais
specifies aux

articles 22.1) et 2)
et 39.1)a)

designe
(ou elu) monnaie

nature

et

montant

Allemagne (Repu-
blique federate d’)

Office allemand
des brevets

Allemand Deutsche
mark

Taxe de depot :
100 D.M.

Aucune

Bresil

Institut national de
la propriete indus-
trielle

Portugais Cruzeiro Taxe de depot :
pour un brevet :

150 Cr.$
pour un modele

d’utilite : 100 Cr.$

Aucune

Danemark

Office des brevets
et des marques

Etats-Unis

d’Amerique

Danois Couronne
danoise

Taxe de depot :
C.D.650**

Aucune

Office des brevets
et des marques des
Etats-Unis

Anglais Dollar E.U. Taxe de depot:
65 dollars E.U.

Taxe additionnelle pour
chaque revendication
independante a comp¬
ter de la deuxi^me : 10
dollars E.U., et pour
chaque revendication,
dependante ou indepen¬
dante, a compter de la
onzidme : 2 dollars E.U.

Aucune

* Se rapporte, pour tous les Etats enumeres, a la traduction de la demande intemationale lorsque celle-ci
a etd deposee dans une autre langue et egalement, dans le cas du Japon, au rapport d’examen prelimi-
naire international lorsque celui-ci a ete etabli dans une autre langue

** Taxe additionnelle pour chaque revendication a compter de la 1 leme : 125 C.D.
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Conditions requises par les offices designes (ou elus) en matiere de langues, de taxes nationales et de delais
(suite)

Office
Langue dans laquelle

est requise une
traduction

(lorsqu’une autre
langue est utilisee)*

Taxe(s) nationale(s) Exceptions aux delais
specifies aux

articles 22.1) et 2)
et 39.1 )a)

designe
(ou elu) monnaie

nature

et

montant

France

Institut national de
la propriete indus-
trielle**

Frangais Aucune

Japon

Office japonais
des brevets

Japonais Yen Taxe de depot :
pour un brevet :

5.400 yen, pour un
modele d’utilite :

4.000 yen

En ce qui concerne la remise
d’une copie de la demande
intemationale et d’une traduc¬
tion (telle qu’elle est exigee) de
cette derniere (voir la colonne
2), lorsque s’appliquent les
conditions de l’article 39.1)a),
le delai est celui prevu a l’arti¬
cle 22.1) et 2) (et non pas le
delai prevu a l’article 39.1)a))

Luxembourg

MinistSre de l’dco-
nomie nationale,
Service de la pro¬
priete industrielle

AUemand
ou

frangais***

franc
luxem-

bourgeois

Taxe de depot :
100 F.L.

Annuite premiere
annee : 200 F.L.
Taxe de publica¬
tion : 175 F.L.

Enregistrement d’un
pouvoir : 30 F.L.

Aucune

* Se rapporte,pour tous les Etats enumeres, a la traduction de la demande intemationale lorsque celle-ci
a ete deposee dans une autre langue et egalement, dans le cas du Japon, au rapport d’examen prelimi-
naire international lorsque celui-ci a ete etabli dans une autre langue

** Lorsque l’objet d’une invention dont la protection est demandee appartient a un domaine technique
pour lequel l’OEB n’effectue pas encore l’examen, la demande de brevet regional (europeen) devient
une demande de brevet national (frangais) et, dans ce cas, une traduction de la demande en frangais
est requise lorsque cette demande a ete deposee dans une autre langue

*** Au choix du deposant
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Conditions requises par les offices designes (ou elus) en matiere de langues, de taxes nationales et de delais
(suite)

Office
Langue dans laquelle

est requise une
traduction

(lorsqu’une autre
langue est utilisee)*

Taxe(s) nationale(s) Exceptions aux delais
specifies aux

articles 22.1) et 2)
et 39.1)a)

designe
(ou elu) monnaie

nature

et
montant

Madagascar

MinistSre de l’eco-
nomie et du com¬

merce, Direction
de l’industrie et

des mines

** ** ** **

Malawi

Minist^re de la
Justice, De'parte-
ment du Registrar
General

Anglais Aucune

Royaume-Uni

Office des brevets Anglais Livre

sterling
Taxe de depot :

£ 5***
Aucune

Suede

Office royal des
brevets et de Pen-

gistrement

Suedois Couronne
suedoise

600C.S. Aucune

Suisse

Bureau federal de
la propriete intel-
lectuelle

Allemand,
fran5ais
ou

itahen****

Franc
suisse

Taxe de depot:
80 F.S.

Aucune

* Se rapporte, pour tous les Etats enumeres, a la traduction de la demande internationale lorsque celle-ci
a etd deposee dans une autre langue et egalement, dans le cas du Japon, au rapport d’examen prelimi-
naire international lorsque celui-ci a ete etabli dans une autre langue

** Pas encore defini

*** Toutefois, une autre taxe d’un montant de 40 livres sterling, pourl’examen preliminaire et la recher¬
che, doit etre acquittee avant l’expiration de la periode de 20 mois mentionnee a Particle 22. Cette
taxe peut etre remboursee partiellement ou en totalite

**** Au choix du deposant
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Conditions requises par les offices designes (ou elus) en matiere de langues, de taxes nationales et de delais
(suite)

Office

designe
(ou elu)

Langue dans laquelie
est requise une
traduction

(lorsqu’une autre
langue est utilisee)*

Taxe(s) nationale(s) Exceptions aux delais
specifies aux

articles 22.1) et 2)
et 39.1)a)monnaie

nature

et
montant

Union sovietique

Comitd d’Etat de Russe Rouble Taxe de depot : Aucune
l’URSS pour les 110 R
inventions et Taxe additionnelle
les decouvertes par invention addi-

tionnelle : 55 R

OEB

Office europeen Allemand, Deutsche 450 D.M. Rdgle 104 ter du reglement
des brevets anglais Mark ou OU d’execution de la Convention

OU livre £ 123 sur le brevet europeen :
francais** sterling ou OU “La taxe nationale prevue a

franc 1.020 FF Particle 158, paragraphe 2, la
franfais ou ou taxe de recherche prevue a
franc suisse 430 F.S. Particle 157, paragraphe 2,

OU ou lettre b), les taxes de designa-
florin 490 FIs. tion prevues a Particle 79, para-
OU ou graphe 2 et, le cas echeant, les

couronne 1.030 C.S. taxes de revendication prevues
suedoise ou OU a la r£gle 31 de la Convention

franc 7.100 F.L. sont acquitte'es dans le mois qui
luxembour- ou suit Pexpiration du delai fixe a
geois ou 7.100 F.B. Particle 22, paragraphes 1 et 2,

franc beige ou, selon le cas, a Particle 39,
paragraphe 1, lettre a) du
Traite de cooperation.”

OAPI

Organisation afri- Fran9ais *** *** Aucune
caine de la pro-
pridte intellec-
tuelle

Se rapporte, pour tous les Etats dnumeres, a la traduction de la demande internationale lorsque celle-ci
a etd ddposde dans une autre langue et egalement, dans le cas du Japon, au rapport d’examen prelimi-
naire international lorsque celui-ci a ete etabli dans une autre langue

Au choix du deposant

*** Pas encore defini
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OBLIGATION D’lNDIQUER LK NOM AINSI QUH
CLRTAINLS AUTRES DONNEES CONCLRNANT L’lNVENTEUR

Delai dans lequel le(s) nom(s) et adresse(s) de Tinventeur
(des inventeurs) doivent etre communiques

Etats designes
(ou elus)

Offices designes Au moment du depot de la
demande internationale

S’ils ne figurent pas dans la
requete, par la suite jusqu’a

Allemagne
(Republique

Office allemand des
brevets (Munich)

Peuvent figurer dans la requete Voir note 2)

federate d‘) Office europeen des
brevets

Peuvent figurer dans la requete Voir note 1 )

Bresil Institut national de la

propriete industrielle
(Rio de Janeiro)

(Aucun renseignement
disponible)

(Aucun renseignement
disponible)

Cameroun Organisation africaine de
la propriete intellectuelle
(Yaounde)

Doivent figurer dans la requete Indication ulterieure non admise

Congo Organisation africaine de
la propriete intellectuelle
(Yaounde)

Doivent figurer dans la requete Indication ulterieure non admise

Danemarl Office des brevets et des

marques (Copenhague)
Peuvent figurer dans la requete Voir note 2)

Empire
centrafricain

Organisation africaine de
la propridte intellectuelle
(Yaounde)

Doivent figurer dans la requete Indication ulterieure non admise

Etats-Unis

d’Amerique
Office des brevets et des

marques des Etats-Unis
L’inventeur doit etre

le deposant
Indication ulterieure non admise

France Office europeen des
brevets

Peuvent figurer dans la requete Voir note 1)

Gabon Organisation africaine de
la propriety intellectuelle
(Yaounde)

Doivent figurer dans la requete Indication ultdrieure non admise

Japon Office japonais des
brevets (Tokyo)

Doivent figurer dans la requete Indication ulterieure non

admise 3)

Luxembourg Ministdre de Tdconomie
nationale, Service de la
propriety industrielle
Office europeen des
brevets

Peuvent figurer dans la requete

Peuvent figurer dans la requete

Voir note 4)

Voir note 1)

1) Lorsque la priority d’une demande anterieure est revendiquee dans la demande internationale, 20
mois (lorsque Tarticle 22 s’applique) ou 25 mois (lorsque Particle 39 s’applique) a compter de la date
de depot de la demande anterieure; sinon, 20 mois (lorsque Particle 22 s’applique) ou 25 mois
(lorsque Particle 39 s’applique) a compter de la date de depot de la demande internationale; un delai
supplemental, qui ne peut etre inferieur a deux semaines ni superieur a six semaines, peut etre fixe a
compter de l’expiration du delai applicable, pour la foumiture des renseignements qui manquent.

2) Lorsque la priorite d’une demande anterieure est revendiquee dans la demande internationale, 20
mois a compter de la date de depot de la demande anterieure; sinon 20 mois a compter de la date de
depot de la demande internationale.

3) Sous reserve de confirmation

4) Quatre mois aprds le debut du traitement national.
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Obligation d’indiquer le nom ainsi que certaines autres donnees concemant 1’inventeur (suite)

Delai dans lequel le(s) nom(s) et adresse(s) de Pinventeur
(des inventeurs) doivent etre communiques

Etats designes
(ou elus)

Offices designes Au moment du depot de la
demande internationale

S’ils ne figurent pas dans la
requete, par la suite jusqu a

Madagascar Ministdre de l’economie et

du commerce, Direction
de Pindustrie et des mines

(Antananarivo)

Doivent figurer dans la requete Indication ulterieure non admise

Malawi Ministdre de la justice.
Ddpartement du Registrar
General (Blantyre)

Doivent figurer dans la requete Indication ulterieure non admise

Royaume-Uni Office des brevets
(Londres)

Peuvent figurer dans la requete Voir note 1)

Office europeen des
brevets

Peuvent figurer dans la requete Voir note 2)

Senegal Organisation africaine de
la propri^te intellectuelle
(Yaounde)

Doivent figurer dans la requete Indication ulterieure non admise

Sudde Office royal des brevets et
de Penregistrement
(Stockholm)

Peuvent figurer dans la requete Voir note 3)

Office europeen des
brevets

Peuvent figurer dans la requite Voir note 2)

Suisse Bureau federal de la pro-
pridtd intellectuelle
(Berne)

Peuvent figurer dans la requete Voir note 3)

Office europeen des
brevets

Peuvent figurer dans la requete Voir note 2)

Tchad Organisation africaine de
la propriete intellectuelle
(Yaounde)

Doivent figurer dans la requSte Indication ulterieure non admise

Togo Organisation africaine de
la propriete intellectuelle
(Yaounde)

Doivent figurer dans la requite Indication ulterieure non admise

Union Comite d’Etat Doivent figurer dans la requite Indication ulterieure non admise
sovietique de l’URSS

pour les inventions
et les decouvertes

1) Lorsque la priorite d’une demande anterieure est revendiquee dans la demande Internationale, 20
mois a compter de la date de depot de la demande anterieure; sinon, 20 mois a compter de la date de
depot de la demande internationale et, s’il n’est pas etabli de rapport de recherche, 2 mois a compter
de la date de la notification avisant le deposant qu’il ne sera pas etabli de rapport.

2) Lorsque la priorite d’une demande anterieure est revendiquee dans la demande internationale, 20
mois (lorsque Particle 22 s’applique) ou 25 mois (lorsque Particle 39 s’applique) a compter de la date
de depot de la demande anterieure; sinon, 20 mois (lorsque Particle 22 s’applique) ou 25 mois
(lorsque Particle 39 s’applique) a compter de la date de depot de la demande internationale; un delai
supplementary. qui ne peut etre inferieur a deux semaines ni superieur a six semaines, peut etre fixe a
compter de l’expiration du delai applicable, pour la fourniture des renseignements qui manquent.

3) Lorsque la priority d’une demande anterieure est revendiquee dans la demande internationale, 20
mois a compter de la date de depot de la demande anterieure; sinon 20 mois a compter de la date de
depot de la demande internationale.
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OFFICES NATIONAUX QUI ONT RENONCE, TOTALEMENT OU
PARTIELLEMENT, A LA COMMUNICATION SELON L’ARTICLE 20

Etats-Unis d’Amerique
Office des brevets et des marques des Etats-Unis

A renonce a la communication en ce qui concerne les demandes intemationales deposees aupres de
■FOffice des brevets et des marques des Etats-Unis en sa qualite d’office recepteur.

Luxembourg
Minist^re de l’dconomie nationale, Service de la propri^te industrielle

A renonce totalement a la communication.

Suede

Office royal des brevets et de l’enregistrement

A renonc£ a la communication, sauf en ce qui concerne le rapport de recherche internationale (y com-
pris Findication mentionnee a Farticle 17.2)6/), ou la declaration mentionnee a l’article 17.2)a), dans la lan-
gue de depot de la demande internationale et, s’il y a lieu, dans la langue de la traduction de cette demande.
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DISPOSITIONS DBS LEGISLATIONS DBS BTATS CONTRACTANTS
PARTIES A UN TRAITE DB BREVET REGIONAL RELEVANT DE L’ARTICLE 45.2)

La France est le seul Etat partie a la fois au Traite de cooperation en mature de brevets et a un traite de brevet
regional, a savoir la Convention sur le brevet europeen, dont la legislation nationale prevoit que toute designa¬
tion ou election dudit Etat sera consideree comme I’indication que le deposant desire obtenir un brevet regio¬
nal.

L’article premier de la Loi franQaise N° 77-682 du 30 juin 1977 relative a l'application du Traite de
cooperation en mature de brevets s’enonce comme suit :

“Lorsqu’une demande internationale de protection des inventions formulae en application du traite de
cooperation en mature de brevets fait a Washington, le 19 juin 1970, comporte la designation ou l’election de
la France, cette demande est consideree comme tendant a l’obtention d’un brevet europeen regi par les dispo¬
sitions de la convention sur la delivrance des brevets europeens faite a Munich, le 5 octobre 1973”.
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AVERTISSEMENT ET RENSEIGNEMENTS CONCERNANT
LES DISPOSITIONS DES LEGISLATIONS NATIONALES DES
ETATS CONTRACTANTS PRECISANT QUI, AUX TERMES DE

CES LEGISLATIONS, A QUALITE (INVENTEUR. AYANT
CAUSE DE L’INVENTEUR, T1TULAIRE DE LTNVENTION, ETC.)

POUR DEPOSER UNE DEMANDE NATIONALE

A vertissement

Les effets de la demande internationale dans un Etat designe peuvent dependre de la question de
savoir si la personne indiquee dans ia demande internationale en tant que deposant aux fms de cet Etat
est habilitee, selon la legislation nationale de cet Etat, a deposer une demande nationale.

Renseignements

Les Etats-Unis d'Amerique sont le seul Etat partie au Traite de cooperation en matiere de brevets dont la
legislation nationale stipule qu’une demande de brevet nationale soit deposee par I’inventeur et dont
Toffice national rejettera done, en tant qu’office designe, toute demande internationale dans laquelle une
personne autre que l’inventeur est indiquee comme deposant aux fins des Etats-Unis d’Amerique.

Les sections 111, 115, 116, 117 et 118 du “United States Code,” titre 35 - Brevets, partie II -

Brevetabilite des inventions et delivrance des brevets, chapitre 11 - Demande de brevet, s’enoncent comme
suit (traduction preparee par le Bureau international) :

111. Demande de brevet

La demande de brevet sera d^posde par l’inventeur, a moins qu’il ne soit prescrit autrement par le
present titre, par dcrit et adressee au “Commissioner.” Cette demande comprend : 1) un expose de
l’invention comme prescrit a la section 112 du present titre; 2) un dessin, comme prescrit a la section 113
du present titre; et 3) un serment du deposant, comme prescrit a la section 115 du present titre. La
demande doit gtre sign6e par le deposant et accompagnee par la taxe prescrite par la loi.

115. Serment du deposant

Le deposant declare sous serment qu’il estime etre le premier et original inventeur du precede,
de la machine, du produit, ou de la composition, ou de son perfectionnement, pour lequel il sollicite
un brevet; il declare de quel pays il est le ressortissant. Cette declaration sous semen; peut etre effectuee
sur le territoire des Etats-Unis, aupr^s de toute personne autorisee par la loi a recevoir de telles declara¬
tions ou, si elle est faite dans un pays etranger, aupr^s des autorites diplomatiques ou consulaires des
Etats-Unis qui sont autorisdes a recevoir de telles declarations, ou aupr^s de toute personne possedant un
sceau officiel et autorisee a recevoir des declarations sous serment dans le pays Stranger oil peut se trouver
le deposant, et dont Tautoritd sera dtablie par un certificat 6manant d’une autorite diplomatique ou con¬
sulate des Etats-Unis; cette declaration sous serment sera valable si elle est conforme aux dispositions de
la loi de l’Etat ou du pays ou elle est effectuee. Lorsque la demande est deposee comme prescrit par ce
titre par une personne autre que Tinventeur, la declaration sous serment peut etre modifiee dans sa forme
afin de pouvoir etre effectuee par cette personne.
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116. Co-inventeurs

Lorsque deux personnes ou plus font conjointement une invention, elles demandent un brevet de
fa<;on conjointe et chacune d’elles signe la demande et effectue la declaration sous sernient requise.sauf
prescription contraire dans le present titre.

Si un co-inventeur refuse d’apparaftre en tant que tel dans une demande de brevet ou ne peut etre
trouve ou atteint en depit d’efforts diligents, la demande peut etre deposee par l’autre inventeur, agissant
en son propre nom ainsi qu’au nom de I’inventeur manquant. Le “Commissioner,” sur production de la
preuve des faits pertinents et apr£s notification a I’inventeur manquant telle qu’il peut la prescrire, peut
delivrer un brevet a l’inventeur deposant la demande, sous reserve des memes droits dont 1'inventeur man¬
quant aurait b^neficie s’il avait ete co-inventeur. L’inventeur manquant peut devenir ulterieurement co-
inventeur.

Lorsque, par erreur, une personne est indiquee comme co-inventeur dans une demande, ou lors-
qu’un co-inventeur n’est pas indique dans une demande et qu’une telle erreur a ete commise sans inten¬
tion frauduleuse le “Commissioner” peut autoriser une modification de la demande en consequence, dans
les conditions qu’il prescrit.

117. Dec£s ou incapacity de 1’inventeur

Les representaux legaux des inventeurs decedes au frappes d’incapacite juridique peuvent deposer
une demande de brevet sous reserve de satisfaire les exigences applicables a 1’inventeur et dans les memes
termes et sous les memes conditions.

118. Depot par une autre personne que 1’inventeur

Lorsqu’un inventeur refuse de deposer une demande de brevet, ou ne peut etre trouve ou atteint
en depit d’efforts diligents, une personne a qui il a cede-ou stipule par ecrit de ceder--l’invention ou qui
invoque, autrement, un intdret suffisant pour justifier une telle action, peut deposer une demande de
brevet au nom de 1’inventeur et a titre de mandataire de celui-ci, a condition de foumir la preuve des faits
et de montrer qu’une telle action est necessaire pour preserver les droits des parties ou pour prevenir des
dommages irreparables; le “Commissioner” peut delivrer un brevet a un tel inventeur, apr£s notification
jugee suffisante, et sous reserve de satisfaire aux regies qu’il prescrit.

La section 373 du “United States Code,” titre 35 - Brevets, partie IV - Traite de cooperation en
mature de brevets, chapitre 37 - Phase nationale, s’enonce comme suit :

373. Indication d titre de deposant d’une personne n’ayant pas qualite pour etre deposant

Une demande intemationale designant les Etats-Unis ne sera pas accepts par l’office des brevets
aux fins de la procedure nationale si elle a ete deposee par quiconque n’a pas qualite, en vertu du chapitre
11 du present titre, pour etre deposant aux fins du depot d’une demande nationale aux Etats-Unis. Une
telle demande intemationale ne pourra pas etre utilisee pour beneficier d’une date de depot anterieure,
selon la section 120 du present titre, dans une demande deposee ulterieurement, mais peut servir de base
a une revendication du droit de priorite en vertu de la section 119 du present titre, dans la mesure oil
les Etats-Unis n’etaient pas le seul Etat designe dans la demande intemationale.
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DISPOSITIONS DES LEGISLATIONS NATIONALES
DES ETATS CONTRACTANTS RELATIVES A LA

RECHERCHE DE TYPE INTERNATIONAL

Le Danemark, la Suede et la Suisse sont les seuls Etats parties au Traite de cooperation en mature de
brevets dont les legislations nationales contiennent des dispositions concernant la recherche de type
international.

Danemark

La section 9 de la Loi sur les brevets du Danemark et la section 5 de son Reglement d’execution
s’enoncent comrae suit (texte en langue anglaise foumi par l’Office des brevets et des marques,
Copenhague, et traduit en frangais par le Bureau international):

Section 9 de la Loi

Si le deposant le demande et paie la taxe prescrite, l’administration competente en mature de
brevets, en vertu des regies etablies par le Ministre du commerce, fait en sorte que la demande fasse
l’objet d’une recherche effectuee par une administration chargee de la recherche internationale selon les
dispositions de Particle 15.5) du Traite de cooperation en mature de brevets, fait a Washington le
19 juin 1970.

Section 5 du Reglement d’execution

1) Si le deposant desire que la recherche mentionnee a la section 9 de la Loi sur les brevets
soit effectuee, il doit deposer aupres de l’administration competente en matiere de brevets une requete
ecrite a cet effet et payer la taxe prescrite par l’administration de recherche dans les trois mois suivant la
date de depot de la demande ou suivant la date a laquelle ladite demande a ete consideree comme
deposee. Si la demande de brevet n’est pas redigee dans une langue acceptee par l’administration de
recherche, la requete doit etre accompagnee d’une traduction de la demande dans une langue prescrite
par l’administration competente en mature de brevets.

2) Si le deposant desire que la recherche selon le premier paragraphe soit effectuee par une
administration determinee choisie parmi les administrations chargees de la recherche internationale
possibles, il doit indiquer l’administration choisie dans la requete.

3) Ladite requete sera consideree comme retiree si la demande de brevet et la traduction
prescrite ne remplissent pas, a Texpiration du delai fixd au premier paragraphe, les conditions de forme
auxquelles doit satisfaire une demande internationale de brevet.

Suede

La section 9 de la Loi suddoise sur les brevets revisee en 1978 et la section 5 du Decret portant
application de la Loi s’enonce comme suit (texte en langue anglaise foumi par l’Office royal des brevets
et de l’enregistrement, Stockholm, et traduit en frangais par le Bureau international) :

Section 9 de la Loi

Si le deposant le demande et paie la taxe speciale, l’administration competente en mature de bre¬
vets permet, dans les conditions determinees par le Gouvernement, que la demande fasse l’objet d’une
telle recherche de nouveaute par une administration chargde de la recherche internationale telle que men¬
tionnee a Particle 15.5) du Traite de cooperation en matiere de brevets signe a Washington le 19 juin
1970.
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Section 5 du Decret

Afin de beneficier de la recherche telle que definie a la section 9 de la Loi sur les brevets, le depo-
sant doit soumettre a l’Office des brevets, dans les trois mois suivant la date de depot de la demande de
brevet ou, selon le cas, suivant la date a laquelle ladite demande a et£ consideree comme etant deposee,
une requete dcrite a cet effet et payer la taxe prescrite par l’administration de recherche.

Si la demande de brevet n’est pas redigee dans une langue acceptee par Tadministration de
recherche, ladite requete doit etre accompagnee d’une traduction de la demande dans une langue pres¬
crite par l’Office des brevets.

Si plusieurs administrations peuvent etre envisagees pour l’execution de la recherche mentionnee
au premier paragraphe et si le deposant desire choisir celle de ces administrations qui effectuera la recher¬
che, il mentionne cette administration dans ladite requite.

Ladite requete sera consideree comme retiree si la demande de brevet et la traduction prescrite ne
remplissent pas, a l’expiration du delai fixe au premier paragraphe, les conditions de forme auxquelles
doit satisfaire une demande internationale de brevet.

Suisse

Le Titre neuviSme de l’Ordonnance relative aux brevets d'invention, entree en vigueur en Suisse
le ler janvier 1978, s’enonce comme suit :

“Titre neuvteme : Recherches de type international

Art. 126

Conditions

1) Une recherche de type international au sens de l’article 15,5e alinea, du traite de coope¬
ration peut 6tre requise pour une demande de brevet suisse.

2) La requSte doit etre presentee au Bureau dans les six mois suivant la date de depot. La
taxe de recherche internationale (art. 121,2e al.) doit etre payee en meme temps.

3) Si la langue dans laquelle est redigee la demande de brevet n’est pas une langue de travail
de 1’administration chargee de la recherche internationale, competente pour la Suisse, une traduction
dans une langue de travail doit etre presentee simultanement.

4) Le Bureau n’examine pas si la demande de brevet et la traduction satisfont aux autres
conditions fixees dans le traite de cooperation, notamment aux prescriptions de forme valables pour les
demandes internationales.

Art. 127

Procedure

1) Si les conditions pr^vues a l’article 126, ler a 3e alineas, sont remplies, le Bureau transmet
les documents requis a 1’administration chargee de la recherche internationale, qui est competente.

2) Le Bureau adresse le rapport de recherche au requerant; une copie est versee au dossier de
la demande de brevet”.



N°09/1978 GAZETTE DU PCT-SECTION IV 455

PUBLICATIONS DE CARA CTERE GENERAL

PCT-GUIDE DU DEPOSANT

Les editions actuelles (les plus recentes) du Guide et de ses annexes sont les suivantes :

- les editions de mai 1978 du Guide en allemand et en anglais,

- l’edition de mars 1978 du Guide en fran?ais (avec feuilles de mise a jour),

- les annexes datees du 31 octobre 1978 en anglais et en fran?ais.

11 est possible de se procurer le Guide en adressant une demande a cet effet al’OMPI, a l’adresse
indiquee au verso de la couverture de la presente gazette.
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